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                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-huitième (18e) jour du

                      mois de septembre :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LA GREFFIÈRE :

                      Protocole d'ouverture, audience du dix-huit (18)

                      septembre deux mille six (2006), dossier R-3603-

                      2006. Demande d'approbation des dispositions

                      tarifaires applicables aux options d'électricité

                      interruptible pour la clientèle de grande puissance

                      et d'utilisation électrogènes de secours.

                      Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

                      monsieur Gilles Boulianne, président de la

                      formation, de même que maître Louise Rozon et

                      monsieur Michel Hardy. 

                      Le procureur de la Régie est maître Jean-François

                      Ouimette. La requérante est Hydro-Québec

                      Distribution, représentée par maître Éric Fraser.

                      Les intervenants sont :

                      Association québécoise des consommateurs

                      industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

                      forestière du Québec, représentés par maître Pierre

                      Pelletier;

                      Association des redistributeurs d'électricité du

                      Québec, représentée par maître Sabrina Béland;

                      Groupe de recherche appliquée en macroécologie,
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                      représenté par monsieur Jean-François Lefebvre;

                      Option consommateurs, représenté par maître

                      Stéphanie Lussier;

                      Regroupement des organismes environnementaux en

                      énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler;

                      Stratégies énergétiques et Association québécoise

                      de lutte contre la pollution atmosphérique,

                      représentées par maître Dominique Neuman;

                      Union des consommateurs, représentée par maître

                      Ève-Lyne H. Fecteau;

                      Union des municipalités du Québec, représentée par

                      maître Steve Cadrin.

                      Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

                      désirent présenter une demande ou faire des

                      représentations au sujet de ce dossier? Je

                      demanderais par ailleurs aux parties de bien

                      s'identifier à chacune de leurs interventions pour

                      les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

                      l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

                      est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour, et bienvenue à tous. Madame la greffière

                      vous a présenté monsieur Ouimette. Monsieur

                      Ouimette est accompagné de madame Montaldo, qui est

                      la chargée de projet, ainsi que de monsieur Claude
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                      Tissier et de monsieur Michel Archambault.

                              Le vingt-deux (22) août dernier, la Régie

                      vous a fait parvenir une lettre en vue de planifier

                      la présente audience. Comme vous avez pu le

                      constater, la Régie prévoit deux jours d'audience,

                      soit aujourd'hui et vendredi le vingt-neuf (29). La

                      Régie a pris note de l'information que vous nous

                      avez transmise relativement au temps requis pour la

                      présentation de la preuve, les contre-

                      interrogatoires, plaidoiries et répliques. L'image

                      est la suivante : la journée d'aujourd'hui serait

                      consacrée à la présentation des preuves et aux

                      contre-interrogatoires. Toujours sur la base de

                      l'information que vous nous avez transmise, la

                      journée d'aujourd'hui serait très bien remplie et

                      se terminerait vers les dix-sept heures (17 h),

                      avec deux pauses de quinze (15) minutes et une

                      période pour le dîner d'une durée d'une heure.

                              L'horaire est, en fait ce matin ça serait

                      le dépôt de la preuve d'Hydro-Québec, suivi des

                      contre-interrogatoires, et en après-midi on

                      passerait aux preuves des intervenants. La pause

                      est prévue vers dix heures vingt-cinq (10 h 25)

                      première pause, midi pour le dîner, pause d'une

                      heure, et vers quinze heures (15 h) il y aurait une
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                      pause-santé de quinze (15) minutes. Vendredi, puis

                      les preuves des intervenants, bien, ça va se faire

                      comme d'habitude; c'est-à-dire par ordre

                      alphabétique.

                              Advenant qu'on ne puisse pas compléter

                      l'horaire aujourd'hui, le tout se poursuivra

                      vendredi matin parce que vendredi, à ce jour, ce

                      qu'on a de prévu, vendredi le vingt-neuf (29) je

                      dis bien, c'est réservé pour les plaidoiries et la

                      réplique du Distributeur. Elle débuterait à neuf

                      heures (9 h), on prévoit que ça se terminerait vers

                      treize heures (13 h), toujours selon l'information

                      que vous nous avez transmise. Comme je disais, si

                      l'horaire d'aujourd'hui n'est pas complété, ça se

                      poursuivrait vendredi matin; si on a fait tout le

                      boulot qui est prévu aujourd'hui et qu'il ne reste

                      que les plaidoiries et la réplique, il y a peut-

                      être une possibilité aussi de procéder - je sais

                      que vous êtes tous très très occupés et impliqués

                      dans de nombreux dossiers, on pourrait peut-être

                      passer vendredi le vingt-neuf (29) à la plaidoirie

                      et réplique et ça pourrait peut-être se faire par

                      écrit. De toute façon, on va vous laisser réfléchir

                      là-dessus toute la journée, on va suivre le

                      déroulement de cette audience-là, et on vous
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                      reviendra à la fin de la journée sur cette

                      possibilité.

                              La Régie est d'avis que la journée

                      d'aujourd'hui peut être peut-être allégée, là, tout

                      en favorisant une participation active et en

                      recueillant le point de vue des intervenants. A cet

                      égard, la Régie vous rappelle qu'elle a pris

                      connaissance de l'ensemble de la preuve écrite; la

                      présentation orale de la preuve devrait donc se

                      concentrer sur les points importants et les

                      conclusions sur lesquelles un intervenant veut

                      attirer l'attention de la Régie.

                              La Régie demande aux participants de

                      s'assurer que leurs interventions et questions

                      soient pertinentes tout en évitant la redondance.

                      On demande également aux parties de se tenir prêtes

                      à intervenir le cas où le déroulement de la journée

                      permettrait de devancer l'horaire et ainsi mieux

                      utiliser le temps de tous. Est-ce qu'il y a des

                      remarques préliminaires ou des questions? Ça va.

                      Maître Fraser, est-ce que vous êtes prêt à débuter?

                      PREUVE DU DISTRIBUTEUR :

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui, merci Monsieur le président. Tout d'abord

                      bonjour, bonjour Monsieur le président, Monsieur,
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                      Madame les régisseurs. On a fait distribuer des

                      documents qu'on dépose dès ce matin. Donc, nous

                      déposerions sous la cote B-13 en liasse les

                      curriculum vitae du panel; ce qui va me permettre

                      de les présenter. Si on commence à ma droite, vous

                      avez monsieur Albert Chéhadé, chef Tarification. Le

                      cv est sous HQD-3 document 2.2. A côté de monsieur

                      Chéhadé, il y a monsieur Michel Bastien, directeur

                      Affaires réglementaires et tarifaires, HQD-3

                      document 2.1. Ensuite, monsieur Hani Zayat, chef

                      Planification et fiabilité, direction

                      Approvisionnement chez Hydro-Québec Distribution,

                      et finalement monsieur André Jobin, chef Marketing,

                      pratiques commerciales et administration de la

                      direction Grandes entreprises. Alors, l'ensemble

                      des curriculum vitae étant déposé sous B-13.

                      B-13 :  (HQD-3, doc. 2.2) curriculum vitae de

                              Albert Chéhadé;

                              (HQD-3, doc. 2.1) curriculum vitae de

                              Michel Bastien;

                              (HQD-3, doc. 2.4) curriculum vitae de Hani

                              Zayat;

                              (HQD-3, doc. 2.3) curriculum vitae de André

                              Jobin.
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                      Me ÉRIC FRASER :

                              Également nous vous avons distribué ce

                      matin la présentation. Et comme vous le

                      constaterez, fidèle à vos directives de ce matin,

                      elle est très courte. On la dépose sous B-14 et la

                      cote Hydro-Québec c'est HQD-3 document 1.

                      B-14 :  (HQD-3 doc.1) Présentation du Distributeur.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Et également, vous retrouverez une autre pièce; il

                      s'agit d'une page révisée de HQD-1 document 1 qu'on

                      dépose sous B-15. Il s'agit d'un amendement mineur

                      à la preuve et en fait plus exactement au texte des

                      Tarifs en ce qui concerne l'option d'électricité

                      interruptible.

                      B-15 :  (HQD-1, doc. 1) Document d'amendement au

                              texte des Tarifs.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Alors Madame la greffière, je crois qu'on peut

                      procéder à l'assermentation des témoins.

                      L'an deux mille six (2006), ce dix-huitième (18e)
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                      jour du mois de septembre, ONT COMPARU :

                      ALBERT CHÉHADÉ,

                      chef Tarification Hydro-Québec Distribution, ayant

                      une place d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque

                      ouest, Montréal, Québec;

                      MICHEL BASTIEN,

                      directeur Affaires réglementaires et tarifaires,

                      division Distribution, ayant une place d'affaires

                      au 75, boulevard René-Lévesque ouest, Montréal,

                      Québec;

                      HANI ZAYAT,

                      chef Planification et fiabilité, Hydro-Québec

                      Distribution, ayant une place d'affaires au 75,

                      boulevard René-Lévesque ouest, Montréal, Québec;

                      ANDRÉ JOBIN,

                      chef Marketing, pratiques commerciales et

                      administration, ayant une place d'affaires au

                      Complexe Desjardins, Tour de l'Est, Montréal,

                      Québec;

                      LESQUELS, après avoir fait une affirmation
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                      solennelle, déposent et disent :

                      INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

                      Alors, merci Madame la greffière. Je passerai

                      maintenant à l'adoption de la preuve.

                   Q. [A.] Monsieur Chéhadé, je vais commencer avec vous.

                      Je vous réfère évidemment aux pièces pertinentes,

                      HQD-1 et HQD-2 qui constituent les réponses

                      d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements de la

                      Régie et des intervenants. Je vous réfère également

                      à la présentation déposée ce matin, HQD-3. Avez-

                      vous participé à la préparation de ces documents?

                   R. Oui.

                   Q. [B.] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

                      apporter?

                   R. J'aurai une correction à apporter effectivement...

                   Q. [C.] Allez-y.

                   R. ... dans le texte des Tarifs et Conditions du

                      Distributeur soumis, donc à la pièce HQD-1 document

                      1, page 34 de 62. C'est un morceau de phrase que

                      nous voudrions effacer simplement, qui se lisait :

                                   La plus élevée des deux valeurs

                                   suivantes, soit la puissance souscrite

                                   ou la puissance maximale appelée de la

                                   période de consommation visée...

                      Ça c'est simplement que ce bout de phrase était là
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                      avec l'ancienne option, qui était sur douze (12)

                      mois. Le fait qu'elle a été sur douze (12) mois, on

                      pouvait l'appeler un mois d'été; et donc à ce

                      moment-là les mois d'été parfois les clients ne

                      sont pas avec une puissance souscrite optimale,

                      elle est baissée par exemple pour fins d'entretien

                      ou autre. Donc, en prenant la période de douze (12)

                      mois, on allait chercher la pointe maximale

                      d'hiver, souscrite d'hiver.

                              Maintenant que l'option ne s'applique que

                      durant les quatre mois d'hiver, on n'a plus besoin

                      de ça; c'est à chaque mois qu'on fait le calcul

                      entre la puissance souscrite du mois et la

                      puissance maximale après la période de consommation

                      en question.

                   Q. [D.] Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. Alors, je

                      comprends que vous adoptez le tout pour valoir

                      comme votre témoignage écrit en l'instance?

                   R. Oui.

                   Q. [E.] Je vous remercie. Monsieur Bastien, je vous

                      réfère également aux mêmes pièces, essentiellement

                      HQD-1 à 3. Avez-vous participé à la préparation de

                      ces documents?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Oui, dans le cadre de mes fonctions, j'ai coordonné
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                      la préparation de l'ensemble de la preuve.

                   Q. [F.] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

                      témoignage écrit en l'instance?

                   R. Oui.

                   Q. [G.] Je vous remercie. Monsieur Zayat, je vous

                      réfère exactement aux mêmes documents. Je comprends

                      que vous avez participé à la préparation de ceux-

                      ci?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Oui.

                   Q. [H.] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

                      apporter?

                   R. Non.

                   Q. [I.] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

                      témoignage écrit en l'instance?

                   R. Oui.

                   Q. [J.] Je vous remercie. Monsieur Jobin, mêmes

                      documents. Avez-vous participé à la préparation de

                      ces documents?

                      M. ANDRÉ JOBIN :

                   R. Oui.

                   Q. [K.] Avez-vous des corrections à y apporter?

                   R. Non.

                   Q. [L.] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

                      témoignage écrit en l'instance?
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                   R. Oui.

                   Q. [M.] Je vous remercie, Monsieur Jobin. Alors

                      Monsieur Chéhadé, on peut commencer avec votre

                      présentation.

                      9 h 14 

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Merci. Donc, nous allons commencer par l'option

                      d'électricité interruptible que nous avons donc à

                      la présentation ici, pour la clientèle de grande

                      puissance. Il faut faire la distinction pour la

                      clientèle de grande puissance puisque nous en avons

                      une maintenant pour la clientèle de moyenne

                      puissance.

                              Par le passé, Hydro-Québec a toujours

                      offert une option d'électricité interruptible et

                      d'habitude c'est toujours avec une prime fixe et

                      une prime variable. Il y avait toujours une prime

                      fixe. A partir de deux mille trois (2003), nous

                      sommes rendus juste avec une prime variable.

                      L'explication de ça, nous l'avons donnée; c'est que

                      c'était le Distributeur qui devait l'utiliser. Et

                      comme la puissance était garantie sous le cadre

                      patrimonial, donc il ne pensait l'utiliser

                      qu'exceptionnellement; donc, il n'était pas

                      question de payer une prime fixe. Tandis
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                      qu'actuellement qu'il est responsable de tout son

                      approvisionnement, les choses ont changé, on va le

                      voir tantôt.

                              Mais quand on regarde, nous avons introduit

                      la prime variable, donc qui était l'équivalent de

                      faire payer aux clients, de payer aux clients le

                      DAM, qui est le Day Ahead Market, qui est le prix

                      de marché. Les clients à cette époque-là avaient

                      exigé comme compensation financière un minimum de

                      trente cents (30 ¢) le kilowattheure. Donc, c'est

                      pour ça que l'option a été connue comme étant une

                      option qu'on utilisait à trente cents (30 ¢) le

                      kilowattheure parce que le DAM n'a jamais atteint

                      ce niveau-là. Donc, chaque fois que nous l'avons

                      appelé, nous avons payé ce montant.

                              Les constats de l'expérience de deux mille

                      trois (2003) à deux mille six (2006). Quand nous

                      avons introduit le trente cents (30 ¢), nous avions

                      bien dit que l'option ne serait utilisée qu'en

                      dernier recours; étant donné que le prix est très

                      élevé, donc elle ne serait utilisée qu'à l'ultime

                      limite, c'était presque avant l'entente cadre. Et

                      après ça, c'était du délestage.

                              Donc, quand on constate notre expérience,

                      effectivement il y a eu un recours limité à
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                      l'option; deux mille trois deux mille quatre (2003-

                      2004) à six heures, deux mille quatre deux mille

                      cinq (2004-2005) quatre heures, deux mille cinq

                      deux mille six (2005-2006) aucune heure d'appelée.

                              Donc, l'option a été très peu appelée. Il y

                      a eu suite à ça un effritement de la clientèle. On

                      est passé de vingt-cinq (25) clients en deux mille

                      trois (2003) à vingt (20) clients aujourd'hui, et

                      des mégawatts bien sûr effectifs pour lesquels ils

                      souscrivaient. On avait huit cent trente-deux

                      mégawatts (832 MW) en deux mille trois deux mille

                      quatre (2003-2004) et nous n'avons plus que six

                      cent soixante-treize mégawatts (673 MW).

                              Le chiffre que nous retenons dans le plan

                      d'approvisionnement, c'est sept cent vingt

                      mégawatts (720 MW) effectifs. C'est ce chiffre-là,

                      duquel on soustrait la réserve de trente pour cent

                      (30 %), qui donne le cinq cents mégawatts (500 MW)

                      que nous vous soumettons et que nous soumettons au

                      NPCC.

                              Nous avons commencé les discussions avec

                      les clients donc à l'hiver passé, pour renouveler

                      l'option; puisque l'option arrivait à échéance le

                      premier (1er) décembre prochain. Les objectifs que

                      nous visions, nous et les clients, donc c'est des
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                      objectifs communs que nous avons partagés de part

                      et d'autre.

                              Le premier objectif c'était une

                      consolidation des quantités, et si possiblement un

                      accroissement de ces mêmes quantités-là. D'avoir

                      une structure de prix plus performante de façon à

                      pouvoir utiliser l'option; plutôt que de la mettre

                      en dernier recours, de pouvoir la mettre sur la

                      liste de nos moyens et de l'utiliser plus

                      fréquemment. De façon, une option qu'on n'utilise

                      pas, là, ne sert à rien et à un moment donné tout

                      simplement les clients se retirent. Donc, c'était

                      ça la peur avec l'effritement de l'option, et de

                      façon à assurer donc la pérennité de l'option.

                              Il s'agissait de refléter le prix du

                      marché. Comme on disait tantôt, actuellement quand

                      nous faisons affaire au marché, nous payons... nous

                      achetons de la puissance sur le marché UCAP, et

                      après ça nous payons le prix du DAM quand nous

                      appelons l'énergie. Donc, il y a un effet prime

                      fixe/prime variable. Et nous voulions devancer

                      l'adhésion à l'option au premier (1er) septembre au

                      lieu du premier (1er) novembre. Ça a donné plus aux

                      gens de l'Approvisionnement chez nous une marge de

                      manoeuvre pour mieux planifier lesdits
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                      approvisionnements pour l'hiver.

                              Donc, le niveau et la structure des crédits

                      c'est une entente négociée, donc qui s'est étalée

                      donc du mois de janvier à avril passés, avec les

                      clients de la grande puissance, la grande

                      entreprise, pour, et qui répondait aux besoins des

                      deux parties. Le Distributeur, ce qu'il a fait

                      c'est qu'il a mis sur la table son coût

                      d'opportunité; donc le coût auquel il achète sur

                      les marchés, ou qu'il va acheter sur les marchés,

                      comme étant un peu son prix maximum. Et les clients

                      avaient en tête, eux, la compensation financière

                      qu'ils voulaient avoir en échange du service rendu.

                      Eux, avec le trente cents (30 ¢), ils pensaient

                      qu'ils rendaient un service et qu'ils n'étaient pas

                      rémunérés à leur juste valeur, qu'il n'était pas

                      rémunéré à sa juste valeur.

                              Donc, nous avons eu une entente que les

                      crédits devaient être basés sur le coût de services

                      comparables sur les marchés et ça, il y a eu une

                      entente de part et d'autre qu'il n'y avait aucune

                      raison pour que le Distributeur paie plus cher que

                      le prix du marché, les marchés requis sinon ça

                      pénaliserait l'ensemble des consommateurs. Ça, ça a

                      été bien accepté de la part des deux associations
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                      et des clients avec qui nous négocions.

                              Donc, ce que nous avons mis sur la table,

                      c'est un crédit fixe de sept dollars (7 $) le

                      kilowatt qui vient du prix du marché de dix dollars

                      (10 $) qu'on trouvait sur le marché UCAP et avec la

                      réserve de trente pour cent (30 %); donc, multiplié

                      par soixante-dix pour cent (70 %), ça donne sept

                      dollars (7 $) le kilowatt.

                              Le crédit variable vient de quoi? Il vient

                      d'un quinze cents (15 ¢) qui est une moyenne du

                      prix du DAM des trois cents (300) heures les plus

                      élevées, des cent (100) heures les plus élevées, et

                      duquel on soustrait le revenu de la tranche

                      d'énergie du tarif L. Donc, ça donnait environ

                      douze cents (12 ¢) le kilowattheure.

                              Les clients exprimaient un peu leur

                      inquiétude s'il y avait un seul prix pour

                      l'énergie, qu'on les appelle systématiquement les

                      cent (100) heures. Donc, nous avons eu une entente

                      de diviser ça en deux; les quarante (40) heures,

                      les premières quarante (40) heures les plus

                      probables dans lesquelles on appellerait l'option

                      dans laquelle nous en avons absolument besoin, ce

                      sont les quarante (40) heures... les premières

                      quarante (40) heures; nous avons mis huit cents
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                      (08 ¢) le kilowattheure. En mettant huit cents

                      (08 ¢), ça fait qu'il est quasiment presque assuré

                      qu'ils seront appelés quasiment les quarante (40)

                      heures. Et les soixante (60) heures suivantes, on a

                      mis quinze cents (15 ¢) le kilowattheure.

                              Donc, au-delà de cette limite-là, le

                      Distributeur va les utiliser, donc peut les

                      utiliser. Peut utiliser en cas de besoin jusqu'au

                      maximum de cent (100) heures. Le coût de l'option,

                      ce que cela donne comme coût de l'option, on le

                      voit; ça donne vingt-cinq point cinq cents (25.5 ¢)

                      le kilowattheure pour les quarante (40) heures, les

                      quarante (40) premières heures, et dix-neuf point

                      deux cents (19.2 ¢) le kilowattheure pour les cent

                      (100) heures si nous allons jusqu'au cent (100)

                      heures au maximum, comparativement à un minimum de

                      trente cents (30 ¢) le kilowattheure pour chacune

                      des heures. L'option actuelle.

                              Actuellement, les clients devaient adhérer

                      pour le premier (1er) septembre; donc il y a vingt-

                      trois (23) clients qui se sont manifestés à date,

                      qui ont confirmé qu'ils participeraient pour

                      environ sept cent cinquante mégawatts (750 MW)

                      d'effectifs. Tout ça bien sûr sous réserve de

                      l'acceptation de l'option par la Régie de
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                      l'énergie.

                              Comme nous avons dit, ces crédits sont le

                      maximum que le Distributeur peut offrir, sont ce

                      qu'on trouve sur le prix du marché; au-delà de ça,

                      ça pénaliserait les consommateurs. Donc, c'est non

                      seulement une option qu'on offre aux clients grande

                      puissance mais c'est une option qu'on offre, qu'on

                      peut offrir à tout client qui fournirait un

                      kilowatt aux mêmes conditions au Distributeur au

                      cours de l'hiver. C'est à ce moment-là les mêmes

                      modalités donc et le même service, les mêmes

                      crédits que nous avons offerts aux groupes

                      électrogènes de secours.

                              Jusqu'à présent, les groupes électrogènes

                      de secours - on avait fait à Hydro-Québec, dans

                      l'historique, plusieurs études pour voir si on

                      pouvait embarquer des groupes électrogènes de

                      secours pour aider le passage de la pointe. Toutes

                      les études démontraient toujours que c'était très

                      difficile, que ces groupes fonctionnaient tous en

                      transition ouverte, donc étaient détachés, si on

                      veut, du réseau. Quand le client devait embarquer

                      ou disons participer à la pointe, il devait y avoir

                      une interruption pour que la génératrice prenne la

                      charge; ensuite il devait y avoir une interruption
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                      pour que la génératrice quitte la charge et que le

                      réseau reprenne l'alimentation. 

                              Donc, il y avait des inconvénients pour les

                      clients du mode de transition ouverte. La mise en

                      parallèle ou ce genre d'option de synchronisation

                      n'était pas répandue du tout et coûtait très cher;

                      donc ça fait qu'on n'avait jamais pensé offrir ça

                      auparavant.

                              Avec la technologie plus récente, qui est

                      arrivée en fin de compte; ce qu'on nous a

                      approchés, on a commencé à parler avec les

                      fabricants de cette technologie-là il y a juste

                      deux ans. L'arrivée d'une technologie plus récente

                      pour une mise en parallèle plus efficace des

                      groupes électrogènes a montré que peut-être il y

                      avait quelque chose, une ouverture technologique là

                      intéressante qui pouvait permettre d'embarquer les

                      groupes électrogènes de secours sur le réseau pour

                      la pointe.

                              Cette technologie-là permet justement

                      d'éviter les interruptions. Donc, si nous avons

                      besoin du client, le client démarre sa génératrice;

                      il ne voit aucune interruption de charge. Quand on

                      n'a plus besoin de lui, la génératrice arrête et il

                      n'y a pas d'interruption non plus; donc c'est
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                      continu. 

                              Ça fait que même le client, par exemple

                      pour suivre les recommandations du manufacturier,

                      qui recommande de faire des tests à toutes les

                      semaines et à... de faire des tests sous charge;

                      avant ne les faisait pas parce qu'il était en

                      transition ouverte puis il devait interrompre à

                      moins d'avoir un banc d'essai à côté de la

                      génératrice, il ne faisait pas ce genre de test-là,

                      il se contentait parfois de faire des tests à vide.

                      Avec la technologie de la mise en parallèle, ces

                      tests-là deviennent beaucoup plus faciles à faire.

                              Donc, il s'agit ici de mettre en valeur des

                      groupes électrogènes existants et nouveaux qui

                      fonctionnent en parallèle avec le réseau. 

                              La mise en parallèle avec le réseau, c'est

                      une décision client; c'est le client qui décide en

                      fonction de ses besoins à lui s'il utilise cette

                      technologie-là. 

                              C'est définitif que les coûts de cette

                      technologie-là ont beaucoup baissé. C'est ça la

                      percée technologique qui est arrivée il y a

                      quelques années; les coûts ont beaucoup baissé.

                      Donc, les clients, un peu comme une voiture, avant

                      il y avait des options qui étaient très très
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                      chères, aujourd'hui on a des options qui viennent

                      directement avec la génératrice, avec l'auto; donc

                      là, dans ce cas-là viendraient avec la génératrice.

                              Donc, c'est le client qui décide s'il veut

                      aller, se mettre en parallèle, d'avoir la

                      technologie pour éviter justement ce genre

                      d'inconvénient qui est des arrêts de production ou

                      tout ça parce que effectivement, quand il y a même

                      une panne sur le réseau, le client bien sûr doit

                      démarrer sa génératrice s'il y a une interruption

                      là, mais s'il est en parallèle, quand le réseau

                      revient, il peut arrêter sa génératrice sans avoir

                      cette deuxième interruption. Donc, c'est pratique

                      pour le client.

                              Ce que nous nous sommes aperçus quand nous

                      avons fait notre petit projet pilote l'année

                      passée, c'est que le coût de mise à niveau est très

                      élevé pour les génératrices moins récentes. 

                              Quand les groupes électrogènes - on a

                      regardé les groupes électrogènes, on en a regardé

                      plusieurs; les mises à niveau étaient pour une

                      vieille génératrice, on parlait entre deux cent et

                      cinq cent mille dollars par génératrice pour les

                      mettre à niveau, pour leur installer les

                      automatismes qu'il fallait, les disjoncteurs qu'il
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                      fallait, les jeux de barres qu'il fallait pour

                      pouvoir les mettre en parallèle.

                              Il y avait même trois génératrices d'Hydro-

                      Québec stables, donc fixes, dans des bâtiments

                      fixes que nous avions pensé utiliser; que l'on n'a

                      même pas pu utiliser parce que ça coûtait trop cher

                      la mise à niveau. Donc, les vieilles génératrices

                      sont... avec le coût d'opportunité que nous

                      offrons, les crédits que nous offrons, il y a très

                      peu de marge de manoeuvre pour qu'on fasse des

                      dépenses pour qu'une génératrice devienne d'elle-

                      même... qu'elle puisse être en parallèle et

                      automatisée.

                      9 h 28

                              C'est pour ça que ce que l'on dit, c'est

                      que c'est le client qui décide d'aller vers cette

                      option-là.  Ce que nous disons aussi, c'est que

                      c'est la responsabilité du client de s'assurer que

                      ses installations respectent les normes et

                      règlements concernant les bruits et émissions

                      polluantes.  Ce sont les ministères de

                      l'Environnement, tant fédéral que provincial, les

                      municipalités et l'Association canadienne de

                      normalisation qui sont responsables de

                      l'élaboration des normes et qui régissent
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                      l'installation et le fonctionnement des groupes

                      électrogènes de secours.  

                              Comme les génératrices sont installées pour

                      répondre aux besoins des clients, ce n'est pas le

                      rôle du Distributeur qui va les utiliser un maximum

                      de cent (100) heures de fixer ou d'élaborer des

                      normes ou de faire respecter ces normes-là.  C'est

                      vraiment le client qui utilise la génératrice qui

                      l'installe pour ses besoins à lui qui doit

                      s'assurer avec son fabricant et ses ingénieurs qui

                      les installent qu'elle réponde à toutes les normes. 

                      Surtout que ces normes-là changent.  Dernièrement,

                      elles ont commencé à changer dramatiquement.  La

                      teneur en soufre du diesel utilisé, les émissions,

                      et caetera.  Donc, c'est au fabricant de suivre ça

                      avec le client.  

                              Quel est le potentiel que nous attendons au

                      cours des prochaines années?  C'est un potentiel

                      qui est à préciser.  Il y a quelques clients qui

                      sont prêts donc pour, par exemple, embarquer

                      l'hiver prochain.  Il y avait, par exemple, deux

                      des clients qui étaient sur le projet pilote qui

                      sont prêts à continuer.  Mais, nous pensons que le

                      taux sera progressif et va suivre simplement le

                      taux de modernisation et de remplacement des
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                      groupes existants.  Donc, les vieilles

                      génératrices, avec les crédits que nous donnons, ne

                      sont vraiment pas intéressées à faire une mise à

                      niveau.  

                              Selon nous, il est important d'ouvrir cette

                      option dès à présent afin que les clients et les

                      fabricants disposent ou planifient en fonction de

                      cette donnée, de l'existence de cette option-là si

                      on veut que le Distributeur puisse disposer d'un

                      bassin de groupes électrogènes de secours en mesure

                      d'être utilisé à la pointe.  

                              Merci. 

                      Me ERIC FRASER : 

                      Je vous remercie monsieur Chéhadé.  Ça termine la

                      présentation.  Nous n'aurons pas de question

                      supplémentaire.  Les témoins sont prêts à être

                      contre-interrogés.  

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Fraser.  Par ordre alphabétique,

                      l'Association québécoise des consommateurs

                      industriels d'électricité et le Conseil de

                      l'industrie forestière du Québec, Maître Pelletier,

                      vous avez prévu des questions? 

                      Me PIERRE PELLETIER :

                      Je n'ai pas de question. 
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                      LE PRÉSIDENT : 

                      Il n'y aura pas de question.  Merci bien.  On

                      passerait maintenant au GRAME.  Monsieur Lefebvre,

                      s'il vous plaît.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE : 

                   Q. [N.] Oui.  Jean-François Lefebvre pour le GRAME. 

                      Donc, ça va être relativement court, mais ma

                      premiè e question, c'est sur l'objectif général du

                      programme comme tel.  Bon.  On avait posé la

                      question dans nos questions écrites, mais on

                      aimerait peut-être que la nuance soit un petit peu

                      plus précise.  Au fond, l'objectif que vous avez,

                      c'est un résultat.  Vous avez besoin d'avoir tout

                      simplement, via l'ensemble de ces programmes-là,

                      d'être capable d'avoir un effacement de la

                      puissance demandée pendant certaines heures qui

                      correspondent aux pointes les plus problématiques. 

                      C'est tout simplement ceci. 

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Oui, c'est ça.

                   Q. [O.] O.K.  Donc, que ce soit...  Bon.  L'autre

                      question, c'est qu'actuellement ce qui est proposé,

                      c'est beaucoup plus les clients industriels. 

                      J'exclus pour les génératrices, mais pour ce qui

                      est de l'énergie interruptible, c'est actuellement
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                      strictement au niveau de clients industriels de

                      grande puissance que vous avez été chercher les

                      participants jusqu'à présent pour les programmes

                      actuels? 

                   R. Oui, c'est ça, effectivement.  Comme il existe

                      l'option d'électricité interruptible pour la

                      moyenne puissance qui intéresse des immeubles ou

                      peut intéresser des commerçants puis des

                      institutions.

                   Q. [P.] Avez-vous envisagé un programme qui

                      encouragerait le milieu institutionnel?  Par

                      exemple, je vais être plus précis, par exemple, les

                      écoles, les commissions scolaires à dire : suite à

                      un appel qui viendrait... un signal qui viendrait

                      d'Hydro, il y aurait un incitatif à réduire la

                      consommation de telle heure à telle heure, par

                      exemple.  Est-ce que vous avez envisagé une telle

                      option qui ne serait pas un arrêt complet

                      d'activités, on comprend, mais qui serait un

                      ensemble d'incitatifs à réduire à une certaine

                      période pour réussir à aller chercher, même si ce

                      ne sont pas des clients qui payent pour une

                      puissance nécessairement là, il va y en avoir juste

                      quelques-uns dans le L des grosses institutions là,

                      qui ne sont pas dans le L nécessairement, mais qui
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                      pourraient quand même vous donner une baisse de

                      consommation pendant quelques heures?

                   R. Rien n'empêche les clients institutionnels et

                      commerciaux d'embarquer sur l'option.  On s'entend

                      sur les options d'électricité interruptible.  Que

                      ce soit au L ou que ce soit au M, rien ne les

                      empêche d'embarquer.  Donc, un immeuble, une

                      institution peut embarquer, peut, s'il le voulait,

                      participer au programme, si on veut le terme

                      précis, et nous offrir des kilowatts et être

                      rémunéré en conséquence.  

                   Q. [Q.] O.K.  Mais, est-ce que vous pensez que

                      puisqu'il n'y a aucun client de ce secteur-là, est-

                      ce que vous pensez que le programmes est adapté, en

                      terme de promotions, en terme de tarifs, en terme

                      de...

                   R. Disons, on va vous dire quelque chose.  C'est que

                      nous avons un certain coût d'opportunité.  Ce coût

                      d'opportunité, on l'a dit, est à un niveau que

                      certains peuvent considérer haut, mais par rapport

                      au client, il n'est quand même pas si haut que ça

                      ce coût d'opportunité-là.  Ce que nous disons,

                      c'est que par l'expérience passée...  C'est pour ça

                      que nous avons beaucoup hésité à introduire une

                      option d'électricité interruptible au tarif M. 
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                      Parce que nous avions peur justement que ça

                      n'intéresse pas les clients.  Pourquoi?  Parce que

                      ce que nous offrons n'est pas assez... il n'y a pas

                      assez d'argent là-dedans parce que les coûts

                      d'électricité pour ces clients-là ne représentent

                      pas beaucoup dans leurs coûts totaux.  

                              Quand vous êtes une industrie et que

                      l'industrie ou les coûts d'électricité représentent

                      beaucoup dans vos coûts, donc entre vingt et

                      quarante pour cent (20 %-40 %)...  Par exemple,

                      prenons une papetière autour de vingt pour cent

                      (20%) de leurs coûts totaux sont des coûts

                      d'électricité.  Allant vers la chimie, la

                      métallurgie et ainsi de suite, on peut aller

                      jusqu'à trente-cinq et quarante pour cent (35 %-

                      40 %).  Là, avoir un rabais sur la facture est

                      intéressant.

                              Mais, quand on parle, même pour le tarif L,

                      d'une industrie...  Par exemple, oublions une

                      industrie de pâte et papier, de métallurgie, et

                      caetera, mais prenons une industrie, par exemple...

                      prenons une industrie qui ne vexera personne,

                      General Motors, par exemple, à Ste-Thérèse mettons

                      qui n'existe plus.  Lui, il ne voulait absolument

                      pas participer à ça.  Pourquoi?  Parce que les
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                      coûts d'électricité représentaient moins de cinq

                      pour cent (5 %) de ses coûts.  Donc, nous l'avions

                      approché et il nous disait : « Mais, non, moi, ça

                      ne m'intéresse pas.  Ça va me donner quoi ton

                      option? ».

                              Donc, ce n'était tout simplement pas

                      intéressant de baisser le cinq pour cent (5 %) des

                      coûts à quatre point cinq pour cent (4.5 %) des

                      coûts pour faire mieux avec autre chose.  Et il

                      était là pour répondre en priorité aux demandes de

                      ses clients.

                              La même chose pour les clients du tarif M. 

                      La part de l'électricité dans leurs coûts totaux

                      est faible.  Et on le voit, par exemple, que ce

                      soit les centres de ski, que ce soit les serres,

                      que ce soit d'autres clients moyenne puissance,

                      nous discutons avec eux, puis il y a ce problème-

                      là.  Alors, est-ce que demain matin un immeuble va

                      être intéressé à embarquer sur une option

                      d'électricité interruptible?  Si nos coûts

                      d'opportunité avaient été ceux de New-York où on

                      notait un dollar (1 $) le kilowattheure, mille

                      dollars (1 000 $) le mégawattheure ou deux mille

                      (2 000 $) ou trois mille dollars (3 000 $) le

                      mégawatt/heure, bien là, c'est autre chose.  On
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                      n'en est pas là.  

                   Q. [R.] O.K.  Mais, est-ce que vous avez une

                      évaluation de ce que ça pourrait rapporter pour une

                      institution le coût versus ce que ça rapporterait? 

                      Par exemple, pour une école secondaire moyenne,

                      est-ce que vous êtes capable de faire une

                      évaluation?

                   R. Oui.  Les calculs ont été faits pour plusieurs...

                      pour ces options-là.  Ça peut rapporter un ou deux

                      pour cent (1 %-2 %), maximum, maximum, pas plus de

                      un pour cent (1 %) de rabais sur la facture

                      d'électricité.  Ce n'est vraiment pas intéressant

                      de rappeler quarante (40) heures pour avoir un pour

                      cent (1 %) de rabais.  Quand l'électricité

                      représente cinq pour cent (5 %) de vos coûts, les

                      clients ont tendance à ne pas embarquer.  

                              Donc là, nous sommes en train d'essayer de

                      recruter les clients justement des commissions

                      scolaires, donc ce que vous mentionnez, à

                      l'électricité interruptible au tarif M.  Nous avons

                      approché soixante-cinq (65) clients, puis nous

                      espérons... nous espérons fortement essayer d'en

                      convaincre trois d'embarquer.

                   Q. [S.] O.K.  Vous essayez actuellement pour le tarif

                      M?
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                   R. Oui, nous essayons.

                   Q. [T.] Donc, ce n'est pas fermé...

                   R. Non, non.

                   Q. [U.] ... pour le tarif M, vous essayez?

                   R. Non, non.  Nous essayons fortement, fortement. 

                      Nous avons approché soixante-cinq (65) clients et,

                      à date, ce que l'on me dit, c'est qu'il y a trois

                      possiblement qui vont se retrouver là l'hiver

                      prochain. 

                   Q. [V.] O.K.  Et avec l'option actuelle qui est

                      proposée là?

                   R. Avec l'option actuelle qui est proposée.

                   Q. [W.] O.K.  Donc, il pourrait être possible de...

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Mais, qui n'est pas l'option qu'on est en train

                      d'examiner au moment où on se parle.  On s'entend

                      qu'on a un produit d'électricité interruptible pour

                      la clientèle moyenne puissance qui a été approuvé

                      dans le cadre du dernier dossier tarifaire.

                   Q. [X.] Oui.

                   R. C'est ce produit-là auquel on se réfère...

                   Q. [Y.] O.K.  

                   R. ... avec les exemples de monsieur Chéhadé.

                   Q. [Z.] Oui, c'est bon de préciser.  O.K.  

                   R. Oui.
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                   Q. [AA.] Mais, il existe au moins une alternative pour

                      cette clientèle-là qui est complémentaire à celle

                      qui est proposée ici pour l'interruptible?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. C'est ça.

                   Q. [AB.] O.K.  Donc, si je comprends bien, d'après les

                      résultats qu'il va y avoir, il pourrait y avoir

                      possibilité à l'avenir de bonifier l'offre pour

                      voir si c'est suffisant pour rejoindre davantage ce

                      type de clientèle?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. En fait, la bonification de l'offre, ça, monsieur

                      Chéhadé l'a très bien expliquée, elle est fonction

                      beaucoup du fondamental, c'est-à-dire de

                      l'économique de l'offre que l'on présente.  Il faut

                      qu'il y ait une réciproque du côté de la valeur du

                      produit livré pour le Distributeur, donc pour

                      l'ensemble des clients.  Et actuellement, ça semble

                      être la contrainte la plus importante peut-être

                      dans le déploiement commercial des options que l'on

                      soumet.  A un prix beaucoup plus élevé, on aurait

                      sans doute des quantités plus importantes.  Mais,

                      le prix, on doit le justifier en fonction de la

                      valeur d'opportunité du produit qui est offert.

                   Q. [AC.] O.K.  En fait, la même logique que les coûts
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                      évités qui ont augmenté et qui ont fait que les

                      mesures d'efficacité énergétique sont devenues plus

                      rentables?

                   R. Oui, c'est le même genre de logique, effectivement.

                   Q. [AD.] Parfait.  Bien, ça répond à nos questions. 

                      Je vous remercie infiniment.  

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, monsieur Lefebvre.  On passerait maintenant

                      Option Consommateurs, Maître Lussier, s'il vous

                      plaît.

                      9 h 38

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER : 

                      Bonjour, Monsieur le Président, Madame la

                      Régisseur, Monsieur le Régisseur.  Stéphanie

                      Lussier pour Option Consommateurs.  Avant de

                      commencer le contre-interrogatoire, je voudrais

                      déposer une pièce qui a déjà été distribuée au

                      Distributeur pour qu'il puisse en prendre

                      connaissance et nous allons utiliser ce document-là

                      lors du contre-interrogatoire aux fins de

                      référence.  

                              Alors, j'aimerais demander à madame la

                      greffière à quelle cote nous sommes rendus pour

                      Option Consommateurs.  Alors, le document en

                      question qui s'intitule « Balises aux fins de
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                      comparaison avec le crédit variable de 12,2 ¢

                      kWh ».  C'est une pièce qui est déposée par Option

                      Consommateur en date d'aujourd'hui et que nous

                      cotons C-4.5-OC. 

                      C-4.5-OC     Balises aux fins de comparaison avec

                                   le crédit variable de 12,2 ¢ kWh.

                              Alors, bonjour aux membres du panel.  Notre

                      première question concerne le taux de change qui a

                      été utilisé aux fins du calcul du crédit variable

                      de douze virgule deux sous (12,2 ¢) le

                      kilowattheure.  A la réponse à la question 16.4

                      d'une demande de renseignements de l'UMQ, on

                      indique que le taux de change qui a été utilisé,

                      c'est un taux de un virgule quinze pour cent

                      (1,15 %).  Est-ce que ce taux est toujours le bon?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. C'est le taux qu'on utilise pour des fins de

                      planification ou pour des fins de comparaison comme

                      ça, pour l'instant.

                   Q. [AE.] Et donc, à cette date, ce taux est toujours

                      un taux raisonnable?

                   R. Oui.

                   Q. [AF.] A la réponse à la question 3.a d'une demande
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                      de renseignements d'Option Consommateurs, les

                      calculs qui ont été faits ont résulté en... en

                      fait, les calculs ont résulté en des données qui

                      sont en dollars américains.  Et nous comprenons que

                      si nous voulons convertir ces données-là en dollars

                      canadiens, l'utilisation du taux de change de un

                      virgule quinze (1,15 %) serait raisonnable, c'est

                      exact?

                   R. Effectivement.

                   Q. [AG.] Est-ce que vous convenez que généralement les

                      heures d'utilisation de l'option interruptible

                      correspondent aux heures pour lesquelles la charge

                      de HQD est à son maximum?

                   R. En principe, oui, mais l'interruptible, il faut le

                      voir aussi en fonction de la charge, mais aussi en

                      fonction des moyens qui sont disponibles pour le

                      producteur... pour le Distributeur, pardon, pour

                      gérer sa charge.  Donc, dans la réalité, il serait

                      possible que l'utilisation de l'électricité

                      interruptible vienne à des moments où la charge

                      n'est pas la plus élevée.

                   Q. [AH.] Mais, généralement, c'est exact de constater

                      que cette option interruptible est utilisée lorsque

                      la charge du distributeur est à son maximum, de

                      façon générale, c'est exact?
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                   R. De façon générale, oui.

                   Q. [AI.] A la pièce HQD 1 document 1, à la page 15,

                      aux lignes 1 à 4, on peut lire ce qui suit : 

                                   Pour 100 heures  d'utilisation, le

                                   crédit variable est équivalent à 12 ¢/

                                   kWh, ce qui correspond au prix moyen

                                   de l'énergie sur le marché DAM (Zone

                                   M) pour les 100 heures les plus

                                   élevées de l'hiver 2005-2006, moins la

                                   perte de revenus correspondant au prix

                                   de l'énergie du tarif L.

                      Alors, cette information-là, à ce jour, est

                      toujours exacte?

                   R. Oui.

                   Q. [AJ.] Et à la pièce HQD 2, document 3, à la réponse

                      11.c d'une demande de renseignements d'Option

                      Consommateurs, il est indiqué que : 

                                   Durant l'hiver 2005-2006, le prix de

                                   l'énergie du tarif L était de

                                   2,56¢/kWh

                      Est-ce que cette information est toujours exacte à

                      ce jour?

                   R. Oui.

                   Q. [AK.] Je vous réfè e maintenant à la pièce que nous

                      avons déposée ce matin.  
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                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Excusez-moi, je pense que l'information factuelle

                      exacte n'est peut-être pas d'une grande pertinence,

                      mais factuellement, pour l'hiver 2005-2006, le prix

                      de l'énergie était de deux cents et cinquante-six

                      (2,56 ¢), mais depuis il y a eu une hausse de tarif

                      et il y a peut-être eu...  Il faudrait peut-être

                      ajuster ça si vous voulez l'appliquer

                      prospectivement à l'hiver 2006-2007, par exemple. 

                      C'est parce que vous avez demandé une question, si

                      c'est encore valable, si c'est encore la bonne

                      référence.  Pour 2005-2006, la réponse est oui.  

                   Q. [AL.] Sujet aux ajustements reliés...

                   R. Mais, c'est comme une question qui m'apparaît

                      tellement tautologique que vous aviez peut-être

                      l'autre question à l'esprit, c'est-à-dire est-ce

                      que c'est encore valable pour la prochaine période. 

                      Et là, je vous dirais qu'il faudrait ajuster ça en

                      fonction de la dernière hausse des tarifs.

                   Q. [AM.] Merci pour la précision, monsieur Bastien. 

                      Alors, je vous réfère à la pièce que nous avons

                      déposée ce matin.  Et les calculs qu'on retrouve à

                      cette pièce ont été faits en prenant en

                      considération les données fournies à la pièce HQD-

                      2, document 3, et en utilisant un taux de change de
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                      un virgule quinze (1,15 %).  

                              Alors, au premier point, nous avons calculé

                      la balise correspondant aux cent (100) heures les

                      plus élevées sur le marché DAM.  Et pour s'y faire,

                      nous avons pris... pour ce faire plutôt, nous avons

                      pris le prix moyen des cent (100) heures les plus

                      élevées sur le marché DAM de l'hiver 2005-2006,

                      soit un prix de cent trente-trois dollars et

                      soixante-treize sous (133,73 $) en dollar US, selon

                      la réponse à la question 3.a de la demande de

                      renseignements d'Option Consommateurs, à la réponse

                      3.a.b.  Et nous avons ensuite converti cette valeur

                      en dollars canadiens avec le taux de change de un

                      virgule quinze (1,15 %) pour obtenir quinze virgule

                      trente-huit sous (15,38 ¢) du kilowattheure.

                              Et de cette valeur, nous avons soustrait le

                      deux virgule cinquante-six sous (2,56 ¢) du

                      kilowattheure qui correspond à la perte de revenus

                      telle qu'indiquée à la réponse 11.c de la demande

                      de renseignements d'Option Consommateurs.  On en

                      arrive à une balise de douze virgule quatre-vingt-

                      deux sous (12,82 ¢) du kilowattheure.

                              J'aimerais que vous confirmiez que ce

                      calcul ou le raisonnement sous-jacent à ce calcul

                      est conforme avec votre dérivation du crédit
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                      variable.

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Je voudrais peut-être juste rappeler c'est quoi...

                      la base de calculs qu'on a donnée était pour fins

                      de comparaison.  Donc, juste rappeler que c'était

                      pour les fins de comparaison.  Et on s'est servi

                      des prix qui étaient connus à l'époque, donc le

                      dernier hiver 2005-2006, sans pouvoir présumer de

                      la coïncidence entre les prix plus élevés, les cent

                      (100) heures de plus élevées et les cent (100)

                      heures de demande la plus importante pour le

                      distributeur.

                   Q. [AN.] D'accord.  Et vous confirmez que ce que nous

                      retrouvons à la pièce qui a été déposée par OC ce

                      matin, au point 1, ce que je viens de vous décrire

                      comme étant le calcul qui a été fait, ça correspond

                      à la logique ou à la dérivation qu'Hydro-Québec

                      Distribution fait du crédit variable, c'est exact?

                   R. Oui, c'est exact.

                   Q. [AO.] D'accord.  

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. En fait, j'apporterais quand même un complément de

                      réponse.  C'est exact en terme de est-ce que le

                      calcul qui est fait reproduit fidèlement le calcul

                      que nous avons fait et est-ce que les résultats que
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                      l'on obtient sont également ceux que l'on a obtenus

                      à partir des mêmes... des mêmes informations.  La

                      réponse, c'est oui.  Vous aviez bien compris

                      comment s'est fait ce calcul-là.  

                              Mais, le raisonnement de la justification

                      du crédit variable, c'est quelque chose qui est

                      beaucoup plus complexe que ça.  Parce qu'on met ça

                      dans un contexte où, d'une part, on a à la base un

                      prix de trente sous (30 ¢) le kilowattheure qui ne

                      faisait plus le travail.  On s'assoit avec les

                      représentants des clients concernés pour voir

                      comment on peut optimiser la structure de prix de

                      façon à répondre autant aux intérêts des clients

                      que des intérêts du Distributeur, donc de

                      l'ensemble des clients.  Et il y a eu donc une

                      négociation et une optimisation de cette formule-là

                      qui donne une prime fixe et une prime variable.  

                              La référence que l'on fait au DAM, elle

                      n'est pas absolue.  C'est une référence qui est...

                      qui est contextuelle.  C'est-à-dire qu'on s'est

                      posé la question dans le cadre de la négociation,

                      est-ce que le prix auquel on semblait converger

                      avec la clientèle industrielle pouvait être

                      justifié en fonction de paramètres de marché. 

                      C'est une référence.  Ce n'est pas une référence
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                      absolue, c'est une référence.  On l'a regardée,

                      donc de façon globale et générique.  Il y a

                      beaucoup de nuances qu'on pourrait apporter. 

                      Monsieur Zayat serait certainement volontaire pour

                      expliquer en long et en large la distance qu'on

                      doit prendre par rapport au marché du DAM.  

                              Mais, il y a également le fait que nous

                      avions un prix de trente sous (30 ¢) le

                      kilowattheure.  Et quand on arrive au bout du terme

                      avec la formule que l'on a proposée, quarante (40)

                      heures, ça donne vingt-cinq sous (25 $), cent (100)

                      heures, ça donne dix-neuf sous (19 ¢).  Dix-neuf

                      sous (19 ¢), c'est moins cher que trente cents

                      (30 $).  Ça faisait sérieusement partie de

                      l'équation économique aussi que l'on a considérée. 

                      Le prix doit s'analyser de façon beaucoup plus

                      large que l'application stricte d'une formule et

                      d'une référence aussi fine que celle de prendre les

                      cent (100) heures les plus élevées d'un marché qui

                      n'est même pas celui du Québec.

                   Q. [AP.] D'accord.  Merci pour la précision, monsieur

                      Bastien.  Mais, on comprend que ce qui a été fait

                      au point 1 par Option Consommateurs correspond à

                      l'explication du calcul qu'on retrouve dans la

                      preuve déposée par le distributeur, c'est exact? 
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                      Ça, cette prémisse-là, elle est exacte si on prend

                      en considération vos prévisions?

                   R. Oui.

                   Q. [AQ.] Merci.  

                      9 h 50 

                      Alors, au point 2, le même exercice a été répété

                      mais cette fois-ci avec le prix moyen des cent

                      (100) heures sur le marché DAM correspondant aux

                      cent (100) heures les plus élevées du Distributeur

                      pour l'hiver deux mille cinq deux mille six (2005-

                      2006).

                              Alors, nous avons pris le prix moyen des

                      cent (100) heures sur le marché DAM correspondant

                      donc à ces cent (100) heures les plus élevées de

                      HQD de l'hiver deux mille cinq deux mille six

                      (2005-2006), soit quatre-vingt-dix-huit virgule

                      huit dollars US (98,8 USD) selon la réponse de HQD

                      à la demande de renseignements d'Option

                      consommateurs 3.a.b, et nous avons ensuite converti

                      cette valeur en dollars canadiens en prenant le

                      taux de change de un virgule quinze (1,15), pour

                      obtenir onze virgule vingt-huit sous (11,28 ¢) du

                      kilowattheure. Et de cette valeur, nous avons

                      soustrait le deux virgule cinquante-six

                      kilowattheures (2,56 kWh) qui correspond à la perte
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                      de revenu correspondant au prix de l'énergie du

                      tarif L pour obtenir une balise finale de huit

                      virgule soixante-douze sous(8,72 ¢) du

                      kilowattheure.

                              Précédemment, vous avez confirmé que de

                      façon générale, il y a quelques exceptions mais de

                      façon générale, les heures d'utilisation de

                      l'option interruptible correspondent aux heures

                      pour lesquelles la charge du Distributeur est à son

                      maximum. Alors, ma question est la suivante :

                      pourquoi ne serait-il pas plus opportun pour le

                      Distributeur de baser la balise de comparaison sur

                      les cent (100) heures sur le marché DAM

                      correspondant aux cent (100) heures les plus

                      élevées du Distributeur de l'hiver deux mille cinq

                      deux mille six (2005-2006) plutôt que sur le prix

                      moyen des cent (100) heures les plus élevées sur le

                      marché DAM?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Comme l'a souligné monsieur Bastien tout à l'heure,

                      cette référence a servi de balise; c'était un

                      élément parmi tant d'autres qui ont servi dans la

                      négociation avec les industriels pour voir qu'est-

                      ce qui pourrait servir comme balise pour établir le

                      prix variable. On a utilisé les prix tels qu'ils
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                      sont là; conceptuellement en tout cas on pouvait

                      présumer qu'il y a une certaine corrélation entre

                      les cent (100) heures les plus élevées du prix DAM

                      et les cent (100) heures de pointe d'Hydro-Québec,

                      du réseau de distribution, de HQ Distribution.

                              Si ce n'est pas le cas en deux mille cinq

                      deux mille six (2005-2006), je peux peut-être

                      offrir un élément d'explication. On se rappelle que

                      l'hiver dernier a été un hiver particulièrement

                      doux; donc ça peut expliquer peut-être pourquoi il

                      n'y a pas coïncidence entre les deux séries,

                      pourquoi les... Normalement les heures les plus

                      élevées, les prix les plus élevés qui sont observés

                      sur les prix DAM c'est quand il y a une vague de

                      froid qui touche l'ensemble du nord-est, et en

                      général le Québec est affecté par cette même vague

                      de froid là. Donc, il y a une corrélation plus fine

                      entre les deux, les deux groupes d'heures, disons.

                              Encore une fois, ceci dit, la balise était

                      une balise pour fins de comparaison, pour fins de

                      référence, mais en bout de ligne c'est le fruit

                      d'une négociation avec... avec les industriels pour

                      arriver à un crédit variable qui est acceptable

                      pour tout le monde.
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                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Avec en complément, Maître Lussier, si vous

                      permettez, la préoccupation peut-être d'Hydro-

                      Québec Distribution elle était double. C'est celle

                      d'avoir un prix intéressant pour l'ensemble de la

                      clientèle, mais c'était et c'est aussi important

                      d'avoir des quantités d'électricité interruptible,

                      c'est-à-dire d'avoir des clients intéressés par

                      l'option. Et c'est sûr que, quand on regarde les

                      résultats que l'on a, on se rassure que notre prix

                      doit être assez bien ciblé puisqu'on n'a pas de

                      congestion à la porte pour accroître les quantités;

                      on réussit je pense avec les informations que l'on

                      a à stabiliser la décroissance qu'il y avait, et

                      donc ça nous indique également que si on voulait,

                      au-delà de la négociation donc avec les clients,

                      envisager un prix plus faible, bien, l'intérêt ne

                      peut pas augmenter, il peut juste réduire puis ça

                      peut nous préoccuper beaucoup. Alors, c'est pour ça

                      qu'on le regarde de façon beaucoup plus large par

                      rapport à ce qu'on avait sur la table avant la

                      négociation et par rapport à ce qu'on a, on pense

                      qu'on a fait beaucoup de gains au niveau de... en

                      termes comparables par rapport à ce qu'on avait.

                      Nous avons une option qui est viable avec des
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                      quantités qui sont importantes, à un prix plus

                      intéressant que celui que l'on avait.

                   Q. [AR.] D'accord. Merci encore une fois pour ces

                      spécifications mais vous conviendrez avec moi que

                      lorsque l'on prend le prix moyen des cent (100)

                      heures sur le marché DAM, qui correspond aux cent

                      (100) heures les plus élevées du Distributeur pour

                      l'hiver deux mille cinq deux mille six (2005-2006),

                      on en arrive à une balise qui est moindre. Est-ce

                      que c'est exact?

                   R. On en arrive avec un résultat qui est moindre mais

                      c'est une... Oui, si vous l'exprimez en termes de

                      balise, soit, mais je vous ferai remarquer que le

                      produit auquel on se réfère, ce n'est pas un

                      produit rétroactif, là, on n'en a plus besoin pour

                      deux mille cinq deux mille six (2005-2006). Ce

                      qu'on est en train de planifier, c'est deux mille

                      six deux mille sept (2006-2007) et années

                      suivantes. Alors, il faut quand même mettre ça dans

                      le contexte où on doit compter sur une option

                      viable pour les années futures.

                   Q. [AS.] Et vous conviendrez avec moi également que

                      plus le taux de change est bas, plus cette balise-

                      là va être basse. C'est exact?
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                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Ça semble logique, oui.

                   Q. [AT.] Parce que nous avons pris un taux de change

                      de un virgule quinze pour cent (1,15 %) mais si on

                      vérifie le taux de change plus récent, ça peut

                      baisser à un point douze (1,12), bon, ça varie.

                      Alors...

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. En fait, je vais juste corriger votre un virgule

                      quinze pour cent (1,15 %); ce n'est pas un virgule

                      quinze pour cent (1,15 %) là, ce n'est pas comme ça

                      que ça s'exprime.

                   Q. [AU.] Merci pour...

                   R. Mais c'est un dollar quinze sous (1,15 $), dollar

                      canadien par rapport à un dollar américain. Ceci

                      étant dit, c'était juste pour les précisions

                      éventuelles. C'est vrai ce que vous dites, mais

                      c'est vrai également des prix de marché. Il n'y a

                      pas juste un paramètre qui évolue. Alors, on peut

                      bien prendre celui-là puis commencer à examiner

                      quel est l'impact possible sur des prix de

                      balisage, d'accord mais là on parle d'un balisage

                      historique, là. On ne peut quand même pas refaire

                      l'histoire. 

                              Alors, ce que je vous dis c'est que oui, si
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                      on met à jour, on peut mettre à jour en fonction

                      d'un ensemble de paramètres : le prix du DAM, le

                      prix du HAM puis en passant, l'électricité

                      interruptible c'est un produit qui est en aval du

                      DAM, donc quand on dit que c'est une référence, il

                      faut ramener aussi ça dans le contexte des

                      arguments que l'on donnait l'année dernière. Ce

                      n'est pas tout à fait le même produit que le DAM,

                      le DAM c'est une journée d'avance; ici c'est deux

                      heures d'avance.

                              Alors, ceci étant dit, je complète mes

                      compléments de réponse, je mets en réserve tout

                      calcul où on prend un paramètre puis qu'on se met à

                      faire des simulations. Puis la hausse, la baisse du

                      taux de change, là, ça va dépendre de comment vous

                      l'exprimez en dollars canadiens ou en dollars

                      américains, mais c'est sûr qu'il y a une évolution

                      X de taux de change qui pourrait faire en sorte que

                      notre produit a l'air moins compétitif, mais il y a

                      une autre évolution du taux de change qui peut

                      rendre le produit plus compétitif, mais c'est juste

                      un élément; il y a beaucoup d'autres éléments à

                      considérer.

                   Q. [AV.] Merci. Je vous réfère maintenant à la pièce

                      HQD-2 document 3 page 6, réponse à la question 5.a.
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                      Et à cette question, Option consommateurs demandait

                      quels sont les autres moyens de gestion disponibles

                      au Distributeur. Et on y répond : « L'électricité

                      acquise par appel d'offres de court terme ou de

                      long terme, l'électricité acquise en vertu de la

                      dispense accordée au Distributeur de ne pas

                      recourir à des appels d'offres, l'électricité

                      patrimoniale et les dépassements fournis par le

                      Producteur constituent les approvisionnements du

                      Distributeur. »

                              J'aimerais que vous confirmiez ou infirmiez

                      notre compréhension à l'effet que, parmi les moyens

                      d'approvisionnement énumérés à cette réponse, le

                      seul moyen d'approvisionnement dont on dispose pour

                      effectuer une comparaison de prix avec l'option

                      interruptible, ce serait les contrats de court

                      terme. Est-ce que c'est exact?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Pouvez-vous reprendre votre question? Je m'excuse,

                      je...

                   Q. [AW.] Oui. J'aimerais que vous confirmiez notre

                      compréhension à l'effet que, parmi les moyens

                      d'approvisionnement qui sont énumérés à cette

                      réponse, le seul moyen d'approvisionnement dont on

                      dispose pour effectuer une comparaison de prix avec
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                      l'option interruptible, c'est en fait les contrats

                      de court terme. Parce que les contrats à long terme

                      ne sont pas nécessairement disponibles,

                      l'électricité patrimoniale ça constitue une

                      quantité limitée; les dépassements fournis par le

                      Producteur ne représentent pas nécessairement un

                      moyen d'approvisionnement qu'on peut utiliser comme

                      un alternatif à l'interruptible. Alors, au niveau

                      de l'évaluation du prix, à notre avis et c'est ce

                      qu'on aimerait confirmer ou infirmer avec vous, la

                      seule alternative que nous avons, ce sont les

                      contrats de court terme. Est-ce que c'est exact?

                   R. Bien, les contrats de court terme peuvent couvrir

                      une période qui peut dépasser largement les cent

                      (100) heures d'utilisation auxquelles on fait

                      référence pour l'électricité interruptible. Nos

                      contrats de court terme pourraient couvrir des

                      périodes d'un mois, trois mois ou même un an dans

                      certains cas. Et je ne crois pas qu'on puisse

                      comparer à ce moment-là des prix issus de tels

                      contrats avec des périodes d'utilisation qui sont

                      plus restreintes ou plus limitées. Et c'est pour

                      cette raison qu'on a utilisé comme fin de

                      comparaison un prix de marché au moment de

                      l'interruption; donc des prix qui sont valables
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                      heure par heure, mettons, et non pas pour des

                      longues périodes de temps.

                   Q. [AX.] D'accord. J'aimerais que vous décriviez la

                      procédure par laquelle le Distributeur va faire

                      appel aux clients interruptibles versus aux groupes

                      électrogènes de secours. Alors, quelle est la

                      procédure qui va être mise en place, quelle est

                      l'option qui va être utilisée en premier, quels

                      clients seront appelés - alors, ça fait beaucoup de

                      questions mais je voudrais que vous élaboriez sur

                      cette procédure.

                   R. Premièrement, pour l'instant il n'y a pas de

                      clients de groupes électrogènes qui font partie de

                      la liste. La procédure qui est proposée c'est qu'il

                      n'y aurait pas de distinction entre les deux

                      groupes de clients; c'est deux types de clients qui

                      fournissent la même... le même moyen, les mêmes

                      caractéristiques, et donc qui seraient utilisées

                      ensemble. 

                              Ce qui est... la façon dont ça fonctionne,

                      c'est que les groupes de clients sont divisés par

                      groupes de cent mégawatts (100 MW) mettons, sont

                      regroupés à l'intérieur de sous-groupes, et ils

                      sont appelés selon les besoins, de façon

                      séquentielle et aléatoire, de façon à ce que tout
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                      le monde soit touché de la même façon.

                              En d'autres mots, on fait, si on a sept

                      cents mégawatts (700 MW) d'interruptibles, il y a

                      sept groupes qui sont constitués. Et chacun des

                      groupes est appelé selon le besoin.

                   Q. [AY.] Est-ce qu'il y aura - parce que je comprends

                      qu'il n'y en a pas, mais est-ce qu'il y aura une

                      procédure qui permettra de déterminer à quel groupe

                      on fait appel en premier? Est-ce qu'on va faire une

                      distinction entre l'option interruptible d'une part

                      et les groupes électrogènes de secours d'autre

                      part?

                   R. Non, on ne ferait pas la distinction entre les deux

                      groupes.

                   Q. [AZ.] Donc, je comprends que l'option interruptible

                      ne sera pas nécessairement utilisée avant que l'on

                      fasse appel à l'option constituée par les groupes

                      électrogènes de secours. C'est exact?

                   R. Les deux moyens répondent aux mêmes besoins, selon

                      les mêmes caractéristiques; ils seront traités de

                      la même façon.

                   Q. [BA.] Et donc, les deux moyens peuvent être

                      utilisés de façon alternative sans qu'on priorise

                      l'un sur l'autre. C'est exact?

                   R. Alternative ou de façon concurrente, ou...
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                   Q. [BB.] Est-ce que le Distributeur ferait appel à

                      tous les clients participant aux deux options - je

                      comprends que pour l'instant il n'y en a pas pour

                      les groupes électrogènes de secours, c'est exact,

                      mais advenant qu'il y en ait, est-ce que le

                      Distributeur ferait appel à tous les clients

                      participant aux deux options même s'il n'avait pas

                      besoin de toute la puissance disponible que ces

                      clients pourraient fournir pour combler les besoins

                      d'approvisionnement du Distributeur?

                   R. Non, c'est pour ça que la base de clientèle serait

                      divisée en sous-groupes, de façon à pouvoir les

                      appeler selon le besoin, simplement. Donc, s'il y a

                      un besoin de cent mégawatts (100 MW), ce n'est pas

                      les sept cents mégawatts (700 MW) qui seraient

                      appelés.

                              Par contre, ceux qui ont été appelés la

                      première fois seraient en bout de liste la deuxième

                      fois. Autrement dit, ce n'est pas toujours les

                      mêmes, il y a une certaine rotation.

                      (10 h 5)

                   Q. [BC.] A la pièce HQD-2, document 3, aux pages 13 et

                      14, la réponse la question 13.b d'Option

                      consommateurs, il est question de la méthode de

                      calcul du facteur d'utilisation et on y lit :
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                                   Le calcul du facteur d'utilisation

                                   durant les heures utiles vise à

                                   déterminer l'effacement réel associé à

                                   la portion de la charge globale qui

                                   est interrompue par le client. En

                                   appliquant ce facteur d'utilisation à

                                   la puissance interruptible, la méthode

                                   de calcul suppose que le facteur

                                   d'utilisation de la charge interrompue

                                   est similaire à celui de la charge

                                   globale du client.

                      J'aimerais que vous fournissiez pour chacun des

                      quatre mois de la période d'hiver 2005-2006 la

                      moyenne des facteurs d'utilisation de la charge

                      globale pour l'ensemble des clients interruptibles

                      et si vous n'êtes pas en mesure de fournir la

                      réponse maintenant, j'aimerais que vous preniez un

                      engagement à cet effet, s'il vous plaît? 

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. On peut prendre un engagement de vous le fournir,

                      vous voulez avoir le facteur d'utilisation client

                      par client? Ou pour l'ensemble de la clientèle? 

                   Q. [BD.] Bien, en fait, l'engagement pourrait avoir

                      deux parties... 

                   R. Si c'est pour l'ensemble de la clientèle, on
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                      pourrait l'avoir, oui.

                   Q. [BE.] L'engagement, peut-être que je pourrais le

                      formuler, ça serait l'engagement numéro 1. Alors,

                      ce serait pour chacun des...

                   R. Attendez, on va peut-être avant de prendre un

                      engagement, on va voir peut-être que l'on peut vous

                      donner votre réponse tout de suite. 

                   Q. [BF.] D'accord. 

                   R. Allez-y. 

                   Q. [BG.] Alors, c'est pour chacun des quatre mois de

                      la période d'hiver 2005-2006, veuillez fournir la

                      moyenne des facteurs d'utilisation de la charge

                      globale pour l'ensemble des clients interruptibles?

                   R. Chaque mois? Ou pour l'ensemble de l'hiver?

                   Q. [BH.] Pour chaque mois.

                   R. Chaque mois, à ce moment-là, on va prendre un

                      engagement de vous le fournir mais c'est la

                      différence, effectivement, entre ce que les clients

                      déposent, par exemple, nous savons que les clients

                      ont déposé... déposent quelque chose comme huit

                      cent trente mégawatts (830 MW) puis avec le facteur

                      d'utilisation, ça donne sept cent quarante

                      mégawatts (740 MW). C'est cette différence-là qui

                      est le facteur d'utilisation. Je peux vous donner

                      la moyenne, si c'est pour tout l'hiver mais si vous
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                      voulez mois par mois?

                   Q. [BI.] Oui, pour chacun des quatre mois, s'il vous

                      plaît? 

                   R. O.K. 

                      E-HQD-1 :    Fournir pour chacun des quatre mois de

                                   la période d'hiver 2005-2006, la

                                   moyenne des facteurs d'utilisation de

                                   la charge globale pour l'ensemble des

                                   clients interruptibles. (Demandé par

                                   OC).

                   Q. [BJ.] Et la question suivante, et peut-être

                      également qu'il faudra procéder par engagement,

                      pour chacun des quatre mois de la période d'hiver

                      2005-2006, nous aimerions avoir la portée des

                      facteurs d'utilisation de la charge globale pour

                      l'ensemble des clients. Donc, en anglais, on dirait

                      « range », en termes du plus bas au plus élevé,

                      c'est ce que l'on aimerait avoir comme information.

                      Peut-être, vous pouvez nous fournir maintenant,

                      peut-être que l'on peut prendre comme engagement?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      C'est la portée pour?
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                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      La fourchette. Merci. Alors, la fourchette des

                      facteurs d'utilisation de la charge globale pour

                      l'ensemble des clients interruptibles. 

                      Me ÉRIC FRASER :

                      O.K. l'ensemble des clients interruptibles. 

                      M. ALBERT CHÉHADÉ : 

                   R. Supposons que l'on vous donne, par exemple, que

                      c'est quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), le

                      facteur d'utilisation d'un mois, vous voulez avoir

                      quoi? Le facteur d'utilisation le plus faible et le

                      plus élevé?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                   Q. [BK.] Exact. 

                   R. Pour faire... le plus faible client et le plus

                      élevé.

                   Q. [BL.] Exact. 

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Engagement 1 et 2, respectivement. Je n'oserais pas

                      reformuler.

                      E-HQD-2 :    Fournir pour chacun des quatre mois de

                                   la période d'hiver 2005-2006, la

                                   fourchette des facteurs d'utilisation

                                   de la charge globale pour l'ensemble
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                                   des clients interruptibles. (Demandé

                                   par OC).

                      Me STÉPHANIE LUSSIER : 

                   Q. [BM.] Toujours à la réponse 13.b à la question

                      d'Option consommateurs, document HQD-2, document 3,

                      la dernière partie du paragraphe que j'ai lu un

                      peu, pardon, que j'ai lu précédemment, indique ce

                      qui suit :

                                   L'expérience passée a permis au

                                   Distributeur de confirmer la justesse

                                   de cette approche.

                      A savoir que la méthode de calcul suppose que le

                      facteur d'utilisation de la charge interrompue est

                      similaire à celui de la charge globale du client.

                      Et donc, le Distributeur mentionne :

                                   L'expérience passée a permis au

                                   Distributeur de confirmer la justesse

                                   de cette approche.

                      Est-ce que le Distributeur a effectué des analyses

                      pour justifier ce constat? 

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Comme on dit, c'est l'expérience tout simplement,

                      quand on fait affaire à des usines, par exemple,

                      des usines qui ont quatre-vingt-dix pour cent

                      R-3603-2006                                PANEL HQD

                      18 septembre 2006              Contre-interrogatoire

                                            - 68 -    Me Stéphanie Lussier

                      (90 %) de facteur d'utilisation, ce que l'on veut

                      dire simplement, c'est que supposons, par exemple,

                      une usine qui a cent  mégawatts (100 MW) et est à

                      quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de facteur

                      d'utilisation, quand il s'interrompt, par exemple,

                      il met cinquante mégawatts (50 MW) en interruption,

                      il tombe à cinquante mégawatts (50 MW), c'est que

                      le facteur d'utilisation de cinquante mégawatts

                      (50 MW) restant, du cinquante mégawatts (50 MW)

                      qu'il a interrompu, son facteur d'utilisation est

                      de quatre-vingt-dix pour cent (90 %). 

                              Pourquoi? Parce que ce sont des clients qui

                      interrompent des machines énormes pour nous donner

                      le service. Ces machines, par exemple, il y a deux,

                      trois machines dans l'usine, on arrête une machine

                      sur, par exemple, trois. Le facteur d'utilisation

                      est exactement identique pour les trois machines.

                      Simplement ça, c'est une question de simple bon

                      sens, je n'ai pas d'analyse à vous soumettre, là,

                      c'est simplement la façon dont ça fonctionne, on ne

                      parle pas de clients faible facteur d'utilisation

                      là où on pourrait avoir certains doutes ou quelque

                      chose du genre, là où on utilise des formules

                      différentes.

                              Par exemple, si vous prenez l'option M
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                      interruptible, une formule complètement différente

                      a été utilisée, ce n'est absolument pas le facteur

                      d'utilisation, on regarde, par exemple, si on dit

                      que le client s'interrompt le soir. On regarde les

                      soirs auparavant de combien il s'est interrompu

                      puis là, on dit : « Oui, c'est ça, le service qu'il

                      nous donne. » Parce que là, dans ce cas-là, pour un

                      petit client, le facteur d'utilisation ne veut rien

                      dire. Mais quand on parle d'usine comme une usine

                      chimique ou une papetière qui fonctionne à quatre-

                      vingts pour cent (80 %), vingt-quatre heures par

                      jour (24 h/j), les trois machines sont lancées et

                      on arrête une machine, cette machine a le même

                      facteur d'utilisation que les deux autres machines.

                      C'est un constat simplement mais vous pourrez

                      reposer même la question à l'AQCIE et au CIFQ. 

                   Q. [BN.] Merci. Quel est la probabilité dans une année

                      donnée que l'utilisation de l'option interruptible

                      par le Distributeur chez un même client se fasse

                      pour plus de quarante (40) heures par année?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. L'espérance, évidemment, l'utilisation de

                      l'électricité interruptible dépend d'une série de

                      facteurs, encore une fois, des conditions de la

                      charge et des moyens qui sont à la disponibilité du
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                      Distributeur.

                              Ceci dit, l'espérance d'utilisation de

                      l'électricité interruptible devrait être de l'ordre

                      de quarante (40) heures par année et quand on dit

                      quarante (40) heures par année, c'est pour

                      l'ensemble des clients. Donc, il n'y aurait pas un

                      client qui serait appelé pour cent (100) heures

                      alors qu'un autre ne serait jamais appelé. Donc,

                      ils se font tous appeler de la même façon, à peu de

                      choses près.

                   Q. [BO.] Et donc, est-ce qu'il y a une probabilité,

                      par exemple, au cours de la prochaine année, des

                      deux prochaines années, des trois prochaines

                      années, qu'un client ou que des clients voit

                      utiliser l'option  interruptible pour plus de

                      quarante (40) heures, est-ce que c'est probable?

                   R. C'est possible. Est-ce que c'est probable? C'est

                      certainement possible. Si on a voulu avoir une

                      utilisation jusqu'à cent (100) heures, c'est qu'il

                      y a des scénarios, des scénarios extrêmes ou des

                      scénarios de conditions climatiques ou de

                      conditions diverses, qui peuvent faire en sorte

                      qu'il serait appelé pour cent (100) heures, oui,

                      c'est un scénario qui existe. Est-ce que c'est le

                      scénario le plus probable? Je dirais que non.
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                   Q. [BP.] D'accord. Donc, si on voulait... je comprends

                      que c'est possible. Si on voulait mettre un

                      pourcentage sur cette probabilité, est-ce qu'on

                      parlerait de moins de dix pour cent (10 %)? De plus

                      de dix pour cent (10 %)? D'entre dix (10 %) et

                      cinquante pour cent (50 %)? D'entre cinquante pour

                      cent (50 %) et soixante-quinze pour cent (75 %)?

                      Entre soixante-quinze pour cent (75 %) et cent pour

                      cent (100 %)? Donc...

                   R. Je n'ai pas de chiffres à vous fournir. Je dirais

                      que c'est le scénario extrême donc, c'est

                      certainement un scénario avec très peu de

                      probabilités, si on parle de celui où l'utilisation

                      serait à cent (100) heures.

                   Q. [BQ.] Vous parlez de celui où l'utilisation serait

                      à cent (100) heures et moi, je vous parle de

                      l'utilisation... du scénario où l'utilisation

                      dépasserait le quarante (40) heures chez un même

                      client au cours d'une année donnée?

                   R. L'utilisation à quarante (40) heures, on a dit que

                      c'était l'espérance d'utilisation, donc on va dire

                      que c'est un scénario à cinquante pour cent (50 %).

                      Donc, il y a cinquante pour cent (50 %) de chances

                      que ce soit au-dessus et cinquante pour cent (50 %)

                      de chances que ce soit en dessous.
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                   Q. [BR.] D'accord. Merci. 

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. On a des exemples historiques. En dix neuf cent

                      quatre-vingt-neuf (1989), nous avons utilisé

                      l'option de l'électricité interruptible pour au-

                      delà de cent (100) heures pour tous les clients,

                      au-delà de cent (100) heures, ça dépend des

                      conditions, effectivement, climatiques qui

                      régnaient et de la disponibilité des équipements.

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Je voudrais peut-être juste rajouter aussi une

                      chose, c'est que ça dépend aussi des conditions de

                      l'option. Donc, dans ce cas-ci, les conditions

                      économiques ou les conditions de marché peuvent

                      faire en sorte que quarante (40) heures est une

                      utilisation norm... en tout cas, avec les crédits

                      variables qui sont en place, on pourrait être

                      appelé à utiliser l'électricité interruptible

                      pendant quarante (40) heures.

                   Q. [BS.] Lors de votre présentation de ce matin, vous

                      avez abordé brièvement la question des règles qui

                      s'appliquent à l'utilisation des groupes

                      électrogènes de secours et vous avez mentionné que,

                      selon le Distributeur, c'est de la responsabilité

                      du client de faire en sorte que toutes les normes,
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                      toutes les règles en place soient respectées. Mais,

                      à votre connaissance, est-ce qu'il existe au Québec

                      actuellement des restrictions sur la fréquence de

                      fonctionnement des groupes électrogènes de secours?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. En fait, à notre connaissance, il n'y a pas de

                      limite découlant de l'application de normes à

                      caractère environnemental, que ce soit relié au

                      bruit, aux émissions atmosphériques. On prend pour

                      acquis que les génératrices existantes respectent

                      ces normes-là. Par ailleurs, je crois comprendre de

                      la discussion que l'on a eue, certainement, pour se

                      préparer à cette audience-ci, qu'il y a une limite

                      technique, que l'on parle de l'utilisation,

                      lorsqu'on parle de l'utilisation d'une génératrice,

                      on parle d'à peu près sept cent cinquante (750)

                      heures d'utilisation, qui est une forme de limite

                      mais je pense que votre question était plus à

                      l'ordre... de l'ordre environnemental mais il y en

                      a déjà une qui existe au niveau technique.

                   Q. [BT.] Oui, mais plus particulièrement, au niveau de

                      la fréquence de fonctionnement, sans nécessairement

                      aller au niveau des émissions polluantes mais au

                      niveau de la fréquence d'utilisation, est-ce que

                      vous êtes... 
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                   R. A ma connaissance, il n'existe pas de...

                   Q. [BU.] D'accord.

                   R. ... de limitation en termes de fréquence.

                   Q. [BV.] D'accord. Et plus particulièrement, on vient

                      de l'aborder brièvement mais existe-t-il, à votre

                      connaissance, des contrôles d'émissions polluantes

                      sur les groupes électrogènes fonctionnant au diesel

                      coloré? Soit ceux qui sont visés, là, par la

                      proposition du Distributeur?

                   R. S'il existe des normes d'émissions?

                   Q. [BW.] Des normes visant le contrôle d'émissions

                      polluantes sur ces groupes...

                   R. Oui.

                   Q. [BX.] ... électrogènes?

                   R. Définitivement, oui.

                   Q. [BY.] Et quelles sont-elles ces normes-là et d'où

                      émanent-elles? Est-ce que ce sont celles que vous

                      avez énumérées ce matin lors de votre présentation?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. C'est ça.

                   Q. [BZ.] Est-ce qu'il y a en d'autres, à votre

                      connaissance?

                   R. Bien, à notre... il y a une harmonisation entre les

                      normes américaines et les normes canadiennes, là.

                      Donc, au fur et à mesure que les Américains
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                      resserrent leurs normes, ou les Canadiens

                      resserrent leurs normes et vice et versa,

                      d'habitude, c'est l'inverse, ce sont les Américains

                      qui resserrent leurs normes, le Canada ressert ses

                      normes. Donc, il y a de gros sauts ces années-ci,

                      justement au point de vue resserrement des normes.

                      Ça a commencé en quatre-vingt-quinze (95) surtout

                      puis là, ça continue.

                   Q. [CA.] Exact. Le ROEÉ a déposé dans ce dossier

                      certaines études dans lesquelles une préoccupation

                      est formulée au sujet de l'impact des groupes

                      électrogènes sur la qualité de l'air. Est-ce que le

                      Distributeur reconnaît un lien entre l'usage des

                      groupes électrogènes et la pollution atmosphérique?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Pour les fins des notes sténographiques, on fait

                      référence à la page 12 de ce qui est probablement

                      une annexe à la preuve du ROEÉ, il y a deux

                      éléments d'information qui se retrouvent à cette

                      référence-là, c'est aux troisième et quatrième

                      paragraphes. Il ne faut pas oublier que le

                      troisième paragraphe stipule :

                                   [...] qu'une utilisation entre cent

                                   (100) et cent cinquante (150) heures

                                   par an pour des besoins de gestion de
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                                   la pointe n'augmente pas de façon

                                   significative l'impact

                                   environnemental.

                      C'est la paragraphe suivant qui fait référence à

                      des études, bien, en fait je vous le laisse pour

                      les fins de la...

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Écoutez. La réponse à votre question, c'est oui.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                   Q. [CB.] Est-ce que le Distributeur a tenu compte de

                      ces préoccupations environnementales dans le

                      développement de l'option proposée pour les groupes

                      électrogènes?

                   R. En fait, c'est certainement des préoccupations que

                      l'on a de façon générale à l'ensemble des

                      propositions que le Distributeur fait, je pense

                      qu'on a un très bon dossier en matière

                      environnementale. Dans le cadre de ce dossier-ci,

                      suite à notre projet pilote, évidemment, le

                      principal constat que l'on faisait était que le

                      marché que l'on devait cibler était un marché de

                      nouvelles génératrices, des génératrices qui

                      étaient en mesure de fonctionner en parallèle avec

                      le réseau de distribution, des génératrices qui

                      avaient nécessairement la dernière technologie au
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                      niveau de la fabrication de l'électricité donc des

                      contrôles électroniques nécessaires et ainsi de

                      suite. 

                              Que l'alternative ultime en ce qui nous

                      concerne, c'était, évidemment, d'acheter cette

                      électricité-là dans le marché donc étant aussi

                      générateur d'émissions atmosphériques, c'est un

                      concept, le marché, mais nous savons très bien que

                      c'est des vrais équipements au bout de la ligne qui

                      doivent produire l'électricité pour répondre aux

                      besoins. 

                              Il y avait également dans notre équation,

                      l'idée qu'il y avait déjà des tests que le client

                      devait faire donc on pouvait utiliser... le client

                      pouvait utiliser ce programme-là en lieu de test

                      pour respecter ses garanties et que, de façon

                      générale, s'il y avait des impacts environnementaux

                      qui... résiduels qui demeuraient, ils ne pouvaient

                      être que modestes, parce qu'on parle d'une

                      valorisation d'un équipement qui est déjà là et qui

                      respecte, selon notre prétention, entièrement

                      toutes les normes émises par les institutions qui

                      sont mandatées d'émettre ces normes-là.

                              Alors, dans ce contexte-là, on était

                      confortables avec le dossier que l'on présentait,
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                      qui est d'abord, pour nous, un dossier d'ajouter un

                      portefeuille de moyens, un moyen disponible dans le

                      marché à un prix qui était compétitif par rapport

                      aux autres moyens qui offraient le même service.

                              Alors, il y a eu une prise en compte

                      évidente du côté environnemental qui nous

                      réconfortait en termes de ces conclusions dans

                      l'idée de vous proposer cette option-là. C'est-à-

                      dire que nous n'avons rien vu, de façon

                      synthétique, là, je vais résumer tout ça, nous

                      n'avons rien vu dans ce dossier-là qui, d'un point

                      de vue environnemental, nous empêcherait de

                      proposer à la Régie de l'énergie cette option-là.

                      10 h 23 

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      D'accord, merci. Monsieur le président, nous avions

                      d'autres questions mais notre quarante (40)

                      minutes, soit celui que nous avions annoncé vient

                      d'être utilisé. Alors, nous allons arrêter le

                      contre-interrogatoire ici.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Lussier. On pourrait peut-être passer

                      à une pause de quinze (15) minutes, et on

                      reviendrait par après par le contre-interrogatoire

                      du ROEÉ, Stratégies énergétiques, Union des
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                      consommateurs et Union des municipalités du Québec.

                      Merci,

                      SUSPENSION.

                      REPRISE.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Lussier, pour vos questions additionnelles,

                      on va attendre - on va continuer le déroulement

                      prévu, on va attendre. Et j'imagine, vous allez

                      voir si elles sont encore pertinentes après

                      quelques contre-interrogatoires et s'il y a une

                      possibilité, on vous réinvitera à venir contre-

                      interroger. D'accord? Merci Madame. Maître Gertler.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

                   Q. [CC.] Alors, maître Franklin Gertler pour le ROEE

                      ou EÉ comme on s'amuse à dire aujourd'hui. Bonjour

                      Messieurs les témoins. Maître Lussier a couvert

                      certains des aspects qu'on voulait aborder mais on

                      a quand même quelques autres questions, ça ne

                      devrait pas être très long. Et je pense que c'est

                      surtout monsieur Chéhadé qui va être appelé à

                      répondre.

                              D'abord y a-t-il - je veux juste comprendre

                      et confirmer. Vous n'avez pas fait d'étude sur les

                      impacts au niveau du bruit ou des émissions

                      atmosphériques, ou des particules fines qui peuvent
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                      être causées par le programme que vous proposez

                      aujourd'hui dans la présente audience.

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Nous ne l'avons pas fait comme on disait, ce sont

                      des groupes qui doivent respecter les normes et

                      règlements en vigueur.

                   Q. [CD.] Non, mais c'est ça, mais je m'en viens à ça.

                   R. De la part des clients.

                   Q. [CE.] Alors, vous n'avez pas non plus étudié

                      l'incidence que l'utilisation peut avoir sur la

                      santé ou les maladies respiratoires chroniques.

                   R. Non, nous n'avons pas fait ça. Une des preuves que

                      vous avez vous-même déposées, je pense, c'était le

                      rapport de Canmet qui disait qu'une utilisation à

                      la pointe ne devrait pas causer vraiment beaucoup

                      de pollution supplémentaire ou de... d'avoir

                      d'effets supplémentaires. On utilise des

                      génératrices qui existent déjà.

                   Q. [CF.] Et vous n'avez pas étudié alors cette

                      question-là du tout?

                   R. Comme on dit, étant donné que c'était aux

                      propriétaires de faire tout ça, donc nous ne

                      l'avons pas, nous, fait. Ce n'est pas nos centrales

                      à nous, on s'entend.

                   Q. [CG.] Et dans votre organisation, les centrales
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                      d'Hydro-Québec Production ce n'est pas vos

                      centrales à vous non plus, alors?

                   R. Non plus.

                   Q. [CH.] Bien, c'est ça.

                   R. D'habitude quand, j'imagine, Hydro-Québec

                      Production a ses propres centrales, elle va devant

                      le BAPE, elle passe tout le test de batteries pour

                      question de l'environnement, tout ça, et caetera.

                   Q. [CI.] Alors, vous dites quand même, vous affirmez,

                      c'est votre témoignage que toutes ces installation

                      de groupes électrogènes respectent les normes

                      existantes. Et je pense que c'est monsieur Bastien,

                      vous l'affirmez. Lesquelles? C'est lesquelles?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Lesquelles normes?

                   Q. [CJ.] Lesquelles normes, oui.

                   R. Ah, écoutez. On peut prendre un engagement pour

                      faire le...

                   Q. [CK.] Mais vous, vous témoignez ce matin que ça

                      respecte tout, c'est votre témoignage mais vous ne

                      savez pas lesquelles.

                   R. C'est parce que c'est une tautologie une certaine

                      façon quand on creuse un peu cette question-là.

                      C'est que pour participer à notre programme, en

                      fait la prétention que l'on a c'est que c'est des
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                      équipements qui sont, qui ont été acquis par des

                      promoteurs, par des clients qui ont jugé bon

                      d'avoir un groupe d'appoint dans le cas de pannes,

                      et qui pourraient valoriser sur le plan économique

                      donc l'utilisation de ces génératrices-là dans le

                      cadre de notre programme. 

                              Donc, si d'une part elles ont des

                      génératrices, elles ont forcément respecté toutes

                      les normes qui s'appliquaient au moment où ils ont

                      acquis cette génératrice-là, et si elles

                      l'exploitent cette génératrice-là, elles ont

                      certainement, elles sont certainement en mesure de

                      respecter toutes les normes qui encadrent

                      l'utilisation de ces génératrices-là; que ce soit

                      au niveau de l'utilisation du combustible qu'au

                      niveau du bruit ou au niveau des contrôles

                      d'émissions qui doivent être respectés. Alors, ce

                      qu'on dit, nous, c'est que quelles que soient ces

                      normes-là, de façon évidente pour nous, à partir du

                      moment où un promoteur accepte de participer à

                      notre programme, il a sans doute, sans aucun doute

                      même obtenu tous les permis et il est sans doute en

                      mesure de respecter toutes les normes ou exigences

                      relatives aux émissions atmosphériques. C'est dans

                      ce sens-là que nous sommes assez effectivement
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                      convaincus que quelqu'un qui participe à notre

                      programme respecte déjà toutes les normes. 

                              Dans ce sens-là, on pourrait peut-être

                      rajouter que j'aime penser, et ça m'a été... j'ai

                      trouvé ça rassurant de voir la littérature qu'on a

                      produite en preuve par les différents intervenants

                      et en particulier par le GRAME; je trouvais ça

                      rassurant de savoir qu'effectivement ces normes-là

                      existaient et qu'il y avait des instances qui

                      étaient là non seulement pour émettre ces normes-

                      là, c'est leur mandat, à un niveau ou à un autre,

                      que ce soit au niveau de la technique, des

                      fabricants ou au niveau gouvernemental, quel que

                      soit le niveau, municipal, provincial ou même

                      fédéral, mais également que ces gens-là ont,

                      j'espère, les inspecteurs pour s'assurer que les

                      normes sont appliquées.

                              Alors, c'est dans ce sens-là que nous, nous

                      sommes très confortables sur le genre de

                      proposition que vous faites : est-ce que les

                      promoteurs respectent les normes? Oui, on pense

                      qu'ils respectent les normes. Si vous voulez avoir

                      un inventaire de toutes les normes que ces gens-là

                      doivent respecter, on pourra prendre un engagement;

                      on pourra demander à quelqu'un de faire cette
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                      identification-là. Il y a déjà une bonne base dans

                      les documents que l'on a maintenant en preuve, puis

                      on la fera la liste.

                   Q. [CL.] Mais vous, vous ne savez pas, dans le passage

                      du niveau d'utilisation d'urgence qu'on connaît

                      aujourd'hui, à l'utilisation à la pointe, vous ne

                      savez pas si on va continuer à respecter les

                      normes. Ça, vous ne l'avez pas étudié.

                   R. En fait ce que je vous dis, c'est que les

                      génératrices sont conçues pour fonctionner sur une

                      base de sept cent cinquante (750) heures. Sans trop

                      savoir sur quelle base ils l'utilisent en temps

                      réel, ce dont on parle ici c'est cent (100) heures

                      sur ce sept cent cinquante (750) heures là. Ce sont

                      des génératrices qui ont été justifiées sur la base

                      énergétique, sur la base d'utilisation dans le cas

                      de pannes; ici on parle de situations dans le cas

                      de besoins d'approvisionnement à la fine pointe.

                      Nous sommes dans la même école, dans la même

                      philosophie d'utilisation de ces génératrices-là. 

                              C'est très clair pour nous que ça respecte

                      les justificatifs initiaux, si on veut, qui ont pu

                      être proposés pour l'utilisation de ces

                      génératrices-là. On est encore dans le domaine de

                      la production d'électricité pour des besoins
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                      extrêmes, des besoins de panne, des besoins de fine

                      pointe. Alors, nous sommes convaincus que ça ne

                      dénature pas du tout la finalité de la génératrice,

                      c'est clair.

                   Q. [CM.] Mais vous, vous n'avez pas regardé le type

                      d'autorisation qui est demandé. Moi je demanderais

                      à maître Fraser d'arrêter de donner les réponses à

                      ses clients avec des signes de tête, Monsieur le

                      président. J'imagine qu'ils sont très capables de

                      toute manière, là.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ne bougez plus la tête, Maître Fraser.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je vais essayer.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parce que je ne vous voyais pas là, je ne vous

                      surveillais pas, mais...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je vais demander à mon confrère d'arrêter de poser

                      des questions qui relèvent du droit ou qui relèvent

                      de sa propre preuve.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Non, mais Monsieur le président, c'est parce que le

                      témoin est venu... C'est sûr qu'on frôle les

                      questions de droit mais il vient d'affirmer que ça
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                      respecte toutes les normes. Je pense que je suis en

                      droit de vérifier s'il fait juste des affirmations

                      gratuites ou s'il est capable de dire quelles

                      normes. C'est quand même quelqu'un qui est en

                      charge des Affaires réglementaires, Hydro-Québec.

                      Alors, juste de venir faire des affirmations sans

                      base, c'est douteux aussi.

                      LE PRÉSIDENT :

                      On a bien compris votre point de vue, Maître

                      Gertler.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Oui.

                   Q. [CN.] Maintenant...

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Vous voulez la réponse, j'imagine, à votre

                      question? Mais c'est la même... Je vais élargir un

                      peu la réponse. La conviction que l'on a, elle

                      n'est pas basée sur une analyse ex ente de

                      l'ensemble des normes. C'est encore une fois, si le

                      promoteur ne respecte pas une norme quelconque,

                      bien, il ne peut pas participer au programme.

                      Alors, ce n'est pas, c'est un faux débat pour nous.

                              C'est dans ce sens-là qu'on n'a pas eu à

                      respecter les normes. S'il ne respecte pas les

                      normes, too bad, reste chez vous puis on n'en parle
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                      plus. On ne se pose pas la question non plus quand

                      on a, excusez l'anglicisme, quand on a... on fait

                      un programme d'électricité interruptible : est-ce

                      que le fait d'interrompre une charge par un client

                      industriel ou un client commercial, ou un client

                      institutionnel viole une règle ou une norme

                      quelconque? Si ça viole une norme ou une règle

                      quelconque, bien, ils ne pourront pas le faire;

                      donc, ils ne pourront pas adhérer au programme,

                      donc ça règle le problème en ce qui nous concerne.

                      Donc, c'est dans ce sens-là que là je suis très

                      convaincu que ce que l'on fait respecte toutes les

                      normes existantes puisque le marché que l'on vise

                      c'est un marché des génératrices existantes.

                   Q. [CO.] J'essaie de vous demander non pas vos

                      convictions mais les faits que vous êtes capable

                      d'apporter à l'attention de la Régie, mais en tout

                      cas.

                   R. Ce sont les faits que nous apportons à la Régie,

                      justifiés par des considérations économiques et par

                      des consultations que l'on a menées nous-mêmes dans

                      l'industrie, à travers un projet pilote. C'est des

                      faits.

                   Q. [CP.] Moi je veux comprendre votre point de vue.

                      Vous êtes d'accord avec moi que des voitures, en
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                      tout cas, du moins des voitures récentes qui

                      roulent au Québec vont respecter les normes

                      généralement d'émissions atmosphériques.

                   R. Je suis d'accord.

                   Q. [CQ.] Oui. Et puis si on double le nombre de

                      voitures sur la route, chacune d'elles respecte les

                      normes mais est-ce que ça n'aura pas d'effet

                      environnemental qui serait à considérer?

                   R. Oui, ça a des impacts environnementaux puis je vous

                      dirais que c'est tellement important ce que vous

                      êtes en train de dire là, c'est que ça peut même

                      avoir des effets sur l'évolution des normes

                      environnementales, pour trouver la réponse à ça. Et

                      nous sommes tout à fait à la même place, et c'est

                      dans ce sens-là qu'on se rassure que s'il y a des

                      préoccupations environnementales qui sont

                      légitimes.  

                              C'est-à-dire c'est agréable de faire des

                      références au parc d'automobiles, mais le parc des

                      génératrices dont on parle, là, on n'est pas au

                      même niveau. Ce n'est pas la même échelle, là, on

                      parle de quelques mégawatts, peut-être quelques

                      dizaines de mégawatts qui vont péniblement

                      s'accumuler au fil des années. Donc, on n'est pas

                      du tout dans le même ordre de grandeur des choses,
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                      mais sur le principe de la chose, s'il y a un enjeu

                      environnemental qui n'est pas déjà sur la table et

                      qui va être créé ou accentué par le fait que Hydro-

                      Québec met en place son programme, moi je compte

                      sur les instances appropriées pour prendre en

                      compte, pour mettre en place des mesures plus

                      drastiques, plus serrées au niveau par exemple du

                      type de combustible, par exemple du type

                      d'équipements qu'on doit installer au niveau des

                      génératrices pour contrôler les émissions.

                              Et ce qui me rassure, Maître Gertler, c'est

                      que ça se fait précisément au moment où on se parle

                      -en fait, peut-être pas aujourd'hui mais dans la

                      période où on situe cette discussion-là, il y a une

                      évolution des règlements, des normes qui

                      s'appliquent au niveau des fabricants. Il y a

                      notamment du côté américain et du côté canadien

                      également, qui adoptent ces normes-là.

                              Il y a également des normes municipales. Si

                      on crée, puis ce n'est pas la prétention d'Hydro-

                      Québec, on crée un problème environnemental nouveau

                      qui n'existait pas auparavant, bien, j'aime penser

                      que les municipalités vont prendre acte de cette

                      situation-là.

                              Encore une fois, au même moment Hydro
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                      Sherbrooke utilise un parc de génératrices ancienne

                      version, ancienne technologie, deux cents heures

                      par année, donc plus que nous, puis il semble que

                      ça soit possible au niveau provincial et même au

                      niveau municipal de le faire sans qu'il y ait un

                      débat de fond sur les enjeux environnementaux

                      internationaux ou nord-américains. Alors, c'est

                      dans ce contexte-là que se situe notre discussion.

                   Q. [CR.] Monsieur Chéhadé, vous avez je pense affirmé

                      ou votre témoignage est à l'effet que ces

                      questions-là ne sont pas justement... ce n'est pas

                      Hydro qui doit se préoccuper de ça. Si je comprends

                      bien, des impacts environnementaux qu'il peut y

                      avoir de l'utilisation d'électrogènes, pour le

                      programme que vous proposez, alors, Hydro-Québec ne

                      doit pas se préoccuper de ça puis la Régie non

                      plus. Alors, les impacts environnementaux des

                      sources d'approvisionnement puis des structures

                      tarifaires, puis des mesures tarifaires, ce n'est

                      pas quelque chose qui doit intéresser la Régie

                      parce que les équipements sont par ailleurs

                      réglementés ou ont des normes.

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Je voudrais dire quelque chose...

                   Q. [CS.] Je veux comprendre parce qu'on parle...
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                   R. Oui. Je voudrais dire quelque chose, je voudrais

                      dire quelque chose ici. Nous avons mis...

                   Q. [CT.] On est dans les choix, alors...

                   R. Nous avons mis nous-mêmes en preuve, nous avons mis

                      nous-mêmes en preuve qu'il y a quelque chose qui

                      pourrait empêcher les clients d'embarquer sur le

                      programme de génératrices d'urgence, c'est la

                      volonté du propriétaire de dire : « Moi là, je ne

                      peux pas démarrer les groupes pour vous parce

                      qu'ils vont faire du bruit, parce qu'ils vont

                      émettre... et moi je ne m'embarque pas. » 

                              Dans le cadre du projet pilote, quand nous

                      avons essayé d'approcher certains clients, certains

                      clients ont dit ; « Les troubles que ça va me

                      donner, là, l'argent que vous mettez sur la table,

                      là, ce n'est pas assez. Ce que vous payez... »

                      d'ailleurs on le voit dans le tableau, nous payons

                      l'équivalent de ce que la génératrice consomme en

                      combustible, avec juste un peu plus mais ce n'est

                      pas avec ça que personne va devenir riche avec

                      notre programme. Notre programme ne peut pas

                      inciter quelqu'un à installer une génératrice, à

                      l'utiliser plus, donc...

                   Q. [CU.] Voulez-vous répondre à la question, Monsieur

                      Chéhadé? Je vous pose la question est-ce que ça
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                      doit préoccuper la Régie. Est-ce que ça doit

                      préoccuper Hydro-Québec, là je ne comprends pas.

                      10 h 52

                      Me ERIC FRASER :

                      J'aimerais qu'on laisse le témoin répondre. 

                      Me FRANKLIN S. GERTLER : 

                      Il est en contre-interrogatoire pour qu'il réponde

                      à la question, pas à quelque chose d'autre. 

                      Me ERIC FRASER : 

                      En fait, Votre question était précédée d'un

                      préambule qui ressemblait à un argumentaire.  Et je

                      crois que le témoin était en ligne.  Et il a le

                      droit de répondre à la question dans le contexte

                      dans lequel elle s'insère.  

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Je crois que la Régie de l'Énergie est tout à fait

                      autorisée et, même c'est son devoir, de prendre en

                      compte les préoccupations environnementales.  Le

                      Distributeur est très sensible à ce sujet-là, aux

                      préoccupations environnementales.  Ce qu'on dit,

                      nous, c'est que pour évaluer, analyser, déterminer

                      si la préoccupation environnementale devrait être

                      très très très importante ou relativement

                      marginale, il faut mettre ça dans son contexte,

                      quel est l'objet de l'analyse, quel est l'objet de
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                      la décision que l'on a à prendre.  C'est : est-ce

                      que, oui ou non, on insère dans le portefeuille de

                      moyens d'approvisionnement du Distributeur, un

                      moyen qui est disponible, qui est au Québec, qui

                      ajoute à la sécurité énergétique des Québécois, le

                      moyen des génératrices.

                              Acheter de l'électricité dans le marché,

                      c'est aussi une source d'impacts environnementaux,

                      on s'entend, mais c'est inévitable.  Il y a des

                      besoins auxquels on doit répondre.  Et ultimement,

                      je vous dirais la mise en place ou pas de l'option

                      de génératrice a un impact sur la quantité

                      d'électricité que le Québec va acheter

                      potentiellement à l'extérieur... à l'extérieur du

                      Québec et qui est potentiellement porteuse

                      d'impacts environnementaux.  

                              Alors, notre prétention, c'est qu'il faut

                      prendre en compte l'ensemble de ces éléments-là

                      pour juger si c'est un enjeu qui est important ou

                      relativement marginale.  Notre présentation, notre

                      preuve, notre conviction, en fait, c'est que ces

                      impacts-là sont marginaux à l'échelle où on

                      travaille.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER : 

                   Q. [CV.] Maintenant, une question.  J'achève, Monsieur
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                      le Président.  Dans les équipements dont il est

                      question, parce que vous avez une petite idée,

                      monsieur Chéhadé, quand même, est-ce qu'il va se

                      retrouver des équipements d'une capacité de plus...

                      de trois mille (3 000) kilowatts ou plus?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Il pourrait se retrouver des génératrices au-dessus

                      de trois mille (3 000) kilowatts, mais elles sont

                      rares.  D'habitude, quand un client a ce genre de

                      besoins-là, il installe plusieurs génératrices, par

                      exemple, de deux mégawatts chacune plutôt que

                      d'installer des... une seule génératrice.

                   Q. [CW.] Mais, qui vont être, quoi, installées en

                      groupe finalement, c'est ça?

                   R. Oui, absolument.

                   Q. [CX.] Qui vont fonctionner comme un ensemble?

                   R. Absolument.  Et le client peut décider de mettre,

                      par exemple, sur le programme deux génératrices sur

                      cinq ou une génératrice sur cinq.

                   Q. [CY.] Alors, vous n'avez pas regardé les

                      représentations qui auraient pu être faites au

                      niveau de l'autorisation d'un tel équipement au

                      niveau de l'émission des contaminants pour

                      l'autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de

                      l'environnement, par exemple?
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                   R. Comme on vous dit, on n'a pas fait ça.  On suppose

                      que la génératrice a déjà tous ses permis, qu'elle

                      est surveillé par les gouvernements, par les

                      municipalités, que tout est là.  Que, par exemple,

                      elle est accompagnée par les fabricants eux-mêmes

                      qui suivent les dernières évolutions et que, quand

                      il y a une norme qui s'applique et qu'il faut un

                      convertisseur catalytique supplémentaire, on

                      l'installe.  Quand il faut un diesel à un soufre...

                      à plus faible teneur en soufre, c'est fait.  Tout

                      ça, c'est le fait des gens qui émettent ces normes-

                      là.

                   Q. [CZ.] Mais, rappelez-moi.  Au niveau de la

                      fiabilité, je pense que... j'espère que ça

                      s'améliore.  Mais, combien d'heures de panne par

                      année mettons le Montréal-Métropolitain, en

                      moyenne?

                   R. Je ne sais pas ce que vous voulez...

                   Q. [DA.] J'essaie de voir combien de temps

                      fonctionneraient normalement, sans votre programme,

                      ces groupes diesel-là.  Il y aurait des tests,

                      quoi?  Il y aurait une heure par...

                   R. Bien, on avait les tests.  Par exemple, il y a des

                      manufacturiers qui recommandent, comme on disait,

                      une heure par semaine à trente-cinq pour cent
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                      (35 %) de la charge.  Vous ouvrez juste un manuel

                      d'un manufacturier de génératrices, Colliers en

                      l'occurrence...

                   Q. [DB.] On est rendu à cinquante...

                   R. Une cinquantaine d'heures, donc là c'est ça.  Si la

                      génératrice est installée en compagnonnage comme on

                      disait, il va pouvoir faire ses tests sous charge

                      juste en tournant un bouton, ce qu'en transition

                      ouverte, il ne pouvait pas faire.  Donc, c'était

                      pour ça que certains disaient...

                   Q. [DC.] Ah! Ça, j'ai compris.

                   R. O.K.  

                   Q. [DD.] Et les pannes, ça ajoute combien normalement?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Ça dépend beaucoup de leur localisation puis... 

                      L'espérance mathématique d'une panne, c'est... ça

                      peut être...  Je peux donner une indication.  Je

                      pense, c'est deux heures qu'on vise...

                   Q. [DE.] Par année?

                   R. ... et c'est moyen.  Par année, c'est ça, par

                      client.

                   Q. [DF.] On est rendu à peut-être cinquante-quatre

                      (54) disons?

                   R. Bien, c'est une espérance, hein!  On se comprend

                      que les gens qui se munissent de génératrice ont
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                      peut-être un passé...  Selon leur localisation, il

                      y a des endroits où c'est...

                   Q. [DG.] Vous spéculez, vous ne le savez pas.

                   R. Non, mais vous suggérez que ça peut être deux

                      heures.  Je vous suggère que ça peut être un peu

                      plus que deux heures, mais je ne le sais pas.

                   Q. [DH.] Mais, je pensais que c'était plus que...  

                   R. Ceci étant dit...

                   Q. [DI.] De par la nature de...

                   R. Pour les fins de la discussion, je suis prêt à

                      vivre avec votre deux heures, si c'est... si ça

                      vous agrée.

                   Q. [DJ.] Moi, j'ai... 

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Oui, mais regardez aussi une chose.  Il faut

                      avouer, si elles ne sont pas utilisées, par

                      exemple, à chaque année systématiquement, il y a

                      une année où elles peuvent être utilisées

                      énormément.  Il peut y avoir une panne là, puis ça

                      dure trois jours et là vous avez besoin d'une

                      génératrice...

                   Q. [DK.] Oui.

                   R. ... qui fonctionne en continue pendant trois jours.

                   Q. [DL.] Ça, ça va.  Je voulais juste vous comprendre,

                      monsieur Bastien.  Je veux dire, moi, j'avais
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                      compris que c'était plutôt la nature des bâtiments

                      industriels ou institutionnels qui amènerait à

                      avoir des groupes électrogènes et non pas la

                      localisation sur le réseau, sauf en région vraiment

                      éloignée, si je comprends bien?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Oui, c'est une préoccupation de rigueur là.  C'est

                      un mauvais réflexe de ma part.  Je m'excuse.

                   Q. [DM.] O.K.  Bon.  Alors, c'est bien.  Merci

                      beaucoup, monsieur.  

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Gertler.  Maître Neuman.

                      CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN : 

                      Bonjours, Monsieur le Président.  Bonjour, monsieur

                      et madame les régisseurs.  Bonjours, messieurs. 

                      Dominique Neuman pour Stratégies Énergétiques et

                      l'AQLPA.  

                              J'aurais d'abord besoin d'une précision sur

                      la pièce HQD-1, document 1, page 16.  La phrase qui

                      est à la dernière ligne et qui se poursuit à la

                      page suivante.  Vous indiquez et je lis que : 

                                   Comme pour les crédits, les modalités

                                   tarifaires pourront être révisées au

                                   besoin à chaque année pour refléter

                                   l'évolution du contexte énergétique et
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                                   des besoins des clients et du

                                   distributeur

                      Comment est-ce que vous envisagez la durée des

                      modifications que vous présentez au présent dossier

                      et la fréquence des changements que vous pourriez

                      être susceptibles d'avoir à y apporter à l'avenir?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. En fait, nous introduisons une option comme une

                      autre, c'est-à-dire qu'au lieu d'avoir une

                      échéance, nous voulons faire comme l'option

                      d'électricité interruptible à moyenne puissance ou

                      comme l'option d'électricité interruptible que nous

                      avions auparavant.  C'est-à-dire que nous

                      l'introduisons dans le texte des Tarifs et elle est

                      modifiée en cas de besoin.  Si les choses changent,

                      à ce moment-là on revient et on redépose.  Toutes

                      les options, tous les tarifs sont comme ça à

                      l'intérieur du texte des Tarifs.  

                              Pour le trente cents (30 ¢), il avait été

                      question de le mettre, de le renouveler par année

                      ou ensuite, après ça, une période de deux ans. 

                      Mais là, on dit qu'on est arrivé à une vitesse de

                      croisière.  Nous pouvons donc introduire l'option

                      et la réviser au besoin à chaque année si

                      nécessaire, dépendamment des conditions du marché
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                      et autres.

                   Q. [DN.] Je regarde, par exemple, le cas de cette

                      année.  Vous avez indiqué que votre objectif qui

                      est prévu dans le plan d'approvisionnement est

                      d'avoir, pour les options que vous présentez, un

                      bassin de sept cent vingt (720) mégawatts

                      d'interruptible et/ou génératrices d'urgences.  Et,

                      selon les données qui ont été mentionnées un peu

                      plus tôt aujourd'hui par un témoin d'Hydro-Québec,

                      vous avez déjà, au premier (1er) septembre deux

                      mille six (2006), obtenu des clients qui totalisent

                      sept cent cinquante (750) mégawatts et uniquement

                      constitués d'option interruptible.  Il n'y a aucun

                      client qui s'est manifesté jusqu'à présent pour

                      offrir des groupes électrogènes.  

                              Je comprends que pour cela le délai de

                      cette année est au premier (1er) novembre deux

                      mille six (2006), mais jusqu'à présent vous n'en

                      avez aucun qui...

                   R. Bien, nous avons deux des clients qui participaient

                      au projet pilote qui sont intéressés à demeurer sur

                      l'option, si elle est approuvée, et possiblement

                      peut-être essayer d'avoir un autre client.  Mais,

                      comme on dit, ce n'est pas une quantité énorme de

                      clients qu'on attend là.
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                   Q. [DO.] O.K.  Mais, je comprends que déjà...

                   R. Mais, c'est lancé le message, comme on dit tantôt,

                      aux fabricants et aux clients qu'il y a cette

                      option-là, donc qu'ils planifient en conséquence.

                   Q. [DP.] C'est ça.  Mais, déjà pour deux mille six

                      (2006), avec les clients déjà... qui se sont déjà

                      inscrits à l'option interruptible, vous avez déjà

                      dépassé votre objectif.

                   R. Bien, ce n'est pas, je ne pense pas, un objectif. 

                      On avait mis le cinq cents (500) mégawatts en

                      fonction de ce que nous avions à cette époque-là,

                      dans le programme d'électricité interruptible qui

                      était sept cent vingt (720) mégawatts par le trente

                      pour cent (30 %).  Là on disait même dans notre

                      objectif, si on pouvait même accroître le parc

                      d'interruptible, on l'aurait fait.  Là, tout ce

                      qu'on a eu au premier (1er) septembre, c'est sept

                      cent cinquante (750) mégawatts.  Peut-être que

                      maintenant que le programme est revenu avec une

                      prime fixe et une prime variable, ça va redonner

                      confiance à d'autres clients qui, par le passé,

                      avaient embarqué sur ce genre de programme de

                      revenir l'année prochaine.  Donc, on pourrait même

                      augmenter peut-être le sept cent cinquante (750)

                      mégawatts.
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                   Q. [DQ.] En terme de clients, de clients qui

                      participeraient à l'option interruptible?

                   R. Oui, absolument.  

                      M. HANI ZAYAT :

                      Peut-être juste pour clarifier.

                   Q. [DR.] Oui.

                   R. Pardon.  Dans l'état d'avancement, on avait parlé

                      effectivement de sept cent quarante (740) mégawatts

                      de clients interruptibles.  C'est ce qui était

                      intégré au bilan.  Mais, il y avait aussi

                      d'identifié un potentiel d'accroissement de

                      l'option interruptible et on avait rajouté

                      pratiquement cinq cent (500) mégawatts comme

                      potentiel pour l'option, supplémentaires, juste

                      pour...

                   Q. [DS.] Vous voulez dire cinq cents (500) en plus du

                      sept cent quarante (740?

                   R. Oui.

                   Q. [DT.] D'accord.  

                   R. Ça figurait parmi l'ensemble des moyens identifiés.

                   Q. [DU.] Vous avez mentionné un peu plus tôt qu'Hydro-

                      Québec Distribution a elle-même des génératrices

                      d'urgence, mais qui sont d'un modèle plus ancien,

                      ce qui, si je comprends bien, fait en sorte que les

                      coûts qui seraient nécessités pour les adapter à
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                      l'option de génératrice que vous présentez sont

                      tels que ces génératrices d'Hydro-Québec

                      Distribution ne pourraient pas réalistement

                      participer au programme, c'est bien ça?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                      C'est exactement ça, Maître Neuman.

                   Q. [DV.] Et c'est bien des génératrices d'Hydro-Québec

                      Distribution?

                   R. Des génératrices d'Hydro-Québec Distribution qui

                      sont dans des bâtiments.  On ne parle pas de

                      génératrices qui sont au coin de la rue pour

                      remplacer ou soutenir le réseau pendant qu'on fait

                      des travaux, mais bien des génératrices installées

                      dans les équipements... dans les bâtiments d'Hydro-

                      Québec. J'avais mentionné, je pense, de quinze

                      mille (15 000) kilowatts.

                   Q. [DW.] O.K.  Je vais vous demander de déposer ce que

                      vous étiez prêt... ce que monsieur Bastien avait

                      offert de déposer en réponse à une question du ROEÉ

                      il y a quelques minutes, à savoir la liste des

                      normes applicables à de telles génératrices. 

                      Puisque, si je comprends bien, comme il s'agit d'un

                      équipement que vous avez déjà, vous avez

                      probablement une liste déjà constituée dans les

                      cahiers appropriés qui indiquerait la liste des
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                      normes applicables.  Donc, je vous demanderais de

                      la déposer.  Je pense que vous devez déjà avoir ce

                      document dans les... dans vos documents.  

                      11 h 7

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Mon client l'ayant d'ailleurs déjà offert, je peux

                      difficilement m'opposer mais ce n'est pas parce que

                      vous pensez qu'on l'a peut-être que ça va être plus

                      simple et rapide d'obtenir cette liste-là par

                      ailleurs. Il faudra faire des demandes à différents

                      départements au niveau de la gestion de ces choses-

                      là.

                              Donc, on va prendre l'engagement, et je

                      vais revenir à la Régie pour savoir dans quel délai

                      on peut obtenir cette liste, compte tenu de

                      l'échéancier serré qui gouverne le dossier. Donc,

                      Maître Neuman, liste des normes applicables aux

                      groupes électrogènes de secours?

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Oui, aux groupes électrogènes.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Et là, on parle des normes réglementaires, donc

                      municipales?

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Bien, écoutez. Normes réglementaires je pense parce
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                      que j'ai déjà vu le type de cahier dont Hydro-

                      Québec dispose lorsqu'il y a différents produits

                      qu'elle a ou différentes activités qu'elle a, il y

                      a une liste des normes qui doivent être respectées,

                      qui sont classées par produits ou par activités.

                      Vous avez déjà dans le même document la liste de

                      ces normes.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Mais vous, qu'est-ce que vous voulez? Des normes

                      techniques ou vous voulez des normes

                      réglementaires?

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Réglementaires, pardon.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Alors, liste des normes réglementaires. On va vous

                      revenir avec ça. Engagement numéro 3 je crois.

                      E-HQD-3 :    Liste des normes réglementaires

                                   applicables aux groupes électrogènes

                                   de secours (demandé par S.É.-AQLPA). 

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [DX.] Nous avons déposé au présent dossier, sous la

                      pièce SÉ/AQLPA-3 document 6, un extrait du manuel

                      EDRP qui est une des options à la fois pour
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                      l'interruptible et les génératrices d'urgence

                      offertes par le New York ISO. Et l'extrait que nous

                      avions déposé, donc de SÉ/AQLPA-3 document 6,

                      visait simplement à illustrer que la New York ISO,

                      dans les modalités de son programme d'interruptible

                      et génératrices, a elle-même édicté des normes

                      environnementales qu'elle demandait aux

                      fournisseurs de tels... du service de génératrices

                      d'urgence de respecter. Je ne veux pas entrer dans

                      le contenu des normes qui sont spécifiquement

                      édictées par New York ISO mais simplement sur le

                      principe que c'est le programme lui-même, le

                      programme d'électricité interruptible et de

                      génératrices qui énonce lui-même certaines normes

                      devant être respectées.

                              Quelle est votre opinion quant au fait que

                      la New York ISO émette elle-même certaines normes

                      environnementales plus sévères, je présume, que ce

                      qui existerait déjà si ces normes n'étaient pas

                      édictées? Quelle est votre opinion quant au fait

                      qu'il y ait des normes dans le programme lui-même

                      de la New York ISO?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. En fait je vais faire un commentaire général. Je

                      n'ai pas lu de façon attentive l'ensemble des
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                      documents que vous avez produits. Je les ai

                      entrelus d'une certaine façon pour en connaître un

                      peu l'essence. Les contextes étant ce qu'ils sont,

                      ils sont fondamentalement différents et le travail

                      qu'il y aurait eu à faire pour essayer de

                      comprendre tous les tenants et aboutissants de ce

                      qui s'est passé du côté de New York aurait été à

                      notre avis un peu fastidieux et peut-être débordé

                      un peu aussi de l'esprit de ce qu'on veut discuter

                      ici.

                              Écoutez, si New York ISO a dans ses

                      pouvoirs la possibilité d'émettre des normes

                      environnementales, soit, c'est sa loi, hein, on

                      peut le concevoir. Ici nous sommes dans un contexte

                      où la Régie peut prendre en compte des

                      préoccupations environnementales; donc on est dans

                      un autre univers de juridiction et de

                      responsabilité. Ceci étant dit, je n'ai pas

                      compris, comme vous le suggérez, que la New York

                      ISO avait émis des normes environnementales comme

                      telles.

                   Q. [DY.] Excusez-moi, je corrige. New York ISO a

                      indiqué que seules les génératrices qui répondent à

                      certaines normes pouvaient participer au programme.

                   R. Bon, merci. Alors donc, mis ça dans le contexte,
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                      j'arrivais tranquillement à ce sujet-là. La New

                      York ISO a émis certaines contraintes si on veut

                      d'accès à un marché, qui est le marché de très

                      court terme. Et dans ce sens-là, je crois de

                      mémoire là qu'il y avait une référence par rapport

                      à la technologie, c'est-à-dire de s'assurer que les

                      génératrices qui participent sont des génératrices

                      d'une génération récente. J'ai à l'esprit mil neuf

                      cent quatre-vingt-quinze (1995) comme étant une

                      date charnière. Alors, j'étais très confortable

                      avec ce genre de directive-là puisque notre produit

                      d'achat d'électricité à partir de génératrices vise

                      certainement des génératrices qui sont fabriquées à

                      partir de quatre-vingt-quinze (95) et peut-être

                      même des années plus récentes.

                              Donc, cette préoccupation-là qui était

                      intégrée par la New York ISO dans des modalités

                      d'accès au marché, est tout à fait respectée avec

                      notre programme. Moi, ce que je comprends, c'est

                      que cette préoccupation-là, que la New York ISO,

                      découlait essentiellement du fait qu'il n'y avait

                      pas de départage entre les nouvelles génératrices

                      et les anciennes génératrices; on visait le marché

                      des génératrices, de toutes sortes. Et les prix

                      étant ce qu'ils sont sur le marché de New York, il
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                      y a effectivement toutes sortes de génératrices,

                      toutes sortes de promoteurs de génératrices qui

                      peuvent être intéressés par vendre leur électricité

                      et d'utiliser davantage leurs génératrices pour

                      vendre l'électricité sur les marchés puisque les

                      prix sont très intéressants.

                              Donc, on pouvait avoir l'ensemble du parc

                      des génératrices comme marché potentiel; elle a

                      voulu encadrer ça et limiter ça à celles qu'il y a

                      de générations plus récentes. Ce avec quoi nous

                      sommes très confortables puisque nos génératrices

                      sont également de cette nature-là. Et il y avait

                      une autre variable, de mémoire c'était

                      l'utilisation des combustibles à basse teneur de

                      soufre. Et dans ce contexte-là, ce que je comprends

                      c'est : il y avait un encadrement qui était

                      général, dans le sens que ce n'est certainement pas

                      New York ISO qui a le mandat d'émettre des normes

                      sur la teneur de soufre des combustibles. On

                      s'entend qu'il y avait... Ce que j'ai compris, moi,

                      c'était si disponible. Évidemment les normes

                      évoluent et je vous dirais qu'au Québec aussi on

                      suit de t ès près, ce que j'en comprends au Québec

                      et surtout au Canada - c'est une législation

                      canadienne, je pense, la teneur en soufre - que si
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                      le combustible à basse teneur en soufre devient le

                      standard et devient surtout disponible, bien, ça va

                      être celui-là qui va être utilisé par l'ensemble

                      des promoteurs de génératrices.

                              Alors, dans ce sens-là, encore là on est

                      très confortable. Une fois que j'ai dit ça, vous

                      n'aimez pas mes longues réponses mais elles sont

                      importantes. On est au coeur de l'enjeu qu'on est

                      en train de discuter.

                   Q. [DZ.] Ma question ne portait pas tellement sur le

                      contenu des normes mais sur le fait que...

                   R. Oui. Oui, c'est là-dessus.

                   Q. [EA.] ... que la règle, la règle, que le programme

                      lui-même pourrait édicter, en fait non pas des

                      normes parce que je corrige, mais une exigence que

                      seules puissent participer au programme, des

                      génératrices qui auraient telle ou telle

                      caractéristique. Et là encore, je ne veux pas me

                      centrer sur le contenu des normes; elles sont peut-

                      être bonnes, peut-être insuffisantes. La question

                      n'est pas de savoir si ces normes-là spécifiques ou

                      une autre norme. Est-ce que, sur le principe qu'il

                      pourrait y avoir des limitations dans la

                      participation au programme, qui feraient en sorte

                      que seule des génératrices qui répondraient à
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                      certaines normes, certaines exigences spécifiques,

                      qui seraient mises dans la définition du programme,

                      est-ce que c'est quelque chose qui pourrait être

                      intéressant pour Hydro-Québec?

                   R. Écoutez. Alors, ça c'est une autre question, ça.

                      Est-ce que la Régie peut effectivement émettre des

                      préoccupations qui se transforment en modalités

                      d'accès à un programme? Je dis certainement oui. A

                      la limite elle peut même refuser le programme sur

                      ces bases-là. Alors, je vous dis oui d'entrée de

                      jeu. Ce que je vais rajouter par ailleurs, c'est :

                      est-ce qu'il serait approprié de le faire? Alors

                      là, c'est une autre question. 

                              Ce que je vous dis à cet égard-là, c'est :

                      prenez beaucoup beaucoup de distance par rapport à

                      l'imposition de contraintes telles qui fait qu'à

                      toutes fins utiles on oublie ça. On oublie... Par

                      exemple si j'impose l'exigence en termes de

                      modalité que le combustible qui soit utilisé soit

                      de type Y, bien, je veux dire, assurons-nous

                      d'abord que le combustible de type Y soit

                      disponible au Québec et que ça soit effectivement

                      un combustible qui soit viable. Si cette

                      disposition-là faisait en sorte que, à toutes fins

                      utiles, on tue l'option, bien là, ma conclusion va
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                      être assez, assez cinglante, ça va être « On ne

                      perdra pas notre temps. On retire notre proposition

                      puis on passe à d'autre chose. »

                   Q. [EB.] Ma question suivante porte sur le prix qui

                      est proposé. Vous proposez, pour la partie énergie

                      du prix, du crédit qui est offert aux participants,

                      vous proposez un prix qui soit basé sur le DAM des

                      cent (100) heures de pointe, et j'ai bien compris

                      que c'est basé sur; je ne suis pas en train

                      d'indiquer que c'est soit exactement ce prix-là.

                      Quelle est la logique cependant d'avoir un prix

                      basé sur le DAM des cent (100) heures de pointe,

                      donc réservable à un jour de préavis, et

                      d'appliquer ce prix à un produit qui est disponible

                      à deux heures de préavis? Comment est-ce que vous

                      expliquez la logique d'avoir pris le prix

                      applicable à une réservation d'un jour de préavis à

                      un produit plus fin qui se réserve à deux heures de

                      préavis?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Encore une fois l'utilisation du prix DAM était la

                      référence de marchés qu'on a utilisée; donc on a

                      essayé de se baliser en fonction des outils qui

                      existent et des marchés qu'on utilise. Et c'est ce

                      qu'on a essayé d'utiliser comme comparaison. Donc,
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                      encore une fois ce n'est pas... le crédit variable

                      n'est pas basé sur le prix DAM, le prix DAM a servi

                      de point de référence ou point de comparaison, ou

                      d'outil de balisage, je ne sais pas comment

                      l'appeler exactement, mais ce n'est pas une

                      référence ultime. C'est une parmi tant d'autres.

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Et ce sont des données avec lesquelles on s'est

                      entendu pour rajouter avec les grands clients

                      industriels pour baser l'interruptible. Donc, après

                      ça, étant donné le petit programme de groupes

                      électrogènes de secours, on a juste dit : « Bien,

                      ils devraient suivre les mêmes modalités et les

                      mêmes niveaux de crédit. »

                   Q. [EC.] Est-ce qu'il est correct de comprendre que la

                      disponibilité de cet... donc de l'option que vous

                      proposez permettra d'éviter un surachat de DAM la

                      veille, étant donné que vous aurez toujours cette

                      option qui pourra être utilisée jusqu'à deux heures

                      de préavis?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Elle permettra de prendre une décision plus tard

                      dans le temps, donc de retarder la prise de

                      décision jusqu'à deux heures avant le besoin. Je ne

                      dirais pas que ça permettrait d'éviter un surachat
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                      puisqu'on a toujours la flexibilité qui est

                      associée à l'électricité patrimoniale qui entre en

                      compte aussi.

                              Donc, par contre ça permet de... de

                      gérer... ça apporte un outil de plus, une

                      flexibilité supplémentaire à la gestion des

                      approvisionnements.

                   Q. [ED.] Si je me place au niveau des outils qui

                      requièrent des préavis plus courts que la

                      disponibilité de cette option, à deux heures de

                      préavis, permettra, réduira ou permettra de réduire

                      l'occurrence d'achat de HAM qui, lui, ne nécessite

                      qu'une heure de préavis.

                   R. Le HAM en pratique c'est aussi un peu plus qu'une

                      heure de préavis, je crois que c'est quatre-vingt-

                      dix (90) minutes, donc une heure et demie. Le

                      Distributeur ne participe pratiquement pas au HAM,

                      mais c'est un... C'est le même ordre de préavis que

                      le HAM, l'option interruptible.

                      11 h 20

                   Q. [EE.] Finalement, pour conclure, est-ce que vous

                      pouvez confirmer qu'il est déjà arrivé qu'Hydro-

                      Québec Distribution... en fait, c'était Hydro-

                      Québec à l'époque puisque la division n'est... la

                      séparation n'avait pas encore eu lieu, qu'Hydro-
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                      Québec, dans ses fonctions de distribution, a déjà

                      utilisé de l'interruptible pour l'incorporer à sa

                      réserve de dix (10) minutes, que c'était déjà

                      arrivé dans le passé.

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Pas dix (10) minutes, mais c'était avec un quart

                      d'heure de préavis.

                   Q. [EF.] O.K.  Est-ce que vous pouvez fournir... je ne

                      veux pas entrer dans les détails, mais juste

                      spécifier de quoi il a été question?

                   R. Oui.  En fin de compte, c'était le programme de

                      puissance interruptible II qui a suivi la puissance

                      interruptible I, donc autour de deux mille, deux

                      mille un (2000-2001), ça a été ça.  Et ce que nous

                      avons fait, c'est que nous avons... nous avions

                      soixante (60) heures à un quart d'heure de préavis. 

                      C'était ça.  Puis, à l'époque, c'était pour le

                      Producteur et le Producteur l'avait utilisé

                      cinquante-six (56) heures sur soixante (60), avec

                      un quart d'heure de préavis.  

                   Q. [EG.] Je vous remercie.  Ça complète mes questions.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Neuman.  Union des Consommateurs,

                      madame Fecteau, s'il vous plaît.
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                      CONTRE-INTERROGÉ PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU : 

                   Q. [EH.] Oui, bonjour, Monsieur le Président, Madame,

                      Monsieur le Régisseur.  Eve-Lyne Fecteau pour

                      l'Union des Consommateurs.  Messieurs les témoins,

                      bonjour. Alors, au risque de vous faire répéter,

                      j'ai des questions qui rejoignent un peu celles de

                      mes confrères, consoeurs, mais j'espère quand même

                      porter un éclairage là avec mes questions.  Donc,

                      évidemment, c'est principalement sur l'option

                      interruptible puisque notre intervention porte

                      surtout là-dessus.  

                              Je vous référerais tout d'abord à une

                      réponse que vous avez donnée à la Régie, HQD-2,

                      document 1, où vous affirmez, à la fin de la

                      réponse 8.1 :

                                   Le seuil de 40 heures a été retenu

                                   parce qu'il répond aux besoins les

                                   plus importants du Distributeur.  La

                                   progressivité du crédit variable

                                   rassure les clients quant à

                                   l'utilisation raisonnable de l'option

                                   au-delà de ce seuil.

                      Dans l'extrait du même document de votre preuve qui

                      était la même question, vous aviez dit dans votre

                      preuve : 
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                                   De façon globale, cette structure de

                                   prix  permettrait également au

                                   Distributeur de mieux positionner

                                   l'option dans la séquence des moyens à

                                   sa disposition pour la gestion de la

                                   pointe.

                      Je fais un autre lien avec nos questions, la

                      réponse que vous avez faite à une de nos questions

                      à HQD-2, document 6, page 9, où Hydro-Québec

                      affirme que : 

                                   L'ordonnancement des moyens de gestion

                                   reste sensiblement le même et donc le

                                   positionnement de l'option

                                   interruptible demeure le même que

                                   celui des années passées.

                              Ce matin, j'arrive à la question, vous avez

                      exprimé l'idée qu'une utilisation plus fréquente de

                      l'option dans les années à venir serait faite. 

                      Jusqu'à quel point, compte tenu de l'utilisation

                      qui a été faite dans les dernières années et que

                      vous nous répondez que l'utilisation de l'option

                      demeure la même que celle des années passées,

                      c'est-à-dire le positionnement de l'option.  Alors,

                      pouvez-vous nous expliquer un petit peu plus

                      comment vous utilisez, pensez et pourquoi utiliser
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                      jusqu'à quarante (40) heures l'option

                      interruptible?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Oui.  Je vais commencer par peut-être reprendre la

                      réponse.  On dit que l'ordonnancement des moyens de

                      gestion reste sensiblement le même.  Dans la même

                      réponse, on souligne aussi que l'ordonnancement

                      pourrait être... pourra être devancé lorsque

                      l'utilisation de ces moyens s'avère plus économique

                      que les autres moyens d'approvisionnement à sa

                      disposition au moment de la prise de décision.

                   Q. [EI.] Bon, effectivement.  Alors, qu'est-ce que

                      vous voulez dire?

                   R. Et c'est peut-être là qu'on veut en venir.

                   Q. [EJ.] Oui.

                   R. Avec la structure de tarif pour l'option

                      interruptible telle qu'elle est proposée là, on a

                      un crédit variable de huit cents (8 ¢) du

                      kilowattheure qu'il faut mettre, d'une certaine

                      façon, en comparaison avec les conditions de marché

                      qui peuvent régner au moment où on pense qu'on a

                      besoin de l'électricité interruptible.  Et donc, de

                      façon simple, on peut dire que si le marché peut

                      offrir des moyens moins chers que huit cents (8 ¢)

                      du kilowattheure, on va aller sur le marché.  Si
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                      les conditions du marché sont nettement plus

                      élevées que le huit cents (8 ¢), on pourrait

                      utiliser l'électricité interruptible.  C'est dans

                      ce sens-là qu'on pense que...

                   Q. [EK.] On parle au moment de la pointe?  Parce que

                      c'est ce que vous avez dit à la Régie, si j'ai bien

                      compris, dans une des citations que je viens de

                      faire.

                   R. On pense pendant la période d'hiver, donc pour les

                      mois de décembre, janvier, février et mars.

                   Q. [EL.] On ne pense pas nécessairement aux cent (100)

                      heures les plus...

                   R. On a dit pendant les heures les plus... les plus...

                   Q. [EM.] Plus élevées.

                   R. ... de pointe la plus élevée.  

                   Q. [EN.] Oui, exactement.

                   R. Mais, par contre, ça pourrait être pour des

                      conditions économiques aussi.  Et ça fait partie

                      des conditions économiques de cet...

                   Q. [EO.] O.K.  Donc, pour plus de précisions, si on

                      revient à HQD-2, document 6, page 9, qui est la

                      réponse à la question que je vous ai indiquée tout

                      à l'heure, est-ce que les achats du Distributeur

                      pourraient à ce moment-là changer de place dans

                      l'ordre du positionnement des achats d'électricité?
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                   R. L'électricité interruptible fait partie, d'une

                      certaine façon, des achats du Distributeur.  C'est

                      un moyen parmi les autres dans le portefeuille du

                      Distributeur et l'ordonnancement à l'intérieur de

                      ce portefeuille va dépendre du besoin, des moyens

                      et des conditions de marché.

                   Q. [EP.] Donc, quand vous affirmiez que

                      l'ordonnancement des moyens de gestion reste

                      sensiblement le même, et donc que le positionnement

                      de l'option interruptible demeure le même que celui

                      des années précédentes ou passées, ce n'est pas

                      tout à fait exact d'après la réponse que vous me

                      donnez là.  Elle est plus nuancée que ce que vous

                      nous aviez dit en réponse à notre demande de

                      renseignements.

                   R. Bien, c'est parce que dans le même paragraphe on

                      complète la phrase en disant que le positionnement

                      ou l'utilisation d'électricité interruptible ou des

                      groupes électrogènes de secours, je lis simplement

                      la réponse...

                   Q. [EQ.] Oui.

                   R. ...     ... sera devancé lorsque l'utilisation de

                              ces moyens s'avère plus économique que les

                              autres moyens d'approvisionnement à sa

                              disposition au moment de la prise de
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                              décision

                      Et parmi les autres moyens à sa disposition, on

                      parle notamment des achats du Distributeur, donc

                      l'ensemble des moyens qu'il a contractés ou qu'il

                      pourra contracter pour les besoins de ce moment-là.

                   Q. [ER.] D'accord.  Et vous comptez utiliser jusqu'à

                      environ quarante (40) heures?  C'est votre

                      objectif, si j'ai bien compris vos réponses de ce

                      matin.

                   R. Ce n'est pas un objectif, c'est plutôt une

                      espérance d'utilisation, une espérance dans le sens

                      espérance mathématique là dans le sens de

                      probabilité d'utilisation.  Mais, ça pourrait être

                      plus faible, ça pourrait être plus élevé. 

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Pour mettre ça en contexte, si vous permettez,

                      Maître Fecteau...

                   Q. [ES.] Oui.

                   R. ... court commentaire.  Parce qu'il y a des

                      informations qui ont été déposées ce matin qui

                      étaient en preuve, mais qui ont été rassemblées par

                      Option Consommateurs qui laissaient entendre que le

                      prix moyen pour les cent (100) heures où nous

                      étions dans le marché à la période 2005-2006 était

                      de l'ordre de huit sous virgule soixante-douze
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                      cents (8,72 ¢) le kilowattheure.  On a reconnu la

                      justesse de ce chiffre-là.  Mais, ça vous donne une

                      très bonne indication de ce que monsieur Zayat veut

                      dire lorsqu'il dit qu'on a une très grande

                      probabilité d'utilisation à quarante (40) heures

                      parce que le prix du crédit variable pour le

                      premier quarante (40) heures, c'est huit sous

                      (8 ¢), donc plus faible que le huit sous soixante-

                      douze (8,72 ¢).  Donc, s'il y avait une comparaison

                      à faire entre les deux prix, on dit : bien, c'est

                      plus intéressant de prendre l'électricité

                      interruptible que d'acheter dans le marché.  Donc,

                      c'est champion, on va le prendre à quarante (40)

                      heures.

                              Ce genre de comparaison-là devient un peu

                      plus complexe ou devient moins avantageuse quand on

                      regarde la deuxième tranche, celle de soixante (60)

                      heures.  Le tarif a été construit comme ça pour

                      comme aller chercher un sous-marché de ce marché-

                      là.  Il est à quinze sous (15 ¢) le kilowattheure.

                              Si et seulement si, puis c'est un cas très

                      limité parce qu'il y a des cas où on doit acheter,

                      on va acheter l'option...  La comparaison ne se

                      fait pas nécessairement en temps réel tout le

                      temps, mais juste conceptuellement là. 
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                      Conceptuellement, on peut comprendre quand même que

                      quand c'est quinze sous (15 ¢) le kilowattheure

                      puis que le marché te donne quelque chose à huit

                      sous (8 ¢), bien, si t'as le choix, tu vas prendre

                      le huit sous (8 ¢), pas le quinze sous (15 ¢). 

                      Donc, tu vas l'utiliser moins souvent parce que

                      c'est plus coûteux. 

                              C'est dans ce sens-là qu'il y a... on fait

                      la séparation dans l'utilisation quasi-certaine du

                      quarante (40) heures puis l'utilisation beaucoup

                      moins fréquente du soixante (60) heures.  Et

                      c'était l'intention également de la structure de

                      tarifs. 

                   Q. [ET.] Vous dites « l'utilisation quasi-certaine ». 

                      Dans le fond, on peut...  C'est parce que, nous,

                      avec les...

                   R. Quasi-certaine, c'est parce qu'on...

                   Q. [EU.] ... l'évolution du dossier, on se demande :

                      est-ce que le quarante (40) heures est vraiment la

                      référence à prendre pour le calcul des coûts? 

                      C'est notre interrogation là.

                   R. Écoute, t'as tellement la base que...  Nous avons

                      également été questionné par la Régie de l'Énergie

                      cette fois-ci sur la nature du compte de frais

                      reportés que l'on demande.  Et par prudence, nous,
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                      ce qu'on dit, c'est qu'on va mettre la prime fixe

                      sur un certain nombre de mégawatts qui sont

                      raisonnablement connus et que, pour tout ce qui

                      concerne la partie variable, on préfère garder

                      notre jugement pour... dans les prochaines années. 

                      On va d'abord accumuler quelques années

                      d'historique, voire une année historique.  Puis,

                      quand on va être à peu près sûr de ça, à ce moment-

                      là on pourra le mettre dans nos coûts projetés de

                      façon confortable.  

                              Alors, on a été prudent.  On a dit, on met

                      zéro, puis le réel va être versé intégralement dans

                      le compte de frais rapportés, mais c'est

                      effectivement dans les choses...  Si tout ça se

                      confirme, normalement la logique voudrait que dès

                      peut-être le prochain dossier tarifaire on met dans

                      nos coûts de base projetés une utilisation de

                      quarante (40) heures.  On est très confortable avec

                      ça.

                   Q. [EV.] D'accord.  Merci.  J'aimerais distribuer...

                      vous avez déjà pris connaissance, messieurs les

                      témoins, mais pour la Régie, donc un tableau qui a

                      été préparé par l'Union des Consommateurs.  Donc,

                      ce serait sous la cote C-6.7, si je comprends bien. 

                      Voilà.  
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                      C-6.7-UC     Tableau des coûts et des gains pour

                                   CEZ inc.

                      C'est un tableau qui se veut récapitulatif des

                      données qui sont déjà au dossier.  Ce n'est pas une

                      nouvelle donnée.  Mais, évidemment, on s'est servi,

                      comme vous pouvez le voir, de données qui ont été

                      connues avec les mémoires des intervenants et, bon,

                      qui nous ont permis de faire un petit bout

                      d'analyse de plus.  On y reviendra dans notre

                      preuve et avec l'AQCIE.  Mais...

                      (11 h 31)

                   Q. [EW.] Ce que je voudrais demander à Hydro-Québec,

                      vous avez fait un type de tableau comme ça, pour

                      confirmer, si on veut, vos hypothèses, à l'effet

                      que les chiffres avancés, la proposition crédit

                      fixe, crédit variable était à l'avantage de tous, y

                      compris des clients participant à l'option. Alors,

                      ma question est : avez-vous fait cet exercice?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. On n'a pas cet exercice-là comme ça, puisque les

                      coûts de CEZ inc, c'est vous qui interprétez qu'ils

                      sont comme ça. Ce que l'on comprend, c'est que ce

                      tableau-là, là, c'est un tableau de comparaison.
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                   Q. [EX.] Oui.

                   R. Vous avez interprété le mémoire de l'AQCIE-CIFQ,

                      ils vont en parler plus tard.

                   Q. [EY.] Effectivement.

                   R. Mais moi, tel que je les connais pour avoir discuté

                      avec eux lors des réunions que l'on a eues pour

                      négocier l'entente, je parie qu'ils vont vous dire

                      qu'en une heure d'interruption, ce n'est pas

                      soixante et un dollars (61 $) qui est là mais trois

                      mille deux cents dollars (3 200 $).

                   Q. [EZ.] D'accord.

                   R. Parce que finalement, vous avez pris vraiment

                      quelques coûts fixes de formation de personnel, et

                      caetera, et vous avez oublié tout simplement tous

                      les problèmes susceptibles de survenir lors d'une

                      interruption.

                   Q. [FA.] Le risque? Les coûts du risque,

                      effectivement.

                   R. Le risque, le bris d'équipement dû au gel....

                   Q. [FB.] Ce n'est pas un oubli, c'est un choix

                      méthodologique...

                   R. Effectivement.

                   Q. [FC.] ... si on veut.

                   R. Et à ce moment-là, ce qu'ils vont vous dire, c'est

                      que ce que, eux, ont comme prix fixe quand ils
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                      participent à ce programme de puissance, un coût

                      d'électricité interruptible, c'est trente-deux sous

                      (32  ¢) directement, ce qu'ils nous avaient dit...

                   Q. [FD.] Tous les risques ont été inclus...

                   R. Absolument, le coût variable...

                   Q. [FE.] ... pour toutes les interruptions?

                   R. ... le coût variable peut monter à cinquante cents

                      (50 ¢) même.

                   Q. [FF.] D'accord. C'est pour discussion qu'on a fait

                      ce tableau-là, je suis heureuse d'entendre vos

                      commentaires, on pourra en tenir compte nous-mêmes,

                      mais quand même, au niveau des coûts fixes, parce

                      que, selon, notre idée était de faire un

                      rapprochement entre les coûts et l'option proposée

                      donc, ça nous donne une idée, qui n'est pas

                      parfaite, on en convient mais...

                   R. Si on compare, par contre, l'option que nous

                      proposons, les crédits que nous proposons, avec les

                      crédits que vous proposez, ici, on rappelle, nous

                      nous proposons le sept dollars le kilowatt (7 $/kW)

                      et le huit cents (8 ¢), quinze cents (15 ¢) qui est

                      équivalant à douze cents (12 ¢). Vous, vous

                      proposez trois dollars le kilowatt (3 $/kW) et dix-

                      huit cents (18 ¢). 

                              Finalement, ce que l'on peut tirer comme
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                      conclusion, juste pour vous rappeler, la Régie de

                      l'énergie a accepté l'année passée, pour le tarif M

                      interruptible, un crédit fixe de cinq dollars le

                      kilowatt (5 $/kW) et le préavis pour l'électricité

                      interruptible à la moyenne puissance est la veille,

                      je pense qui est quinze heures (15 h) ou à quatorze

                      heures (14 h) la veille donc, c'est un produit

                      moins intéressant que celui-ci et il est payé cinq

                      dollars le kilowatt (5 $/kW).

                              Là, maintenant, ce que nous disons, c'est

                      que nous avons essayé de suivre, nous avons essayé

                      de suivre le reflet du marché. C'était quoi notre

                      alternative? C'est d'aller sur le marché UCAP,

                      s'engager avec sept dollars le kilowatt (7 $/kW),

                      en fait, c'est dix dollars (10 $) avec la réserve

                      de trente pour cent (30 %) et ensuite de payer la

                      prime variable.

                              Vous, vous arrivez, vous dites : « Mais là,

                      on pourrait s'en tirer à moins cher, mettons trois

                      dollars (3 $) et dix-huit cents (18 ¢). » Moi, je

                      vous dis que ce n'est pas une alternative,

                      absolument pas. 

                              Si c'était dix-huit cents (18 ¢), il y a de

                      fortes chances, on voit les prix du DAM, que cette

                      option-là revient comme le trente cents (30 ¢)
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                      qu'on utilise tout simplement jamais. A ce moment-

                      là, le trois dollars (3 $) est trop cher. Le trois

                      dollars (3 $), là, est mis, est trop cher, il ne va

                      rien nous donner. S'il y avait une alternative...

                   Q. [FG.] Je vous remercie de vos commentaires, c'est

                      notre preuve, ce n'était pas l'objet de ma question

                      mais je les apprécie...

                   R. Non, mais c'était votre comparaison...

                   Q. [FH.] ... parce que c'est une discussion qu'on

                      veut...

                   R. ... vous vouliez une comparaison, là.

                   Q. [FI.] Tout à fait. Tout à fait. Non, je vous en

                      remercie sincèrement, mais il y a quelque chose que

                      je veux quand même comprendre. Vous dites : si à

                      trois dollars (3 $), on ne peut pas...

                      l'utilisation n'est plus utilisée, on est perdant

                      mais par contre, n'est-il pas vrai que le plus

                      grand incitatif de l'option actuelle, c'est de

                      donner un crédit fixe, peu importe l'utilisation,

                      et qui donne, si on se fie à nos données, des

                      profits quand même, ou des gains, assez

                      substantiels en cas de non-utilisation?

                   R. Ce crédit fixe ne donne pas de gains, c'est votre

                      idée que ça donne des gains. Ce que je vous dis,

                      c'est que vous sous-estimez...
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                   Q. [FJ.] Ça donne quoi? Comment vous le qualifieriez,

                      vous?

                   R. Selon moi, mais c'est au client de parler parce

                      qu'on n'en a jamais discuté vraiment de leurs

                      coûts, nous avons vu tous leurs objections et nous

                      avons vu le mémoire de monsieur Gariépy de CEZ

                      inc., ce n'est pas des gains qui sont là. Donc,

                      selon nous, c'est...

                   Q. [FK.] Comment vous qualifiez, si ce n'est pas des

                      gains, vous, comment vous qualifieriez...

                   R. Non...

                   Q. [FL.] ... le...

                   R. Ce que nous qualifions...

                   Q. [FM.] ... l'argent qui est donné...

                   R. ... c'est une proposition intéressante, une

                      proposition intéressante pour arrêter l'effritement

                      de la clientèle. Si jamais nous avions dit : nous

                      reconduisons le trente cents (30 ¢) l'année

                      prochaine, il y a de fortes chances qu'il y aurait

                      aucun client qui aurait embarqué.

                   Q. [FN.] Mais n'est-il pas exact donc que le grand

                      incitatif de cette année, c'est le crédit fixe?

                   R. Et, c'est ce que nous faisons exactement...

                   Q. [FO.] Oui ou non?

                   R. ... avec le marché UCAP, quand nous réservons sur
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                      le marché UCAP, nous mettons l'équivalent de dix

                      dollars (10 $). Est-ce que quelqu'un dit : ce dix

                      dollars-là (10 $), les Américains ont fait beaucoup

                      d'argent avec? Il faudrait calculer c'est quoi

                      leurs coûts. Ils ont réservé une centrale quelque

                      part pour nous et voilà! C'est ça le dix dollars

                      (10 $). Donc là, est-ce que vous faites ce calcul-

                      là également?

                   Q. [FP.] Oui.

                   R. Donc, eux, comment ils disent, ils réservent des

                      choses pour nous. Ils forment le personnel, ils se

                      préparent les journées où il fait froid à préparer

                      des inventaires pour assurer leur production et ils

                      s'assurent que tout est correct, que les logiciels

                      sont là, que tout est là, à chaque année, il faut

                      reformer le personnel à zéro, tout ça, ils vont

                      vous le dire tantôt.

                   Q. [FQ.] Tout à fait. Et ça, ce n'est pas l'objet de

                      ma question. Ma question et vous n'avez pas

                      répondu, c'est :  n'est-il pas exact que c'est le

                      crédit fixe qui est la principale innovation et le

                      principal attrait de l'option telle que proposée

                      cette année?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Ce qui est sûr, c'est que la structure de prix que
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                      l'on propose, elle est plus performante, autant

                      pour le Distributeur que pour les clients

                      concernés. Définitivement.

                   Q. [FR.] Mais, et n'est-ce pas le crédit fixe?

                   R. La structure de prix comporte une composante

                      fixe...

                   Q. [FS.] Je vais interpréter votre réponse comme un

                      oui.

                   R. ... et composante... bien alors, c'est vous qui

                      insistez pour avoir une réponse plus longue mais

                      c'était un oui.

                   Q. [FT.] D'accord. Merci.

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Je vais peut-être juste... l'option interruptible

                      telle qu'elle est présentée là, il faut la voir

                      dans son ensemble. Donc, oui, il y a une composante

                      fixe mais il y a aussi une composante variable.

                   Q. [FU.] Oui.

                   R. Et avec cette composante variable vient, d'une

                      certaine façon une espérance d'utilisation donc une

                      probabilité d'utiliser l'option, ce qui donne un

                      coût X, aussi bien pour Hydro qu'à un revenu pour

                      le client.

                   Q. [FV.] Hum, hum.

                   R. Et tout changement dans cette structure-là donc
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                      dans le crédit fixe et dans la partie variable

                      qu'on donne aux clients, ne change pas juste le

                      ratio coût fixe/coût variable mais vient altérer

                      aussi l'espérance d'utilisation de cette option-là

                              Donc, on ne peut pas dire qu'à sept dollars

                      (7 $) et huit sous (8 ¢), on va l'utiliser quarante

                      (40) heures, qu'on va l'utiliser de la même façon

                      si le crédit était de trois dollars (3 $) et dix-

                      huit sous (18 ¢) et c'est toute cet équilibre-là

                      qui est remis en question d'une certaine façon et

                      qui change l'intérêt pour le client et pour Hydro-

                      Québec.

                   Q. [FW.] Merci de votre complément. J'essaie de voir,

                      j'avais des questions qui ont été abordées mais je

                      vais essayer d'aller plus directement. Sur le

                      crédit variable qui correspond aux cent (100)

                      heures ou le prix le plus élevé sur le marché DAM,

                      là, je comprends que ça a été déjà dit mais

                      l'impression que ça donne, je vais y aller plus

                      globalement, c'est qu'on a pris, dans votre

                      proposition, le prix le plus cher possible à offrir

                      à la clientèle Grande puissance. J'aimerais vous

                      entendre là-dessus, est-ce que c'est... la

                      négociation, a priori, elle ne semble pas avoir été

                      ardue à partir du moment où on offre le prix le
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                      plus cher sur le marché, mais c'est un commentaire

                      sur lequel je voudrais vous entendre réagir?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. En fait, c'est un peu plus complexe que ça, on n'a

                      pas effectivement voulu prendre le prix le plus

                      cher, on s'est donnés toutes sortes de références,

                      un objectif que l'on avait, c'était que ça nous

                      coûte moins cher que le dernier produit que l'on

                      avait. On a réussi à avoir un produit qui coûte

                      moins cher que le produit que l'on avait. On avait

                      trente cents du kilowattheure (30 ¢/kWh), on a

                      vingt cents le kilowattheure (20 ¢/kWh), on a un

                      gain très, très intéressant. Nous avons une

                      structure de prix qui, on voulait stabiliser

                      également les propositions, les quantités qu'on

                      pouvait indiquer à notre bilan ou demandes. 

                              Nous avons une structure de tarifs qui est

                      en lien avec l'historique de ce tarif-là, qui est

                      tout à fait comparable avec l'historique de ce

                      tarif-là. qui est tout à fait comparable avec

                      l'historique de ce tarif-là. 

                              On voulait avoir un tarif qui pouvait se

                      comparer également avec les moyens qui sont déjà

                      approuvés par la Régie notamment le programme de

                      puissance interruptible. On s'est donnés toutes
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                      sortes d'objectifs, de part et d'autre, nous, on

                      voulait faire mieux que la dernière fois, on fait

                      mieux que la dernière fois, à tout égard.

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Je voulais rajouter quelque chose. La pointe du

                      Distributeur donc peut survenir n'importe quand,

                      les fameuses quarante (40) heures ou cent (100)

                      heures peuvent survenir n'importe quand durant

                      l'hiver, elles se déplacent d'un hiver à l'autre.

                      C'est pour ça aussi qu'on a pris le DAM, parce que

                      ce qu'on disait, c'est qu'à la limite, ces heures-

                      là, du Distributeur, auraient pu correspondre à ces

                      heures-là, maximum.

                   Q. [FX.] Oui. J'avais une question quand même, est-ce

                      que les prix les plus élevés ne sont-ils pas en

                      été?

                   R. Oui...

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Les prix qui sont...

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Ah, pardon.

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Les prix qui sont mis en référence ici, c'est des

                      prix d'hiver donc ce n'est pour les prix de la

                      période décembre à mars.
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                   Q. [FY.] Et non pas les prix les plus élevés...

                   R. Et non pas les prix les plus élevés d'une année

                      complète.

                   Q. [FZ.] D'une année complète. D'accord. Merci. Ça

                      complète mes questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fecteau. Monsieur Cadrin.

                      11 h 40

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

                   Q. [GA.] Bonjour, Steve Cadrin pour l'UMQ. Bonjour

                      Messieurs. Alors, je vais sur certaines des

                      réponses que vous avez données à la demande de

                      renseignement de l'Union des municipalités du

                      Québec. D'abord la réponse à la question 1.2, et on

                      parle du document HQD-2 document 7. En fait les

                      questions portaient sur :

                                   Les cinq dernières années, veuillez

                                   nommer les réseaux voisins qui ont

                                   permis de combler les besoins en

                                   puissance du Distributeur; indiquer

                                   les conditions de partage de réserve

                                   avec ces réseaux.

                      Pour l'indication des gens avec qui on partage, ça

                      va. Pour les conditions de partage, c'est un peu

                      moins clair. Pouvez-vous élaborer un peu là-dessus,
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                      notamment à titre d'exemple est-ce qu'on peut

                      puiser instantanément dans une question de partage

                      de réserve avec un réseau voisin, est-ce que, au

                      niveau des préavis, à titre d'exemple, là, les

                      conditions de partage, donc.

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Le partage de réserve, en fait c'est un concept

                      qu'on utilise en planification; donc pour les

                      années à venir, on compte sur les réseaux voisins.

                      On dit qu'on peut compter sur les réseaux voisins

                      jusqu'à un potentiel de cinq cents mégawatts

                      (500 MW). Année après année, notamment en deux

                      mille cinq deux mille six (2005-2006), ce partage

                      de réserve si on veut s'est traduit par des

                      ententes commerciales avec les réseaux ou avec des

                      producteurs dans ces cas-ci, pour avoir un produit

                      UCAP, pour avoir un produit de puissance; donc où

                      les producteurs mettaient à la disposition du

                      Distributeur de la puissance pour les périodes,

                      pour les périodes d'hiver. Et cette mise en

                      disponibilité de la puissance venait avec un prix,

                      donc un prix fixe qui sert de, qui a servi un peu

                      de base au crédit fixe qu'on mentionne dans

                      l'électricité interruptible, et avec des modalités

                      d'usage, portion qui est variable lorsque l'énergie
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                      est appelée.

                   Q. [GB.] Ah, il y a une portion du prix qui est

                      ajustée en conséquence?

                   R. Effectivement, il y a un prix fixe...

                   Q. [GC.] Du moment où...

                   R. ... donc au moment, pour la période d'usage, et

                      après, à chaque fois que l'énergie est appelée, il

                      y a un crédit variable, un prix, un prix variable

                      qui est payé. A l'heure.

                   Q. [GD.] Alors, au niveau des délais d'utilisation, au

                      niveau des délais de préavis et ce genre de choses-

                      là?

                   R. C'est des délais qui ressemblent aux délais du DAM,

                      donc on parle d'un délai de l'ordre de... une

                      journée d'avance.

                   Q. [GE.] Une journée de préavis. Je vais ensuite aller

                      à la question 15.1. Bien que j'aie lu la réponse

                      que vous avez donnée au GRAME, donc la réponse

                      laconique à notre question; j'arrive difficilement

                      à justifier, puis je vous pose la question en

                      termes de... Au Québec, est-ce que ce trente pour

                      cent (30 %) que vous avez été chercher chez NPCC,

                      au Québec est-ce que c'est quelque chose qu'on a pu

                      vérifier ou est-ce que vous avez fait des analyses

                      pour voir l'applicabilité ou disons le reflet de la
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                      réalité québécoise?

                   R. Le trente pour cent (30 %) de réserve reflète...

                      est dans la tradition québécoise, disons; donc

                      c'est un trente pour cent (30 %) qui est effectif

                      pour l'électricité interruptible au Québec. C'est

                      la réserve qui est appliquée à l'électricité

                      interruptible du Distributeur mais aussi à la

                      puissance interruptible du Producteur. Et c'est ce

                      qu'on utilise comme réserve pour la zone de

                      contrôle du Québec lorsqu'on fait les rapports de

                      fiabilité devant le NPCC.

                              Donc, oui, c'est un trente (30 %) qui est

                      appliqué pour le Québec, qui est spécifique au

                      Québec mais qui est produit devant les organismes

                      de réglementation.

                   Q. [GF.] Maintenant, pour ce qui est des groupes

                      électrogènes plus spécifiquement, est-ce que ce

                      trente pour cent (30 %) de réserve là a toujours sa

                      place?

                   R. Dans la mesure où les modalités d'utilisation des

                      groupes électrogènes sont identiques aux modalités

                      d'utilisation de l'électricité interruptible, on

                      pense que c'est le même trente pour cent (30 %) qui

                      pourrait s'appliquer.

                   Q. [GG.] Qu'est-ce que vous voulez dire? Je m'excuse,
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                      je ne vous suis pas, là, modalités d'utilisation?

                   R. Peut-être revenir sur le trente pour cent (30 %).

                   Q. [GH.] Oui.

                   R. Le trente pour cent (30 %) correspond, lorsqu'on

                      met en place un équipement, lorsqu'on a... il y a

                      des probabilités de panne ou des probabilités

                      d'indisponibilité de l'équipement.

                   Q. [GI.] Oui.

                   R. Donc, il y a une réserve associée à

                      l'indisponibilité de l'équipement, pour refléter

                      qu'il n'est pas tout le temps là ou il peut ne pas

                      être là quand on a besoin de lui. 

                              Dans le cas de l'électricité interruptible,

                      il n'y a pas d'équipement en tant que tel; par

                      contre il y a des modalités contractuelles qui font

                      en sorte qu'on ne peut pas utiliser l'électricité

                      interruptible en tout temps. Plus particulièrement

                      par exemple on peut avoir des interruptions

                      seulement deux fois par jour, donc on ne peut pas

                      en avoir tout le temps. Il faut qu'il y ait un

                      délai minimum entre les deux interruptions. Donc,

                      si on a demandé une interruption à midi (12 h), la

                      charge revient à quatre heures (4 h); on ne peut

                      pas en redemander une autre interruption à six

                      heures (6 h). Il faut qu'il y ait un délai je crois
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                      de quatre heures entre les deux interruptions.

                   Q. [GJ.] Oui.

                   R. Il y a des heures maximums d'utilisation; pendant

                      une période d'hiver, on peut utiliser l'électricité

                      interruptible pendant cent (100) heures, pas plus.

                      Donc, toutes ces contraintes font en sorte que

                      l'électricité interruptible ou la puissance qui est

                      souscrite ne peut pas être prise à sa pleine valeur

                      parce qu'on ne connaît pas les... Elle peut ne pas

                      être tout le temps là quand on a besoin d'elle. Et

                      c'est pour ça qu'on applique une réserve ou un

                      escompte en disant : on peut compter seulement sur

                      soixante-dix pour cent (70 %) des mégawatts.

                   Q. [GK.] Ce que vous venez d'énumérer comme type de

                      problématique pour la non-disponibilité disons des

                      équipements; au niveau des groupes électrogènes,

                      est-ce qu'on est d'accord pour dire que ce n'est

                      pas ce même genre de problématique-là qu'on va

                      rencontrer, qui serait très occasionnel lorsqu'il y

                      aura des pannes du groupe électrogène lui-même à ce

                      moment-là?

                   R. Comme panne, il est - bien, je dirais même que les

                      pannes pourraient se rajouter mais il y a les mêmes

                      contraintes commerciales; donc les mêmes

                      contraintes de tranches de quatre heures, on peut
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                      utiliser les groupes électrogènes seulement pour

                      des périodes de quatre heures, deux fois par jour,

                      pas toute la journée. Il faut qu'il y ait un délai

                      minimum entre deux interruptions de quatre heures.

                   Q. [GL.] Mais pourquoi, à part le commercialement

                      puisqu'on s'est entendu? Les groupes électrogènes

                      pourraient fonctionner huit heures?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Oui, mais la question c'est de le partir plusieurs

                      fois par jour, là. Nous n'avons pas besoin de

                      groupes électrogènes qui partent pendant huit

                      heures. Donc, ils devront le partir plusieurs fois

                      dans la même journée; ce n'est pas certain que ce

                      n'est pas ça qui donnerait le coup de grâce aux

                      groupes électrogènes. J'ai l'impression que le

                      partir plus que deux fois par jour, là... Donc

                      nous, ça nous sert à rien d'avoir, parce que les

                      grands clients nous ont proposé la même chose; nous

                      pourrions nous interrompre le matin jusqu'au soir

                      en ayant la période de midi également. Nous avons

                      dit que c'était inutile pour nous, ça baisserait la

                      valeur du produit tout simplement.

                              Donc, c'est la même problématique pour les

                      groupes électrogènes. Les groupes électrogènes ne

                      peuvent pas être appelés trois, quatre fois dans la
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                      journée; c'est arrêt, départ, arrêt, départ.

                   Q. [GM.] Vous parlez des groupes électrogènes en

                      général, mais selon ce que vous avez constaté, ça

                      ne peut pas se faire ou ça n'a pas été discuté avec

                      les gens qui sont propriétaires de groupes

                      électrogènes?

                   R. Oui, et comme on dit, on a même introduit une

                      option, on a introduit - je m'excuse - une

                      condition supplémentaire pour les groupes

                      électrogènes, dans lesquels on prévoit que le

                      groupe pourrait ne pas démarrer et rester plusieurs

                      jours en panne. Donc, le client pourrait retirer le

                      groupe électrogène de l'option et ne pas être

                      pénalisé s'il avait un autre appel. Parce que nous

                      avons constaté ça lors du projet pilote

                      effectivement, puis il y a eu parfois même lors du

                      projet pilote certaines incompréhensions, tout ça,

                      de démarrage; le groupe n'a pas démarré, et

                      caetera. 

                              Donc, c'est quelque chose d'aussi fragile

                      si on veut que l'interruptible; même je dirais que

                      l'interruptible, avec l'expérience que nous avons

                      avec nos clients, serait plus fiable que le groupe

                      électrogène, à date de ce que l'on sait.

                   Q. [GN.] Ça va. Et tant également au nombre de fois où
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                      on peut partir justement un groupe électrogène pour

                      fournir un appel en puissance demandé à une pointe

                      particulière. Ça s'est essayé également dans le

                      projet pilote et c'est ce qui a causé des

                      problèmes. Là, vous m'avez parlé d'un problème

                      particulier, là, mais...

                   R. Oui, j'ai parlé d'un problème particulier mais il

                      est arrivé qu'il fallait demander pour que le

                      groupe électrogène parte; il n'est pas parti tout

                      simplement. C'est ce qui fait que nous avons ajouté

                      une condition qui dit : bien, s'il ne part pas, il

                      va être pénalisé la première fois. Mais si nous

                      rappelons le soir ou nous rappelons le lendemain,

                      et le groupe a besoin d'une semaine pour, ou trois

                      à quatre jours pour que le fabricant ou la

                      maintenance vienne remettre le groupe; donc nous

                      avons décidé de donner l'occasion une fois par

                      hiver au client de ne pas avoir plus qu'une

                      pénalité dans le cas de cette interruption-là.

                   Q. [GO.] Je comprends. Je vais maintenant dans votre

                      preuve, HQD-1 document 1 page 21. Dans le coût de

                      fonctionnement des groupes électrogènes, vous avez

                      fait un exposé notamment au niveau du pourcentage

                      d'efficacité, taux d'efficacité des groupes en

                      question. Vous avez mentionné que ça se situe
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                      généralement entre vingt-cinq et trente-cinq pour

                      cent. Et juste pour question de compréhension, on

                      parle ici d'un groupe électrogène neuf, à sa

                      puissance maximale?

                   R. Oui, à trente-cinq pour cent (35 %) on parle d'un

                      groupe électrogène neuf à sa puissance maximale, et

                      avec l'âge il va bien sûr avoir moins d'efficacité.

                   Q. [GP.] Quand vous dites « avec l'âge » il n'y a rien

                      qui est fait - dans le calcul je parle - pour tenir

                      compte de l'âge justement des groupes électrogènes,

                      qui sera rarement neuf, là.

                   R. Non, ce que nous disons - nous, ce qu'on dit,

                      l'option vise des groupes neufs, récents ou qui

                      vont être remplacés bientôt. L'idée de mettre un

                      niveau ou d'intéresser des groupes plus anciens, on

                      l'a constaté, est du domaine de l'impossible.

                   Q. [GQ.] Au niveau du taux d'efficacité simplement si

                      on parle simplement d'usure des groupes

                      électrogènes, si on parle exemple cinq ans d'usure,

                      ce n'est pas nécessairement énorme par rapport aux

                      années où on parlait tout à l'heure, quatre-vingt-

                      quinze (95) même pour le début de ce genre de

                      groupe-là, là; si on parle de cinq ans, est-ce que

                      le taux d'efficacité, est-ce que vous avez vérifié

                      au niveau, je pense que c'est avec CIMA notamment
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                      qu'on avait discuté de ça, CIMA+. Alors, vous avez

                      vérifié le taux d'efficacité si ça diminue

                      passablement moins que trente-cinq pour cent (35 %)

                      ou... est-ce qu'il y a des vérifications là-dessus?

                   R. Ça ne doit sûrement pas être passablement moins, si

                      on parle de vingt-cinq pour cent (25 %) au bout je

                      ne sais plus combien d'années; donc le taux

                      d'efficacité doit diminuer tranquillement avec

                      l'âge.

                   Q. [GR.] Mais il n'y a pas de vérification

                      particulière outre... c'est une question de...

                   R. Non.

                   Q. [GS.] ... une réponse empirique comme ça?

                   R. Oui.

                   Q. [GT.] Maintenant, je vais... Je reviens - je

                      m'excuse de faire un peu de coq à l'âne mais ça

                      touche également le document 1, pages 22, 23,

                      également la réponse à la question 20.2 de l'UMQ. 

                      11 h 51

                   Q. [GU.] Alors, on a parlé des questions des préavis

                      pour les groupes électrogènes, évidemment, dans le

                      cadre du projet pilote.  Etes-vous en mesure de

                      nous dire jusqu'à quel préavis disons minimal, si

                      je peux dire comme ça là, un préavis où on peut

                      descendre pour les groupes électrogènes, jusqu'où

                      R-3603-2006                                PANEL HQD

                      18 septembre 2006              Contre-interrogatoire

                                           - 147 -         Me Steve Cadrin

                      on peut aller?  Est-ce que vous avez fait la

                      vérification dans le cadre du projet pilote?

                   R. Oui, effectivement, on peut descendre très bas. 

                      Là, on peut descendre à cinq minutes de préavis si

                      on voulait un cinq minutes de préavis.  Bien sûr,

                      mettons un quart d'heure de préavis pour être sûr

                      que l'on va... de part et d'autre, la communication

                      est passée et que le groupe est prêt à démarrer là. 

                      Donc, il peut démarrer de façon très courte.

                   Q. [GV.] D'accord.  Je n'ai pas d'autres questions. 

                      Merci beaucoup.  Merci. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Cadrin.  Maître Lussier, est-ce que

                      vos questions, après la période qu'on vient de

                      passer, est-ce que vous avez plusieurs questions à

                      passer d'ici midi, midi et cinq (12h00-12h05)? 

                      C'est possible?  

                      Me STÉPHANIE LUSSIER : 

                      Oui, Monsieur le Président, nous avons plusieurs

                      questions, mais on peut en choisir certaines et les

                      poser pour avoir terminé d'ici midi, midi et cinq

                      (12 h 00-12 h 05).  Est-ce que la Régie aura des

                      questions?

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Oui, la Régie va avoir des questions au retour.
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                      Ré-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER : 

                      D'accord.  

                   Q. [GW.] Alors, rebonjour aux membres du Panel.  A la

                      pièce HQD 2, document 3, à la page 7, la réponse à

                      la question 5C d'Option Consommateurs, il était     

                         demandé : 

                                   S'il vous plaît, confirmer notre

                                   compréhension à l'effet que l'option

                                   interruptible est la solution de

                                   dernier recours et expliquez votre

                                   réponse.

                      La réponse : 

                                   De façon générale, l'appel au public

                                   et l'abaissement de tension sont les

                                   seuls moyens que le Distributeur peut

                                   utiliser par la programmation de

                                   l'électricité interruptible. 

                                   Toutefois, le Distributeur pourra

                                   devancer l'utilisation de

                                   l'électricité interruptible ou des

                                   groupes électrogènes de secours

                                   lorsque celle-ci sera plus économique

                                   que les autres moyens

                                   d'approvisionnements à sa disposition

                                   au moment de la prise de décision.
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                      Donc, la décision de devancer l'utilisation de

                      l'option interruptible ou des groupes électrogènes,

                      est-ce que c'est seulement basé sur le prix des

                      autres options?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. Elle est basée sur le prix des autres options et

                      sur la disponibilité des autres options aussi

                      comparées à l'électricité interruptible.  Autrement

                      dit, l'interruptible a un délai de deux heures. 

                      Les autres options pourraient avoir des délais plus

                      longs.

                   Q. [GX.] Selon le distributeur, est-ce que cette

                      décision de devancer l'utilisation de l'option

                      interruptible devrait-elle être basée sur le temps

                      de l'année et la probabilité future que le

                      distributeur ait à utiliser cette option-là pendant

                      l'année?  En d'autres mots, est-ce qu'on va

                      utiliser toutes les heures disponibles en début

                      d'année ou est-ce qu'on va s'assurer, à un moment X

                      dans l'année, qu'il nous reste la possibilité

                      d'utiliser l'option interruptible plus tard dans

                      l'année?  Donc, est-ce que le « timing », entre

                      guillemets, est important?

                   R. C'est sûr, l'espérance, c'est sûr que, à moins de

                      conditions exceptionnelles, je ne pense pas qu'on
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                      va utiliser l'électricité interruptible le premier

                      (1er) décembre.  Par contre, si le vingt-cinq (25)

                      mars il fait toujours aussi doux, bien, les

                      probabilités de l'utilisation, si le coût des

                      autres moyens est plus élevé, pourrait être plus

                      élevé.  On serait susceptible d'utiliser

                      l'électricité interruptible puisqu'il nous reste

                      quelques jours et que l'hiver achève, au vingt-cinq

                      (25) mars s'entend.  

                              Donc, je redis, en début d'année, au début

                      de l'hiver, on va se garder tous les outils, toute

                      la flexibilité de l'utilisation de l'électricité

                      interruptible.  A la fin de l'hiver, bien,

                      dépendamment de l'usage qui en a été fait

                      l'utilisation pourrait être devancée pour tenir

                      compte des autres moyens et du coût des autres

                      moyens.

                   Q. [GY.] Donc, le temps de l'année est aussi un

                      élément qui est pris en considération comme le prix

                      des autres options pour décider si, à un moment

                      donné, on va utiliser l'option interruptible ou

                      pas.  Est-ce que c'est exact?

                   R. Oui, c'est exact.

                   Q. [GZ.] Le distributeur utilise le marché DAM comme

                      balise pour comparer le crédit variable de l'option
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                      interruptible, mais il ne l'utilise pas pour

                      comparer le crédit fixe.  Pourquoi?

                   R. Le marché DAM est un marché pour de l'énergie

                      seulement.  Donc, il n'y a pas de puissance sur le

                      marché DAM.  Donc, c'est de... ça donne une

                      indication du prix de l'énergie qui est programmé

                      heure après heure.  La comparaison du marché pour

                      la partie fixe, on s'est basé sur le prix du UCAP

                      ou les achats de puissance de distributeur de la

                      dernière année, donc pour dire les produits de

                      puissance qui sont...  Ce qui se rapproche le plus

                      du crédit fixe, c'est le prix de marché que le

                      distributeur a payé pour l'hiver 2005-2006.

                   Q. [HA.] Et je vais vous donner l'occasion de préciser

                      votre réponse en vous demandant pourquoi ne serait-

                      il pas plus opportun d'utiliser le marché DAM pour

                      comparer et le crédit variable et le crédit fixe?

                   R. Le marché DAM ne vient pas avec une garantie de

                      puissance.  Le marché DAM, c'est uniquement pour de

                      l'énergie.

                   Q. [HB.] Merci.  Ça va compléter nos questions pour...

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Lussier.  Donc, on va prendre la

                      pause lunch et on va être de retour vers une heure

                      (13h00).
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                      (suspension) 

                      (13 h 7)

                      LE PRÉSIDENT :

                      Rebonjour. Maître Ouimette, vous êtes prêt.

                      Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

                      Oui, tout à fait, merci, Monsieur le Président.

                      INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

                   Q. [HC.] Alors, quelques questions pour débuter sur

                      l'option d'électricité interruptible pour la

                      clientèle de Grande puissance. Dans le présent

                      dossier, à la pièce HQD-1, document 1, page 13,

                      vous nous avez indiqué qu'après consultation avec

                      les associations de consommateurs industriels,

                      vous, Hydro-Québec, pensait pouvoir compter sur un

                      potentiel d'effacement de huit cents (800) à mille

                      mégawatts (1 000 MW) pour l'hiver prochain donc

                      pour l'hiver 2206-2007 et les hivers suivants,

                      c'est exact?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Oui, c'est exact.

                   Q. [HD.] Parfait. Et dans un dossier plus récent que

                      vous connaissez sûrement bien, le dossier tarifaire

                      du Distributeur, vous avez précisé, j'ai la

                      référence si vous la voulez mais je pense que vous

                      allez vous en rappeler, vous avez précisé pouvoir
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                      compter sur neuf cents mégawatts (900 MW) de

                      puissance associés à l'option interruptible

                      d'électricité selon les plus récentes estimations

                      que vous aviez faites. Donc, vous étiez un peu plus

                      précis en ce sens-là, au lieu de parler de huit

                      cent à mille (800) à (1000), vous parliez

                      maintenant de neuf cents mégawatts (900 MW),

                      dossier qui a été déposé récemment, si la mémoire

                      est bonne, je crois que c'était au mois d'août,

                      est-ce que vous confirmez ce chiffre-là?

                   R. Oui. 

                   Q. [HE.]  Qui est neuf cents mégawatts (900 MW)? Et

                      est-ce qu'on comprend bien lorsqu'on dit que ce

                      neuf cents mégawatts-là (900 MW) correspond à

                      l'ensemble des mégawatts qui seraient disponibles

                      avec les trois programmes qui sont présentement en

                      vigueur ou qui vont l'être, si la Régie les

                      accepte, soit l'option interruptible pour le tarif

                      L, le tarif M et l'utilisation des génératrices

                      d'urgence?

                   R. Oui, c'est ça. C'est ça, exactement. Et

                      actuellement, ce que nous avons de confirmer,

                      confirmer, c'est le sept cent cinquante mégawatts

                      (750 MW) dont je vous parlais tantôt en date du

                      premier (1er) septembre.
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                   Q. [HF.] O.K. De façon préliminaire, sur ce neuf cents

                      mégawatts-là (900 MW), est-ce que vous êtes en

                      mesure de nous dire, pour chacun des programmes,

                      quelle quantité vous aviez estimée, s'il vous

                      plaît?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. En fait, l'ensemble du neuf cents mégawatts

                      (900 MW) était pour l'interruptible Grande

                      puissance.

                   Q. [HG.] Uniquement?

                   R. Uniquement, c'est-à-dire il n'y avait pas de

                      clients qui se sont manifestés ni pour le M

                      interruptible ni pour la génératrice d'urgence.

                   Q. [HH.] Plus tôt, est-ce que vous nous aviez dit

                      qu'il y avait quand même deux clients

                      potentiellement...

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Potentiellement qui...

                   Q. [HI.] ... intéressés au...

                   R. Absolument, mais à l'époque où on a émis le neuf

                      cents mégawatts (900 MW), on n'avait pas ces deux

                      clients-là, on commençait les démarches pour le

                      recrutement des clients. Comme on vous dit, d'après

                      les chiffres que je sais de l'activité commerciale

                      chez nous, ils ont approché environ soixante-cinq
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                      (65) clients. Il y aurait quelques clients qui

                      seraient peut-être intéressés, possiblement pour

                      l'hiver prochain donc là, c'est à voir. Pour les

                      génératrices, c'est la même chose, nous avons donc

                      deux clients, des projets pilotes qui vont

                      continuer mais on parle de quelque chose comme de

                      un (1) ou deux mégawatts (2 MW) pour l'instant.

                      Donc, on parle de quantités...

                   Q. [HJ.] Négligeables.

                   R. Négligeables.

                   Q. [HK.] Donc, on s'entend, à ce moment-là, que votre

                      neuf cents mégawatts (900 MW), c'était vos besoins

                      que vous espériez, en tout cas, combler avec

                      l'option interruptible du tarif L?

                   R. Quand on dit de huit cents (800) à mille (1 000),

                      là, ce qui se concrétise aujourd'hui...

                   Q. [HL.] C'est le sept cent vingt (720).

                   R. ... c'est le sept cent cinquante (750) mais nous

                      avons espoir, comme je disais tantôt, que le

                      programme en place, avec un prime fixe, une prime

                      variable, pourrait faire revenir les clients

                      tranquillement vers cette option-là.

                   Q. [HM.] Et vous nous avez dit ce matin, vous venez de

                      dire : sept cent cinquante mégawatts (750 MW) pour

                      vingt-trois (23) clients, si je ne me trompe pas?
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                   R. Oui, c'est ça.

                   Q. [HN.] Et puis, est-ce que présentement le processus

                      d'adhésion est terminé? Est-ce qu'il se terminait

                      au premier (1er) septembre ou si vous...

                      M. ANDRÉ JOBIN :

                   R. Le processus d'adhésion est terminé. On a fait

                      signer des contrats à nos clients, bien entendu,

                      conditionnels à l'approbation par la Régie du

                      programme de puissance interruptible et le

                      processus est terminé.

                   Q. [HO.] Et, est-ce que j'ai raison de dire,

                      finalement, même si vous êtes peut-être optimiste

                      pour l'avenir mais pour cette année, si votre

                      objectif était neuf cents (900), vous êtes arrivés

                      à sept cent cinquante (750), vous n'avez pas tout à

                      fait atteint l'objectif souhaité?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Non, c'est vrai, par contre, nous avons arrêté

                      l'effritement du parc, nous avons soixante-huit

                      mégawatts (68 MW) environ, soixante-dix mégawatts

                      (70 MW) de plus que l'année passée, chose qui

                      n'était pas certaine en début d'année. Autrement

                      dit, si nous avions continué avec le programme à

                      trente cents le kilowattheure (30 ¢kWh), ce n'est

                      pas certain que nous aurions eu même les quantités
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                      que nous avions l'année passée.

                   Q. [HP.] Et comment pouvez-vous expliquer ce, ne pas

                      l'appeler un déficit mais enfin, ce manque, là, si

                      on veut, de cent cinquante mégawatts (150 MW),

                      qu'est-ce qui peut expliquer ce manque d'intérêt-là

                      de la part des...

                   R. Peut-être que vous pourriez poser la question

                      tantôt au panel de l'AQCIE-CIFQ, ils vous parleront

                      peut-être aussi, je sais que les papetières passent

                      par des périodes qui sont difficiles, peut-être,

                      mais peut-être qu'ils pourront élaborer là-dessus.

                   Q. [HQ.] O.K. J'en prends note. Merci. Maintenant, je

                      vais prendre pour hypothèse que, bon, on s'entend

                      que pour cette année, vous êtes un petit peu en

                      dessous, ça, on s'entend, mais pour comprendre

                      davantage le mécanisme de cette option-là, si, par

                      exemple, une année donnée, vous avez besoin de neuf

                      cents  mégawatts (900 MW) mais que pour une raison

                      ou pour une autre, il y a pour mille deux cents

                      mégawatts (1 200 MW) de demandes de souscription,

                      d'adhésion qui se manifestent, mille deux cents

                      mégawatts (1 200 MW), qu'allez-vous faire à ce

                      moment-là si vous avez uniquement besoin de neuf

                      cents (900), est-ce que vous allez quand même

                      accepter ces mille deux cents mégawatts (1 200 MW)?
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                      Ou si vous allez avoir un processus de sélection

                      pour éventuellement seulement contracter de façon à

                      répondre à vos besoins?

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. On pourrait les prendre de façon proportionnelle

                      dépendamment des clients. C'est sûr qu'il n'y a

                      pas... en principe, si le besoin n'est pas là, il

                      n'y a pas de raison d'en prendre plus. Donc, on

                      pourrait sélectionner les clients en proportion de

                      ce qu'ils ont soumis.

                   Q. [HR.] Présentement, par contre, avec le texte de

                      tarifs que vous proposez, si c'était le cas cette

                      année, est-ce que vous pourriez le faire, parce que

                      j'ai compris que dans le texte comme tel proposé

                      des tarifs, il n'y a pas de plafond d'identifié,

                      est-ce que vous pourriez le faire quand même? Où si

                      ça demanderait une modification au tarif?

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. Effectivement, on n'avait pas prévu ça parce que,

                      comme on dit, ça ne se bousculait pas aux portes,

                      là, mais on pourrait envisager ça d'avoir cette

                      option-là qui est la proportionnalité plutôt que

                      celle du premier arrivé, premier servi.

                   Q. [HS.] O.K. Donc, vous confirmez, finalement, que si

                      vous avez des besoins, dans ce cas-ci, neuf cents
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                      mégawatts (900 MW), si vous avez mille deux cents

                      mégawatts (1 200 MW) de demandes, à ce moment-là,

                      vous allez vous arranger, si on veut, pour

                      contracter uniquement pour les besoins que vous

                      avez...

                   R. Oui, c'est déjà arrivé par le passé, dans le passé,

                      il y avait une clause dans le texte des tarifs,

                      dans le Tarifs et conditions du Distributeur, qui

                      disait qu'il fallait l'acceptation écrite du

                      Distributeur et donc, on se donnait le droit de

                      refuser des clients passé un certain délai, par

                      exemple, si jamais on trouvait qu'il y en avait

                      trop.

                   Q. [HT.] O.K. Autre question hypothétique, on va

                      prendre le cas de cette année, vous avez sept cent

                      cinquante mégawatts (750 MW), si en cours de route,

                      au mois de décembre, il s'avère que vous aviez

                      besoin de plus de puissance, est-ce qu'il serait

                      possible pour vous de communiquer avec certains des

                      industriels pour tenter de les convaincre d'adhérer

                      à ce programme-là?

                   R. J'ai l'impression qu'il faudrait offrir plus cher

                      mais à ce moment-là, pour pouvoir intéresser

                      d'autres clients qui n'ont pas participé à ce

                      programme, ce qui est, par contre, chose
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                      impossible, si notre coût d'opportunité, nous avons

                      décidé que sur les marchés, c'est ça, à moins que

                      le coût d'opportunité monte énormément, mais je

                      pense que nous avons fait le plein potentiel des

                      clients.

                   Q. [HU.] Donc, ce que vous... 

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Je serais...

                   Q. [HV.] Oui, allez-y, allez-y.

                   R. En fait, ce qui est important ici, et je fais un

                      lien avec la date du premier (1er) septembre pour

                      nous signaler leur intérêt, c'est que ça nous

                      permet d'intégrer la bonne quantité dans notre

                      planification parce que les positionnements se font

                      en cours d'automne. Donc, il y aura plus de

                      quantités en compensation qui vont s'acheter dans

                      le marché à l'automne, sur le marché UCAP, que si

                      les quantités souscrites sont plus élevées, c'est

                      des vases communicants de sorte que l'équilibre au

                      niveau de la fine pointe est le même puisque les

                      décisions ce sont prises au bon moment. Alors, je

                      pense que cette éventualité-là, ça serait

                      intéressant qu'on ait ce levier-là en temps réel

                      puis qu'on puisse jouer sur les quantités mais

                      c'est vrai pour tous nos contrats, c'est vrai pour
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                      toutes nos positions. Dans ce sens-là, ce n'est pas

                      une problématique particulière, je dirais, à

                      l'électricité interruptible.

                   Q. [HW.] Mais pour vous, ce n'est pas une option à

                      envisager, c'est ce que je comprends? D'aucune

                      manière? Que ce soit via simplement en appelant ou

                      en communiquant avec ces gens-là ou par la voie,

                      par exemple, d'appels d'offres, je sais qu'on... je

                      pense, j'ai vu à quelque part dans la preuve, je ne

                      me rappelle plus de quel intervenant où on parlait

                      de la possibilité pour Hydro d'aller en appels

                      d'offres pour aller se chercher de la quantité

                      supplémentaire, est-ce que c'est une avenue pour

                      vous qui serait possible ou si pour vous, c'est

                      hors de question?

                   R. Vous voulez dire sur le marché de...

                   Q. [HX.] Sur le marché, oui.

                   R. En fait, ce qu'on a à l'heure actuelle, je ne sais,

                      je vais laisser monsieur Zayat, là, qui aurait

                      peut-être un complément à faire. On a déjà l'appel

                      au public, hein, disponible à cet horizon-là donc,

                      on pourra toujours recourir à l'appel au public,

                      public pour, évidemment, couvrir également à la

                      clientèle industrielle et leur sens social peut

                      faire en sorte qu'on en avoir plus que ce que l'on

                      R-3603-2006                                PANEL HQD

                      18 septembre 2006                     Interrogatoire

                                           - 162 -       Me J.-F. Ouimette

                      aurait... ce que l'on avait annoncé mais je vais

                      laisser monsieur Zayat répondre à ça.

                      M. HANI ZAYAT :

                   R. En fait, le but c'est de couvrir l'ensemble des

                      besoins de l'hiver avant le début de la saison

                      donc, ce que l'on vise, c'est qu'au premier (1er)

                      décembre, mettons que l'ensemble des besoins soit

                      couvert. S'il devait y avoir des besoins

                      supplémentaires ou des ajustements supplémentaires,

                      on va regarder l'ensemble des moyens dont on peut

                      disposer. Donc, ça pourrait être par des appels

                      d'offres ou par des... ou sous la dispense où on

                      pourrait aller chercher de la puissance et de

                      l'énergie supplémentaire, que ce soit en décembre

                      ou même, à la limite, plus tard, puis ça serait des

                      ajustements fins à l'exercice de fiabilité.

                   Q. [HY.] Concernant maintenant le crédit fixe, le sept

                      dollars du kilowatt (7 $/kW) que vous proposez à la

                      période d'hiver 2006-2007, vous dites dans votre

                      preuve, on en a parlé un peu ce matin, que ce prix-

                      là est comparable au prix moyen de la puissance qui

                      est de dix dollars du kilowatt (10 $/kw) payé par

                      le Distributeur en 2005-2006 dans les marchés de

                      comparaison, on parlait de l'UCAP ce matin, et,

                      évidemment, là, quand on fouille un peu dans
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                      l'ensemble des dossiers, ce que l'on voit, c'est

                      que ce marché-là semble assez volatile. On parle

                      d'un prix ici de dix dollars (10 $), je l'ai vu

                      dans un autre dossier, le 3573-2005 pour ne pas le

                      nommer où on parlait d'un prix, bon, le résultat du

                      dernier encan d'octobre deux mille cinq (2005) à

                      mars deux mille six (2006), on parlait de trois et

                      soixante-douze US le kilowatt ($3.72 US/kW), ça

                      donne environ quatre dollars et quelques canadiens,

                      donc c'est très, très volatile comme marché, est-ce

                      que vous êtes d'accord avec moi?

                   R. Peut-être pour préciser, le dix dollars (10 $)

                      auquel on fait référence, c'est le prix moyen de la

                      puissance que le Distributeur a payé pour la saison

                      2005-2006. Donc, c'est vraiment le prix moyen pour

                      l'ensemble des besoins en approvisionnement en

                      puissance...

                   Q. [HZ.] Du Distributeur?

                   R. ... décembre à mars.

                   Q. [IA.] O.K. Mais on s'entend, mais ce que veux dire,

                      c'est que ce marché-là comme tel, c'est un marché

                      qui est quand même volatile, c'est ce que je veux

                      dire?

                   R. C'est un marché où les prix sont...

                   Q. [IB.] Sont appelés à changer régulièrement?
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                   R. Sont appelés à changer de façon mensuelle.

                   Q. [IC.] Et puis, bien, écoutez, je posais la question

                      parce qu'évidemment ce matin et dans la preuve, ce

                      que vous dites, c'est que vous comptez possiblement

                      modifier votre prix selon les besoins, selon les

                      besoins ou plutôt le contexte du marché et dans le

                      contexte où justement ce marché-là semble

                      relativement volatile, théoriquement, vous seriez

                      appelés, si vous voulez toujours vous comparer, si

                      on veut à ce marché-là, vous seriez appelés à

                      modifier fréquemment votre tarif? Est-ce que j'ai

                      raison de dire ça?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. En fait, je ne pense pas que l'on puisse déduire

                      que compte tenu qu'il y a une certaine volatilité

                      dans le marché, que ce soit sur le prix de la

                      puissance ou même sur le prix de l'énergie, que ça

                      va nécessairement conduire à une révision aussi

                      fréquente ou même prévisible sur une base, mettons,

                      annuelle, dans le mesure où on pourrait le faire.

                      Je ne pense pas qu'il y ait de lien aussi direct

                      que ça, je pense que c'est un ensemble de

                      considérations. Et si on se rend compte que les

                      quantités auxquelles on peut... sur lesquelles on

                      peut compter pour nos bilans vont dans une tendance
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                      qui n'est pas souhaitable ni pour le Distributeur

                      ni pour l'ensemble des clients, ce sont des

                      révélateurs qui vont nous amener à réfléchir en

                      termes de la justesse de notre prix ou si à

                      l'inverse, on se rend compte que le prix que l'on

                      offre est vraiment, vraiment très... beaucoup plus

                      élevé que ce que l'on paie dans le marché, on se

                      questionner sérieusement sur l'idée de maintenir

                      l'option. Je vous dirais plus que le prix, le

                      maintien même de l'option pourrait être un enjeu

                      pour nous un moment donné. Mais, il n'y a pas de

                      règle arithmétique sous-jacente à ça. 

                              On a un équilibre à satisfaire, on a des

                      approvisionnements à acheter dans le marché, on

                      attend une contribution de l'électricité

                      interruptible à notre bilan. Tant et aussi

                      longtemps qu'on va avoir ce besoin-là puis que les

                      clients vont être au rendez-vous, je vous dirais

                      que, bien le prix, il est correct et on va le

                      maintenir tant et aussi longtemps qu'il n'y a pas

                      des changements quand même importants du type

                      effritement du marché ou besoins du service comme

                      tel, ça pourrait même aller jusque là.

                      13 h 22
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                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                      C'est arrivé dans le passé pour parler de la

                      puissance interruptible I que nous devions donner

                      un préavis de quatre ans au client et la

                      puissance...  Donc, on avait donné un préavis en

                      quatre-vingt-seize (96) pour fins du programme en

                      deux mille (2000).  Quand il y a eu la puissance

                      interruptible II, puis on donnait quinze dollars

                      (15 $) le kilowatt et huit cents (8 ¢) le

                      kilowattheure, au bout d'un an on a trouvé que les

                      marchés... on pouvait obtenir mieux que ça sur les

                      marchés et le programme... on a mis fin au

                      programme.  C'est après ça qu'on est revenu avec

                      l'idée du trente cents (30 ¢) et du DAM.  Donc, je

                      vous dis que c'est déjà arrivé par le passé.

                   Q. [ID.] Et lorsque vous parliez ce matin de

                      modifications possibles annuellement ou, en tout

                      cas, vous allez réviser à chaque année

                      l'opportunité ou pas de réviser le crédit fixe et

                      le crédit variable, peut-être même la structure de

                      prix, est-ce que vous aviez l'intention de faire ça

                      dans le dossier annuel tarifaire ou dans un dossier

                      distinct comme celui-ci?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. En fait, on est rendu au deuxième niveau de la
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                      stratégie réglementaire.  Disons que ça ne

                      m'apparaît pas évident qu'on puisse le faire dans

                      le cadre d'un dossier tarifaire compte tenu des

                      dates qu'on doit avoir en référence.  On parle

                      d'adhésion au premier (1er) septembre.  J'ai déposé

                      mon dossier tarifaire cette année le dix-sept (17)

                      août.  Ce n'est pas très loin du premier (1er)

                      septembre pour avoir une décision prioritaire peut-

                      être sur certains éléments.  Ça bousculerait

                      l'agenda.

                              Si c'est des données qu'on peut prévoir

                      avec un peu plus de délais, ce serait peut-être

                      plus opportun donc pour des fins de traitement...

                      de traitement favorable du dossier de le faire avec

                      un délai beaucoup plus grand que quelques jours ou

                      quelques semaines.  Donc, ce serait un dossier

                      distinct dans ce contexte-là.

                   Q. [IE.] O.K.  

                   R. Mais, à ce stade-ci, c'est très difficile là de

                      définir de façon précise la stratégie.  Ça dépend

                      de ce qu'on demande et qu'est-ce qu'on doit amener

                      comme modification, mais ce serait...  Juste en

                      termes de calendrier, ce serait plus logique de le

                      faire de façon distincte.
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                      M. MICHEL HARDY :

                   Q. [IF.] Juste une question, monsieur Bastien.  En

                      fonction de ça justement, du dossier tarifaire, ce

                      que vous déposez le dix-sept (17) août de cette

                      année, c'est pour les tarifs en vigueur le premier

                      (1er) avril deux mille sept (2007)?

                   R. C'est exact.

                   Q. [IG.] Donc, vous pourriez déposer le dix-sept (17)

                      août disons deux mille six (2006) les tarifs en

                      vigueur pour l'année... pas qui commence le premier

                      (1er) septembre deux mille six (2006), mais pour le

                      premier (1er) septembre deux mille sept (2007)?

                   R. Mais, vous comprendrez qu'on s'éloigne beaucoup de

                      la conjoncture du moment à ce moment-là.  C'est

                      qu'on... effectivement, tout est faisable là, de le

                      faire comme une planification un an d'avance.  La

                      planification, elle se fait quand même sur des

                      horizons plus courts que ça si on veut être plus

                      fin dans nos explications aussi, ne serait-ce que

                      pour ça, mais dans nos justificatifs parce qu'on

                      donne beaucoup...  

                              Hein!  Il faut donner une démonstration que

                      le prix est correct.  Mais, si on fait la

                      démonstration avec une lecture un an d'avance, on

                      est déjà moins convaincant que si la lecture est
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                      plus rapprochée, mais c'est faisable.  Je peux pas

                      vous dire que c'est pas... que c'est exclus

                      d'entrée de jeu là.

                      Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE : 

                   Q. [IH.] C'était pour avoir une idée de l'orientation,

                      je pense, que vous aviez parce qu'on avait la même

                      préoccupation que vous, en fait.  Donc, vous

                      l'aviez vous-même dit, c'est ça, vous y alliez avec

                      une demande prioritaire dès le dépôt de votre

                      tarifaire ou vous y allez via un dossier distinct. 

                      Bon.  On verra à ce moment-là le véhicule que vous

                      utiliserez.  Mais, c'était la même préoccupation

                      qu'on avait que vous à ce niveau-là.

                   R. C'est bien.  

                   Q. [II.] Et dernière question concernant le programme

                      des groupes électrogènes.  Présentement, dans les

                      modalités, vous prévoyez les mêmes conditions, si

                      on veut, que l'option interruptible pour les

                      clients de grande puissance.  Donc, vous prévoyez

                      un préavis de l'ordre de deux heures.  Et vous nous

                      avez confirmé ce matin qu'un... je pense que c'est

                      vous, monsieur Chéhadé, qu'un délai de quinze (15)

                      minutes serait amplement suffisant avant de faire

                      embarquer, si on veut, ces équipements-là.  

                              Alors, la question qu'on a pour vous à ce
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                      moment-là, pourquoi ne pas dès cette année proposer

                      des conditions qui soient plus compatibles, si on

                      veut, avec ce genre... ce type d'équipements-là,

                      avec les modalités tarifaires qui...

                      M. ALBERT CHÉHADÉ :

                   R. En fin de compte nos les discussions avec les

                      clients de grande entreprise se sont établies tant

                      sur les crédits que les modalités.  Donc, quand

                      nous avons discuté, le quinze (15) minutes

                      également pour les clients grande entreprise était

                      sur la table parce que les clients grande

                      entreprise peuvent offrir le même service que les

                      génératrices d'urgence, c'est-à-dire un quart

                      d'heure de préavis.  Donc, dans la puissance

                      interruptible II, ils nous ont offert ce produit-

                      là.

                              Quand il y a eu les discussions, nous avons

                      vu que nous n'avions pas ce besoin de quinze (15)

                      minutes de préavis nous-mêmes.  Donc, les

                      discussions ont eu lieu, l'électricité

                      interruptible était... de trente cents (30 ¢) était

                      sur trois heures.  On s'est entendu sur le deux

                      heures qui est assez pour prévoir nos besoins. 

                      Donc, quand les génératrices d'urgence sont

                      arrivées, nous les avons mises avec l'électricité
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                      interruptible avec les mêmes modalités qui sont

                      deux heures d'avis.  

                              Et effectivement, pour un programme qui

                      débute, et on a vu pour appeler les gens qui vont

                      démarrer ces génératrices pour tout ça, c'est vrai

                      qu'on peut appeler à un quart d'heure d'avis. 

                      Mais, pour être sûr que tout ça fonctionne bien là,

                      on s'est dit, le même deux heures que les...  De

                      toute façon, si on les avait appelés à quinze (15)

                      minutes d'avis, on n'aurait pas eu plus d'argent à

                      leur donner.  

                   Q. [IJ.] Vous n'auriez pas changé les modalités...

                   R. Non.

                   Q. [IK.] ... tarifaires, c'est ça?

                   R. On n'aurait pas changé le crédit puis...  C'est ça. 

                      Parce que sinon il aurait fallu le changer pour

                      l'électricité interruptible qui eux étaient prêts

                      aussi à s'interrompre avec un quart d'heure de

                      préavis.  

                   Q. [IL.] Ça va.  Je vous remercie.  

                      LE PRÉSIDENT : 

                      La Régie n'a pas d'autres questions.  Maître

                      Fraser, est-ce que vous voulez ré-interroger vos

                      témoins?

                      Me ERIC FRASER :
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                      Non.  Merci, Monsieur le Président, je n'ai pas

                      d'autres questions. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci.  Merci messieurs.  La Régie vous libère. 

                      Merci beaucoup.  

                      Me ERIC FRASER : 

                      J'ai une demande par contre.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Allez-y.

                      Me ERIC FRASER : 

                      Est-ce que vous m'autorisez à bouger la tête

                      maintenant que les témoins ont terminé?

                      LE PRÉSIDENT : 

                      J'ai l'impression que ça va revenir!  Et on est

                      maintenant prêt pour entendre la preuve des

                      intervenants.  Maître Pelletier.
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                      PREUVE DE AQCIE-CIFQ  

                      Me PIERRE PELLETIER : 

                      Allez-vous procéder à l'assermentation des témoins? 

                      Je pense qu'ils vous sont familiers.  Alors, le

                      panel est constitué de monsieur Luc Boulanger de

                      l'AQCIE, monsieur Pierre Vézina du CIFQ et

                      également de monsieur Michel Gariépy qui est en

                      charge du secteur énergie à la compagnie CEZ Inc.

                      et qui est également président sortant de l'AQCIE.

                      L'an deux mille six (2006), ce dix-huitième (18e)

                      jour du mois de septembre, ONT COMPARU :

                      LUC BOULANGER,

                      directeur exécutif, Association québécoise des

                      consommateurs industriels d'électricité, ayant une

                      place d'affaires au 1010 rue Sherbrooke Ouest,

                      Montréal, Québec;

                      PIERRE VÉZINA,

                      ingénieur, directeur énergie, Conseil de

                      l'industrie forestière du Québec, ayant une place

                      d'affaires au 1175 Avenue Lavigerie, Québec,

                      Québec;
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                      MICHEL GARIÉPY,

                      chef des réseaux et de l'énergie CEZ Inc. ayant une

                      place d'affaires au 860, boulevard Cadieux,

                      Valleyfield, Québec;

                      LESQUELS, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, déposent et disent :

                      INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

                   Q. [IM.] J'étais presque tenté d'offrir le panel en

                      pâture à mes collègues représentant les autres

                      participants compte tenu qu'une bonne partie des

                      choses que nous voulions aborder ont déjà été

                      abordées par des questions qui ont été posées ce

                      matin à Hydro-Québec.  

                              Néanmoins, j'aimerais d'abord que vous

                      confirmiez, messieurs Vézina, Boulanger et Gariépy,

                      que vous avez participé à la préparation du mémoire

                      qui a été produit en date du trente et un (31)

                      juillet deux mille six (2006) et qui porte la cote

                      C-1.2, je crois, madame.

                      M. MICHEL HARDY :

                      C'est exact, Maître Pelletier.  C'est exact.

                      Me PIERRE PELLETIER : 

                      C'est exact?
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                      M. MICHEL HARDY :

                      Oui.

                      Me PIERRE PELLETIER : 

                      Oui.  De même qu'aux réponses qui ont été données

                      aux questions posées par la Régie.  Et là, j'ignore

                      sous quelle cote, mais je présume que c'est C-1.3.

                      LA SECRÉTAIRE :

                      C-1.4.

                      Me PIERRE PELLETIER : 

                      C-1.4.  Ah! bon.  

                   Q. [IN.] Alors, j'aimerais que vous indiquiez à la

                      Régie, chacun à votre tour, si vous adoptez ce

                      mémoire-là comme constituant votre témoignage écrit

                      devant la Régie dans cette cause.  

                              Monsieur Gariépy, je vous pose la question

                      plus particulièrement à l'égard de la deuxième

                      partie du mémoire qui, je crois, a été rédigée en

                      entier par vous. 

                      M. MICHEL GARIÉPY :

                   R. Oui, c'est exact.  

                   Q. [IO.] Monsieur Vézina, plus particulièrement à

                      l'égard de la première partie du mémoire qui, je

                      crois, a été rédigée par vous.

                      M. PIERRE VÉZINA :

                   R. C'est exact.

                      R-3603-2006                         PANEL AQCIE-CIFQ

                      18 septembre 2006                     Interrogatoire

                                           - 176 -     Me Pierre Pelletier

                   Q. [IP.] Et monsieur Boulanger, à l'égard de

                      l'ensemble du mémoire auquel vous avez, je crois,

                      participé.

                      M. LUC BOULANGER :

                   R. C'est exact et je l'adopte.

                   Q. [IQ.] De même pour vous, monsieur Vézina?

                      M. PIERRE VÉZINA :

                   R. Oui, je l'adopte. 

                   Q. [IR.] Et de même pour vous, monsieur Gariépy?

                      M. MICHEL GARIÉPY :

                   R. Oui, je l'adopte. 

                   Q. [IS.] Je vous remercie.  Écoutez, il y a beaucoup

                      d'informations factuelles qui ont été données par

                      Hydro-Québec ce matin.  Mais, je pense que peut-

                      être d'entrée de jeu il serait bon que vous

                      exposiez à la Régie le processus qui a mené à

                      l'entente qui a été suivie ensuite de la demande

                      présentée par Hydro-Québec à la Régie dans le

                      présent dossier.  On a fait état qu'il y a eu des

                      discussions entre Hydro et également les

                      représentants des entreprises.  Mais, je pense

                      qu'il serait bon que vous expliquiez à la Régie de

                      quelle façon ça s'est déroulé ces discussions-là.

                      13 h 35 

                      Quand est-ce que ça s'est produit, est-ce qu'il y a
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                      eu plusieurs rencontres, de quelle manière ça s'est

                      fait?

                      M. LUC BOULANGER :

                   R. Alors, oui effectivement, le processus est quand

                      même assez long, et ça répond peut-être à une

                      préoccupation que la Régie avait tout à l'heure

                      ainsi que monsieur Hardy; si ça devait être dans la

                      requête tarifaire ou ça devrait faire l'objet d'une

                      requête spéciale.

                              Alors, évidemment ça ne se fait pas du jour

                      au lendemain, c'est le fruit de beaucoup de

                      discussions, beaucoup de recherches, beaucoup de

                      consultations auprès de nos membres puis auprès

                      évidemment des conditions qui existent ailleurs,

                      dans les provinces environnantes, dans les autres

                      juridictions sur le marché. Et il y a... tous les

                      scénarios possibles et imaginables ont été

                      examinés. Que ce soit la réserve de trente pour

                      cent (30 %), que ce soit les composantes qui font

                      partie de la prime fixe ou de la prime variable. Et

                      puis pour finalement en arriver à un consensus en

                      bout de ligne, avant que le dossier soit présenté.

                              Alors, dans cette optique-là, nous

                      évidemment, tout comme Hydro-Québec, on veut

                      s'assurer que les conditions qu'on négocie sont le

                      R-3603-2006                         PANEL AQCIE-CIFQ

                      18 septembre 2006                     Interrogatoire

                                           - 178 -     Me Pierre Pelletier

                      plus près possible de la réalité; donc on ne peut

                      pas faire ça longtemps d'avance, et puis on est

                      aussi tributaire de la date de tombée du premier

                      (1er) septembre, date à laquelle Hydro-Québec doit

                      faire ses planifications. 

                              Alors, compte tenu de tout ça, il faut

                      commencer quand même assez tôt parce qu'il faut

                      prévoir cinq, six, sept réunions pour être en

                      mesure d'arriver à un consensus. Je ne sais pas

                      s'il y a d'autre chose que vous voulez ajouter?

                   Q. [IT.] Monsieur Gariépy, la pièce C-1.2, le mémoire

                      fait état d'un certain nombre de coûts qui sont

                      afférents... de coûts fixes qui sont afférents à

                      l'adhésion au Programme d'énergie interruptible.

                      Vous avez donné un détail assez poussé des genres

                      de coûts qui sont rencontrés, mais est-ce qu'il

                      s'agit là du seul élément qui justifie la

                      convention d'un crédit fixe relativement au

                      programme d'interruptible?

                      M. MICHEL GARIÉPY :

                   R. Non, il y a beaucoup d'autres choses qu'il faut

                      considérer. Donc, on parlait à l'annexe 1 du

                      document qu'on a déposé, on parlait de la perte

                      d'opportunité en premier lieu. Si on doit arrêter

                      ou diminuer en partie l'opération à CEZ inc. ou
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                      dans une entreprise, on a premièrement

                      naturellement l'effet de la perte d'opportunité de

                      cette production-là.

                              Ça c'est un élément qu'on a décrit un peu à

                      l'annexe 1 pour démontrer un petit peu ça valait

                      quoi chez CEZ inc. une entreprise qui participe en

                      passant, là, au Programme interruptible depuis son

                      début. Donc, on parle dans les années, début de

                      dix-neuf cent quatre-vingt (1980).

                              Donc, on voit un peu à cette annexe-là que

                      pour la perte d'opportunité chez CEZ inc. avec les

                      chiffres décrits de l'année deux mille cinq (2005),

                      donc les ventes qui ont été réalisées en deux mille

                      cinq (2005), pour chaque kilowattheure interrompu,

                      cela correspond à environ trente-deux cents (0,32¢)

                      du kilowattheure, un programme équivalent pour

                      pouvoir faire en sorte qu'une usine comme la nôtre

                      puisse en partie débuter à penser peut-être

                      participer à un tel programme. Ça c'est un point.

                              Mais un élément qu'il ne faut toutefois pas

                      négliger et qui est très important du côté

                      industriel, c'est lorsque Hydro-Québec nous fait

                      une demande de deux heures de préavis d'arrêter une

                      grosse machine comme CEZ inc. et comme beaucoup

                      d'autres entreprises de grande puissance, il y a
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                      plusieurs autres facteurs que l'on doit considérer

                      avant de prendre notre décision si oui ou non, on

                      peut obtempérer sur un tel type de programme. Puis

                      dans ce document-là dont vous faites mention, on a

                      décrit un peu qu'est-ce qu'un industriel pouvait

                      vivre en termes de situation qu'il devait

                      absolument considérer avant de prendre sa décision.

                              Donc, entre autres juste peut-être pour

                      mettre tout le monde un petit peu, là, sur le...

                      pour comprendre réellement toutes les contraintes

                      qu'une opération de grande puissance peut vivre

                      lors d'une diminution de capacité ou une réduction

                      marquée de capacité. Il est bien certain que,

                      premier élément, on ne peut pas arrêter et

                      redémarrer une grosse machine en cinq minutes. Si

                      on le fait, c'est souvent avec plein de problèmes

                      qui vont en résulter. Donc, ça c'est un élément;

                      donc il faut le considérer, ça, combien ça nous

                      prend de temps avant de pouvoir arriver à la

                      puissance qu'on s'est engagé avec Hydro-Québec.

                              Donc, ça s'ajoute à la perte d'opportunité

                      que l'on a déjà décrite aux trente-deux cents

                      (0,32¢) du kilowattheure. Donc, si réellement ça

                      nous prend de quinze (15) minutes à trente (30)

                      minutes avant de pouvoir réduire et arriver au
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                      seuil où on s'est engagé, c'est une perte

                      d'opportunité qu'on doit considérer en supplément

                      et ensuite, lorsque la période d'interruptible

                      s'est terminée, exemple un cinq heures, le temps

                      que cela va prendre avant de rétablir le régime

                      permanent de l'usine aussi, ça aussi ça a un

                      impact. 

                              Présentement, dans la démonstration qu'on

                      faisait pour CEZ inc. en temps normal si tout va

                      bien, ça peut prendre un peu plus d'une heure avant

                      de remonter au régime permanent. Et ça

                      naturellement c'est une perte d'opportunité qu'il

                      faut considérer aussi et qui était au-dessus du

                      fameux cinq heures qu'Hydro-Québec nous aurait

                      demandé de couper. Ça c'est un élément.

                              Deuxième point, il y a des risques

                      inhérents à arrêter une telle usine. CEZ inc. c'est

                      une usine assez complexe; il y a quatre gros

                      départements de production, et un de ces

                      départements-là qu'on appelle hydrométallurgie,

                      c'est une série de réactions chimiques qui permet

                      d'enlever toutes les impuretés de notre concentré

                      qu'on reçoit des mines pour arriver à une solution

                      pure en zinc. Et ces réactions-là demandent

                      énormément de contrôle et de suivi.

                      R-3603-2006                         PANEL AQCIE-CIFQ

                      18 septembre 2006                     Interrogatoire

                                           - 182 -     Me Pierre Pelletier

                              Lorsqu'on fait des diminutions de

                      production ou, et des augmentations de production,

                      il y a toujours des risques et preuve à l'appui, on

                      a... étant donné, comme je vous disais, on a

                      participé énormément auparavant à des programmes

                      interruptibles et on en a vécu des problèmes. 

                              C'est-à-dire que lorsqu'on arrive pour la

                      démarrer, si les conditions n'étaient pas parfaites

                      au moment de l'appel d'Hydro-Québec, ça génère des

                      problèmes et la fameuse heure que je vous

                      mentionnais tantôt pour redémarrer et revenir en

                      régime permanent, on a déjà vu que facilement on

                      pouvait prendre quatre, cinq, six heures et même on

                      a déjà vu des douze (12) heures, ce qu'on avait

                      décrit un petit peu dans le mémoire, on a déjà vu

                      même des périodes de douze (12) heures avant de

                      rétablir le régime permanent.

                              Donc, ça c'est des risques qu'on sait que

                      normalement, dans les programmes antécédents où

                      Hydro-Québec venait nous demander de quinze à vingt

                      fois ce qu'on a déjà vécu, ce qui pourrait être

                      vécu dans le cas du programme actuel, on a des

                      probabilités que ça peut arriver au moins une fois

                      à deux fois qu'une problématique de la sorte puisse

                      arriver.
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                              Donc, ça c'est des risques monétaires que

                      nos entreprises doivent considérer lorsqu'on est

                      appelé à de tels programmes interruptibles.

                              L'autre élément, naturellement on en a un

                      peu parlé ce matin, il y a des frais fixes, veut,

                      veut pas, qu'on doit considérer lorsqu'on met en

                      place un tel programme dans une entreprise. Il y a

                      beaucoup de formation qu'on doit assurer à notre

                      personnel, ne serait-ce que juste la formation pour

                      s'assurer que, lorsqu'on reçoit l'appel d'Hydro-

                      Québec, que tout le processus se mette en branle et

                      qu'on soit certain que, à l'heure prévue, que le

                      régime de l'usine est rendu au régime qu'on s'était

                      engagé auprès d'Hydro-Québec.

                              Donc, on sait que dans le programme actuel

                      on parle d'un préavis de deux heures. Donc, deux

                      heures avant, ce qui arrive souvent lorsqu'une

                      période de pointe, vers six heures (6 h), de six

                      heures (6 h) à onze heures (11 h) le matin ou de

                      six heures (6 h) à dix heures (10 h) le matin, donc

                      on se ferait appeler vers quatre heures (4 h) le

                      matin. Donc, naturellement à l'usine, c'est les

                      opérations qui sont présentes, les postes de

                      supervision sont très minimes. Donc, il faut

                      s'assurer d'établir des bons processus de
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                      communication pour s'assurer hors de tout doute

                      que, à six heures (6 h) du matin, on va être rendu

                      au bon régime. 

                              Parce qu'il faut considérer la fameuse

                      pénalité à laquelle on est confronté; on parle de

                      soixante sous (0,60¢) du kilowatt pour une période

                      de mesurage, donc c'est quinze (15) minutes.

                              Donc, vous pouvez vous imaginer que dans

                      les... si on prend un petit exemple, pour CEZ inc.

                      on a participé antécédemment à des programmes avec

                      une puissance qu'on donnait à Hydro-Québec de cent

                      mégawatts (100 MW). Donc, une seule erreur de la

                      part du système de communication; il y a des

                      humains qui entrent en ligne de jeu dans ce

                      processus-là, donc une erreur de quinze (15)

                      minutes qui ferait en sorte que, exemple, je suis

                      mon exemple qu'à six heures (6 h) on n'est pas

                      descendu au régime qu'on devait être et qu'on

                      s'aperçoit à six heures et quart (6 h 15) qu'on est

                      encore au régime normal, donc le seul quinze (15)

                      minutes qu'on s'est enfargé pour une raison X, que

                      ça soit le système de contrôle, que ça soit une

                      erreur humaine d'entrée de données, on a une

                      pénalité presque dix pour cent (10 %) de la prime

                      fixe, donc c'est presque soixante-quinze mille
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                      dollars (75 000 $) qu'on vient de... qui vient

                      d'être envolé parce qu'il y a eu une erreur, là, de

                      soit par rapport à une personne qui a fait un oubli

                      ou complètement une erreur d'un système informatisé

                      qu'on doit mettre en place, s'assurant hors de tout

                      doute. 

                              Mais c'est des machines, ça peut arriver

                      qu'on puisse avoir des problèmes. Et par expérience

                      encore, je peux vous mentionner qu'on a déjà subi

                      ces types de problématiques-là. Naturellement les

                      probabilités sont beaucoup plus faibles, mais il

                      demeure qu'elles sont là.

                   Q. [IU.] Vous faites état de différents risques,

                      notamment dans vos relations avec Hydro-Québec;

                      mais est-ce que le fait de participer au programme

                      comporte également des risques vis-à-vis votre

                      clientèle ou vis-à-vis vos inventaires?

                   R. Oui. Ça c'est un autre élément important qui est

                      plus difficile à quantifier, mais supposons, on va

                      prendre comme exemple - je pense que ça va bien

                      démontrer cette problématique-là. On sait que

                      lorsqu'on a des périodes de froid intense, si on se

                      rappelle - l'hiver passé n'est pas un bon exemple

                      mais si on se rappelle des hivers un peu plus

                      rigoureux qu'on a vécus, souvent on avait une
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                      semaine consécutive de température souvent au-

                      dessus de... en dessous de moins vingt degrés

                      Celsius (-20 C). Et souvent ces périodes-là c'est

                      plusieurs jours consécutifs. Et c'est à ce moment-

                      là que le besoin du côté Hydro-Québec est le plus

                      grand.

                              Donc, il se peut - et c'est ça qu'on a déjà

                      vécu, il se peut fort bien que dans ces périodes-

                      là, que Hydro-Québec doit faire appel à plusieurs

                      reprises, de façon consécutive à ce programme-là,

                      donc on parle de deux interruptions possibles par

                      jour, et on a déjà vécu, des fois durant ces

                      périodes-là, trois quatre jours consécutifs, Hydro-

                      Québec fait appel à ce programme-là.

                              Donc, ça c'est la chose la plus difficile

                      pour une entreprise, autant au point de vue de

                      gérer sa production que l'impact sur les

                      inventaires pour respecter les consignes pour leurs

                      clients, notre clientèle. 

                              Donc, ça veut dire que si on calcule là,

                      quatre interruptions, quatre jours d'interruption à

                      deux interruptions par jour, cinq heures, ça fait

                      presque vingt (20) heures... quarante (40) heures

                      d'interruption sur une semaine, c'est presque vingt

                      pour cent (20 %) de perte de production. Donc,
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                      vingt pour cent (20 %), c'est là qu'on commence à

                      avoir des problématiques au point de vue de notre

                      inventaire pour pouvoir respecter nos engagements

                      avec la clientèle. Donc, ça c'est des frais qui

                      pourraient être aussi susceptibles que nous on doit

                      engager, mais qu'il est plus difficile à chiffrer.

                      Mais c'est des choses très très réelles qu'on peut

                      vivre et qu'on a déjà vécues.

                   Q. [IV.] Vous avez indiqué que votre entreprise

                      participe au programme d'interruptible depuis de

                      nombreuses années, vous avez mentionné une

                      vingtaine d'années. Je notais des témoignages des

                      représentants d'Hydro-Québec ce matin que le

                      programme qui est proposé à la Régie semble être

                      une tentative d'équilibre entre les besoins d'Hydro

                      et les besoins des entreprises d'une façon

                      générale, et ça m'a paru assez serré, là... le

                      niveau où une entente était possible m'a paru assez

                      mince. Est-ce que votre entreprise, cette année, va

                      participer à ce programme?

                      13 h 47

                   R. Bon, naturellement durant la période du mois

                      d'août, on a eu plusieurs rencontres à l'intérieur

                      de l'usine pour déterminer si réellement on

                      embarquerait dans le programme, on participerait à
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                      ce programme-là.

                              Donc, dû au fait, on voit un peu là dans la

                      démonstration qu'on fait dans le mémoire qu'on a

                      déposé pour CEZ inc. on voit bien que le fameux

                      trente cents (0,30¢) du kilowattheure, déjà c'est

                      une grosse contrainte par rapport à ce que le

                      programme d'Hydro-Québec puisse offrir.

                              Donc, il faut essayer de trouver d'autres

                      manières de pouvoir essayer de participer et

                      essayer d'aller chercher un gain avec ces

                      programmes-là parce qu'il ne faut pas se le cacher,

                      avec la compétitivité de nos entreprises sur les

                      marchés mondiaux, on essaie de trouver tous les

                      moyens possibles pour essayer de diminuer nos coûts

                      d'opération.

                              Donc, on s'est creusé la tête pour essayer

                      de voir s'il y avait toutefois autre moyen, soit

                      essayer de récupérer naturellement les tonnes

                      perdues, ça c'est un autre moyen qui fait en sorte

                      que le fameux trente-deux cents (0,32¢) on peut

                      l'amenuiser. Sauf que présentement, la conjonction

                      avec notre clientèle, on ne peut pas se permettre

                      d'augmenter encore plus notre production. 

                              On est quand même à un seuil assez

                      considérable présentement, ce qui fait que, pour
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                      cette année, le programme n'est pas malheureusement

                      -malheureusement, je le dis bien - intéressant pour

                      CEZ inc. Donc, cette année on ne pourra pas

                      participer pour une des rares fois par rapport aux

                      années passées; on espère toutefois que dans un

                      futur on aura toujours l'occasion de pouvoir

                      essayer de participer parce qu'il y a d'autres

                      éléments qui changeront au programme ou que la

                      conjoncture sera peut-être un peu différente. Mais

                      malheureusement cette année on ne pourra pas

                      participer.

                   Q. [IW.] Il semble que les grandes données du

                      programme d'interruptible aient résulté

                      effectivement de négociations entre Hydro et vos

                      entreprises sur des bases purement financières ou

                      économiques. Est-ce qu'il y a d'autres

                      considérations qu'on devrait avoir à l'esprit au

                      moment de considérer l'opportunité d'approuver ce

                      programme-là?

                      M. PIERRE VÉZINA :

                   R. Bien, juste un commentaire que j'aimerais faire.

                      Dans une perspective où on a l'option d'acheter les

                      produits sur un marché externe et d'acheter un

                      produit comparable sur le marché québécois, je

                      pense que du point de vue économique, le Québec en
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                      tire un avantage. En plus, les entreprises qui

                      retireront des bénéfices qui probablement

                      amélioreront leur compétitivité, comme Michel l'a

                      mentionné tantôt, verseront aussi au gouvernement

                      des impôts sur ces bénéfices-là; donc il y a

                      également des retombées indirectes. Je comprends

                      bien que ça ne soit pas une priorité pour la Régie

                      d'aborder ces considérations-là, mais elles sont

                      quand même présentes.

                   Q. [IX.] Est-ce qu'il y a d'autres éléments qu'il vous

                      paraîtrait opportun de signaler à la Régie?

                      M. LUC BOULANGER :

                   R. Non, pas à ce stade-ci.

                   Q. [IY.] Alors, je vous remercie de votre

                      présentation. Les témoins sont à la disposition de

                      la Régie et des autres intervenants.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Pelletier. Bon, il y a une liste

                      d'intervenants, il y a quelques intervenants qui

                      nous ont fait part de leur intérêt à contre-

                      interroger; maintenant, au lieu de se faire dire

                      des non et vous appeler, est-ce qu'il y a des

                      intervenants qui prévoient contre-interroger le

                      panel? Madame Fecteau et madame Lussier. Allez-y.
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                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                   Q. [IZ.] Bonjour. Stéphanie Lussier pour Option

                      consommateurs, bonjour. Monsieur Gariépy,

                      j'aimerais que vous confirmiez que lorsqu'un client

                      interruptible se fait interrompre, il accepte de

                      réduire sa demande de puissance à la puissance de

                      base. Est-ce que c'est exact?

                      M. MICHEL GARIÉPY :

                   R. Oui, exactement. Donc, comme justement monsieur

                      Chéhadé l'a mentionné, il y a eu une petite

                      modification comme il mentionnait, là, donc entre

                      la puissance souscrite et - le maximum entre la

                      puissance souscrite et la puissance maximum

                      appelée. Donc, dans la réglementation proposée par

                      Hydro-Québec, l'entreprise s'engage à diminuer sa

                      puissance à sa puissance de base.

                              Donc, on s'engage à un volume en mégawatts

                      ou en kilowatts de réduction et de s'amener

                      justement à sa puissance, à la puissance de base du

                      mois.

                   Q. [JA.] Et lorsque le client interruptible opère son

                      usine en période d'interruption, est-ce que ce

                      client-là utilise pleinement la puissance de base

                      permise ou est-ce que l'utilisation de cette

                      puissance de base là peut varier?
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                   R. J'ai de la misère à saisir la question, mais

                      supposons - je vais faire un exemple, peut-être

                      qu'on pourra peut-être continuer à ce moment-là.

                      Exemple je prends l'exemple de CEZ inc. que je

                      connais un peu mieux. Supposons que notre puissance

                      maximum appelée est de cent cinquante mégawatts

                      (150 MW) en temps normal, de mois en mois; on est

                      assez, une usine assez constante à ce niveau-là.

                      Donc, notre puissance appelée est autour de cent

                      cinquante mégawatts (150 MW). Lorsque, si on

                      s'engage auprès d'Hydro-Québec à signer un contrat

                      de puissance interruptible d'un volume de cent

                      mégawatts (100 MW), donc en principe nous de notre

                      côté, lorsque Hydro-Québec nous appelle, on doit se

                      restreindre et descendre à la puissance de base de

                      cinquante mégawatts (50 MW).

                              Donc, durant un appel, il faut absolument

                      ne jamais dépasser le fameux cinquante mégawatts

                      (50 MW). C'est ça qu'est la réglementation en

                      termes du contrat puissance interruptible. Je ne

                      sais pas si ça répond à votre question?

                   Q. [JB.] En partie. Au niveau du facteur d'utilisation

                      par rapport à la puissance de base, lorsque le

                      client interruptible opère son usine en période

                      d'interruption, est-ce qu'il utilise pleinement la
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                      puissance de base permise, c'est-à-dire est-ce que

                      le facteur d'utilisation de cette puissance-là sera

                      toujours de cent pour cent (100 %) ou est-ce que ça

                      se peut que le facteur d'utilisation relié à cette

                      puissance de base soit de moins de cent pour cent

                      (100 %)?

                   R. O.k. Donc, je pense que je pourrais répondre de la

                      façon suivante. Exemple CEZ inc, supposons qu'on a

                      un facteur d'utilisation assez élevé, nous, au-

                      dessus de quatre-vingt-quinze pour cent (95 %),

                      donc ça veut dire que durant un mois, à quatre-

                      vingt-quinze pour cent (95 %) du temps on est à

                      cent cinquante mégawatts (150 MW). On peut le

                      résumer ainsi, rapidement. Donc, ça veut dire que

                      lorsque Hydro-Québec va nous appeler, en principe

                      autour de quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) on

                      devrait être autour de cent cinquante mégawatts

                      (150 MW). Il se peut qu'on soit à cent quarante

                      (140), ça se peut qu'on soit un peu plus haut que

                      cent cinquante (150). Mais « rough » c'est à peu

                      près l'idée.

                              Donc, pour tenir compte de ça, déjà le

                      programme interruptible en tient compte. C'est-à-

                      dire que si je m'engage à un volume de cent

                      mégawatts (100 MW) et que mon facteur d'utilisation
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                      exemple est de quatre-vingt-quinze pour cent

                      (95 %), à ce moment-là le paiement qu'Hydro-Québec

                      me fera sur prime fixe et prime variable sera

                      strictement de quatre-vingt-quinze pour cent (95 %)

                      de mon engagement de cent mégawatts (100 MW). Donc,

                      si on dit sept dollars (7 $) du kilowatt, pour CEZ

                      inc. ça représenterait sept dollars (7 $) du

                      kilowatt, on parle de cent mégawatts (100 MW) ça

                      veut dire cent mille kilowatts (100 000 kW), ça

                      veut dire sept cent mille dollars (700 000 $) en

                      prime fixe. Par contre, il y aurait une réduction

                      de cinq pour cent (5 %) puisque en principe je suis

                      à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) du temps à

                      ce niveau-là.

                              Même chose pour la prime variable. Donc,

                      c'est déjà, dans le programme, Hydro-Québec en

                      tient compte pour s'assurer du taux de présence

                      possible au moment de l'appel.

                   Q. [JC.] D'accord. Et j'ai compris que CEZ inc.

                      n'adhérait pas au programme d'Hydro-Québec. Est-ce

                      que c'est exact?

                   R. Pour cette année.

                   Q. [JD.] Pour cette année.

                   R. Pour cette année, oui.

                   Q. [JE.] Oui. Est-ce que les raisons qui sous-tendent
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                      ce choix-là de ne pas adhérer au programme d'Hydro-

                      Québec pour cette année sont uniquement reliées à

                      la structure au niveau des tarifs ou est-ce qu'il y

                      a d'autres raisons?

                   R. C'est certain que le premier point ce serait, c'est

                      réellement l'offre qui est faite. Donc, le sept

                      dollars (7 $) plus la prime variable de huit cents

                      (0,08¢) les quarante (40) premières heures, puis...

                      Donc, ça c'est le premier élément avec les

                      paramètres financiers de l'usine présentement et

                      certaines conjonctures un peu spéciales pour

                      rencontrer les besoins des clients; ça ne répond

                      pas. 

                              Mais c'est certain que principalement c'est

                      l'aspect financier présentement qui ne correspond

                      pas puisqu'on n'est pas en mesure de récupérer un

                      peu le tonnage perdu qui nous aiderait à réduire le

                      fameux trente-deux cents (0,32¢) qu'on a démontré

                      dans la preuve, là.

                              Si on avait pu rattraper quelques tonnes,

                      probablement ça, ça nous aurait permis de réduire

                      le trente-deux cents (0,32¢) et peut-être arriver à

                      un niveau où il y aurait eu un intérêt pour CEZ

                      inc. de bénéficier un peu de ce programme-là en

                      même temps.
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                   Q. [JF.] D'accord. Donc, je comprends que ce sont

                      principalement des questions financières qui font

                      en sorte que CEZ inc. en fait des questions

                      financières qu'on retrouve dans le programme offert

                      par Hydro-Québec, là, qui font en sorte que CEZ

                      inc. n'adhère pas cette année au programme. Mais

                      est-ce qu'il y a d'autres raisons qui sont reliées

                      par exemple à la puissance qui est disponible ou à

                      la façon de fonctionner, à la structure

                      opérationnelle de la compagnie?

                   R. Non. Non. On serait en mesure, avec toutes les

                      modalités là, de pouvoir... si réellement l'aspect

                      financier répondrait cette année, on aurait été en

                      mesure de participer au programme.

                   Q. [JG.] D'accord. Merci. Ça complète nos questions.

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Union des consommateurs, Maître Fecteau.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

                   Q. [JH.] Bonjour Messieurs les témoins. Rebonjour à la

                      Formation. J'aurai essentiellement des questions ou

                      des commentaires que j'aimerais recueillir sur le

                      document qu'on a distribué ce matin sous la cote C-

                      6.7.

                      13 h 57
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                      J'aimerais faire un lien également avec une

                      affirmation d'Hydro-Québec que j'avais également

                      reprise ce matin.  Avez-vous le tableau?

                      M. MICHEL GARIÉPY :

                   R. Je le cherche.  Je le cherche.

                   Q. [JI.] D'accord.  Je n'ai plus de copie,

                      malheureusement.  Ça va.  Donc, comme on a précisé

                      ce matin, c'est un tableau un peu récapitulatif

                      qu'on avait fait nous-mêmes pour se donner un

                      portrait de la situation de l'offre d'Hydro-Québec

                      et des coûts grâce à ceux que vous nous avez

                      fournis.  Bon.  Donc, il y a des constats que

                      j'aimerais faire avec vous ou comprendre pour être

                      sûre qu'on est sur la même longueur d'onde.

                              Mais, j'aimerais tout d'abord vous citer

                      HQD-2, document 1, qui est une réponse à la demande

                      de renseignements numéro 1 de la Régie où on dit :

                                   Le seuil de 40 heures a été retenu

                                   parce qu'il répond aux besoins les

                                   plus importants du Distributeur... 

                      et on dit aussi : 

                                   La progressivité du crédit variable

                                   rassure les clients quant à

                                   l'utilisation raisonnable de l'option

                                   au-delà de ce seuil.
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                      Nous, avec les données qu'on a compilées, on se

                      rend compte que, autour de quarante (40) heures, ce

                      n'est pas très payant pour vous si... ou même avant

                      là, si on rajoute tout...  Nous, on a tenu compte

                      seulement des frais fixes, c'est-à-dire non, des...

                      on n'a pas tenu compte de la gestion du risque

                      parce qu'on a simplifié pour avoir un portrait.  On

                      vous a entendu là, il n'y a pas de remise en

                      question des éléments de risque.  Mais, quand même,

                      ça nous donne un portrait de l'option qui nous

                      fait... qui nous porte à interrogation.

                              Donc, j'aimerais avoir votre interprétation

                      de ces résultats-là.  Est-ce que ça veut dire... 

                      Comment on peut concilier le fait qu'une

                      progressivité du crédit variable rassure les

                      clients quand on voit les résultats négatifs, par

                      exemple, après trente (30) heures d'utilisation

                      dans notre tableau?  Comment vous voyez ça?

                   R. Bon.  Peut-être pour répondre à ça, comme on l'a

                      mentionné, je pense, ce matin, ce programme-là puis

                      ce que monsieur Boulanger, Luc, a mentionné tantôt

                      d'entrée de jeu, ce programme-là a été négocié avec

                      Hydro-Québec.  Donc, on a eu plusieurs rencontres

                      pour bien comprendre réellement le besoin d'Hydro-

                      Québec, quel genre d'outils qu'Hydro-Québec pouvait
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                      prendre qui ressemblaient à cette électricité

                      interruptible-là.  Donc, naturellement, dans la

                      négociation, notre but était de retirer un

                      programme qui ferait en sorte que des entreprises

                      pourraient participer à ce programme-là, donc que

                      la valeur financière reçue par ce programme-là

                      d'Hydro-Québec serait avantageuse pour eux, donc

                      qu'ils seraient capables d'aller chercher un

                      bénéfice avec toutes ces contraintes-là.  Et

                      qu'Hydro-Québec, ça répondait à leurs besoins de

                      cet outil-là comme, je pense, monsieur Chéhadé a

                      bien décrit ce matin.  

                              Donc, dans le but... le but recherché, il

                      ne faut pas...  Si on recule il y a deux, trois ans

                      où on a présenté le programme interruptible juste

                      avec une prime variable, le trente cents (30 ¢) n'a

                      pas été sorti d'un chapeau.  C'était réellement

                      beaucoup de discussions avec toutes les entreprises

                      membres de la CIFQ et de l'AQCIE pour déterminer

                      quelle était la valeur où on aurait un pourcentage

                      intéressant d'entreprises qui pouvaient en

                      bénéficier.  

                              Donc, naturellement, lors des négociations

                      qu'on a eues durant la période de janvier à mars,

                      avril deux mille six (2006), c'était un peu dans la
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                      même optique.  Le fameux trente cents (30 ¢)

                      demeurait sur la table.  Il fallait trouver un

                      programme qui retirait à peu près l'équivalent de

                      ce qu'on avait déjà déterminé dans le passé, d'où

                      le fait que cette structure-là en est arrivé à

                      dire : bon, bien, voilà.  Hydro-Québec, ils

                      connaissent que normalement on aurait à peu près un

                      quarante (40) heures très probable.  Donc, de ce

                      quarante (40) heures-là, il fallait ressortir une

                      valeur qu'on savait que, pour l'entreprise, qu'il y

                      aurait un bénéfice.  Pour atteindre un des

                      objectifs d'Hydro-Québec, c'est d'essayer au moins

                      de stabiliser le nombre de mégawatts et même peut-

                      être de l'augmenter.

                              On voit que malgré ça, on voit que ça n'a

                      pas fait... ça n'a pas eu l'espérance... ça n'a pas

                      eu les résultats espérés qu'Hydro-Québec visait,

                      sauf que, au moins, on a réussi à stabiliser là,

                      comme monsieur Chéhadé l'a mentionné.  

                   Q. [JJ.] Oui.  Le quarante (40) heures, de votre

                      compréhension, est-ce que c'était par client ou

                      pour l'ensemble de l'option?

                   R. C'est... quarante (40) heures, c'est par client.

                   Q. [JK.] Par client.

                   R. Donc, une interruption possible pour chacun des
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                      clients de quarante (40) heures.

                   Q. [JL.] Mais, quand on voit ici sur le tableau C-6.7,

                      quarante (40) heures, ce ne serait vraiment pas

                      payant là.  Puis, on n'a pas tenu compte du risque

                      là.  Ce serait...

                   R. Ça, c'est le tableau que vous avez déposé ce matin

                      là?

                   Q. [JM.] Oui, que, nous, on a...

                   R. Oui, exact.  Donc...

                   Q. [JN.] Si vous êtes d'accord avec les données là.

                   R. Exactement.  Donc, l'exemple que vous avez pris de

                      CEZ inc. démontre bien que présentement avec les

                      valeurs du programmes, ça ne devient pas

                      intéressant pour CEZ inc. si CEZ inc. n'est pas en

                      mesure d'essayer de rattraper quelques tonnes

                      perdues lors des interruptions.  

                              Si, comme je mentionnais, si on pouvait

                      réussir à récupérer quelques tonnes, ce que ça

                      aurait comme conséquence positive, c'est que le

                      fameux trente-deux cents (32 ¢) de notre perte

                      d'opportunité serait réduite en fonction du tonnage

                      récupéré.  Et là, à un moment donné, peut-être

                      qu'on en arriverait à un seuil où on pourrait

                      atteindre plusieurs heures d'interruptions en ayant

                      un bénéfice au bout de la ligne.  Mais,
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                      présentement, le contexte fait qu'on le voit très

                      bien dans votre démonstration du tableau que ce

                      n'est pas intéressant pour CEZ inc. présentement

                      là.

                   Q. [JO.] Parce que je veux juste pour être certaine,

                      quand vous signez, vous devez fournir quarante (40)

                      heures?

                   R. C'est une...

                   Q. [JP.] Vous devez mettre...

                   R. C'est une obligation, mais c'est cent (100) heures,

                      cent (100) heures qu'on doit s'engager.

                   Q. [JQ.] O.K.  

                   R. C'est certain qu'il y a un quarante (40) heures

                      très très probable.  Puis, le soixante (60) heures,

                      bien là, c'est certain que si on tombait dans un

                      hiver catastrophique, probablement il faudrait

                      subir les conséquences.

                   Q. [JR.] D'accord.

                      M. PIERRE VÉZINA :

                   R. Peut-être pour compléter.

                   Q. [JS.] Oui.

                   R. C'est sûr qu'on a ici les coûts de CEZ inc. et je

                      pense que vous avez bien analysé la situation.  Il

                      vous a dit tantôt qu'il ne participerait pas.

                   Q. [JT.] Oui, on n'avait pas supposé ça là.  
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                   R. Maintenant, il faut bien comprendre que dans la

                      structure qui a été négociée, elle a été faite pour

                      un ensemble d'entreprises qui vivent des conditions

                      d'opérations différentes et pour des productions de

                      différentes natures.  Sauf qu'il y a un élément qui

                      est très important que vous avez mentionné qui est

                      la question du risque.  Et c'est pour ça qu'on a

                      négocié une structure de coûts telle qu'on la

                      connaît aujourd'hui puisque, bon, Hydro-Québec

                      pouvait opérer dans ce mode-là et les entreprises

                      également.

                              Pour nous - puis je pense que Michel l'a

                      bien démontré tantôt - plus on est appelé souvent,

                      plus ça vient à répétition ou en cascade, plus le

                      risque est grand et plus à ce moment-là on fait

                      face à des coûts élevés et possiblement à des

                      pertes.  Donc, ce que j'ai bien compris ce matin de

                      la part d'Hydro-Québec, c'est qu'à huit cents

                      (8 ¢), on va être appelé quarante (40) heures, mais

                      au-delà de ça, bien, on est plus dans la gestion de

                      pointe fine et avec des problématiques vraiment

                      plus particulière.

                   Q. [JU.] Est-ce qu'on peut présumer que les clients

                      qui ont signé ont des coûts moindres que CEZ inc.?

                   R. C'est un éventail, effectivement, de clients.  Je
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                      suis obligé de conclure que si CEZ inc. ne

                      participe pas puis qu'il y en a d'autres qui

                      signent, bien, ils vont peut-être probablement

                      avoir des coûts inférieurs à ceux de CEZ inc. parce

                      que s'ils font eux-mêmes le calcul et qu'ils ont

                      des coûts supérieurs, à mon avis, ils ne feraient

                      peut-être pas une bonne décision d'affaires.

                   Q. [JV.] D'accord.

                      M. MICHEL GARIÉPY :

                   R. On peut peut-être rajouter...

                   Q. [JW.] Oui.

                   R. Il ne faut pas oublier aussi, il y a les coûts et

                      il y a toujours la capacité de rattrapage de

                      certaines entreprises, des fois, qui ont une

                      meilleure flexibilité pour le rattrapage, ce qui

                      fait en sorte tamponne un peu les pertes possibles

                      là.

                   Q. [JX.] Oui, oui, oui.

                   R. Ça, c'est important à considérer dans cette

                      optique-là.

                   Q. [JY.] Ça faisait partie de votre analyse. 

                      D'accord.  Ça complète mes questions.  Merci.  

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Fecteau.  Maître Fraser, est-ce que

                      vous avez un contre-interrogatoire?
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                      Me ERIC FRASER : 

                      Non, je n'ai pas de question.  Merci.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci.  Maître Pelletier, est-ce que vous voulez... 

                      Excusez-moi.  La Régie, monsieur Ouimette.

                      INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

                      J'en ai seulement une seule, Monsieur le Président.

                   Q. [JZ.] Vous avez fait mention tantôt de la

                      possibilité qu'Hydro-Québec utilise l'option à un

                      niveau peut-être plus élevé que celui prévu.  On

                      parlait d'une quarantaine d'heures.  Mais, dans la

                      mesure où Hydro-Québec utilisait l'option pour

                      cinquante (50), soixante (60) heures par année,

                      quel effet que ça pourrait avoir sur les

                      industriels?

                      M. MICHEL GARIÉPY :

                   R. Je peux répondre à cette question.  J'allais

                      répondre de la façon suivante.  Si Hydro-Québec me

                      dirait aujourd'hui qu'il l'utiliserait pour dix

                      (10) heures, j'embarquerais.  Donc, c'est certain

                      que ce que je peux vous mentionner, c'est qu'il y a

                      probablement des entreprises qui ont probablement

                      signé au premier (1er) septembre mentionnant qu'ils

                      seraient... qu'ils embarqueraient là si c'était

                      approuvé par la Régie.
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                              Dépendant, supposons qu'on vivrait un hiver

                      très rigoureux où on devrait aller... on devait

                      aller chercher plus que quarante (40) heures, il y

                      aurait des chances peut-être que les entreprises ne

                      participeraient plus l'année d'ensuite.  Ça

                      pourrait arriver.  C'est comme ça que je pourrais

                      répondre. 

                   Q. [KA.] Bien, c'est un peu où je voulais en venir. 

                      Je comprends qu'à trente (30) heures ou quarante

                      (40) heures, ça peut aller pour la plupart des

                      entreprises qui ont contracté avec Hydro-Québec,

                      mais si Hydro-Québec utilise cette option-là plus

                      régulièrement, bien, il pourrait y avoir un

                      désintéressement éventuellement des industriels.  

                   R. Exact. 

                   Q. [KB.] Et on a vu ce matin que, bon, il y a vingt-

                      trois (23) clients qui ont adhéré pour sept cent

                      cinquante (750) mégawatts.  Vous nous avez donné

                      quelques éléments de réponses qui pourraient

                      expliquer ce... j'étais pour dire ce manque

                      d'intérêt.  C'est sûr qu'il y a eu peut-être

                      soixante-dix (70) mégawatts de plus que l'année

                      passée, mais c'est quand même peut-être pas le

                      niveau espéré par Hydro-Québec.  Est-ce qu'il y a

                      d'autres raisons qui pourraient expliquer ce manque
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                      d'intérêt-là, si je peux m'exprimer ainsi au-delà

                      de la structure tarifaire qui a été... qui est

                      proposée présentement?

                      M. LUC BOULANGER :

                   R. Bien, c'est une question simplement d'offres et de

                      demandes.  Je pense que monsieur Bastien l'a très

                      bien expliqué ce matin.  Dans la mesure où on veut

                      intéresser plus que sept cent cinquante (750),

                      bien, il va falloir que le deal soit un peu plus

                      sweet.

                              Alors, dans ces conditions-là, avec les

                      prix qu'il y a sur la table, ça a tombé à sept cent

                      cinquante (750), c'est aussi simple que ça.  Alors,

                      vous baissez les considérations monétaires, il va y

                      avoir moins que sept cent cinquante (750).  Vous

                      allez les augmenter, alors il y en aura plus. 

                      C'est simplement un jeu d'offres et de demandes.

                   Q. [KC.] Parfait.  Je vous remercie.  

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Maître Pelletier, avez-vous un ré-interrogatoire de

                      vos témoins? 

                      Me PIERRE PELLETIER :

                      Ces sweet things étant dites, je n'ai rien à

                      ajouter.  Je vous remercie.
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                      LE PRÉSIDENT : 

                      D'accord.  Monsieur Hardy.

                      INTERROGÉS PAR M. MICHEL HARDY :

                   Q. [KD.] Monsieur Gariépy, peut-être juste une

                      question pour vous.  Vous mentionnez qu'une des

                      choses qui pourrait se produire quand vos coûts

                      d'opération en général sont autour de trente-deux

                      sous (32 ¢) du kilowattheure, c'est que si vous

                      aviez la capacité de production additionnelle, vous

                      pourriez baisser ces coûts-là, c'est ce que vous

                      avez dit, si je comprends bien. 

                      M. MICHEL GARIÉPY :

                   R. Si on serait en mesure justement... si on avait une

                      capacité possible de rattraper un peu le tonnage

                      perdu lors d'une demande interruptible, donc

                      supposons qu'Hydro-Québec nous appelle cinq heures,

                      on perd un certain tonnage.  Et si on pouvait

                      récupérer dans un autre temps ce tonnage-là, c'est

                      bien certain que là ça nous permettrait d'avoir un

                      chiffre un peu plus... un peu plus petit qui

                      pourrait faire en sorte qu'à un moment donné une

                      décision pourrait être prise de notre part, dire,

                      oui, là le programme commence à être intéressant.

                              Par contre, bon, je ne rentrerai peut-être

                      pas dans les détails.  C'est certain que le
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                      rattrapage aujourd'hui est plus difficile qu'il

                      l'était auparavant.  Le contexte est différent,

                      naturellement.  Mais, auparavant on pouvait

                      récupérer le tonnage au coût du... au coût de

                      l'énergie strictement, au coût de l'énergie normale

                      du tarif L.  Maintenant, dû au contexte qu'on a

                      dépassé l'énergie patrimoniale, ce n'est plus le

                      cas, c'est certain.  Si on veut récupérer, on a

                      toujours une possibilité.  Dans le programme

                      interruptible, Hydro-Québec a prévu cet élément-là. 

                      Mais, naturellement, on peut le récupérer au prix

                      de l'énergie additionnelle donc qui est souvent

                      deux, trois fois le coût normal de l'énergie sur le

                      L.  

                              Donc, cet intérêt-là aussi fait en sorte

                      que ça diminue beaucoup cet élément-là d'aller

                      rattraper du tonnage.  Donc, point de vue

                      problématique au niveau des industries de ne pas

                      avoir la capacité, et deuxièmement, le coût aussi

                      que ça pourrait engendrer ce rattrapage-là.

                   Q. [KE.] Merci.  Si je me souviens bien, lors du

                      premier dossier, je pense, c'était le 3518, pour

                      l'établissement du trente sous (30 ¢) du

                      kilowattheure la première fois et non pas la

                      reconduction, CEZ inc aussi avait fait sa
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                      présentation.  Vos coûts dans le temps étaient

                      autour de vingt-huit sous (28 ¢) du kilowattheure. 

                      Et une des raisons que vous aviez dite que vous

                      n'adhériez pas au programme, c'était que vous

                      n'aviez pas de capacité disons de production

                      additionnelle.  Vous produisiez à plein régime,

                      donc vous n'aviez pas de temps disponible pour

                      aller chercher du tonnage additionnel.  Est-ce que

                      j'ai raison?

                   R. Oui, exactement.  Par contre, ce que je pourrais

                      rajouter, ça, c'était la première année.  Je crois,

                      c'est la deuxième ou la troisième où on a embarqué.

                   Q. [KF.] C'est ça.

                   R. Donc, cette année, on fait partie des usines

                      participantes au programme interruptible parce

                      qu'on avait une condition.  Je vous parlais tantôt

                      qu'on avait quatre départements de production. 

                      Chacun doit donner son produit fini à l'autre

                      département.  Et dépendant qui devient le goulot

                      d'étranglement, ça peut changer la donne pour

                      déterminer, voir si on peut embarquer ou pas. 

                      Donc, ça, c'est un élément où cette année le goulot

                      d'étranglement avait... s'était déplacé d'un

                      département à l'autre, ce qui nous permet d'être un

                      peu plus flexible sur le rattrapage, ce qui ne sera
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                      pas le cas pour l'année prochaine.  Peut-être dans

                      deux ans ce sera différent, mais c'est un peu le

                      pourquoi que, à l'occasion... avec cet impact

                      financier-là des programmes offerts par Hydro-

                      Québec présentement, des fois on a une possibilité,

                      des fois non, dépendant du contexte-là que l'usine

                      vit du côté... à l'intérieur de chacun des

                      départements.

                      14 h 13 

                   Q. [KG.] De votre connaissance de l'industrie en

                      général, Monsieur Boulanger - monsieur Vézina

                      pourra répondre - il y a certaines entreprises qui

                      pourraient avoir un coût encore plus élevé au

                      kilowattheure mais qui ont une grande opportunité

                      de rattrapage à la limite qui pourrait baisser leur

                      coût final en bas du trente sous (0,30¢). Pensez-

                      vous qu'il y en a qui sont dans ce cas-là ou...

                      M. MICHEL GARIÉPY :

                   R. Oui. Je crois - moi, selon, avec un peu les

                      discussions qu'on a eues avec l'ensemble des

                      entreprises membres de l'AQCIE, on a je pense toute

                      la panoplie de possibilités en termes de coûts,

                      rattrapage, et caetera. Donc... Ou aussi, il ne

                      faut pas se le cacher, du déplacement de production

                      aussi à l'occasion, d'entreprise à l'autre qui ont
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                      une meilleure flexibilité. Et on a toutes les

                      sortes de possibilités pour déterminer si une

                      entreprise peut ou pas embarquer.

                   Q. [KH.] Parce que je sais qu'à la réponse d'une

                      question de la Régie, je pense que vous avez

                      identifié que le trente-deux sous (0,32¢) était une

                      médiane en fait. Donc, il y a une moitié des

                      entreprises qui sont à un coût supérieur puis une

                      moitié à un coût inférieur. Donc, on peut supposer

                      quand même que le sept cent cinquante mégawatts

                      (750 MW) c'est ceux qui sont inférieurs à la

                      médiane, mais peut-être qu'il y en a quelques-uns

                      qui ont une capacité de production...

                   R. Exactement. Et le trente sous (0,30¢) de l'époque

                      avait été un peu déterminé de cette façon-là par

                      rapport à l'ensemble des industriels; donc c'était

                      un consensus à l'ensemble des industriels du fameux

                      trente cents (0,30¢) où il y avait quand même une

                      participation intéressante, là, de nos membres

                      malgré le fait que ce n'était pas... ce n'était pas

                      la totalité comme on peut le voir aujourd'hui.

                   Q. [KI.] Merci Monsieur.

                      INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

                   Q. [KJ.] J'aurai seulement une question. Quel est -

                      bon, l'Union des consommateurs a fait une
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                      proposition alternative. J'aimerais connaître votre

                      opinion à l'égard de cette proposition-là et jusque

                      dans quelle mesure elle est intéressante ou non

                      pour vos clients.

                      M. LUC BOULANGER :

                   R. Tout à l'heure j'ai dit que dans le cours des

                      négociations avec Hydro-Québec, on étudie tous les

                      scénarios possibles. Alors, avec toutes les

                      variations qu'on peut possiblement penser en termes

                      de prime fixe puis de prime variable. Elles ont

                      toutes été rejetées, et celle qu'on a retenue c'est

                      celle qui est sur la table. Est-ce que ça répond à

                      votre question?

                   Q. [KK.] Ça répond à ma question, merci.

                   R. Merci.

                      M. PIERRE VÉZINA :

                   R. Peut-être que le commentaire qu'a fait aussi Hydro-

                      Québec ce matin va tout à fait dans ce sens-là,

                      hein. Si on regarde les prix de marché actuellement

                      et la proposition donne dix-huit sous (0,18¢) du

                      kilowattheure; il semble assez évident que le

                      Distributeur pourrait s'approvisionner à un prix

                      probablement inférieur à ça, ce qui rend la

                      proposition tout à fait caduque. Et d'autre part,

                      il est certain que abaisser la prime fixe à trois
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                      dollars (3 $) me semble absolument non viable pour

                      les entreprises afin qu'elles rencontrent

                      l'ensemble des difficultés qu'elles doivent,

                      auxquelles elles doivent faire face lors de la

                      participation à ce programme-là.

                      M. LUC BOULANGER :

                   R. Si vous me permettez deux petits ajouts là-dessus.

                      Alors, on a bien dit que la Régie a approuvé dans

                      le tarif M, dans l'ancien dossier tarifaire, une

                      prime fixe, pour un délai beaucoup plus long, de

                      cinq dollars (5 $). Donc, le trois dollars (3 $)

                      s'arrime très mal avec ça d'une part, et ensuite de

                      ça, dans l'éventualité où la prime variable serait

                      dix-huit cents (0,18¢), le problème c'est qu'Hydro-

                      Québec laisserait sur la table le trois dollars

                      (3 $) puisqu'il ne s'approvisionnerait pas auprès

                      des usagers.

                              Alors donc, c'est perdant pour Hydro-Québec

                      puis c'est perdant pour nous. Alors, comme j'ai dit

                      tout à l'heure, on a tout examiné. Et finalement

                      c'est celle qui est sur la table.

                   Q. [KL.] Merci beaucoup.

                      LE PRÉSIDENT :

                      La Régie n'a plus de questions pour vous,

                      Messieurs, on vous remercie, et vous êtes libérés.
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                      LES MEMBRES DU PANEL AQCIE/CIFQ SONT LIBÉRÉS.

                      LE PRÉSIDENT :

                      On invite maintenant le GRAME à venir présenter sa

                      preuve.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je suggérerais qu'on aille à la pause, le temps que

                      l'installation soit complétée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Très bonne idée.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Merci.

                      SUSPENSION.

                      REPRISE.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Monsieur Lefebvre, dans les informations que vous

                      nous avez transmises relativement au temps requis

                      pour la preuve, j'ai noté un quarante-cinq (45)

                      minutes.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Nous pensons faire beaucoup plus bref, là, si ça

                      peut répondre.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. D'accord, on peut procéder?

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Donc, nous sommes prêts pour l'assermentation.
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                      PREUVE DU GRAME :

                      L'an deux mille six (2006), ce dix-huitième (18e)

                      jour du mois de septembre, ONT COMPARU :

                      NICOLE MOREAU,

                      analyste en énergie, ayant une place d'affaires au

                      2231 avenue Bourgogne, Chambly, Québec;

                      JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

                      économiste, directeur du Groupe de recherche

                      appliquée en macroécologie, ayant une place

                      d'affaires au 800, rue Sherbrooke, Lachine, Québec.

                      LESQUELS, après avoir fait une déclaration

                      solennelle, déposent et disent :

                      PRÉSENTATION.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Donc, d'abord j'aimerais coter les pièces et

                      ensuite en endosser le contenu. Donc, la

                      présentation qui vous a été donnée va être la pièce

                      C-3.5 GRAME, donc présentation.

                      C-3.5 GRAME :     Présentation du GRAME.
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                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Qui vient compléter la pièce C-3.3 GRAME qui était

                      la preuve.

                      C-3.3 GRAME :     Preuve du GRAME.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Je n'ai pas besoin d'endosser les autres pièces qui

                      étaient tout simplement des pièces... faisant

                      partie de l'échange normal de courrier. Et

                      j'indique d'abord que les pièces ont été faites

                      sous ma juridiction et que le GRAME en assure le

                      contenu et endosse le contenu. Je demanderais peut-

                      être à madame Moreau également de confirmer qu'elle

                      endosse le contenu.

                      Mme NICOLE MOREAU :

                      Alors, je confirme que j'ai participé à

                      l'élaboration de ces documents et que j'endosse le

                      contenu.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Nous sommes donc prêts, s'il n'y a pas d'autre

                      question de procédure, à démarrer.

                      Mme NICOLE MOREAU :

                      Alors, bien le bonjour. Nous allons discuter

                      aujourd'hui principalement de l'option
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                      d'utilisation des groupes électrogènes de secours

                      qui, selon le GRAME, est un non-sens dans un

                      contexte de réduction de gaz à effet de serre.

                              Nous avons revu l'option des groupes

                      électrogènes de secours pour des fins de génération

                      de puissance en pointe, et selon nous l'option des

                      GÉS en fonction de la stratégie énergétique du

                      Québec, nous croyons que cette option-là n'a pas sa

                      place. Nous croyons aussi que le dossier déposé par

                      le Distributeur est incomplet présentement sous

                      plusieurs angles; c'est ce que je vais aborder dans

                      la présente présentation. C'est incomplet en

                      fonction du balisage, de l'analyse des impacts de

                      la génération des gaz à effet de serre en milieu

                      urbain. C'est incomplet en fonction de l'analyse

                      des impacts sur la santé publique et ainsi que sur

                      la conformité réglementaire.

                              Nous croyons définitivement que cette

                      option est prématurée puisque l'option

                      interruptible Grande puissance est présentement

                      sous-utilisée.

                              Rapidement, tout le monde sait que la

                      stratégie énergétique du Québec propose une

                      réduction de notre consommation de pétrole d'ici

                      l'an deux mille quinze (2015); donc cette option-là
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                      ne répond pas à cette préoccupation du gouvernement

                      du Québec.

                              Nous croyons aussi que la stratégie

                      énergétique favorise l'utilisation adéquate d'une

                      ressource, c'est-à-dire utilisation des ressources

                      au bon endroit; ce que ne fait pas cette option-là,

                      c'est-à-dire qu'elle demeure une utilisation

                      inadéquate de la ressource c'est-à-dire le diesel.

                      On voit ici trois mesures d'efficacité pour un

                      groupe électrogène, soit vingt-cinq (25), trente

                      (30) ou trente-cinq pour cent (35 %). On constate

                      que... vous avez ici un graphique des émissions

                      moyennes de GÉS pour les différentes filières. 

                              On voit que quand on se trouve, toujours

                      dans la création d'électricité via sur le diesel ou

                      le mazout lourd, on est à peu près dans les mêmes

                      « range » d'émissions que pour les groupes

                      électrogènes de trente-cinq pour cent (35 %), mais

                      on voit qu'il y a beaucoup mieux qui se fait sur le

                      marché même si on allait sur les marchés extérieurs

                      pour combler un manque en puissance. C'est-à-dire

                      si on va dans les directions de la production

                      thermique du gaz naturel ou de la biomasse, c'est

                      nettement supérieur.
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                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      On peut peut-être - juste un instant, je peux peut-

                      être juste rajouter qu'on voit qu'à vingt-cinq pour

                      cent (25 %) de rendement, on se retrouve avec un

                      niveau d'émissions qui est même supérieur à une

                      centrale type au charbon. Donc, c'est quand même

                      significatif là, c'est vraiment le mode le plus

                      inefficace de production possible actuellement.

                      Mme NICOLE MOREAU :

                      Les constats qui peuvent être faits, c'est que

                      évidemment une centrale au gaz naturel est beaucoup

                      moins polluante. Globalement les centrales

                      thermiques ont moins d'impact sur les changements

                      climatiques et l'environnement que l'option groupes

                      électrogènes de secours. A priori, les centrales

                      thermiques sont situées dans des zones moins

                      urbanisées; ce que ne sont pas les groupes

                      électrogènes de secours. Le GRAME constate donc

                      qu'il ne paraît vraiment pas justifié d'utiliser

                      cette option-là pour produire de l'électricité.

                              Si on fait un comparatif, si on utilisait

                      le même type d'énergie, c'est-à-dire du mazout par

                      exemple, bon, au lieu du diesel, on pourrait avoir

                      des rendements qui sont vraiment supérieurs pour

                      une utilisation d'énergie de pétrole.
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                              Ici ce qui m'a frappée dans tout ce

                      dossier-là, qui... vous avez ici devant les yeux,

                      c'est les réponses que le Distributeur a faites au

                      GRAME, HQD-2 document 2 pages 6 et 7 à la question

                      4.b. Nous, l'effet que ça nous a fait c'est qu'il

                      semble, on semble penser que le Distributeur veut

                      nous laisser croire que cette optique n'a pas

                      d'impact sur l'environnement. Les réponses sont un

                      peu vagues et là, je vais les relire avec vous

                      rapidement. Ça c'est les affirmations que le

                      Distributeur nous a fournies, c'est-à-dire que :

                                   L'impact net sur les émissions

                                   atmosphériques est difficile à

                                   évaluer, car les groupes électrogènes

                                   de secours doivent être démarrés

                                   régulièrement pour s'assurer de leur

                                   bon fonctionnement.

                              On dit aussi que 

                                   Les fabricants recommandent

                                   généralement des essais sous charge -

                                   ça c'est important de le noter -

                                   impliquant au moins trente-cinq pour

                                   cent (35 %) de la charge, d'une

                                   fréquence d'une heure par semaine. 

                      On nous dit aussi que 
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                                   L'utilisation des... - ce n'est pas

                                   des gaz à effet de serre - des groupes

                                   électrogènes de secours pour les

                                   besoins du Distributeur pourraient

                                   remplacer ces essais périodiques.

                      14 h 44

                      Nous aimerions proposer d'autres hypothèses, des

                      hypothèses différentes; nous pensons que l'impact

                      ne peut être calculé, assez facilement d'ailleurs.

                      Nous pensons aussi que cette option-là ne remplace

                      pas les essais sous charge périodique. Un essai

                      sous charge périodique, ça veut dire que ça inclut

                      une période; c'est sur toute l'année, donc ce n'est

                      pas juste en période de pointe en hiver, quand il y

                      a des besoins de puissance, donc c'est sur toute la

                      période de l'année.

                              L'autre chose, on nous dit que selon les

                      recherches que nous avons faites, l'option de

                      groupes électrogènes n'est en aucun cas équivalente

                      en termes d'émissions atmosphériques avec des

                      périodes d'essai avec ou sans charge. Donc, il y a

                      une différence majeure en utilisant cette option-là

                      pour produire de la puissance que pour

                      l'essayer..., que pour faire de la maintenance.

                              Nous avons trouvé aussi que les périodes
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                      d'essai présumées sont surévaluées par le

                      Distributeur. On parle d'une heure par semaine;

                      selon les recherches que nous avons effectuées, il

                      s'agirait plutôt d'une mise en marche par semaine

                      de quinze (15) minutes. Là, les informations qu'on

                      a, c'est que ces tests se font normalement sans

                      charge. Le Distributeur dit que ces tests se font

                      habituellement avec charge de trente-cinq pour cent

                      (35 %); là, vous comprenez que ce n'est pas un

                      balisage complet qui a été fait ici mais c'est une

                      recherche sur un entrepreneur, c'est-à-dire les

                      Entreprises électriques L.N. incorporée.

                              Selon les informations fournies par cette

                      entreprise-là, il y a déjà des impacts

                      environnementaux au démarrage de ces groupes

                      électrogènes de secours pour des fins d'urgence. Et

                      parfois ces démarrages-là causent des problèmes

                      dans l'environnement, causent des problèmes aux

                      voisins, causent des problèmes de bruit, d'odeurs,

                      de fumée noire au démarrage et de plaintes aussi,

                      et ne recommanderait en aucun cas à ses clients

                      d'adhérer à cette option.

                              On a fait un calcul rapide et évidemment,

                      ici, si aucun client adhère, comme ça semble être

                      le cas, il n'y aura pas cinquante (50) heures
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                      d'usage d'un parc; comme ici on voit une puissance

                      de cinquante mégawatts (50 MW), mais à titre

                      indicatif on peut se demander si, dans un futur

                      éloigné ou plus ou moins éloigné, si vraiment il y

                      a un parc de groupes électrogènes qui est développé

                      au Québec, ça pourrait être des émissions - on a

                      fait un calcul d'émissions nettes, ça vous donne

                      une idée que oui, il y a un impact et l'impact est

                      plus que juste en remplacement des essais. 

                              Ici vous voyez qu'on a utilisé une

                      puissance de cinquante mégawatts (50 MW), c'est ce

                      qui était espéré par le Distributeur; une

                      efficacité de trente-cinq pour cent (35 %), on a

                      pris le meilleur des cas.

                              Ici vous voyez que le quatre point cinq

                      (4,5) - c'est des heures ici, dans cette colonne-là

                      - le quatre point cinq (4,5) heures correspond à

                      dix-huit (18) semaines, de décembre à mars, pendant

                      quinze (15) minutes par semaine. Donc, ça fait

                      quatre point cinq (4,5) heures. 

                              Si on prend une heure, comme le

                      Distributeur le propose, par semaine, ça ferait

                      dix-huit (18) heures de rodage, là, de maintenance

                      pour ces groupes électrogènes là. On a calculé les

                      GES correspondant à ces heures-là, et le nombre de
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                      gaz à effet de serre en Co2 équivalent qui

                      pourraient être générés, si on utilisait ces mêmes

                      puissances-là, pendant cinquante (50) heures. Puis

                      on a calculé l'émission nette, là.

                              Donc, ça vous donne une idée que oui, il y

                      a un impact; l'impact peut se calculer évidemment

                      et se calculera par la suite, une fois qu'on saura

                      combien d'heures il aura été utilisé.

                              Alors, je pense que j'ai... Donc, un impact

                      net peut être calculé. Les émissions, comme c'est

                      indiqué ici, de gaz à effet de serre sont très

                      largement inférieures aux émissions liées à la

                      production d'électricité par ces mêmes groupes.

                              Les groupes électrogènes ont nécessairement

                      un impact principalement en milieu urbain, sur la

                      qualité de l'air, sur les nuisances et sur

                      éventuellement la santé publique. 

                              Il n'y a pas juste des gaz à effet de serre

                      qui sont émis par des groupes électrogènes, il y a

                      autre chose; il y a toutes sortes de composés,

                      comme les composés NOx. Ceux qui connaissent un peu

                      la chimie de l'environnement savent que les NOx se

                      transforment en azote troposphérique et peuvent

                      causer des problèmes au niveau pulmonaire. Alors...

                              On a parlé un peu plus tôt ce matin d'un
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                      balisage d'Hydro-Québec. Monsieur Bastien en a

                      parlé, comme quoi Hydro-Québec avait un programme

                      de groupes électrogènes de secours qui fonctionne

                      très bien. J'aimerais ça revenir un peu sur cette

                      option-là, nous avons pris nos informations auprès

                      d'Hydro-Sherbrooke, et Hydro-Sherbrooke aurait un

                      programme d'optimisation des options de la gestion

                      énergétique. C'est-à-dire qu'ils vont ordonner un

                      ordre séquentiel d'utilisation selon les besoins du

                      réseau, les options qui sont à leur disposition.

                      Donc, on voit ici les différentes options, elles

                      sont écrites en ordre séquentiel d'utilisation. On

                      voit qu'au troisième bullet, on parle d'activation

                      de la biénergie, programme de chauffe-eau

                      volontaire, programme municipal des charges

                      volontaires, après, biénergie résidentielle. Ici on

                      ne parle pas évidemment de programmes

                      interruptibles.

                              Finalement, en dernier recours, selon les

                      informations qui m'ont été fournies, le programme

                      de génératrices d'urgence est mis en place; donc

                      c'est vraiment des questions aussi économiques

                      parce que les pénalités sont imposées à Hydro-

                      Sherbrooke, sont très fortes si ils doivent acheter

                      de HQP. Donc, les pénalités sont très importantes,
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                      donc c'était la raison pour laquelle, une des

                      raisons principales pourquoi ce distributeur-là se

                      dirige vers ce programme-là de génératrices de

                      secours, d'urgence.

                              Ici, j'aimerais parler - je vais faire

                      un... Je vais me référer un peu à ce que j'ai écrit

                      dans notre mémoire, à la page 8. C'est important,

                      en fonction de ce qui a été mentionné ce matin. Ce

                      matin, on a parlé de critères d'admissibilité,

                      qu'il n'était pas intéressant d'avoir des critères

                      d'admissibilité dans un tel programme parce que les

                      clients n'adhéreraient pas et seraient aussi bien

                      de... selon ce que monsieur Bastien a dit ce matin,

                      ils seraient aussi bien de ne pas offrir ce

                      programme-là. Il a aussi mentionné que le programme

                      d'Hydro-Sherbrooke fonctionne bien. Eh bien, pour

                      votre information, ce programme est balisé selon

                      des critères d'installation et d'admissibilité qui

                      sont assez stricts, de notre avis. Il y a des tests

                      sur les bruits qui sont effectués, les clients sont

                      pris en charge et une évaluation environnementale

                      immédiate de chaque client; une évaluation des gaz

                      d'échappement et aussi, bon, des contraintes du

                      client et de ses usagers, selon le cas. 

                              Donc, le technicien qui a été rejoint m'a

                      R-3603-2006                              PANEL GRAME

                      18 septembre 2006                       Présentation

                                           - 228 -

                      renseignée sur ces sujets-là, m'a dit qu'il y avait

                      des tests sur les bruits et des tests aux émissions

                      atmosphériques parce que, à même les contrats qui

                      sont écrits avec ces clients-là, il y a des

                      ententes pour l'arrêt des opérations, pour l'arrêt

                      d'utilisation de cette option-là dans certains cas,

                      comme des plaintes importantes du voisinage qui

                      pourraient survenir ou des problèmes un peu plus

                      majeurs; à ce moment-là c'est directement Hydro-

                      Sherbrooke qui intervient et qui prend en charge

                      les... peut-être pas prendre en charge tous les

                      problèmes du client mais s'assure de travailler en

                      collaboration avec son client pour que son

                      programme fonctionne.

                              Donc, ça se passe différemment de ce que le

                      Distributeur propose aujourd'hui dans le présent

                      dossier. Parce que de notre compréhension, il

                      semblerait que le Distributeur entend appliquer la

                      procédure qui consiste à regrouper aléatoirement

                      les clients et les appeler par groupes, à tour de

                      rôle.

                              De ma compréhension, Hydro-Sherbrooke ce

                      n'est pas son mode de fonctionnement; c'est

                      vraiment en dernier recours que ce programme-là est

                      appliqué.
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                              Le GRAME demande donc à la Régie de statuer

                      sur le fait que si l'option de groupes électrogènes

                      de secours est retenue, qu'elle soit utilisée en

                      dernier recours et non pas à tour de rôle entre les

                      options, comme le propose le Distributeur dans la

                      présente cause.

                              J'aimerais aborder, on en a parlé ce matin

                      des... tout qu'est-ce qu'est la question

                      réglementaire. C'est très important pour plusieurs

                      raisons. 

                              J'ai examiné un peu ce qui se passe avec le

                      cas de l'Ontario. Vous savez que tout le monde est

                      au courant de la grande panne qui a été évitée ici

                      au Québec, heureusement, la grande panne qui est

                      survenue en deux mille trois (2003), en Ontario.

                      Suite à ça évidemment il y a eu une explosion de

                      génératrices, d'installation de génératrices de

                      secours un petit peu partout dans la province.

                      Suite à ça, bien, évidemment il y a eu des

                      problèmes; donc les problèmes existent, les

                      problèmes environnementaux de nuisance, de bruit,

                      tout ça, ça existe. Ce n'est pas quelque chose dans

                      les airs qui n'existe pas, c'est des faits. Et pour

                      que le législateur, on est en deux mille six

                      (2006), ce n'est pas loin, ça fait juste trois ans;
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                      c'est déjà réglementé. Ça a été assez rapide parce

                      que les problèmes se sont accumulés. Quels sont les

                      problèmes qui ont été identifiés? Les émission

                      d'oxydes d'azote, on en a parlé, les NOx, le bruit;

                      la présence d'ozone sensible, pourquoi? Parce que

                      les génératrices de secours, tout le monde en a

                      besoin; donc ça se fait un peu partout, ça se fait

                      en milieu urbain aussi, principalement

                      institutionnel et commercial. 

                              Il y a autre chose aussi qui a été pris en

                      considération qui semblait très important, c'est le

                      coût de relocalisation d'équipements non conformes,

                      donc des équipements qui sont mal utilisés, qui

                      sont non conformes, qui commencent à fonctionner, à

                      être utilisés pour soit des fins d'urgence ou

                      d'autres fins, ça cause beaucoup de problèmes. Puis

                      relocaliser ces équipements-là ça semblait être une

                      des préoccupations importantes du législateur pour

                      l'ensemble des utilisateurs de ces équipements-là.

                              Donc, on voit ici que le législateur

                      ontarien a différencié les normes permises à

                      l'égard d'un usage d'urgence de celles permises

                      pour un autre usage. Ça c'est important de le

                      mentionner parce que je pense que, en tant que

                      bonne pratique corporative, le Distributeur devrait
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                      prendre en considération ces éléments-là lorsqu'il

                      va prendre... lorsqu'il va conseiller un de ses

                      clients parce qu'il s'agit de conseiller son client

                      à adhérer à une option. Même s'il devient par la

                      suite un fournisseur, c'est la limite et la limite

                      est un peu étrange entre... C'est à la fois le

                      client et à la fois un fournisseur; donc il y a les

                      deux, là. 

                              On voit, ici on voit que, vous pouvez voir,

                      là, mille huit cent quatre-vingts microgrammes

                      (1880 mg) par mètre cube, ça c'est la concentration

                      qui est admise pour une génératrice en mode

                      d'urgence. Par contre, quand tu es en mode pour

                      générer de la puissance, la norme est beaucoup plus

                      restrictive. Ça implique des coûts, ça, pour le

                      client.

                              Nous croyons que même si c'est le client

                      qui décide d'adhérer à l'option, nous croyons que

                      c'est tout de même de la responsabilité du

                      Distributeur d'aviser sa clientèle des coûts de

                      relocalisation des équipements, des problèmes qui

                      pourraient subvenir, des modifications à la

                      conformité réglementaire qui pourraient survenir

                      dans l'avenir.

                              Et il pourrait aussi, on parle aussi en
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                      Ontario de limites, de limitations, de restrictions

                      d'usage en nombre d'heures, dépendant des milieux

                      sensibles qui vont être rencontrés; donc s'il y a

                      des hôpitaux, des garderies tout à côté, là, les

                      normes d'émissions vont être plus restrictives

                      aussi. Ça veut dire en termes d'heures

                      d'utilisation. C'est quand même des choses

                      importantes qui devraient être faites préalablement

                      à accepter un client dans cette option-là.

                              Je vais essayer d'avancer un peu plus vite.

                      J'arrive « Conclusions et recommandations », par

                      rapport à la recherche normative. Le GRAME est

                      d'avis qu'une étude des implications normatives

                      environnementales doit être réalisée en tenant

                      compte évidemment de la Loi sur la qualité de

                      l'environnement, du Règlement sur la qualité de

                      l'atmosphère, qui est toujours en mode révision, du

                      règlement 90 de la Ville de Montréal. On sait tous

                      que ce règlement-là va être, en tout cas, ça fait

                      déjà trois ans qu'ils en parlent. En deux mille six

                      (2006), ils ont commencé en deux mille (2000) à en

                      parler, qui est supposé être agrandi à la couronne

                      nord et sud; donc éventuellement ça devrait être

                      plus restrictif là aussi, dans la couronne nord et

                      sud. Des exigences aussi des autres provinces,
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                      évidemment des exigences fédérales mais aussi des

                      meilleures pratiques en la matière. Je pense qu'on

                      peut s'attendre que le Distributeur, qu'il ait des

                      bonnes pratiques aussi, corporatives.

                      14 h 57

                      Je pense que c'est aussi de voir au Distributeur

                      d'informer bien ses clients à ce propos.

                              Le GRAME demande donc en conséquence à la

                      Régie de rejeter cette option puisque le

                      distributeur n'a pas démontré son sérieux sur

                      plusieurs points, soit aucune étude sur les

                      implications environnementales et normatives des

                      émissions atmosphériques, aucune structure

                      décisionnelle et qualitative dans le choix et le

                      suivi des clients qui adhéreront à cette option,

                      comme le fait présentement Hydro-Sherbrooke, c'est-

                      à-dire les mesures de bruit, les pollutions en

                      milieu urbanisé, la santé publique.  Aucune

                      justification et, sur tout ça, de l'urgence.  Ce

                      n'est pas une urgence, à votre avis, de mettre sur

                      pied un parc de groupes électrogènes au Québec, et

                      ce, principalement parce que... attendez - parce

                      que le programme d'électricité interruptible grande

                      puissance est sous-utilisé.  Et à ce sujet, nous

                      supportons le Distributeur dans ses démarches pour

                      R-3603-2006                              PANEL GRAME

                      18 septembre 2006                       Présentation

                                           - 234 -

                      maximiser son programme d'électricité

                      interruptible.

                              Il faut savoir que cette option-là

                      interruptible est beaucoup plus favorable pour

                      l'environnement parce que généralement les clients

                      de grande puissance arrêtent une partie de leurs

                      activités lorsqu'ils sont interrompus.  Donc, il

                      n'y a pas de substitution vers les énergies

                      thermiques.  

                              Nous croyons vraiment qu'il n'est pas...

                      qu'il n'est pas indispensable dans le contexte

                      actuel de promouvoir ces deux options.  Alors,

                      simplement, nous demandons à la Régie de ne pas

                      autoriser les distributeurs à offrir cette deuxième

                      option, soit celle des groupes électrogènes de

                      secours.  

                              Je passerais la parole à mon collègue pour

                      compléter sur les groupes électrogènes... sur le

                      groupe... sur le programme d'électricité

                      interruptible. 

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Donc, la présentation était beaucoup plus sur le

                      groupe électrogène de secours là, sur...  Par

                      contre, c'est bon de rappeler quand même que dans

                      notre mémoire, on avait...  Sur l'autre volet,
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                      option interruptible, bon, la critique s'étale plus

                      que l'appui, donc...  Mais, c'est bon de prendre

                      quelques secondes quand même pour souligner que,

                      dans le cas de l'option de l'électricité

                      interruptible pour la clientèle grande puissance,

                      le GRAME appuyait les modalités qui étaient

                      proposées, notamment le crédit fixe avec crédit

                      variable, l'option qu'il soit sur la période

                      d'hiver seulement, la date d'adhésion qui soit

                      devancée, et la baisse du préavis d'interruption à

                      deux heures.  

                              Donc, c'est sûr qu'il aurait pu y avoir

                      d'autres variantes qui auraient pu être envisagées. 

                      On aurait pu...  Je vous donne l'exemple de la

                      Pacific Gaz and Electric en Californie où il y a un

                      crédit de sept dollars (7 $) par kilowatt/heure si

                      le préavis est de trente (30) minutes et trois

                      dollars (3 $) par kilowatt/heure si le préavis est

                      de trois heures.  C'est toutes des petites nuances

                      qui peuvent permettre à ce moment-là d'aller

                      chercher peut-être quelque chose d'un petit peu

                      plus flexible ou d'aller chercher un peu plus les

                      clients.  

                              Mais, je dirais qu'il y a déjà un système

                      qui fonctionne, qui doit être amélioré parce qu'il
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                      a été sous-utilisé.  Et, effectivement, cette sous-

                      utilisation-là entraîne une désaffiliation.  Et

                      dans ce cas-là, le fait d'avoir un crédit fixe,

                      c'est un élément extrêmement intéressant. 

                              Donc, pour ce qui est des autres modalités,

                      on est prêt à appuyer les modalités proposées par

                      le distributeur, tout en soulevant que ça va être

                      un work in progress, dans le sens qu'il sera

                      possible, bon, d'ici un an, deux ans, de voir à

                      quelle mesure est-ce que le programme amélioré

                      fonctionne et s'il y a d'autres paramètres qui

                      pourraient être réajustés, donc dans ce sens-là...

                              Par contre, au niveau... un dernier détail. 

                      C'est qu'au niveau de la question du compte de

                      frais reportés, on demande à la Régie d'avoir une

                      certaine cohésion parce qu'actuellement ce qui est

                      proposé, c'est que dans le cadre de l'option

                      interruptible, on se retrouve à avoir un crédit

                      fixe qui est mis dans la base de tarification et le

                      crédit variable qui est reporté, alors que dans le

                      projet pour les groupes électrogènes de secours, on

                      met tout dans le compte reporté.  Donc, on pense

                      qu'il devait y avoir une même logique et une même

                      cohérence dans l'approche, c'est-à-dire que la

                      partie fixe, même si elle est approximative, bon,
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                      ce qu'on anticipe approximativement soit mis dans

                      la base de tarification, et que ce qui est

                      variable, il pourrait avoir une partie qui sera une

                      erreur d'évaluation de la base fixe qui sera dans

                      le compte variable, mais je pense qu'il faut avoir

                      une cohérence aussi là dans l'approche.  

                              C'était le dernier point.  Et l'ensemble de

                      mes témoins sont à votre disposition.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Parmi les intervenants, est-ce qu'il y a contre-

                      interrogatoire?  Des signes que non.  Ça va. 

                      Hydro-Québec, Maître Fraser.  

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ERIC FRASER :

                      Oui, on a quelques questions.  Il suffit de savoir

                      par où on commence.

                   Q. [KM.] A votre présentation à la page 9, vous parlez

                      de l'impact des émissions, les émissions de GES

                      dans un parc de GES.

                      Mme NICOLE MOREAU :

                      GES.

                   Q. [KN.] Voilà!  Si on prend votre...

                   R. Vous êtes à la page?

                   Q. [KO.] Je suis à la page 9 de votre présentation.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Le diapo 9. 
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                   Q. [KP.] Oui, le diapo 9, c'est juste. 

                      Mme NICOLE MOREAU :

                      Oui.  

                   Q. [KQ.] Lorsque vous dites qu'il s'agit des émissions

                      nettes - et je suis à la quatrième colonne...

                   R. Oui.

                   Q. [KR.] ... de CO2...

                   R. Oui.

                   Q. [KS.] ... est-ce que vous avez tenu compte des

                      émissions évitées de l'alternative à l'utilisation

                      des groupes électrogènes, évidemment?

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. O.K.  Je peux répondre.  

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. Voulez-vous préciser? 

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Non, je pense que je comprends la question. 

                   R. C'est que si l'alternative était...  Puis, ça, ça

                      fait référence à l'autre tableau, l'histogramme. 

                      C'est que ce qu'on a montré, c'est que c'était une

                      source la plus inefficace de production d'énergie. 

                      Ce qui fait que même si c'était de l'énergie qu'on

                      importait qui a été fabriquée avec une centrale au

                      gaz naturel, on se retrouvait à avoir un meilleur

                      taux de rendement et un plus bas taux d'émission. 
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                              Cela étant dit, on pense qu'actuellement,

                      pour l'instant, on a sous-utilisé l'option

                      interruptible.  Et peut-être un élément qu'on a à

                      peine mentionné parce qu'on dit les autres options

                      qui n'ont pas... de gestion de la demande n'ont pas

                      été abordées non plus.

                      Me ERIC FRASER : 

                      D'accord.  Là vous répondez...

                   R. Donc, ça veut dire que ce qu'on pense, c'est que

                      les alternatives...

                   Q. [KT.] J'aimerais vous interrompre.

                   R. ... que, nous, on voit sont effectivement moins

                      polluantes.

                   Q. [KU.] Ma question, elle est courte, elle est

                      claire.  Quatrième colonne, diapo 9, vous parlez

                      d'émissions nettes.  Avez-vous calculé, oui ou non

                      ou peut-être...

                      Mme NICOLE MOREAU :

                      Est-ce qu'on peut répondre.

                   Q. [KV.] ... les émissions évitées de l'alternative?

                   R. O.K.  Jean-François a répondu en vous disant que

                      l'option interruptible pourrait remplacer cette

                      option-là.  L'option interruptible, c'est que le

                      client arrête son option.  Donc, c'est le net

                      avec...

                      R-3603-2006                                    GRAME

                      18 septembre 2006              Contre-interrogatoire

                                           - 240 -          Me Eric Fraser

                   Q. [KW.] Oui, mais ma question est relativement

                      claire.  Avez-vous calculé...

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. O.K.  Je peux le dire autrement.

                   Q. [KX.] ... les émissions évitées?

                   R. O.K.  Ce qui est le net ici, c'est la production

                      qui est causée par l'utilisation du parc

                      électrogène pour produire de l'énergie, mais où on

                      déduit le fait qu'il aurait fallu quand même... 

                      Ceux qui ont une génératrice en arrière d'un

                      hôpital l'aurait quand même fait fonctionner

                      quelques heures dans l'année.  Donc, c'est ça quand

                      on dit net, c'est strictement ce point-là.

                   Q. [KY.] Donc...

                   R. Je pense que là c'est clair pour vous.

                   Q. [KZ.] C'est bon.  Donc, vous n'avez pas déduit les

                      émissions qui seraient produites par la centrale

                      probablement de pointe qu'il aurait fallu acheter?

                   R. Non, c'est pour ça que j'indique que ce serait

                      légèrement... c'est légèrement supérieur.  C'est

                      qu'on a la source la plus importante.  Mais, c'est

                      sûr que, à ce moment-là, la différence n'est pas

                      très grande.  Si on fait une centrale au gaz, par

                      exemple, ou... et qu'on compare avec ça, on n'est

                      pas à un seuil très très grand, mais on se retrouve
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                      à avoir...

                   Q. [LA.] Légèrement supérieur, vous dites?  Parce que

                      là il faudrait diminuer...

                   R. Non.

                   Q. [LB.] ... de cet...

                   R. C'est-à-dire qu'on se retrouve par rapport... 

                      Quand je dis « légèrement », c'est qu'on a des

                      ordres de filière plus polluante où on se retrouve

                      à avoir les génératrices d'urgence, la pire

                      performance.  Par contre, toute autre source qui

                      serait gestion de la demande, par exemple, ou qui

                      serait l'utilisation d'interruptible à ce moment-

                      là, on peut se retrouver à avoir un bilan

                      environnemental bien meilleur.  C'est par rapport à

                      ce bilan que c'est bien meilleur et par rapport aux

                      autres filières qui seraient utilisées à ce moment-

                      là.  On a quand même la pire source d'émissions, et

                      ça, avec trente-cinq pour cent (35 %).  Si on va

                      avec vingt-cinq pour cent (25 %), on est pire que

                      le charbon.

                   Q. [LC.] Mais, les émissions nettes seraient de

                      beaucoup inférieures à ce qui est inscrit ici?

                   R. Non.  Mais, non, parce que là vous parlez comme si 

                      aviez au point de départ, aujourd'hui, comme si

                      l'énergie était produite avec, par exemple, votre

                      R-3603-2006                                    GRAME

                      18 septembre 2006              Contre-interrogatoire

                                           - 242 -          Me Eric Fraser

                      centrale déjà polluante et que là on remplace par

                      un groupe électrogène.  On partait d'électricité

                      patrimoniale il n'y a pas tellement longtemps qui

                      était toute à l'hydro-électricité en grande partie

                      là.  

                   Q. [LD.] Je vous suggère que si on devait aller

                      acheter sur les marchés externes et que la centrale

                      de pointe, donc le peaker serait une centrale au

                      charbon, les émissions évitées seraient supérieures

                      aux émissions crées par la génératrice.  Et là je

                      me fie à votre tableau que vous avez vous-même

                      produit.  A la diapo 4, où les émissions d'une

                      centrale au charbon sont plus grandes que celles

                      d'une centrale au diesel.  

                              Donc, je reformule ma question.  Si au lieu

                      d'utiliser des groupes électrogènes, le

                      distributeur s'approvisionne sur les marchés

                      externes - puis on sait qu'il s'agit là de

                      l'alternative - et que si, par hypothèse - mais je

                      n'affirme pas que ce sera toujours le cas - c'est

                      une centrale au charbon qui est la peaker qui rend

                      le service, il y aura plus d'émissions via les

                      achats à l'externe que l'utilisation du groupe

                      électrogène.  
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                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. O.K.  Je vois que vous souhaitez nous envoyer dans

                      une direction.

                   Q. [LE.] Etes-vous d'accord?

                   R. Et ce n'est pas la position qu'on a prise...

                   Q. [LF.] Non, je vous pose une question.  Ça, je le

                      comprends.

                   R. On a pris la position que les groupes... l'option

                      interruptible est sous-utilisée et comme quoi, vu

                      qu'elle est sous-utilisée, vous n'iriez pas sur les

                      marchés externes...

                   Q. [LG.] D'accord.

                   R. ... et que vous utiliserez l'autre option.  Et si,

                      advenant que vous y allez, bien, vous avez les

                      chiffres pour calculer à peu près ce que ça donne

                      là.  On pourrait dire qu'on est équivalent à une

                      mauvaise option.  Si ça vous concerne, oui, on est

                      équivalent à une mauvaise option.

                   Q. [LH.] Je vous remercie.

                   R. Merci.

                   Q. [LI.] J'aurais une question peut-être un petit peu

                      plus... très générale.  On parle de mille huit cent

                      quarante-huit (1 848) tonnes de CO2.  Et j'aimerais

                      savoir à partir de quelle limite ce serait

                      acceptable?  
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                              Si on part de la prémisse que le groupe

                      électrogène est un outil qui est utile pour

                      l'ensemble de la clientèle du Québec, pourriez-vous

                      me dire qu'est-ce qui serait acceptable?  Là vous

                      faites une simulation qui ne tient pas compte des

                      émissions nettes, mais on va l'utiliser pour les

                      fins de l'exercice.  Qu'est-ce que vous

                      considéreriez acceptable?

                   R. Tant qu'il y a d'autres options sur le marché, ce

                      n'est pas acceptable une mauvaise option.

                   Q. [LJ.] Donc, rien ne serait acceptable?

                   R. Ce n'est pas ce que j'ai répondu.  J'ai dit, tant

                      qu'il n'y a pas d'autre option meilleure sur le

                      marché, une option moins bonne ne devrait pas être

                      acceptée.

                   Q. [LK.] Et si...

                   R. Tant que les autres existent...  Si elles

                      n'existaient pas...  Le cas de l'Ontario, c'est

                      très différent là.  Ils sont pris avec un manque là

                      grave.  Donc, à un moment donné, il faut qu'ils

                      aillent plus loin, puis qu'ils aillent chercher

                      autre chose.  C'est certain qu'on essaie toujours

                      d'analyser les impacts et de les comparer un avec

                      l'autre et de choisir la meilleure option, tout

                      simplement.
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                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. Si c'était... si le manque était d'une très très

                      grande quantité d'énergie, à ce moment-là, et que

                      là on était avec un panier d'options, puis on

                      n'avait plus le choix d'aller vers celle-là, bon,

                      on irait vers les projets les plus performants et

                      les mieux gérés, les mieux encadrés, avec des

                      critères d'admissibilité, et caetera, meilleur

                      suivi, et caetera.  

                              Par contre, là on parle d'aller chercher

                      une toute petite production.  On ouvre une brèche

                      alors que pour l'auto-production, il y a eu une

                      volonté de faire en sorte que c'était strictement

                      les énergies renouvelables qui étaient admissibles. 

                      On se retrouve à permettre, d'un autre côté, à

                      l'équivalent d'une centrale au charbon, mais

                      réparti en une multitude de petits centres de

                      production de se développer alors que ce n'est pas

                      du tout l'orientation au développement durable que

                      l'on faisait.  Et, ça, c'est pour aller chercher

                      quelque chose de marginal.  Ce n'est pas comme si

                      on répondait à un besoin de cinq cents (500) ou

                      mille (1 000) mégawatts parce qu'on avait un besoin

                      crucial.  On parle de cinquante (50) mégawatts.

                              Bon.  Bien, peut-être que la réflexion
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                      devrait être plus approfondie.  On ne dit pas que

                      le non serait au distributeur pour tout le temps,

                      mais on dit que tel que le dossier présenté

                      maintenant, ce serait plus prudent pour la société

                      québécoise de dire : essayons les autres options,

                      retournez à votre table à dessin pour voir si les

                      groupes électrogènes, effectivement, il y a une

                      façon de mieux les intégrer.  Puis, si c'est

                      vraiment nécessaire, les intégrer comme

                      alternative, à ce moment-là.  Puis, dans ce cas-là,

                      bien, ils seront réintégrés un peu plus tard.  

                              Ce n'est pas pour cinquante (50) mégawatts

                      ou pour une petite production sur un nombre limité

                      d'heures comparé à ce que peut représenter le gain

                      de l'option interruptible, et le fait aussi qu'il

                      n'y a pas eu de travail de fait pour envisager

                      peut-être d'autres options de gestion de la

                      demande.

                   Q. [LL.] Mais, enchaînons.  Vous parlez du programme

                      interruptible de la Ville de Sherbrooke à plusieurs

                      reprises le citant à quelques égards là de manière

                      positive.  Evidemment, chez Hydro-Québec, on est un

                      peu fier, donc on va enquêter un petit peu pour

                      savoir ce qu'on pourrait faire de mieux.  Est-ce

                      que dans votre analyse vous avez tenu compte de
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                      l'utilisation des génératrices, du nombre d'heures

                      pour lesquelles les génératrices étaient utilisées

                      à la Ville de Sherbrooke? 

                      (14 h 57)

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. O.K. Je sais que le nombre d'heures est quand même

                      plus important que ce qui est prévu vu que vous

                      n'avez pas de clients encore.

                   Q. [LM.] Je parle de la Ville de Sherbrooke.

                   R. Oui, la Ville de Sherbrooke. Je comparais les deux,

                      là.

                   Q. [LN.] O.K.

                   R. Là, évidemment, j'imagine que vous faites référence

                      au groupe, à l'option groupes électrogènes de

                      secours et non pas à...

                   Q. [LO.] Écoutez, je fais référence à Hydro-Sherbrooke

                      que vous avez parlé à partir...

                   R. À l'option interruptible.

                   Q. [LP.] Non, je fais référence aux groupes

                      électrogènes, à la Ville de Sherbrooke.

                   R. O.K. Parce qu'il n'y a pas d'option interruptible.

                   Q. [LQ.] J'avais fait un lapsus. Je suis désolé.

                   R. Ce n'est pas grave.

                   Q. [LR.] Vous en parlez à partir de la page 8...

                   R. Oui.
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                   Q. [LS.] ... de votre mémoire.

                   R. C'est ça. Moi, ce que j'ai constaté, c'est qu'il y

                      a une volonté de ne pas utiliser cette option-là

                      tout en sachant qu'ils n'ont pas le choix de

                      l'utiliser.

                   Q. [LT.] O.K.

                   R. Vous voyez ce que je veux dire. Ils sont rendus à

                      un point où est-ce qu'ils ont été vers cette

                      option-là parce qu'ils étaient plus restreints dans

                      leur source d'approvisionnement que peut-être le

                      Distributeur l'est présentement.

                   Q. [LU.] Vous confirmez selon votre témoignage que

                      cette option-là à la Ville de Sherbrooke est

                      utilisée comme un levier pour gérer le facteur

                      d'utilisation pour la Ville de Sherbrooke?

                   R. C'est plutôt un levier, c'est économique parce que

                      ça coûte trop cher pour...

                   Q. [LV.] C'est ça.

                   R. C'est une question d'économie.

                   Q. [LW.] Et lorsque ça coûte trop cher...

                   R. Et non pas d'approvisionnement. De ce que j'ai

                      compris, le Distributeur, c'est...

                   Q. [LX.] Exact.

                   R. ... une question d'approvisionnement et non pas

                      d'économie.
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                   Q. [LY.] Donc, la Ville de Sherbrooke l'utilise pour

                      une question économique?

                   R. D'économie, oui.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. Par contre, il faut préciser que c'est une option

                      de dernier recours. Ce qui veut dire que, dans ce

                      cas-là, bon... En fait, ce qu'on ne veut pas, c'est

                      faire en sorte que, en appuyant un programme pour

                      les groupes électrogènes de secours, qu'il soit

                      fait de façon rotative et qui viendrait par exemple

                      entraîner une moins grande utilisation du programme

                      interruptible qui ferait en sorte qu'à la marge,

                      quelques clients débarqueraient ou n'embarqueraient

                      pas dans le programme interruptible parce qu'on les

                      solliciterait moins, et on se retrouve globalement

                      pour aller chercher le même... la même quantité,

                      bon, d'effacement au total, à faire en sorte qu'on

                      a augmenté les émissions et qu'on a réduit le

                      potentiel de l'option la plus, ayant le moins

                      d'impacts environnementaux tout simplement parce

                      qu'on aurait dit, dans votre formule, qu'il faut

                      aller chercher à tour de rôle donc, solliciter à

                      tour de rôle chacune de ces options-là.

                   Q. [LZ.] O.K.

                   R. Si c'est en dernier recours, à ce moment-là, c'est
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                      beaucoup plus proche à ce moment-là d'une façon un

                      peu plus soutenable d'utiliser cette option-là pour

                      ce qu'elle devrait être du dernier recours.

                   Q. [MA.] Je dois vous avouer que je ne vous suis pas,

                      là, parce que que ce soit en dernier recours ou

                      pas, ce que je constate à la preuve, je vous

                      demanderais de confirmer, c'est que la Ville de

                      Sherbrooke utilise son programme de groupes

                      électrogènes entre cent cinquante (150) et deux

                      cents (200) heures. Vous êtes d'accord avec moi là-

                      dessus?

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. Je suis d'accord avec vous.

                   Q. [MB.] Je vous remercie. Vous avez analysé la preuve

                      du Distributeur. Je vous souligne que, en mode

                      prévisionnel, on croit utiliser les groupes

                      électrogènes pendant quarante (40) heures et au

                      maximum cent (100) heures. Vous êtes d'accord avec

                      cette assertion qui se retrouve au dossier?

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. Oui, mais par contre, cent (100) heures d'Hydro-

                      Québec puis cent cinquante (150) heures d'Hydro-

                      Sherbrooke, ce n'est pas la même chose. Prenez

                      trois cents (300) heures de ma consommation

                      domestique puis une heure de la production, de la
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                      consommation d'Hydro-Québec, ce n'est pas la même

                      chose. C'est pour ça qu'on faisait une nuance.

                   Q. [MC.] Il y a deux distributeurs différents.

                   R. Bon.

                   Q. [MD.] Je vous le concède.

                   R. Puis ce n'est pas juste en terme différence, c'est

                      l'ampleur. Ce qui fait que toute proportion gardée,

                      une heure d'utilisation chez Hydro-Québec, c'est un

                      impact beaucoup plus important.

                   Q. [ME.] Un mégawatt à Sherbrooke et un mégawatt...

                   R. Oui, en mégawatts.

                   Q. [MF.] ... à Montréal, c'est la même chose.

                   R. En mégawatts. Sauf que...

                   Q. [MG.] D'accord. Alors, à ce moment-là, je vous

                      demanderais, selon cette logique, et je vous

                      rappelle que tout à l'heure, vous avez dit que,

                      pour Hydro-Québec, ce serait zéro utilisation des

                      GÉS, en quoi le programme, un programme qui vise à

                      économiser des sous et non à sécuriser les

                      approvisionnements peut être objectivement

                      supérieur à un programme qui vise, entre autres, à

                      sécuriser les approvisionnements et qui va être

                      utilisé moins d'heures, donc utilisé de manière

                      plus marginale, donc qui émettra de manière

                      relative moins. Et je dois vous avouer que je ne
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                      vous suis pas sur ce raisonnement-là.

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. Quand une voiture n'est pas bonne, pourquoi

                      l'acheter, que peut-être qu'on pourrait l'utiliser

                      dans la cour une fois quand je vais avoir ma bonne

                      qui va être peut-être en réparation? Je ne sais

                      pas, là. Quand une option n'est pas bonne, elle

                      n'est pas bonne.

                   Q. [MH.] Elle n'est pas bonne...

                   R. On peut la garder en réserve au cas où qu'un jour,

                      on en aura besoin.

                   Q. [MI.] O.K.

                   R. J'ai l'impression que c'est ce que vous nous

                      proposez. Quelque chose que si vous appliquez les

                      mêmes critères qu'Hydro-Sherbrooke, vous

                      n'utiliserez jamais votre option. C'est pour ça

                      que, nous, on ne vous comprend pas de vouloir

                      offrir une deuxième option. On trouve que ce n'est

                      pas nécessaire dans le contexte actuel. 

                   Q. [MJ.] O.K. Toujours sur ce sujet, vous dites dans

                      votre mémoire qu'il existe des critères

                      d'admissibilité pour le programme d'Hydro-

                      Sherbrooke, des critères d'admissibilité aux

                      groupes électrogènes. Ces critères, pouvez-vous me

                      dire à quel endroit vous les avez retrouvés
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                      puisqu'ils ne se retrouvent pas dans les tarifs et

                      conditions de Hydro-Sherbrooke?

                   R. L'information qui vous a été fournie en page 8 du

                      mémoire a été recueillie auprès des responsables

                      d'Hydro-Sherbrooke par téléphone et par courriel

                      aussi. Et nous avons...

                   Q. [MK.] Donc, vous n'avez aucune idée à quel endroit

                      se retrouvent les critères d'admissibilité auxquels

                      vous faites référence?

                   R. Vous pourriez nous le demander, on pourrait tenter

                      de vous répondre.

                   Q. [ML.] Ça va. Je vous suggère qu'il s'agit d'une

                      norme municipale puisque Hydro-Sherbrooke est un

                      service municipal. Vous êtes d'accord avec moi là-

                      dessus? Donc, j'imagine qu'il s'agit de normes

                      d'admissibilité qui relèvent de la réglementation.

                      Je viens de le dire. Avez-vous fait une analyse

                      comparative entre les normes qui s'appliquent à

                      Sherbrooke pour les groupes électrogènes...

                   R. C'est le point qui...

                   Q. [MM.] Je n'avais pas terminé ma question.

                   R. O.K. Allez-y! Excusez-moi! Pardon.

                   Q. [MN.] À moins que vous ayez lu dans mes pensées,

                      là. Je me demandais, dans la mesure où vous faites

                      part des critères d'admissibilité et qu'il s'agit
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                      de critères municipaux, est-ce que vous avez fait

                      une analyse comparative entre ce qui se passe à

                      Sherbrooke en termes de normes d'acceptabilité au

                      niveau des émissions et du bruit pour les groupes

                      électrogènes et ce qui se fait, par exemple, à

                      Montréal dont vous faites mention dans votre

                      rapport? Est-ce qu'il y a une...

                   R. Ce serait intéressant que vous nous engagiez pour

                      le faire, cependant.

                   Q. [MO.] Je veux juste savoir si vous l'avez fait aux

                      fins de votre témoignage.

                   R. De mon expérience et de mon expertise passées,

                      j'aurais pu faire ce travail exhaustif qui m'aurait

                      pris quelques jours de plus de travail. Et c'est

                      quelque chose qui est possible. C'est quelque chose

                      que j'ai fait pendant cinq ans comme travail

                      personnel. Et ça n'a pas été fait dans ce dossier-

                      là. Mais ça pourrait être fait. Et c'est la demande

                      que le GRAME pose au Distributeur...

                   Q. [MP.] D'accord.

                   R. ... de retourner à sa table de travail et de faire

                      le travail.

                   Q. [MQ.] Donc, les critères d'admissibilité qui ont

                      cours à la Ville de Sherbrooke ou à la Ville de

                      Montréal, vous n'avez pas fait la recherche pour
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                      savoir s'ils étaient plus sévères ou moins sévères?

                   R. Je les connaissais bien, comme je vous ai dit, mais

                      je ne peux pas donner d'opinion juridique, parce

                      que je ne suis pas un professionnel du droit. Mais

                      je les connais assez bien pour avoir travaillé

                      pendant cinq ans, là, avec. Mais je ne répondrai

                      pas sans les avoir devant les yeux. Vous comprenez,

                      c'est des normes avec des chiffres pour chacun...

                   Q. [MR.] Vous avez travaillé pendant cinq ans avec

                      quel...

                   R. J'ai travaillé pour Stikeman Elliott, et c'était

                      principalement mon travail, comparer des normes

                      municipales, provinciales et fédérales.

                   Q. [MS.] O.K. Je vous remercie. Lorsqu'on parle

                      toujours au niveau de votre analyse de la situation

                      du programme de génératrices chez Hydro-Sherbrooke,

                      vous dites qu'il y a une analyse approfondie qui

                      est réalisée pour statuer sur l'admissibilité, puis

                      qu'elle est accompagnée de tests réels sur le bruit

                      et les émissions. Est-ce que vous savez exactement

                      de quel type de tests il s'agit?

                   R. Nous n'avons pas approfondi la question. Nous nous

                      sommes fiés aux réponses qui nous ont été fournies.

                      Et ça pourrait être fait et fourni dans le cadre

                      d'un prochain dossier par le Distributeur en termes

                      R-3603-2006                                    GRAME

                      18 septembre 2006              Contre-interrogatoire

                                           - 256 -          Me Eric Fraser

                      de balisage plus complet.

                   Q. [MT.] Vous êtes-vous assuré que votre affirmation à

                      l'effet qu'il y avait de tels tests était exacte et

                      qu'elle ne différait pas d'une simple, d'une simple

                      analyse préliminaire en matière de raccordement

                      pour la sécurité du réseau d'Hydro-Sherbrooke?

                      Avez-vous fait ces vérifications?

                   R. Je ne suis pas allée sur place vérifier et je n'ai

                      pas pris contact avec les clients pour vérifier

                      comment les tests sont effectués. Je me suis fié

                      aux réponses qui m'ont été données par le

                      Distributeur Hydro-Sherbrooke, et je pense que...

                   Q. [MU.] Quand vous dites « ces réponses-là » à votre

                      mémoire, est-ce qu'on vous a dit qu'on faisait des

                      tests de bruit? Ou est-ce qu'on vous a dit qu'on

                      faisait des tests lors des raccordements?

                   R. On m'a dit que chaque client était évalué

                      individuellement, cas par cas, pour déterminer leur

                      admissibilité.

                   Q. [MV.] Je vous remercie. Dans le même sens, dans

                      votre mémoire, et je suis à la page 26 environ,

                      vous faites d'autres affirmations concernant les

                      tests périodiques des génératrices. Et vous

                      soulevez les propos de quelqu'un qui,

                      malheureusement, n'est pas ici pour témoigner
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                      aujourd'hui. Je suis à la page 26.

                   R. Moi aussi.

                   Q. [MW.] Donc, j'aurais une question. Lorsque... Si je

                      vais, et je vous amènerais à votre présentation, la

                      diapo 8, vous dites que les tests se font

                      normalement sans aucune charge. Et je comprends que

                      cette information-là vous est transmise par

                      monsieur Fortin qui, malheureusement, n'est pas

                      avec nous aujourd'hui. Est-ce que vous savez si

                      monsieur Fortin parlait de génératrices qui

                      fonctionnent en transition ouverte ou de

                      génératrices qui fonctionnaient en transition

                      fermée?

                   R. C'est une très bonne question, et je pourrais peut-

                      être fournir la réponse d'ici le vingt-neuf (29).

                      Cependant, j'ai lu aussi dans la preuve qui a été

                      déposée par... un instant, ROEÉ, à la page 12 du

                      document, « l'utilisation des génératrices

                      d'urgence en compagnonnage au Québec » réalisé par,

                      je pense, Ressources naturelles Canada. On dit que

                      les tests des génératrices sont souvent effectués

                      sans charge. Donc, il y a souvent, habituellement,

                      normalement. Vous savez, c'est un peu vague. C'est

                      ce que j'ai essayé de démontrer que ça pourrait

                      être balisé d'une façon plus précise. C'est vague.
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                   Q. [MX.] Je suis d'accord avec vous. C'est un peu

                      vague. Mais je vous ferai par ailleurs remarquer

                      quelles sont les génératrices qui sont visées par

                      le Distributeur dans le présent dossier. Ça, c'est

                      assez précis. Ce sont les génératrices qui

                      fonctionnent en compagnonnage. Êtes-vous d'accord

                      avec moi? Et ça, c'est les transitions fermées.

                   R. Ça me rassure que vous vous informiez derrière.

                   Q. [MY.] Je m'informe très, très souvent.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. On va vous faire confiance sur le terme, là, parce

                      qu'on peut se mêler dans certains termes

                      techniques, là. Mais continuez avec votre question.

                   Q. [MZ.] C'est pour la précision. En fait, le

                      Distributeur s'adresse principalement à ce marché.

                      Ça apparaît à la preuve. Et lorsque le Distributeur

                      fait référence à des essais avec charge, il fait

                      référence à des essais périodiques de machines à

                      transition fermée qui se font avec charge.

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. Puis ce n'est pas la même chose que les

                      génératrices en compagnonnage?

                   Q. [NA.] C'est ça, c'est la même chose.

                   R. C'est différent? Bien, ce n'est pas moi l'expert,

                      là, mais c'est indiqué ici que...
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                   Q. [NB.] La phrase prise, c'est sur toutes les

                      génératrices.

                   R. C'est souvent effectué sans charge, parce qu'ils

                      disent que quand on arrête les... quand on commence

                      à embarquer à trente-cinq pour cent (35 %), on nuit

                      aux opérations. C'est ce qui est indiqué, là.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. De toute façon...

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. Mais regarde, ce n'est pas un gros impact de

                      différence. On l'a calculé... Dans tous nos

                      tableaux qui ont été présentés, ils ont été

                      calculés avec charge de trente-cinq pour cent

                      (35 %). On a simplement dit que c'est probablement

                      surévalué. Mais tous les tableaux que vous avez,

                      là, sont à trente-cinq pour cent (35 %) de charge.

                      On a pris votre hypothèse.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. Ce que ça veut dire, c'est qu'en fait, on mettait

                      les scénarios les pires dans ce qu'on a. Et la

                      question d'avec ou sans charge n'est pas pertinente

                      dans la mesure que tout ce que ça fait, c'est que

                      ça vient accroître... s'il y avait effectivement

                      sans charge, ça vient accroître l'impact

                      environnemental tout simplement, d'avoir l'option
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                      que vous proposez. Mais nos scénarios sont déjà les

                      scénarios avec charge, puis c'est des scénarios

                      avec aussi trente-cinq pour cent (35 %) de

                      rendement, ce qui est meilleur. Si on va avec

                      vingt-cinq pour cent (25 %)...

                   Q. [NC.] Tout à fait.

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. Si vous regardez à l'acétate 9 à « INFO », c'est

                      indiqué dix-huit (18) semaines en faisant

                      fonctionner les groupes électrogènes à trente-cinq

                      pour cent (35 %) de sa charge. C'est les calculs

                      qui ont été déposés.

                   Q. [ND.] Là-dessus, l'acétate 9, c'est sur laquelle

                      nous étions au début. Je vous l'accorde.

                   R. Oui. C'est ça.

                   Q. [NE.] Le problème étant les émissions...

                   R. On ne voulait pas quand même, vu que, moi, je ne

                      suis pas une professionnelle des équipements ni de

                      l'électricité, là, donc on a considéré quand même

                      ça. Mais on a d'autres... Parce qu'on entend, il y

                      en a qui disent habituellement, normalement. On

                      n'est pas certains.

                      (15 h 27)

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. Donc, notre scénario est le plus prudent de toute
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                      façon.

                   Q. [NF.] Lorsque je vous ai demandé si vous

                      connaissiez le marché qui était visé, je vais vous

                      demander également, j'imagine que vous avez lu

                      certaines preuves d'intervenants, avez-vous lu, par

                      exemple, la preuve de l'UMQ qui considère que ce

                      qu'offre le Distributeur n'est pas suffisant pour

                      permettre à une bonne partie de ses clients

                      d'adhérer à l'option? Est-ce que vous avez pris

                      connaissance de ces propos-là?

                   R. Bien, là, on attendait de voir la proposition de

                      l'UMQ, puis on va revenir en argumentaire final

                      pour voir qu'est-ce qu'on en pense.

                   Q. [NG.] Mais avez-vous pris connaissance de cet

                      aspect-là, du fait que UMQ considérait que notre

                      option n'était pas assez généreuse pour permettre à

                      plusieurs de ses clients d'y adhérer?

                   R. Trop brièvement pour avoir une opinion là-dessus

                      avant de les avoir entendus pour voir de facto leur

                      argumentation.

                   Q. [NH.] D'accord. Vous l'avez lu. Je ne vous

                      demandais pas votre opinion. Je voulais savoir si

                      vous avez connaissance de ça.

                   R. Oui, j'ai le mémoire ici ou sur la table. Mais je

                      ne veux pas m'aventurer pour celui-là.
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                   Q. [NI.] Alors, compte tenu qu'il s'agit d'un marché

                      qui est très restreint, transition fermée,

                      compagnonnage, compte tenu que la preuve au dossier

                      souligne que ce n'est pas une offre généreuse et

                      que c'est marginal ce que le Distributeur pourrait

                      aller chercher, bien qu'important, on retrouve à

                      plusieurs endroits dans votre mémoire, et je n'ai

                      pas de page précise, mais une certaine crainte à

                      l'effet que Hydro-Québec voudrait développer un

                      parc. Et j'aimerais bien que vous... Dans quelle

                      mesure, à la lumière des faits que je viens de vous

                      mentionner, voyez-vous qu'il y a création d'un parc

                      par opposition à valorisation de quelque chose qui

                      existe déjà?

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. C'est en réponse à une question du GRAME au

                      Distributeur. Donc, il faut que je la retrouve.

                      Mais vous avez mentionné que c'était l'objectif. Je

                      pense que c'est... C'est une des réponses. Je ne

                      sais pas si c'était à nous ou à quelqu'un d'autre.

                      Mais je vais vous la trouver. Vous avez répondu que

                      votre intention était de créer un parc de groupes

                      électrogènes au Québec. Donc, c'est sur cette base-

                      là que nos craintes sont motivées. Et notre crainte

                      principale, c'est la crainte du précédent, c'est
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                      commencer à mettre le pied dans un engrenage pour

                      obtenir une petite autorisation puis après ça

                      poursuivre. Et, nous, évidemment, notre objectif,

                      c'est de diminuer les impacts sur l'environnement.

                      C'est la raison pour laquelle nous sommes ici.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. L'autre raison aussi, c'est le fait qu'on

                      considérait qu'il y avait suffisamment

                      d'alternatives à court terme pour que le

                      Distributeur puisse être ramené à refaire ses

                      devoirs et à mieux baliser, bon, comment pourrait

                      être amenée l'option groupes électrogènes de

                      secours. On considère qu'on n'était pas à...

                      Justement, c'est quelque chose... On ouvre une

                      porte toute grande pour quelque chose qui est

                      encore marginal comme impact, mais où l'encadrement

                      est loin d'être prouvé à ce moment-là. Donc,

                      d'attendre un an que vous refassiez vos devoirs,

                      que vous alliez un peu plus loin pour nous

                      convaincre, convaincre la Régie pour répondre aux

                      questions qui sont en suspens. Donc, ça permettrait

                      d'avoir un programme qui serait beaucoup, beaucoup

                      mieux encadré à ce moment-là. Et on ne pense pas

                      qu'il y aurait un impact qui nuirait à

                      l'approvisionnement des clients, donc pour les mois
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                      qui viennent. Et ça permettra avoir quelque chose

                      qui serait beaucoup plus satisfaisant pour tout le

                      monde à ce moment-là pour mieux l'intégrer.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Une seconde, Monsieur le Président. Je vous

                      remercie. Je n'ai pas d'autres questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fraser. La Régie.

                      INTERROGÉ PAR M. MICHEL HARDY :

                   Q. [NJ.] Michel Hardy pour la Régie. J'aurais une

                      petite question pour vous, Madame Moreau ou

                      Monsieur Lefebvre. Je comprends qu'une tonne disons

                      de NOx ou de composés solides émis par un moteur de

                      combustion a un impact beaucoup plus grand en

                      milieu urbain, disons à Montréal, que s'il était

                      généré pour l'impact à Montréal que s'il était

                      généré disons, un exemple, à Vancouver? Est-ce que

                      j'ai raison de dire ça?

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. Non. Dans le milieu urbain, c'est un milieu urbain,

                      Vancouver, c'est une ville.

                   Q. [NK.] Non, mais je parle pour l'impact, pour

                      Montréal, en milieu urbain de Montréal disons.

                   R. Nous considérons toujours... On s'appelle

                      macroécologie. Donc, on considère les impacts sur

                      R-3603-2006                              PANEL GRAME

                      18 septembre 2006                     Interrogatoire

                                           - 265 -         M. Michel Hardy

                      les êtres humains, partout, qu'importe à quel

                      endroit ils sont. Je ne comprends pas votre

                      question. Je m'excuse.

                   Q. [NL.] Disons qu'au lieu de le mettre à Vancouver,

                      je mettrais le moteur équivalent en plein milieu du

                      désert.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. O.K. Ce que vous voulez dire, c'est qu'il y a des

                      polluants... En fait, les gaz à effet de serre ont

                      le même impact d'où, quelque soit la source

                      d'émission. Par contre, les gaz précurseurs du smog

                      ou des pluies acides, il y a un effet de

                      concentration qui fait que, effectivement, si

                      l'émission est faite très loin d'un centre urbain,

                      à ce moment-là, il y a une dilution qui se fait et

                      l'impact va être moins grand que si on a une

                      concentration. Donc, ça, c'est un fait. Puis c'est

                      d'ailleurs un problème des groupes électrogènes. 

                              La qualité de l'air à Montréal s'est

                      beaucoup améliorée dans les quinze (15) dernières

                      années parce qu'on est passé du chauffage au mazout

                      vers le chauffage à l'électricité pour une bonne

                      partie des résidences. Et ça a été un des facteurs,

                      en plus des normes pour les véhicules. Mais le

                      changement dans le mode de chauffage, il y a eu un
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                      impact énorme. Par contre, on a un épisode, on a un

                      dôme de smog au-dessus de Sept-Îles à cause du

                      chauffage au bois. Donc, je pense que ça répond à

                      votre question. Il y a un impact local,

                      effectivement, selon la source.

                   Q. [NM.] Puis qu'est-ce que vous m'avez répondu aussi,

                      c'est que le gaz, le CO2, le gaz à effet de serre,

                      il n'y a pas de frontière?

                   R. Il n'y a pas de frontière. 

                   Q. [NN.] Donc, dans votre mémoire, quand vous indiquez

                      à la page 30 que l'option des groupes électrogènes

                      dans le paragraphe 1, approximativement, soixante

                      pour cent (60 %) sera généré en milieu urbain de la

                      Ville de Montréal. Que ce soit en milieu urbain de

                      la Ville de Montréal ou que ce soit en plein milieu

                      du désert, ça va avoir le même impact.

                   R. Non, pour les gaz à effet de serre, ça n'a pas

                      d'impact. Dans ce cas-là, c'est parce qu'on mêlait

                      peut-être deux concepts.

                   Q. [NO.] C'est ça.

                   R. Il y a un concept qui est de parler de l'impact sur

                      le fait d'avoir la filière la plus émettrice en gaz

                      à effet de serre. Et l'autre, sur le fait d'avoir

                      un impact en milieu urbain. Mais il ne faut pas

                      oublier aussi qu'une centrale, toute centrale
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                      importante a beaucoup plus de mesures d'atténuation

                      des impacts environnementaux et que ce qui est le

                      cas pour le CO2, c'est encore plus vrai pour les

                      autres polluants. Une petite centrale... Celui qui

                      a sa petite génératrice diesel de secours pour sa

                      maison, c'est la centrale la moins efficace aussi

                      sur le plan environnemental également.

                   Q. [NP.] Je suis d'accord, mais ce que je voulais

                      clarifier quand même...

                   R. Oui, mais effectivement il y a un mélange de deux

                      concepts.

                   Q. [NQ.] Oui. Parce qu'à différents endroits dans

                      votre présentation d'aujourd'hui, l'analyse de

                      l'impact de la génération de gaz à effet de serre

                      en milieu urbain. Que ce soit en milieu urbain ou

                      en plein milieu du désert, c'est la même...

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. Oui, j'en conviens avec vous.

                   Q. [NR.] Parfait.

                   R. C'est pour ça que j'ai fait le parallèle après, ce

                      n'était pas écrit, avec les NOx, pour dire qu'il y

                      avait des émissions de NOx qui se transforment en

                      ozone troposphérique.

                   Q. [NS.] Ça, je suis d'accord. Et le bruit, ça fait un

                      impact très fort.
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                   R. Oui, c'est pour ça que j'ai complété verbalement.

                   Q. [NT.] Je vous remercie.

                      INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

                   Q. [NU.] Louise Rozon pour la Régie. Alors, juste une

                      question. Est-ce que, selon vous et votre

                      expérience, les groupes électrogènes qui sont

                      actuellement en opération respectent les normes et

                      les règlements en matière environnementale aussi?

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. C'est une très bonne question. C'est un peu comme

                      si vous me demandiez, est-ce que les voitures qui

                      se promènent au Québec respectent les normes

                      d'émission. Je ne peux pas vous répondre. Il n'y a

                      personne qui peut vous répondre. C'est du cas par

                      cas. Il faut... Quand on obtient un permis de la

                      Ville de Montréal, il y a des analyses qui sont

                      faites à l'émission. Il y a des échantillonnages

                      qui sont faits. Puis on doit respecter le

                      règlement. Est-ce que tout le monde qui a un

                      groupe... C'est sûr que les gros clients, si on

                      parle des personnes qui... des clientèles qui ont

                      des gros groupes électrogènes doivent avoir suivi

                      une procédure, là. Mais, moi, j'en ai vu de toutes

                      les couleurs dans les années précédentes. Et je ne

                      peux pas vous répondre par l'affirmatif, c'est
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                      impossible.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. Je peux peut-être rajouter une chose, par contre.

                      Madame Moreau a parlé des normes en Ontario qui

                      sont différentes pour les mesures, les génératrices

                      d'urgence, celles qui devaient avoir une production

                      un peu plus grande. C'est que, c'est un peu le cas

                      ce qui est arrivé quand on a eu la tempête du

                      verglas. Quand c'est vraiment pour un cas

                      d'urgence, on ferme les yeux sur certains impacts,

                      sur une inefficacité, parce qu'on dit, ça ne sert

                      que pour l'urgence. Ce qui fait que tout ce qui

                      sert pour l'urgence, on accepte le principe que

                      l'hôpital ou X institution s'est dotée d'une

                      génératrice, elle est là pour l'urgence. On ne lui

                      demande pas d'être peu polluante, d'être efficace.

                      Elle est là pour l'urgence. Le but, c'est

                      qu'essentiellement on l'utilise le moins possible. 

                              Là, c'est qu'on amène avec un programme qui

                      change les règles où, maintenant, il va y avoir une

                      production d'énergie faite avec cette génératrice-

                      là. Ce qui fait que la génératrice qui est

                      acceptable comme urgence, c'est une génératrice

                      dont le but, l'utiliser, faisait en sorte que même

                      si elle était peu performante sur le plan
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                      environnemental, on pouvait tolérer quand même.

                      Mais, là, ça veut dire que si on change les règles

                      du jeu, il va falloir réviser à ce moment-là celle

                      qui a été acceptée comme génératrice d'urgence,

                      est-ce qu'elle est acceptable maintenant pour

                      devenir une source de production, même si c'est

                      pour du dépannage.

                      Mme NICOLE MOREAU :

                   R. Puis il n'est pas certain que celles qui sont là,

                      ça se peut qu'elles rencontrent les normes, ça se

                      peut qu'elles ne rencontrent pas non plus, là. On

                      ne peut pas répondre. C'est vraiment du cas pour

                      cas. On a fait beaucoup de dossiers cas par cas,

                      puis c'est vraiment... Il y en a un qui est bon,

                      puis il y en a un autre qui n'est pas bon.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. Et les normes ont été faites dans un contexte

                      actuel où les génératrices ne servaient peu,

                      servaient peu. Et dans ce cas-là, on pouvait être

                      tolérant. Puis à partir du moment où qu'on a vu, à

                      partir du moment que l'utilisation change, on se

                      rend compte qu'il y a un problème, mais les normes

                      changent. Mais le problème, c'est que maintenant,

                      on veut pousser puis... C'est sûr qu'on va arriver

                      à cette solution-là. On va autoriser le programme
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                      sans encadrement. On va constater des problèmes,

                      puis les normes vont être changées dans deux, trois

                      ans. La question, c'est, est-ce qu'on peut se

                      donner quelques mois de plus et dire, encadrer

                      davantage pour s'assurer que, effectivement, le

                      programme est lancé dans la bonne direction.

                   Q. [NV.] Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Madame Moreau et Monsieur Lefebvre. La Régie

                      vous libère. On va passer maintenant au ROEÉ,

                      Maître Gertler.

                      15 h 40

                      PREUVE DU ROEÉ

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Rebonjour.  Franklin Gertler pour le ROEÉ. 

                      Monsieur le Président, nous avons deux témoins cet

                      après-midi.  Il s'agit de madame Hélène DeCorwin

                      qui est témoin de fait et de notre analyste

                      monsieur Martin Poirier.

                              Afin d'être efficace, nous proposons à la

                      Régie de procéder avec la prestation des deux

                      témoins pour ensuite passer au contre-

                      interrogatoire, pour ne pas faire trop de chaise
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                      musicale.  Alors, nous pouvons procéder à

                      l'assermentation des témoins. 

                      L'an deux mille six (2006), ce dix-huitième (18e)

                      jour du mois de septembre, ONT COMPARU :

                      HÉLÈNE GERMAIN DeCORWIN,

                      retraitée, 109 Chemin Dufferin, Hampstead;

                      MARTIN POIRIER,

                      analyste en énergie, ayant une place d'affaires au

                      1259 rue Berri, Bureau 210, Montréal, Québec;

                      LESQUELS, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, déposent et disent :

                      INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Merci beaucoup.  

                   Q. [NW.] Alors, bonjour, madame DeCorwin.  Je vais

                      vous demander de vous adresser aux régisseurs, même

                      si c'est moi qui vous parle et de répondre

                      lentement, brièvement et à haute voix parce que

                      monsieur le sténographe ne prend pas les signes de

                      tête.  Et si je ne suis pas assez clair, ce qui

                      arrive quand même fréquemment, je pense, vous

                      pouvez me le dire.
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                              Bon.  Nous avons produit au dossier déjà

                      votre affidavit du trente et un (31) juillet deux

                      mille six (2006) qui a été lu par les régisseurs. 

                      Et, madame la greffière, je ne sais pas si... je ne

                      sais pas exactement sous quelle cote ce serait déjà

                      produit à la Régie, mais ça fait partie de C-8.4-

                      ROEÉ qui a été déposée.

                              Alors, je vous demanderais, est-ce que vous

                      l'adoptez cet affidavit comme étant votre

                      témoignage pour les fins de l'audience aujourd'hui?

                      Mme HÉLÈNE GERMAIN DeCORWIN :

                   R. Oui.  Il y avait juste une correction...  Je

                      m'excuse, j'ai perdu l'habitude de ces choses-là. 

                      On parle d'un immeuble résidentiel derrière,

                      mais...

                   Q. [NX.] Vous êtes à quel paragraphe?

                   R. 2...

                   Q. [NY.] Oui.

                   R. ... à la fin, un immeuble résidentiel de dix (10)

                      étages.

                   Q. [NZ.] Oui.

                   R. Mais, en fait, on l'a appelé comme ça parce que

                      c'est un immeuble à logement.

                   Q. [OA.] Oui.

                   R. Mais, dans le zonage de Côte-St-Luc dont ça relève,
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                      qui est une autre municipalité...

                   Q. [OB.] Oui.

                   R. ... située beaucoup plus loin, c'est désigné... ça

                      a été rezoné comme commercial semi-industriel ou

                      industriel permettant de mettre des... comme ils

                      ont fait plus tard, des maisons appartement jusqu'à

                      dix-sept (17) étages dans un quartier résidentiel

                      des deux côtés.

                   Q. [OC.] O.K.  Très bien.  Maintenant, madame

                      DeCorwin, j'ai quelques questions additionnelles à

                      vous poser au-delà de votre affidavit.  On y

                      mentionne que vous êtes à votre retraite.  Que

                      faisiez-vous avant, s'il vous plaît?

                   R. J'ai été directeur de services professionnels au

                      gouvernement Fédéral, des professionnels qui

                      étaient situés à Montréal, à Québec, à Hull, et

                      caetera, pendant à peu près vingt-trois, vingt-deux

                      (23-22) ans.  Bien, j'ai monté, j'ai fini par être

                      directeur, mais j'ai fait... j'étais moi-même un

                      professionnel au début.

                   Q. [OD.] O.K.  Très bien.  Maintenant, j'imagine que

                      c'est le nom de votre mari, DeCorwin.  C'est un peu

                      familier pour les gens...

                   R. Ah! oui.

                   Q. [OE.] ... de la Régie, certaines des personnes. 
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                      Avez-vous de la parenté avec madame Sophie DeCorwin

                      qui est membre du comité directeur du ROEÉ?

                   R. Oui, c'est notre fille.  C'est ma fille, ma fille,

                      oui.

                   Q. [OF.] O.K.  Est-ce que vous pouvez nous décrire

                      brièvement le caractère de votre quartier où est

                      située votre maison sur le Chemin Dufferin à

                      Hampstead?

                   R. C'est un quartier strictement résidentiel et qui

                      avait des terrains derrières avec maisons, avec

                      différents bâtiments comme ça de type résidentiel. 

                      Et de l'autre côté... la rue qui est derrière chez

                      nous s'appelle MacDonald.  Et du côté est de

                      MacDonald, c'est maintenant Côte-des-Neiges, Notre-

                      Dame-de-Grâce qui était strictement résidentiel. 

                      Mais, lors d'une cession historique de terrains, on

                      ne sait pas pourquoi là, il y a une bande assez

                      courte, à peu près de Queen Mary Road jusqu'à la

                      rue Dupuis qui a été cédée à la Ville de Côte-St-

                      Luc qui est à l'extrémité ouest, de l'autre côté de

                      Hampstead.

                   Q. [OG.] Oui, on va venir à la carte.  Alors, c'est...

                   R. C'est ça.  Alors, c'est comme ça que c'est... 

                      Nous, c'est complètement résidentiel.

                   Q. [OH.] Alors, la rue chez vous, qu'est-ce que ça a
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                      l'air?  Juste pour...

                   R. Bien, il y a surtout des duplex sur notre rue, un

                      peu plus haut, des maisons unifamiliales et après

                      ça des maisons unifamiliales plus bas.

                   Q. [OI.] O.K.  Maintenant, justement, pour les fins de

                      l'audience, je vais vous montrer une carte.  

                      LA SECRÉTAIRE

                      Il faudrait la coter.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Oui, il faudrait le coter, j'imagine, C-8.6-ROEÉ.

                      C-8.6-ROEÉ   Carte de Hampstead.

                   Q. [OJ.] Alors, madame DeCorwin, je vous montre cette

                      carte-là juste pour les fins de la compréhension de

                      la Régie, est-ce que vous pouvez indiquer avec un

                      rond peut-être avec un point au centre où est

                      située votre résidence?  

                   R. Ça, c'est ma résidence.

                   Q. [OK.] O.K.  Et sur la même carte qu'on a déposée

                      comme pièce, est-ce que vous pouvez mettre un X ou

                      une croix où se situe...  Ça marche à la Cour

                      supérieure, mais pas...  Ça va aller.  Ça va aller. 

                      On va le faire comme ça.

                              Alors, est-ce que vous pouvez, s'il vous
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                      plaît, marquer avec une croix où se situent les

                      groupes électrogènes ou finalement l'immeuble à

                      appartement en question également? 

                   R. Ce n'est pas facile, hein!

                   Q. [OL.] O.K.  Ça, je vais déposer ça pour les fins...

                      ça va être l'original pour le dossier parce que

                      madame a marqué là-dessus.  Elle a localisé sa

                      maison à l'aide d'un cercle.

                      LA SECRÉTAIRE : 

                      C'est celui-là qui va être au dossier?

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Bien, vous pouvez en prendre un autre si vous

                      voulez, mais c'est celui-là qui est...  

                      Me ERIC FRASER : 

                      Ce n'est pas que ça m'intéresse outre mesure, mais

                      on ne sait pas du tout où sont positionnés les

                      points.  

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      O.K.  Bien, alors, si vous voulez les voir...

                      Me ERIC FRASER : 

                      O.K.  Vous ne pourriez pas juste nous les dire

                      pour...  O.K.   Ça va.  On le consultera.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Bien, vous pouvez le regarder puis...  
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                      Me ERIC FRASER : 

                      Ça va.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      O.K.  Bien, je peux vous dire oui.  Je peux vous

                      dire essentiellement.  C'est qu'on voit, dans la

                      Ville de Hampstead qui est en couleur pêche, on

                      voit, à la limite droite, c'est-à-dire limite...

                   R. Est.

                   Q. [OM.] ... est, on voit la rue qui est vraiment à

                      l'extrémité, c'est Dufferin.  Puis, quand on

                      remonte Dufferin, entre Queen Mary et Ellerdale,

                      c'est ça, vous voyez des pointillés.  C'est à peu

                      près... la maison de madame est à peu près au

                      deuxième pointillé en allant vers le nord, le nord-

                      ouest.  Et la croix qu'elle a marquée pour

                      l'immeuble est juste vis-à-vis dans la lisière

                      qu'on ne voit pas très bien, mais c'est bleu, la

                      petite lisière entre les deux pointillés qui se

                      trouvent à être une partie orphelin de Côte-St-Luc.

                              Madame DeCorwin, vous mentionnez dans votre

                      affidavit qu'il s'agit de groupes électrogène

                      installés au mois de mars deux mille six (2006),

                      c'est bien cela?

                   R. C'est ça.

                   Q. [ON.] Et est-ce que vous les voyez à partir de
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                      votre cour arrière?

                   R. Oui.  Bien, quand les bosquets en arrière sont bien

                      taillés ou quand ils perdent toutes leurs feuilles,

                      au mois de mars, il n'y en avait pas encore de

                      feuille.  Alors, on voyait bien ces deux gros

                      coffrages en béton qui montaient, avec une espèce

                      de grande boîte noire.  Puis, évidemment,

                      j'entendais le bruit des marteaux piqueurs puis le

                      bruit dans le garage, puis les grosses cheminées

                      qui sortaient du garage.  

                              Alors, je suis allée demander : « Vous êtes

                      à peine à deux mètres, même pas, de notre ligne de

                      propriété, qu'est-ce que vous mettez là? »  Alors,

                      il dit : « Ah! des groupes électrogènes.  On a

                      besoin de deux gros groupes parce qu'on a surtout

                      des vieux ici et puis ça leur prend beaucoup de

                      lumière quand il y a des pannes puis beaucoup de

                      chaleur l'hiver puis beaucoup de fraîcheur l'été ». 

                      Puis, j'ai dit : « Bien, moi, je suis vieille

                      aussi, puis qu'est-ce que ça va me faire là?  Où

                      envoyez-vous le son?  Où envoyez-vous les gaz

                      d'échappement? ».  Ils m'ont dit : « Bien, il n'y a

                      pas de gaz d'échappement ».  Bon, bien, j'ai dit :

                      « C'est parce qu'on ne discutera plus là.  Quand il

                      n'y a pas d'électricité, vous allez utiliser
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                      quoi? ».  

                              Là, ils ont arrêté.  Et pour

                      l'insonorisation, ils m'ont dit : « Bien, ça ne

                      fera pas tellement de tapage là.  On met ça dans le

                      sol ici à côté ».  Mais, ça fait des vibrations

                      incroyables, un bruit incroyable puis des gaz

                      d'échappement asphyxiants.

                   Q. [OO.] O.K.  Maintenant, madame...

                   R. Là, j'ai...

                   Q. [OP.] Un instant.

                   R. Oui.

                   Q. [OQ.] Il faut que je les cote.  Je crains ne pas

                      avoir une copie pour tout le monde.  C'est un jeu

                      de trois photos, excusez-moi, c'est une fois. 

                      Alors, on devrait les coter dans l'ordre que je les

                      ai mises, la boîte, ensuite le tuyau d'échappement

                      pris à distance puis le gros plan sur le tuyau

                      d'échappement.  On va les coter... 

                      LA SECRÉTAIRE : 

                      En liasse.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      ... en liasse, c'est ça que j'étais pour dire, C-

                      8.7-ROEÉ en liasse.  Mais, ça va être A, B, C ou 1,

                      2, 3 là.  Ça, c'est des photos des groupes

                      électrogènes derrière la résidence de madame
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                      DeCorwin.  Mais, il faudrait les mettre A, B, C,

                      sinon on ne pourra pas y référer correctement ou

                      bien 1, 2, 3, je pense.

                      C-8.7-ROEÉ   En liasse, 3 photos des groupes

                                   électrogènes.

                      (15 h 54)

                   Q. [OR.] Madame DeCorwin...

                      Mme HÉLÈNE GERMAIN DeCORWIN :

                   R. Est-ce que je peux faire un commentaire sur la

                      photo? Ce qu'on voit, c'est seulement un des deux

                      gros coffrages. Il y en a un deuxième derrière le

                      duplex qui est juste à côté de chez nous. Ils sont

                      deux, deux gros comme ça.

                   Q. [OS.] Vous, vous êtes sur la photo que j'appelle

                      numéro 1, c'est ça?

                   R. Celle-là, oui. Moi, j'ai laissé, je n'ai même pas

                      fait couper les haies cet été. Je les fais couper

                      trois fois, au moins quatre fois quand ça pousse

                      beaucoup.  Parce que je voulais de la verdure pour

                      cacher tout ça. Ça, ça a été pris au mois de

                      juillet. Puis après ça, maintenant, c'est caché,

                      caché. Dès que les feuilles vont tomber bien on va

                      les voir.

                   Q. [OT.] Les photos ont été prises au mois de juillet?
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                   R. Au mois de juillet par...

                   Q. [OU.] Par?

                   R. Martin Poirier. 

                   Q. [OV.] O.K. Vous étiez présente?

                   R. Moi, j'étais là, oui. Je l'avais contacté, puis je

                      lui avais dit de venir un jour où on fait les

                      essais. Tous les mercredis matin, il y a un essai

                      qui se fait. Puis, là, je voulais qu'il constate,

                      comme je l'ai fait constater par les représentants

                      de la municipalité par tout le monde qui dit que ce

                      n'est pas acceptable, c'est intolérable, qu'il faut

                      faire quelque chose. Ils font tous quelque chose.

                      Mais, là, ils me disent tous qu'ils n'ont pas

                      encore de résultats vraiment probants, mais que

                      Côte-St-Luc, là, est obligé d'aller demander des

                      permis parce que j'ai fait venir des gens

                      d'Environnement Montréal. Puis, là, ils leur ont

                      dit, bien, ça prend des permis.

                   Q. [OW.] Si on passe à la deuxième et troisième

                      photos, est-ce que vous pouvez nous décrire qu'est-

                      ce que c'est qu'on voit?

                   R. Oui. Alors, ça, c'est un des deux coffrages, là. Il

                      y a le béton qui descend sans doute sous la ligne

                      de gel. Moi, je ne suis pas allée voir. Et le son,

                      le bruit, les vibrations, tout sort ici.
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                   Q. [OX.] Là, encore, c'est celle-là?

                   R. La première.

                   Q. [OY.] O.K. La première.

                   R. Celle que vous appelez la première. Vous l'avez

                      mise sur le dessus. Là, derrière, on voit le long

                      du mur qui monte à la hauteur de notre deuxième

                      étage, nous, où est le locataire du duplex, la

                      cheminée.

                   Q. [OZ.] Là, vous êtes à la deuxième photo?

                   R. Oui. La troisième qui nous montre la cheminée, là,

                      vraiment telle qu'elle est. Et puis dès que les

                      groupes électrogènes se mettent en marche, bien,

                      là, immédiatement, il y a une fumée grise, noire

                      puis, là, le vent pousse ça. Il faut tout fermer

                      immédiatement. Dans l'espace de quelques secondes,

                      la maison sent le diesel.

                   Q. [PA.] Puis maintenant, vous avez, on voit que vous

                      avez un jardin derrière chez vous, et vous parlez

                      que c'est deux mètres à partir de votre ligne de...

                   R. De la ligne de propriété, environ deux mètres.

                   Q. [PB.] Et à partir de votre maison, c'est quelle

                      distance?

                   R. Ça doit être entre... la ligne de propriété, la

                      profondeur du jardin doit être entre vingt et un

                      (21) et vingt-cinq (25) pieds, entre notre mur
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                      arrière puis le...

                   Q. [PC.] Alors, vous, vous vous trouvez à une

                      trentaine de pieds à peu près...

                   R. Au total.

                   Q. [PD.] ... à une trentaine de pieds, trente-cinq

                      (35)?

                   R. À peu près ça.

                   Q. [PE.] Des groupes électrogènes.

                   R. Hum, hum.

                   Q. [PF.] O.K. Vous avez mentionné les essais, est-ce

                      que vous êtes là lors des essais, généralement?

                   R. Bien, le plus souvent, oui. Généralement, le

                      mercredi matin, ça se fait entre dix heures et

                      quarante-cinq (10 h 45), onze heures (11 h). Alors,

                      je vais être assez souvent là. Des fois, je suis

                      partie. Mais, là, tout est fermé. Avant que je

                      parte, toutes mes fenêtres sont fermées, tout est

                      fermé. Ça dure quinze (15) minutes maximum. Avant,

                      ça durait presque une demi-heure. Quand ma plainte

                      a été reçue à Côte-St-Luc...

                   Q. [PG.] Oui.

                   R. ... j'ai remarqué qu'ils ont dû leur demander de

                      faire l'essai soit un peu en régime réduit, je ne

                      sais pas comment vous appelez ça dans les termes

                      techniques, là...
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                   Q. [PH.] Oui.

                   R. ... ou débit réduit, ou d'en faire juste un seul à

                      la fois, de faire quelque chose, parce qu'à un

                      moment donné, j'ai remarqué que, là, je ne sentais

                      plus les vibrations partout, que ça réduisait. Mais

                      dans les moments de pannes, les grandes pannes, on

                      en a eu jusqu'à quatre heures, là, c'est les deux à

                      plein régime. Et puis, là, tout... 

                              Parce que c'est un sol glaiseux à

                      Hampstead. Vous avez un sol glaiseux à la grandeur.

                      Ça conduit les vibrations dans vos fondations; les

                      murs branlent. On ne peut pas dormir. Les chambres

                      à coucher donnent de ce côté-là. Même en allant

                      dans le sous-sol, on a de la misère à dormir parce

                      qu'on entend, on entend. Il faut tout, tout, tout

                      fermer. Puis les grosses pannes ont été... quand on

                      a eu les gros orages d'été, une grosse humidité, il

                      n'y avait pas moyen de... la maison montait à... En

                      tout cas! La chaleur, le soir, on ne pouvait rien

                      ouvrir.

                   Q. [PI.] Alors, vous, c'est le bruit et vibrations,

                      chaleur, c'est...

                   R. Tout, tout. C'est invivable.

                   Q. [PJ.] À votre connaissance, est-ce qu'il y a

                      d'autres personnes qui ont été troublées par ces
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                      essais-là durant les pannes?

                   R. Oui. Quand on a eu notre première grosse panne à la

                      fin mai...

                   Q. [PK.] Oui.

                   R. ... bon, mes voisins du duplex, eux travaillent le

                      jour...

                   Q. [PL.] Ça, c'est vos locataires?

                   R. Non, les voisins.

                   Q. [PM.] O.K. Voisins.

                   R. Duplex, ils en ont un derrière. Alors, le jour, ils

                      n'ont pas vu la construction se faire, eux. Puis

                      ils ont des gros arbres en arrière, et tout. Puis

                      ils ont une barrière. Mais le lendemain matin, moi,

                      je viens pour ramasser mon journal, puis il y avait

                      deux des jeunes qui sortaient, puis ils ont dit :

                      « Did you sleep last night? » J'ai dit :

                      « Hardly. » Là, leur père sort, il dit : « What the

                      hell! » Bien, j'ai dit : « Vous n'avez pas eu

                      connaissance des constructions qui se faisaient en

                      avant, en arrière, vous n'avez pas vu les deux gros

                      groupes électrogènes? » Je leur disais ça en

                      anglais, là. Il dit : « Non. » Ça fait que, là,

                      j'ai dit : « Venez voir. » Puis c'est ça. Puis la

                      cheminée. Alors, là, ils ont dit... Puis j'ai dit :

                      « Moi, j'ai commencé les démarches auprès de
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                      Hampstead en mars quand ça a commencé à se

                      construire. »

                   Q. [PN.] Puis est-ce que eux, ils ont fait quelque

                      chose?

                   R. Alors, là, ils m'ont dit : « Tu fais des démarches?

                      As-tu du temps à perdre? » J'ai dit : « Moi, je ne

                      considère pas ça du temps perdu quand mes droits

                      sont piétinés comme ça, des gens qui manquent de

                      civisme, on ne peut pas accepter ça, alors, oui, je

                      vais continuer des démarches. » Là, ils m'ont dit :

                      « J'espère que tu as beaucoup d'argent, parce que

                      ça va te prendre des avocats contre Saint-Luc,

                      hein, tu ne peux pas te battre contre Saint-Luc. » 

                              Bien, j'ai dit : « Je compte un peu sur

                      l'appui de la municipalité où je paie des taxes,

                      moi, depuis les années soixante (60). » Alors, j'ai

                      dit : « J'ai commencé à appeler. » Je leur ai donné

                      le nom, directeur général de Hampstead, le

                      directeur des Travaux publics, j'ai dit : « Au

                      moins, dites-leur que vous avez été incommodés,

                      parce qu'ils vont penser que c'est juste moi. » 

                              Mon locataire n'était pas là à ce moment-

                      là. Lors de la deuxième panne de quatre heures, là,

                      il était là. Puis il n'a pas pu dormir. Le

                      lendemain matin, à huit heures (8 h), ça pesait le

                      R-3603-2006                               PANEL ROEÉ

                      18 septembre 2006                     Interrogatoire

                                           - 288 -  Me Franklin S. Gertler

                      bouton, puis il me disait : « Qu'est-ce que c'est

                      que ça? Qu'est-ce qui se passe? Qu'est-ce que je

                      peux faire? » J'ai dit : « Voici les noms que vous

                      pouvez appeler, appelez ces gens-là puis dites-leur

                      que ce n'est pas acceptable. » 

                              Mais, là, ils disent tous : « Bien oui,

                      mais on travaille, on va perdre notre temps, c'est

                      une perte de temps, ou il faut avoir beaucoup

                      d'argent, il faut prendre des avocats. » J'ai

                      dit : « Moi, je vais continuer. » J'ai fait des

                      démarches un peu partout, l'Environnement Montréal.

                      J'ai quand même eu des gens qui sont venus,

                      l'inspecteur de Montréal, là, elle a appelé, puis

                      elle leur a demandé, soit de mettre un catalyseur

                      ou de leur... T'sais, les constatations qu'elle

                      avait faites. Mais elle leur a donné un délai de

                      près de trois mois. 

                              Je l'ai appelée et elle m'a dit : « Bien,

                      je leur ai quand même donné un délai. » Sa démarche

                      a été faite, elle, le dix-neuf (19) juillet. Donc,

                      juillet, août, septembre, octobre. Elle

                      dit : « Mais je vais les rappeler pour voir s'ils

                      ont... » Entre autres, je pense que c'est elle qui

                      leur a dit que ça leur prenait des permis à un

                      moment donné pour certaines choses. Puis peut-être
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                      de mettre un catalyseur pour réduire les

                      émanations, parce qu'elle trouvait ça... Elle est

                      venue un jour d'essai. Puis elle a eu les gaz

                      quasiment en plein visage. Elle était près de la

                      clôture de l'appartement. C'est là où on en est. 

                              Puis on m'a dit quand j'ai appelé, je pense

                      que c'est vendredi, le directeur des Travaux

                      publics chez nous, que leur homologue à Côte-St-Luc

                      leur a dit : « Bon, bien, là, on est obligé de

                      faire des démarches pour aller chercher des permis

                      et tout ça parce qu'il ne l'avait jamais fait. » Au

                      début, ils ont dit : « Tous les permis ont été

                      émis. » Puis, là, ils admettent qu'il n'y a eu

                      aucun permis de demandé, aucune autorisation. Ça a

                      été fait sans doute par les administrateurs des

                      propriétés. Je ne sais pas.

                   Q. [PO.] O.K. Alors, vous avez fait comme ça bien des

                      démarches. Est-ce que vous avez obtenu

                      satisfaction?

                   R. Bien, tout ce que j'obtiens, c'est qu'on continue

                      puis on n'a pas encore de résultat. Puis ça va

                      finir par venir. Bon. En tout cas!

                   Q. [PP.] O.K. Comment est-ce que vous avez appris que

                      Hydro-Québec envisage le recours aux groupes

                      électrogènes en période de pointe?
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                   R. Si on lit les journaux, si on écoute la radio. Moi,

                      je n'écoute jamais la télévision, mais j'écoute la

                      radio quand je fais des travaux ménagers. On a

                      souvent eu des gens qui discutaient de ces

                      possibilités-là. Puis, moi, ça faisait des années

                      que je me demandais, parce que je voyageais aux

                      États-Unis, je me disais, aux États-Unis, ils font

                      tout ça, là, le délestage de ceci, de cela, même

                      auprès des particuliers. Dans certains États où il

                      y a une grosse demande, les sources d'alimentation

                      sont assez réduites, ou très polluantes, parce

                      qu'ils ont des installations au charbon ou autre

                      chose. 

                              Puis je me disais, quand est-ce que Hydro-

                      Québec va y penser. Et quand j'ai vu ça, j'ai fait

                      comme un lien, t'sais, il y a peut-être des gens

                      qui se préparent à répondre puis à faire ci et

                      faire ça pendant les heures de grosses demandes ou

                      de pointe, ou de quoi. Mais, ça, c'était juste une

                      idée que j'avais, là. Que c'était possible qu'il y

                      ait un lien. Il n'y en a peut-être pas. Ça, je ne

                      l'ai pas demandé s'il y a un lien.

                   Q. [PQ.] Vous n'avez pas d'information?

                   R. Non, ça, je n'ai pas d'information précise. Puis

                      ils ne me le diraient pas si je leur demanderais
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                      sans doute. Ils diraient : Non, non, parce qu'on a

                      plein de vieux, puis on a besoin de ci, puis de ça.

                   Q. [PR.] Puis juste pour comprendre, comment est-ce

                      que vous êtes parvenue à venir raconter votre

                      histoire à la Régie?

                   R. Bien, ça, c'est parce que, rendu au mois de

                      juillet, quand je voyais que j'avais beau demander

                      à droite et à gauche, demander à la municipalité de

                      faire des démarches, de parler à Côte-St-Luc,

                      d'aller chercher, t'sais, l'information, puis que

                      j'obtenais rien, ma fille était venue à la maison,

                      on ne se parle pas à tous les jours, elle est très

                      occupée, moi aussi je suis très occupée même si je

                      suis à la retraite, alors, et je lui dis : « Viens

                      voir ça en arrière, puis je ne sais pas, je suis

                      épuisée de faire des démarches comme ça, puis de

                      sentir que mes droits sont lésés, on me piétine en

                      fait avec cette installation-là. » Puis on avait

                      déjà eu une très grosse panne, puis et caetera.

                      Puis quelques jours après, on en avait une de

                      quatre heures, la nuit. C'est toujours la nuit. Je

                      ne sais pas pourquoi.

                              Alors, elle dit : « Mais écoute, as-tu

                      pensé... » C'est elle qui m'a dit : « As-tu pensé

                      d'appeler Montréal l'Environnement? » J'ai
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                      dit : « Oui, mais je suis dans Hampstead, puis

                      c'est Côte-St-Luc. » « Ah! oui, mais elle dit, la

                      qualité de l'air. » Parce qu'elle est plus au

                      courant. « C'est Environnement Montréal qui

                      s'occupe de la qualité de l'air, smog et qualité de

                      l'air, appelle-les, appelle Montréal puis demande-

                      leur à qui parler. »

                              Bon. Ensuite, elle m'a dit : « Puis il y a

                      des groupes environnementaux qui s'occupent de ça

                      et qui seraient peut-être plus habitués à aller

                      chercher l'information que toi, t'sais, sur ce

                      plan-là, faire parler les gens puis insister, puis

                      savoir qui appeler. » Elle dit : « Je vais te

                      donner le nom d'une... par exemple, il y a Au

                      Courant, un nommé Burcombe. » J'ai appelé d'abord

                      monsieur Burcombe, Au Courant. Il est venu un jour

                      d'essai.

                              Il a regardé ça, il n'en revenait pas.

                      Quasiment dans ma cour. Ce n'est pas le parc

                      industriel, là.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître... Je m'excuse, Madame. Maître Gertler, je

                      comprends...

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      C'est ma dernière question, Monsieur le Président.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Pardon?

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      C'est la dernière question. Alors, si vous

                      pensez...

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'était pour voir où est-ce qu'on...

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Oui, tout à fait.

                      Mme HÉLÈNE GERMAIN DeCORWIN :

                   R. Monsieur Burcombe a finalement envoyé monsieur

                      Poirier ici un jour d'essai pour prendre des photos

                      puis voir qu'est-ce qu'on pouvait faire avec ça

                      puis où aller chercher plus de renseignements ou

                      d'aide ou d'appui. Parce que, moi, j'ai bien

                      l'intention que, ça, ça se fasse insonoriser ou

                      déplacer ou relocaliser quelque part. Ils en

                      avaient des groupes électrogènes avant puis on

                      entendait juste « oomm, oomm » mais tout, puis il

                      n'y avait aucun échappement nulle part.

                   Q. [PS.] Il y en avait où, s'il vous plaît?

                   R. Bien, dans les appartements là, comme tous les

                      autres grosses qui se sont construites de dix-sept

                      (17) étages. Et tout ce qu'on entend, c'est un

                      « oomm » mais il n'y a pas d'échappement qu'on
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                      voit, puis il n'y a pas d'échappement qu'on sent

                      non plus. Ça doit être sur les toits très haut.

                   Q. [PT.] O.K. Alors, je n'ai pas d'autres questions

                      pour vous pour l'instant, Madame DeCorwin. Mais

                      vous allez être obligée de rester là si...

                   R. Oui.

                   Q. [PU.] ... vous êtes consentante, parce que monsieur

                      Poirier va faire sa présentation.

                              Alors, Monsieur le Président, nous avons

                      déjà déposé au dossier, toujours sous la cote C-

                      4.4.ROEÉ la preuve comme telle du regroupement,

                      c'est-à-dire le mémoire daté du trente et un (31)

                      juillet auquel sont joints trois documents, l'étude

                      de Ressources naturelles Canada qui s'appelle

                      « l'Utilisation des génératrices d'urgence en

                      compagnonnage au Québec »; deuxième document qui

                      est un article qui s'appelle « Pollution de l'air

                      et santé », et c'est dans le numéro de mai deux

                      mille cinq (2005) de la Prévention en pratique

                      médicale; et le troisième document, c'est « The

                      Impact of Air Quality Regulation on Distributed

                      Generation », et ça c'est un document du mois

                      d'octobre deux mille deux (2002) du National

                      Renewable Energy Laboratory au Colorado.

                      Maintenant, à ces documents-là, je voulais
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                      également joindre une dernière, une nouvelle qui va

                      prendre une cote qui va être le C-8.8, je crois,

                      Madame la greffière, -ROEÉ. Et c'est un article du

                      New York Times qui porte le titre « In Heat Waves,

                      Generators Double as Saviors and Polluters » et

                      c'est un article écrit par Richard Pérez-Pena en

                      date douze (12) août deux mille six (26), August

                      twelth (12th), two thousand and six (2006) que je

                      veux faire produire, comme j'ai dit, sous la cote

                      C-8.8-ROEÉ.

                      C-8.8-ROEÉ : Article du New York Times « In Heat

                                   Waves, Generators Double as Saviors

                                   and Polluters ».

                      Alors, Monsieur Poirier, je pense c'est à vous

                      de... 

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Merci. Alors, Monsieur le Président, Madame,

                      Monsieur les régisseurs, je vais essayer de faire

                      rapidement parce que le temps file un peu.

                              Nous, ce qui nous a amenés à intervenir

                      dans ce dossier-ci, ce sont les émissions locales,

                      la pollution locale, c'est ce qui nous préoccupe

                      beaucoup plus que les émissions de gaz à effet de
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                      serre.

                              Vous pouvez voir dans le document que l'on

                      a produit, « The Impact of Air Quality Regulations

                      on Distributed Generation  », si on va à la page 13

                      et suivantes, on voit que les machines diesel et

                      les génératrices au diesel sont beaucoup plus

                      polluantes que tout autre forme d'énergie, de

                      production distribuée, particulièrement par rapport

                      à une centrale au gaz naturel, les centrales... les

                      génératrices au diesel émettent soixante-quatre

                      (64) fois plus de dioxyde de soufre, émettent

                      vingt-six (26) fois de plus de particules fines

                      puis on va le voir plus tard, c'est

                      particulièrement préoccupant pour la région de

                      Montréal en hiver, émettent dix (10) fois plus de

                      NOx. Donc, c'est des génératrices qui sont très

                      polluantes.

                              On a produit aussi un document qui vient de

                      la direction de la Santé publique de Montréal, qui

                      parle justement des problèmes de pollution de l'air

                      à Montréal. On estime à mille cinq cents (1 500)

                      décès par année qui sont liés à la mauvaise qualité

                      de l'air à Montréal.

                              Le document fait aussi état du fait que les

                      parcs industriels et les artères importantes sont
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                      particulièrement touchés et les mois de janvier et

                      février sont particulièrement touchés aussi

                      notamment au niveau des particules fines.

                              C'est exactement dans ces secteurs-là et

                      dans ces moments-là que les génératrices d'urgence

                      risquent de causer des problèmes additionnels de

                      qualité de l'air à Montréal.

                              En réponse à une de nos questions, Hydro-

                      Québec a dit que ces génératrices-là étaient

                      situées surtout dans les parcs industriels, zones

                      commerciales, artères importantes, qui allaient

                      être utilisées surtout au mois de janvier et

                      février puis on sait qu'à ces moments-là, en raison

                      de l'usage du mazout, en raison de l'usage du

                      chauffage au bois, on a déjà des problèmes très

                      importants au niveau des particules fines. Et puis,

                      les génératrices sont surtout situées dans la

                      région de Montréal. On parle de trente-trois (33 %)

                      à quatre-vingts pour cent (80 %), selon les

                      sources, des génératrices qui seraient situées dans

                      la région de Montréal.

                              Je vous ai soumis aussi un article du New

                      York Times qui fait état des problèmes qui sont

                      vécus dans l'État de New York, à la ville de New

                      York. C'est vu un peu comme, à la fois un problème
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                      et, je vous dirais, là-bas, ce qui ressort de

                      l'article, c'est qu'ils sont rendus un petit peu

                      accrocs aux génératrices, ils ne peuvent pas s'en

                      passer même s'ils voudraient s'en passer parce que

                      ça crée des problèmes de pollution importants mais

                      d'un autre côté, c'est ce qu'ils ont pour répondre

                      à la pointe, aux problèmes de pointe. Eux, c'est

                      pendant l'été, c'est au moment des grandes chaleurs

                      où il y a beaucoup de climatisation, nous, c'est à

                      l'hiver. Ils ont maintenant des grandes quantités

                      de mégawatts qui sont fournis par des génératrices

                      d'urgence, ils aimeraient bien s'en passer, ils

                      aimeraient bien avoir des sources de production

                      moins polluante, malheureusement, ils ne peuvent

                      puis ça cause des problèmes de pollution

                      importants. 

                              Puis, il y a un passage que je trouve

                      particulièrement intéressant dans cette cause-ci,

                      c'est à la page 3, deuxième paragraphe complet qui

                      indique qu'il y a des contrôles de la pollution

                      pour la génération d'électricité depuis mil neuf

                      cent soixante-dix (1970) qui sont assez stricts

                      mais que pour les génératrices d'urgence, c'est

                      moins évident. Puis, ce qui est intéressant, c'est

                      à la fin du paragraphe, l'administration là-bas a
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                      voulu instauré il y a quelques années des règles

                      plus strictes au niveau des contrôles de la

                      pollution mais ça ne s'est pas fait. 

                              Donc, l'espèce de pensée magique qui nous a

                      été présentée ce matin à l'effet que s'il y a des

                      problèmes, bien il y aura de la réglementation qui

                      viendra ajuster, qui viendra corriger les

                      problèmes, en pratique, ce n'est pas aussi évident

                      que ça.

                              Nous, on suggère fortement de ne pas aller

                      de l'avant avec ce programme-là, du moins dans la

                      présente cause. Les alternatives n'ont pas été

                      étudiées par Hydro-Québec. On veut adopter le

                      programme en silo, sans voir ce que l'on pourrait

                      faire d'autre pour répondre pour répondre à la

                      pointe. 

                              On a suggéré différentes avenues

                      alternatives, entre autres, des mesures

                      d'efficacité énergétique qui cibleraient la

                      puissance. On sait que dans un des dossiers, on a

                      suggéré d'évaluer la contribution en puissance de

                      l'efficacité énergétique, Hydro-Québec refusait en

                      disant que c'était prématuré. Je pense qu'on

                      pourrait aller dans ce sens-là présentement puis ça

                      serait beaucoup plus intéressant que d'utiliser des
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                      génératrices au diesel.

                              Ensuite, utiliser plus d'interruptible.

                      Bien, vous avez entendu Luc Boulanger dire : « Vous

                      avez simplement à rendre l'offre plus intéressante

                      et il y aura plus d'industriels qui vont s'offrir

                      pour de l'interruptible. » Donc, au niveau

                      environnemental, ça serait plus intéressant que des

                      génératrices d'urgence.

                              On pourrait envisager d'autres options, à

                      la limite, une centrale au gaz naturel à cycle

                      simple, serait plus intéressant, beaucoup plus

                      intéressante sur le plan environnemental. Ce n'est

                      pas ce que l'on préconise présentement, il y a

                      sûrement d'autres options qu'on peut étudier, qui

                      ont moins d'impact mais à la limite, c'est beaucoup

                      moins polluant d'utiliser une centrale à cycle

                      simple au gaz naturel que d'aller vers des

                      génératrices d'urgence au diesel.

                              Hydro-Québec n'a pas fait la preuve non

                      plus que le programme est nécessaire. Pour les fins

                      de planification, il n'y a aucune contribution qui

                      est retenue. Il n'y a pas de volume minimal puis si

                      le cinquante mégawatts (50 MW) n'est pas atteint,

                      il n'y a pas d'autres options qui sont envisagées

                      par Hydro-Québec. Donc, nous, on n'y voit pas
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                      d'urgence du tout. On voit, au contraire, beaucoup

                      de travail de peaufinage à faire avant qu'on puisse

                      présenter une option qui est viable. 

                              Donc, on vous invite à refuser le programme

                      dans le présent dossier. Demander de bonifier le

                      programme et de mieux justifier sur le plan

                      environnemental. On a vu qu'Hydro-Québec s'en

                      remet, dans le fond, aux tribunaux et aux normes

                      municipales et autres pour ce qui est des problèmes

                      de bruit, de pollution, et caetera. On a vu du

                      témoignage de madame DeCorwin que ce n'est pas du

                      tout adéquat, que ce n'est pas une façon de faire

                      qui est adéquate, qu'il faut regarder ça de plus

                      près. Puis, on propose différentes modifications

                      qui viendraient bonifier le programme. 

                              Pour nous, c'est vraiment un ultime

                      recours, le recours aux génératrices d'urgence, il

                      faut modifier le programme de façon à ce que ce

                      soit un ultime recours et que toutes les autres

                      options, y compris l'interruptible soient utilisées

                      avant qu'on en arrive là.

                              Il faut un processus de plaintes qui

                      permettrait de façon facile, simple aux citoyens

                      qui sont lésés par l'utilisation de ce programme-

                      là, de pouvoir se faire entendre et de régler la
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                      situation de façon simple sans avoir recours aux

                      tribunaux.  Ce n'est pas à la portée de toutes les

                      bourses d'engager des avocats pour se défendre

                      contre une génératrice d'urgence. Alors, nous, on

                      suggère de faire un processus de plaintes à la

                      Régie. 

                              Et puis, on devrait éliminer l'utilisation

                      de génératrices situées en zones résidentielles ou

                      près de zones résidentielles. Et puis, on suggère

                      fortement d'étudier toutes ces options-là, toutes

                      ces améliorations-là et d'étudier, disons, le

                      portefeuille d'options disponibles pour gérer la

                      pointe au moment du prochain plan

                      d'approvisionnement. Merci.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                   Q. [PV.] Monsieur Poirier, je ne sais pas si vous

                      voulez juste développer un peu plus sur l'aspect

                      réglementaire, une insertion, comme on le voyait

                      dans le processus réglementaire...

                   R. Oui.

                   Q. [PW.] ... de la Régie, l'étude d'une telle option?

                   R. Oui. En fait, quand on a posé des questions à

                      Hydro-Québec, à savoir est-ce que vous avez

                      envisagé telle, telle, telle option, on a répondu :

                      « Le Distributeur dispose  d'un portefeuille
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                      d'options. Celles-ci s'insèrent dans le

                      portefeuille d'options qui sont disponibles et on

                      ne peut pas... chaque option a différentes

                      caractéristiques. » Mais le Distributeur ne voulait

                      pas comparer les génératrices d'urgence à d'autres

                      options qu'on pouvait lui suggérer dans ce dossier-

                      ci.

                              Si, effectivement, il y a un portefeuille

                      d'options, mais on devrait regarder l'ensemble des

                      options disponibles puis choisir celles qui sont

                      les plus avantageuses sur le plan environnemental,

                      sur le plan économique et sur le plan social, ce

                      qui n'est pas fait présentement. 

                              Présentement, on nous demande d'approuver

                      une option en silo, sans regarder les autres

                      options disponibles. Alors, selon nous, c'est

                      inacceptable. On devrait reporter l'étude de cette

                      option-là au moment du plan d'approvisionnement où

                      on pourra regarder cette option-là en comparaison

                      avec d'autres options que je vous ai mentionnées

                      précédemment, là, l'efficacité énergétique pour

                      cibler spécifiquement pour rencontrer les besoins

                      en puissance, à la limite, une centrale au gaz

                      naturel, plus de clients interruptibles en

                      bonifiant le programme interruptible pour aller
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                      chercher plus de mégawatts de ce côté-là donc, il y

                      a différentes options qu'on peut regarder.

                      Présentement, on nous demande d'adopter, dans le

                      fond, le recours aux génératrices d'urgence en

                      silo, donc, nous, on devrait regarder l'ensemble

                      des options avec l'ensemble de leurs

                      caractéristiques. Merci.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      O.K. Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

                      Président. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Contre-interrogatoire de la part des intervenants?

                      Des signes, non. Hydro-Québec? Maître Fraser?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je n'ai pas de questions. Merci.

                      INTERROGÉS PAR M. MICHEL HARDY :

                   Q. [PX.] Michel Hardy, pour la Régie. Monsieur Poirier

                      ou Madame DeCorwin, avez-vous une idée de la

                      grosseur de génératrice qui est installée, quelle

                      est la dimension, quelle est la puissance de cette

                      génératrice-là?

                      Mme HÉLÈNE GERMAIN DeCORWIN :

                   R. J'ai demandé à plusieurs reprises à Hampstead, de

                      demander au moins cette information-là, c'est fait

                      pour combien de... c'est combien de watts chaque...
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                      de kilowatts, je veux dire, excusez-moi, de

                      kilowatts chacune des génératrices et puis ils sont

                      toujours incapables de me le donner mais quand ils

                      disent que, face à ma plainte, là, Côte-Saint-Luc a

                      regardé le tout donc ils doivent avoir

                      l'information, puis ils se sont rendus compte qu'il

                      faut qu'ils aillent demander des autorisations et

                      des permis, je me dis, ça doit certainement chacune

                      dépasser cent kilowatts (100 kW), parce qu'en bas

                      de cent kilowatts (100 kW), ils auraient pu, sans

                      doute, avec leurs propres règlements, autoriser une

                      installation et là, ils sont obligés d'aller plus

                      haut, à la Ville de Montréal, pour demander une

                      autorisation. 

                              Et je leur ai demandé bien d'autres choses,

                      de mesurer les décibels. Là, ils me disent : « Ah,

                      bien, nous autres, on n'a pas de sonogramme ou de

                      chose comme ça, il faut faire appel à des

                      entreprises privées. » Bien, j'ai dit : « Ça ne me

                      surprend beaucoup, là, qu'il n'y ait pas un à la

                      Ville ». Ça va être moi encore, je vais être

                      obligée d'appeler une société d'ingénieurs pour

                      leur demander de venir mesurer les décibels les

                      jours d'essai, ce n'est pas tout à fait normal mais

                      en tout cas. 
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                              Alors, toutes ces données-là, là,

                      finalement, j'ai dit : « Ça me prendrait ça, ça,

                      ça », et puis là, ils m'ont dit qu'ils me

                      rappelleraient vendredi, ils ne m'ont pas rappelée

                      puis qu'ils me rappelleraient ce matin, ils ne

                      m'ont pas rappelée. Là, je vais les rappeler demain

                      pour voir, bien, l'information arrive... et c'est

                      comme ça que ça traîne, ça traîne, je leur demande

                      cette information-là exactement depuis le mois de

                      mai.

                   Q. [PY.] Merci, Madame DeCorwin.

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. En complément, il y a monsieur John Burcombe du

                      mouvement au Courant aussi qui a fait des appels à

                      Côte-Saint-Luc pour essayer d'avoir la même

                      information et qui n'a pas réussi à l'obtenir.

                   Q. [PZ.] Parce que ça pourrait être des génératrices

                      qui ne pourraient pas être admises au parc

                      potentiel...

                      Mme HÉLÈNE GERMAIN DeCorwin :

                   R. Oui.

                   Q. [QA.] ... d'Hydro-Québec?

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Ça pourrait.
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                      Mme HÉLÈNE GERMAIN DeCorwin :

                   R. Bien, ça pourrait être ça aussi.

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Ça pourrait.

                   Q. [QB.] Monsieur Poirier, vous avez déposé un article

                      du New York Times sur, justement, les génératrices

                      utilisées en milieu urbain et ce matin, maître

                      Neuman a posé des questions avec un document du New

                      York ISO, je ne sais pas si vous avez pris

                      connaissance de ce document-là?

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Non. 

                   Q. [QC.] Parce que justement le New York ISO a des

                      contraintes assez strictes au niveau de nombre

                      d'heures d'utilisation, le type de carburant et les

                      normes normales qui devraient être appliquées, ils

                      ne disent pas les normes, ils n'édictent pas les

                      normes mais au moins quels types de normes, êtes-

                      vous au courant de ça?

                   R. Non, je ne suis pas au courant des normes du ISO.

                      Il faut comprendre, écoutez, les normes, c'est une

                      chose, l'impact que ça va avoir en milieu urbain,

                      c'est une autre chose. Même si on a des machines

                      modernes, performantes, qui respectent toutes les

                      normes, si vous en ajoutez, en ajoutez, en ajoutez
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                      en milieu urbain, bien, ça vient contribuer au

                      problème qui est déjà présent, qui est déjà

                      critique dans la région de Montréal puis ce sont

                      des options qui sont beaucoup plus polluantes

                      qu'une centrale au gaz, puis une centrale au gaz,

                      bien, vous pouvez la situer où vous voulez, vous

                      n'êtes pas obligé de la mettre en plein milieu de

                      Montréal. Donc, ça peut très bien respecter les

                      normes et ne pas être acceptable sur le plan

                      environnemental.

                   Q. [QD.] Parfait. Merci.

                      16 h 25

                      INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

                      Louise Rozon pour la Régie, Une simple question,

                      peut-être que vous ne serez pas en mesure de

                      répondre mais ce n'est pas grave. Est-ce que vous

                      savez si les deux génératrices dont madame DeCorwin

                      a fait mention respectent les normes et les

                      règlements en matière environnementale? Non?

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. On a demandé des tests entre autres à la Ville de

                      Montréal, des tests de bruit à la Ville de

                      Hampstead; c'est très laborieux, les tests n'ont

                      pas encore été faits jusqu'à maintenant. Il y a des

                      gens des différents services qui se sont déplacés,
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                      qui sont venus sur place pour constater qu'est-ce

                      qui se passait, là, mais les tests n'ont toujours

                      pas été faits puis ça fait deux mois, trois mois

                      que les démarches ont été entamées. C'est

                      laborieux.

                      Mme HÉLÈNE GERMAIN DeCORWIN :

                   R. Ils m'ont dit qu'ils ont donné trois mois à

                      l'administrateur des propriétés, qui gère plusieurs

                      des maisons appartements là-bas, pour améliorer

                      l'émission, parce qu'ils ont constaté que

                      l'émission était nocive, n'était pas bonne.

                      Possiblement mettre un catalyseur et que, au bout

                      de trois mois - ce qui nous mène en octobre, là -

                      là ils vont relancer puis ils vont prendre des

                      mesures s'ils n'ont rien fait. Ils se sont fait

                      répondre : « On va demander à l'ingénieur toutes

                      les questions que vous nous avez posées. Puis on va

                      lui demander de revoir en conséquence » ou et

                      caetera, mais ils ne sont pas capables d'être plus

                      précis que ça.

                   Q. [QE.] Mais il est possible que, dans le fond, le

                      problème réside dans le fait que les normes ne

                      soient pas respectées par le propriétaire de ces

                      génératrices-là?

                   R. Bien, il semble évident que ça n'est pas respecté,
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                      parce qu'on ne peut pas cracher comme ça du diesel

                      là où il y a des maisons, puis ça ne peut pas

                      s'échapper autrement que dans la maison même. Et

                      puis ou le bruit, faire des choses comme ça sans

                      aucune insonorisation, c'est impensable.

                   Q. [QF.] C'est beau, merci.

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Il faut comprendre qu'on a vraiment l'impression

                      qu'on risque d'ouvrir une boîte de Pandore avec ce

                      programme-là parce que, effectivement, il y a des

                      génératrices qui sont probablement très peu

                      utilisées, seulement en situation d'urgence, qui ne

                      respectent peut-être pas les normes municipales, et

                      là on va les utiliser sur une base régulière pour

                      répondre à la pointe d'Hydro-Québec et ça va créer

                      un paquet de problèmes; un paquet de citoyens qui

                      vont devoir faire des recours à différentes

                      instances. Et comme on le voit, le processus est

                      très laborieux.

                              Donc, avant de partir un programme comme

                      ça, il faudrait s'assurer des équipements qui sont

                      en place, des normes qui doivent être respectées,

                      est-ce que les équipements respectent les normes

                      puis avoir un processus clair avant que ces

                      propriétaires de génératrices d'urgence puissent
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                      être acceptés à l'intérieur d'un éventuel programme

                      d'Hydro-Québec. Il n'y a absolument rien qui a été

                      fait du côté du Distributeur pour s'assurer qu'il

                      n'y aura pas de problème de ce genre-là.

                   Q. [QG.] Merci beaucoup.

                   R. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Quelque chose à rajouter, Maître Gertler?

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Non, je n'ai pas d'autres questions. Merci Monsieur

                      le président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Madame DeCorwin, merci beaucoup, Monsieur Poirier,

                      la Régie vous libère.

                      LES TÉMOINS SONT LIBÉRÉS.

                      LE PRÉSIDENT :

                      On va prendre une pause de cinq minutes puis on

                      revient avec Stratégies énergétiques, la preuve de

                      Stratégies énergétiques. Ça va aller?

                      SUSPENSION.

                      REPRISE.

                      PREUVE DE SÉ/AQLPA :

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Alors, bonjour Monsieur le président, bonjour
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                      Monsieur et Madame les régisseurs. Dominique Neuman

                      pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA. Notre

                      témoin monsieur Jacques Fontaine est présent et est

                      prêt à être assermenté.

                      L'an deux mille six (2006), ce dix-huitième (18e)

                      jour du mois de septembre, A COMPARU :

                      JACQUES FONTAINE,

                      consultant en énergie, ayant une place d'affaires

                      au 10946 avenue de Rome, Montréal-Nord, Québec.

                      LEQUEL, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, dépose et dit :

                      INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [QH.] Bonjour Monsieur Fontaine.

                   R. Bonjour.

                   Q. [QI.] Je vais vous demander pour commencer

                      d'identifier différentes pièces qui ont été

                      produites au dossier. D'abord, alors je vais

                      commencer par votre rapport, qui s'intitule « Les

                      options d'Hydro-Québec Distribution quant à la

                      puissance interruptible de ses clients, et

                      l'utilisation des génératrices d'urgence de ses

                      clients » qui a été déposé le trente et un (31)
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                      juillet deux mille six (2006) sous la cote

                      SÉ/AQLPA-2 document 1, et dans les cotes de la

                      Régie, C-5.4 SÉ/AQLPA.

                      C-5.4 SÉ/AQLPA :  Rapport fait par Jacques Fontaine

                                        (SÉ/AQLPA-2, doc. 1).

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [QJ.] Donc, est-ce que vous reconnaissez ce rapport

                      comme ayant été préparé par vous ou sous votre

                      supervision?

                   R. Oui, je le reconnais.

                   Q. [QK.] Même question concernant votre réponse à une

                      demande de renseignements de la Régie.

                   R. Oui, et je me suis appuyé sur des pièces connexes,

                      là, qui ont été apportées, parce que c'est... La

                      réponse c'est la pièce SÉ/AQLPA-3 document 1.

                   Q. [QL.] Oui, o.k. Qui est cotée dans les cotes de la

                      Régie C-5.5 SÉ/AQLPA.

                      C-5.5 SÉ/AQLPA :  Réponse de SÉ/AQLPA à une demande

                                        de renseignements de la Régie

                                        (SÉ/AQLPA-3, doc. 1).
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                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [QM.] Donc, est-ce que vous reconnaissez cette

                      réponse comme ayant été préparée par vous ou sous

                      votre supervision, et est-ce que vous reconnaissez

                      également les annexes qui sont SÉ/AQLPA-3 document

                      2 jusqu'à document 6, est-ce que vous les

                      reconnaissez comme étant les documents que vous

                      citez dans cette réponse?

                   R. Oui.

                   Q. [QN.] D'accord. Donc, je dépose ces différents

                      documents.

                      C-5.6 SÉ/AQLPA :  Annexes déposées sous la cote

                                        SÉ/AQLPA-3 documents 2 à 6.

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [QO.] Donc Monsieur Fontaine, je vous demanderais

                      de présenter brièvement votre rapport à la Régie.

                   R. Merci. Bonjour Messieurs les régisseurs, Madame.

                      Devant nous on a deux programmes, un avec lequel

                      nous sommes éminemment à l'aise. Je vais référer au

                      tableau 1 de la page 3 de mon mémoire, où on

                      compare le programme d'interruptible avec les

                      émissions atmosphériques de certaines alternatives.

                      Il s'agit des importations moyennes du New York ISO
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                      et du New England... du ISO New England, qui

                      montrent que l'interruptible, évidemment il n'y a

                      pas de gaz à effet de serre, il n'y a pas

                      d'émission de NOx, il n'y a pas d'émission de SO2.

                      Et ça demeure vrai, c'est supérieur même si on

                      compare à la meilleure source thermique disponible

                      à Hydro-Québec selon mon opinion, soit la centrale

                      Bécancour de TransCanada Energy.

                              Alors, sur ça, sur ce programme-là, nous

                      sommes très à l'aise; nous sommes à l'aise aussi

                      avec la date du premier (1er) septembre, avec les

                      prix demandés, sur lesquels on sait que le point

                      d'égalité avec le programme précédent, qui était à

                      trente sous (30¢), trente cents (30¢) du

                      kilowattheure et maintenant de trente et un virgule

                      quatre-vingt-deux (31,82) heures, et pour le

                      quarante (40) heures qui est visé comme espérance

                      mathématique, on a un prix moyen qui va être payé

                      par le Distributeur de vingt-cinq virgule cinq sous

                      (25,5¢) du kilowattheure.

                              Alors, pour tous ces éléments-là c'est un

                      programme avec lequel on est très à l'aise.

                   Q. [QP.] Ce point, c'est ce que vous avez couvert au

                      tableau 2 de votre rapport et au paragraphe 13

                      correspondant.
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                   R. Oui, c'est ça. À la page 6, le tableau 2, et le

                      point 14 de la page 6.

                   Q. [QQ.] Le point 13.

                   R. La date c'est le point 14. Cependant, il n'en est

                      pas de même pour l'option d'utilisation par Hydro-

                      Québec des groupes électrogènes de secours. Nous

                      sommes bien mal à l'aise avec le fait que c'est

                      placé par Hydro-Québec au même rang que l'appel de

                      l'interruptible.

                              Si on va à la page 9, au tableau 3, là je

                      fais la comparaison de la pollution des émissions

                      faites par les génératrices de secours. Les gaz à

                      effet de serre c'est une station d'Hydro-Québec,

                      les émissions de NOx ce sont des calculs que j'ai

                      faits et les émissions de SO2 c'est une référence

                      d'Hydro-Québec.

                              Les importations, bien, j'en ai déjà

                      référé. Alors, ce qu'on voit quand on fait la

                      comparaison, c'est que les génératrices de secours

                      sont à peu près un point six (1,6) fois, produisent

                      une point six (1,6) fois plus de gaz à effet de

                      serre que l'importation moyenne, produisent à peu

                      près quinze (15) fois plus de NOx que l'importation

                      moyenne mais d'un autre côté sont un petit peu

                      favorables au niveau des émissions de SO2.
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                              Alors devant ça, ce que nous on propose,

                      c'est : tout en continuant, en laissant le

                      Distributeur continuer à offrir les génératrices à

                      deux heures avis, on propose d'ajouter une option

                      qui coûterait un peu plus cher à Hydro-Québec, qui

                      coûterait dix dollars (10 $) du kilowatt mais qu'il

                      serait entendu avec le fournisseur de l'électricité

                      produite par les génératrices qu'on l'appellerait

                      qu'à une demi-heure d'avance, autrement dit après

                      avoir fait appel - je vais vous référer à la page 2

                      de mon mémoire.

                      16 h 44

                      Alors, dans l'ordre moins d'un jour d'avance, si je

                      vais dans le bas de la page, il y a une séquence

                      des moyens et, nous, on mettrait ça après les

                      achats d'énergie à une heure d'avance sur le marché

                      HAM, mais ce serait une option que le client aurait

                      la possibilité de retenir.

                              Alors, comme ça, avec la proposition qu'on

                      fait, nous maintenons le niveau total de puissance

                      disponible à Hydro-Québec Distribution pour gérer

                      sa pointe.  Autrement dit, c'est les mêmes

                      montants, mais ils seraient distribués d'une façon

                      différente.  Et, d'après nous, les gens en

                      distribution... les propriétaires des génératrices
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                      d'urgence seraient incités à passer ça, surtout

                      qu'ils penseraient qu'ils vont être appelés moins

                      souvent.  Donc, ils auraient probablement un peu

                      plus d'argent pour eux.  Mais, ils ont aussi la

                      possibilité, dans notre proposition, de demeurer

                      avec le programme à deux heures d'avis.  Alors, il

                      y a de mes collègues qui ont demandé pourquoi ne

                      pas rajouter ça.  

                              Moi, ma position, c'est que je pense qu'on

                      doit tout faire pour éviter la dernière étape des

                      moyens, qui n'est pas un moyen, d'après moi, qui

                      est le délestage cyclique de la charge.  Et puis,

                      je me souviens des années quatre-vingt-cinq (85),

                      quatre-vingt-dix (90), il y a eu de fait beaucoup

                      de délestages cycliques de la charge.  Il y a eu

                      aussi des pannes générales.  Et les signaux qui

                      étaient donnés à ce moment-là, c'est que les gens

                      s'achètent des génératrices.  Mais là, si c'est des

                      petites génératrices, elles vont être évidemment en

                      milieu résidentiel et urbain et, d'après les études

                      que j'ai pu voir, elles sont plus polluantes que

                      les génératrices dont on parle ici.  Autrement dit,

                      il ne s'agit pas de dire : est-ce que, dans un

                      monde idéal, il y aurait ça, t'sais.  

                              En pratique, qu'est-ce qui arrive si on ne
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                      le fait pas?  Puis, moi, je pense que c'est pire

                      que d'avoir ça.  Sauf qu'on est bien mal à l'aise

                      de dire que c'est au même niveau qu'un moyen qui,

                      du point de vue environnemental, est aussi beau que

                      l'interruptible.

                              Il y a aussi, on a cité beaucoup le New

                      York ISO.  Au New York ISO, les génératrices

                      d'urgence sont, sur un total d'environ deux cent

                      quarante (240) mégawatts, un huitième au programme

                      une journée d'avance, puis sept-huitième à

                      l'urgence vraiment en dernier recours ou proche

                      proche proche.  Ça, ce sont des... on peut trouver

                      ça là au document - attendez, je vais vous le citer

                      exactement - entre autres, au document S.É.-AQLPA-

                      3, document 6.  Non, excusez, ce n'est pas la bonne

                      référence.  S.É.-AQLPA-3, document 4, c'est la page

                      numérotée 18.  Ce sont les données pour l'année

                      deux mille six (2006).  Et on voit la source I-4,

                      génératrice d'urgence, c'est la une, deux, trois,

                      quatre, cinquième colonne du tableau de droite, en

                      haut.

                              Alors, on a trente-cinq (35) mégawatts de

                      génératrice.  Alors que dans le programme d'urgence

                      EDRP, on a, sous la colonne « génératrice »,

                      toujours la cinquième colonne, deux cent sept (207)
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                      mégawatts.  Alors, on voit que c'est, dans le New

                      York ISO, considéré comme un moyen de dernier

                      recours ou très très près.

                              Il y a aussi, on a parlé - c'est un peu à

                      côté, de maintenir ouvert l'option d'un marché qui

                      serait donné pour l'interruptible, une journée à

                      l'avance.  Et on pense qu'on doit maintenir ça

                      parce que si on suit encore l'exemple du New York

                      ISO, les gens du New York ISO utilisent les deux

                      programmes, le UCAP là qui ressemble au programme

                      actuel d'Hydro-Québec puis le programme d'urgence

                      qui pourrait ressembler à celui qu'on propose pour

                      trente (30) minutes.  Ces programmes-là sont une

                      piste d'apprentissage pour éventuellement aller

                      faire des... à créer un marché puis faire des

                      options pour produire de l'interruptible pour le

                      lendemain.

                              Alors, ça complète ce que je voulais

                      mentionner.  

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [QR.] Je voudrais vous demander de préciser, au

                      paragraphe 23 de votre rapport, dans le cas des

                      génératrices de deux heures d'avis...

                   R. Oui.

                   Q. [QS.] Donc, vous proposez de rétablir la règle
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                      d'ordonnancement, une règle d'ordonnancement comme

                      il en existait autrefois à l'article 6.35 afin

                      qu'Hydro-Québec Distribution n'appelle les

                      génératrices de ses clients à deux heures d'avis

                      que dans la mesure où les appels de tous ses

                      clients interruptibles ne suffisent pas à répondre

                      aux besoins qu'elle a identifiés.

                   R. Oui.

                   Q. [QT.] Est-ce que vous pourriez expliquer ce qui

                      vous amène à faire cette proposition?

                   R. Oui  Mais, en fait, c'est d'être sûr que, dans ce

                      cas-là, nos sept cent cinquante (750) mégawatts de

                      clients interruptibles ont été appelés pour... dans

                      deux heures et il nous en manque encore.  Alors,

                      s'il y avait des clients de génératrices à deux

                      heures d'avis, on les appellerait là si, eux,

                      avaient donné l'intention au mois de septembre

                      d'être appelables à deux heures d'avis et de se

                      contenter de la prime fixe de sept dollars (7 $).

                   Q. [QU.] Qu'est-ce qui vous amène à proposer, en plus

                      de cette option des génératrices de deux heures,

                      donc une option qui serait ouverte à des

                      génératrices déclenchables à trente (30) minutes

                      d'avis, une option supplémentaire?  Qu'est-ce qui

                      vous amène à recommander un prix supérieur comme
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                      vous le faites dans votre mémoire?

                   R. Cette option-là, ces kilowatts-là ou ces mégawatts-

                      là pourraient être inclus dans la réserve trente

                      (30) minutes et auraient comme ça une valeur

                      probante pour la question de la fiabilité du réseau

                      même si, en pratique, on n'y ferait peut-être pas

                      appel très souvent. 

                   Q. [QV.] Une des pièces que vous avez déposée en

                      annexe à une réponse à la Régie était un document

                      de MGE UPS Systems...

                   R. Oui.

                   Q. [QW.] ... qui est déposé sous la cote S.É.-AQPLA-3,

                      document 5, qui s'appelle « Comptabilité ASI et

                      groupes électrogènes.

                   R. Oui.

                   Q. [QX.] O.K.  Je vous amènerais aux pages 5 et 6, en

                      fait, la fin de la page 5 et le début de la page 6

                      de ce document.

                   R. Oui.

                   Q. [QY.] O.K.  

                   R. Alors, ça...  Oui.

                   Q. [QZ.] Oui, c'est ça.  Donc, est-ce que vous

                      pourriez commenter ce...

                   R. Oui.

                   Q. [RA.] ... ce que ce document nous indique?
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                   R. Oui.  Bien, ce document nous indique que les

                      groupes électrogènes peuvent être en bon état de

                      marche sur une période... dans une période de dix

                      (10) minutes, ce qui a été aussi confirmé par

                      monsieur Chéhadé ce matin en interrogatoire direct.

                   Q. [RB.] Dans une des pièces qui était une série

                      d'acétates produites par New York ISO par monsieur

                      Breidenbaugh, B-R-E-I-D-E-N...

                   R. Oui.

                   Q. [RC.] ... B-A-U-G-H, pour...

                   R. Oui.

                   Q. [RD.] ... pour la sténographie, qui est la pièce

                      S.É.-AQPLA-3, document 3...

                   R. Oui.

                   Q. [RE.] ... il est fait état de la progression que

                      des clients peuvent faire entre des programmes

                      interruptibles à court délai de préavis vers des

                      programmes à un jour ou un jour de préavis ou...

                   R. Oui.

                   Q. [RF.] ...plus qui seraient axés sur le marché. 

                      Est-ce que vous pouvez préciser ce que vous retenez

                      de cet aspect-là? 

                   R. Oui.  En fait, ce qui est suggéré par les

                      représentants du New York ISO, c'est qu'il y a une

                      courbe d'apprentissage qui va de clients qui
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                      commencent dans le programme d'urgence dans lequel

                      il n'y a pas d'engagement parce que, dans le

                      programme d'urgence, il n'y a pas de pénalité

                      associée.  Et, ensuite, ils vont dans le programme

                      ICAP/SCR où là ça prend un peu plus d'expérience

                      parce qu'il y a des pénalités associées.  Et,

                      ensuite, dans le programme du DADRP où là ça prend

                      pas mal plus d'expérience pour faire une offre qui

                      est ou qui n'est pas acceptée.  Mais là, dans ce

                      cas-là, il y a des pénalités qui s'appliquent.

                   Q. [RG.] O.K.  Il y a une expression que je n'arrive

                      pas à retracer dans les acétates où il est question

                      de training ground où des...

                   R. Oui, c'est ça.  J'ai parlé de stages de courbes

                      d'apprentissage pour émettre la même idée.

                   Q. [RH.] O.K.  Alors, ça complète mes questions à

                      monsieur Fontaine. 

                      LE PRÉSIDENT :

                      Est-ce que les intervenants désirent contre-

                      interroger monsieur Fontaine? Merci. Maître Fraser.

                      Merci. Merci beaucoup, Monsieur Fontaine, vous êtes

                      libéré. Merci, Maître Neuman. Union des

                      consommateurs, Maître Fecteau, s'il vous plaît.
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                      PREUVE UC

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des consommateurs. Il

                      y a Marc-Antoine Fleury qui a pris place et qui

                      pourrait être assermenté, s'il vous plaît, Madame

                      la Greffière.

                                    ---------------------

                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce (18e) jour du mois de

                      septembre, a comparu :

                      MARC-ANTOINE FLEURY, analyste énergie, Union des

                      consommateurs, ayant sa place d'affaires au 6226,

                      Saint-Hubert, Montréal;

                      LEQUEL, ayant fait une affirmation solennelle,

                      dépose et dit comme suit :

                      INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                   Q. [RI.] Alors, Monsieur Fleury, je vous réfère au

                      document C-6.3 qui est le mémoire de l'Union des

                      consommateurs en l'instance daté du trente et un

                      (31) juillet. Je vous réfère également à

                      l'amendement à l'annexe qui a été déposée le trente

                      et un (31) août et qui est coté C-6.6, aux demandes

                      de renseignements, aux réponses aux demandes de
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                      renseignements de la Régie datées du trente (30)

                      août et qui est coté C-6.4. Et, oui, voilà!

                              Alors, est-ce que vous acceptez ces

                      documents comme faisant partie, comme étant votre

                      témoignage écrit en l'instance?

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Oui.

                   Q. [RJ.] Avez-vous des corrections à apporter à ces

                      documents-là?

                   R. Non.

                   Q. [RK.] Non. Alors je vous laisse procéder à votre

                      présentation.

                   R. Alors, compte tenu de l'heure et puis des sujets

                      qui ont été traités aujourd'hui, j'essaierai d'être

                      le plus bref possible. Je rappellerais en premier

                      les conclusions dans le mémoire de l'Union des

                      consommateurs à l'effet que l'Union des

                      consommateurs est en faveur du renouvellement d'une

                      option interruptible grande puissance. UC est

                      également en faveur d'une structure comportant des

                      crédits fixes et variables. Nous sommes toutefois

                      en désaccord avec la valeur des crédits proposés

                      par le Distributeur, et à cet effet nous avons fait

                      une proposition.

                              Il y a peut-être lieu de préciser le
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                      contexte dans lequel la proposition a été faite et

                      d'identifier les préoccupations que nous avions

                      lorsque nous avons formulé notre proposition

                      alternative.

                              En premier lieu, il y avait la charge fixe

                      qui est la charge locale que la clientèle du

                      Distributeur aurait à assumer dans l'éventualité où

                      le Distributeur ne ferait pas une utilisation de

                      l'option interruptible.

                              Il y avait également les coûts importants

                      fixes si le Distributeur faisait une faible

                      utilisation de l'option, on parle d'une plage

                      d'utilisation de dix (10) à vingt (20) heures par

                      exemple.

                              Alors c'était les principales

                      préoccupations que nous avions sur la proposition

                      du Distributeur et nous avons donc cherché à

                      proposer une alternative qui pourrait être

                      bonifiée, contrairement à celle du Distributeur,

                      par exemple, n'a pas de crédits progressifs, mais

                      on pourrait toujours le faire. Donc, c'est une

                      proposition que nous soumettons mais qui pourrait

                      être améliorée, le cas échéant.

                              Ce qui est intéressant, il nous semble, de

                      notre proposition c'est que, bon, elle répond à
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                      notre préoccupation de réduire la charge fixe si

                      jamais le Distributeur ne faisait pas un usage de

                      l'option interruptible.

                              Et un autre élément intéressant de la

                      proposition, et je vous amène à la page 12 de notre

                      mémoire qui reprend au tableau 3 une comparaison

                      des options proposées par le Distributeur ainsi que

                      l'Union des consommateurs, et ce qu'on remarque

                      dans la quatrième colonne « Coût total unitaire »

                      entre parenthèses, c'est que le coût de revient

                      pour chaque kilowattheure est inférieur pour une

                      plage d'utilisation à l'intérieur de quarante (40)

                      heures. Il semblait que c'était intéressant pour le

                      Distributeur pour faire usage de l'option étant

                      donné les commentaires qui sont identifiés dans la

                      preuve d'Hydro-Québec.

                              Alors, bien sûr ce matin il y a eu la

                      présentation d'Hydro-Québec, il y a également eu la

                      présentation des témoins de l'AQCIE et du CIFQ. Un

                      élément qui est ressorti de façon plus importante

                      c'est l'usage qu'Hydro-Québec entend faire de

                      l'option.

                              Il semble que l'espérance de quarante (40)

                      heures soit très probable, ce qui nous, que l'Union

                      des consommateurs n'avait pas considéré, on n'avait
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                      pas fait la même lecture de la preuve du

                      Distributeur, et un élément qu'on doit soulever

                      quant à l'espérance de quarante (40) heures c'est

                      qu'on n'a pas de garantie qu'Hydro-Québec fera

                      usage de l'option interruptible grande puissance

                      sur une plage de quarante (40) heures.

                              Donc, ça c'est des choses qui sont sorties

                      ce matin qui n'ont pas été nécessairement prises en

                      compte lors de notre proposition alternative.

                              Un autre élément que l'on soulève c'est il

                      semble que l'on souhaite faire un autre usage de

                      l'interruptible, pas qu'on le dénature mais c'est

                      plutôt un outil d'approvisionnement ou un moyen

                      d'approvisionnement qu'on souhaite utiliser plus

                      fréquemment alors que la vision traditionnelle d'un

                      interruptible était plus un dernier recours pour

                      éviter le délestage ou d'autres moyens qui sont

                      ultimes qu'on utilise à la suite.

                              L'interruptible était vu pour nous comme un

                      « back-up », maintenant on se rend compte que c'est

                      un moyen qui serait beaucoup plus, qui serait

                      utilisé beaucoup plus fréquemment étant donné la

                      preuve ainsi que le témoignage d'Hydro-Québec.

                              Et puis dernier élément sur un commentaire

                      de l'AQCIE, bien des témoins de l'AQCIE et du CIFQ,
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                      qui faisait suite à une demande de maître Rozon à

                      l'effet que la proposition de l'Union des

                      consommateurs n'était pas nécessairement

                      intéressante pour les clients qu'elle représente.

                              Je voulais simplement indiquer qu'avec une

                      espérance de quarante (40) heures, les clients de

                      l'AQCIE et du CIFQ obtiendraient exactement la même

                      compensation et que, pour une utilisation

                      supérieure à quarante (40) heures, eh bien, ils

                      obtiendraient plus, une compensation financière

                      plus importante avec la proposition de l'Union des

                      consommateurs qu'avec la proposition du

                      Distributeur.

                              Sur ce, j'ai fait le tour rapidement de

                      notre preuve.

                   Q. [RL.] Oui, alors je n'ai pas de questions

                      supplémentaires. Par contre, le témoin est

                      disponible pour les questions des intervenants et

                      de la Régie ou d'Hydro. Pas besoin.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fecteau. Les intervenants ont-ils des

                      questions? Des signes que non. Hydro-Québec, Maître

                      Fraser, non plus?

                      INTERROGÉ PAR M. MICHEL HARDY :

                   Q. [RM.] Michel Hardy pour la Régie. Bonjour, Monsieur
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                      Fleury. Suite aux commentaires un peu aussi qu'on a

                      eus ce matin des témoins d'Hydro-Québec, avec la

                      proposition d'UC avec un crédit fixe de trois

                      dollars (3 $) du kilowatt et le crédit variable à

                      dix-huit cents (18¢) du kilowattheure, Hydro-Québec

                      a dit, bien normalement il serait insensé d'acheter

                      à dix-huit cents (18¢) s'ils peuvent aller sur le

                      marché disons en acheter à douze (12¢) ou quinze

                      cents (15¢). Donc, les industriels seraient encore

                      mal pris si le trois dollars (3 $) du crédit fixe

                      ne rencontre pas leur coût de base et il y aurait

                      de l'effritement, ce que nécessairement ne serait

                      pas ce qui serait le plus justifiable ou le plus,

                      le meilleur pour le Distributeur et pour les

                      consommateurs. Que pensez-vous de ça?

                   R. En fait, les éléments il y a plusieurs choses qui

                      se sont précisées ce matin, lesquelles qui nous

                      étaient inconnues ou du moins on ne les avait pas

                      vues de cette façon lorsqu'on a fait notre

                      proposition.

                              Quant aux éléments à l'effet qu'un crédit

                      variable de dix-huit sous (18¢), le témoignage

                      d'Hydro-Québec laisse entendre que dans le fond on

                      ne se servira pas de l'option tant que le prix DAM

                      ne serait pas au-dessus de dix-huit cents (18¢).
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                      Effectivement, c'est à considérer.

                              Là où nous ou l'Union on vous ramène peut-

                      être c'est au tableau, je reviens encore au tableau

                      de la page 12, tableau 3. C'est qu'avec un crédit

                      fixe qui est payé d'avance si on veut, si le

                      Distributeur ne fait pas un usage important de

                      l'option, les kilowattheures reviennent beaucoup

                      chers que les achats sur le DAM et il faut

                      également se rappeler que la proposition a été

                      faite dans un « back... », comme un interruptible

                      de « back-up ».

                              Maintenant, si le Distributeur souhaite

                      faire un usage plus fréquent de l'option

                      interruptible, l'intégrer à certaines occasions à

                      la même hauteur que les achats de court terme et

                      qu'on peut présumer d'une utilisation de quarante

                      (40)  heures, bien l'option qui est présentée par

                      le Distributeur est même plus intéressante que

                      l'option actuelle qui est un crédit variable de

                      trente sous (30¢) le kilowattheure.

                              Mais on n'a pas actuellement de garantie

                      qu'Hydro-Québec fera un usage de l'option pour

                      quarante (40) heures, mais c'est vrai qu'à quarante

                      (40) heures c'est plus avantageux pour les

                      consommateurs, ça revient moins cher le
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                      kilowattheure.

                      17 h 5 

                   Q. [RN.] Supposons, Monsieur Fleury, que Hydro-Québec

                      n'a pas d'interruptibles de grande puissance de

                      disponibles, devrait aller sur le marché UCAP,

                      aller chercher une garantie de puissance pour son

                      bilan, son plan d'approvisionnement, il faut qu'il

                      ait absolument une garantie de puissance pour une

                      certaine quantité de mégawatts; donc il paierait

                      quand même un prix?

                   R. Oui.

                   Q. [RO.] Peut-être sept dollars (7 $) ou... du

                      kilowatt. Mais s'il n'utilise pas d'énergie d'une

                      façon, il n'en a pas besoin, il ne paiera pas de

                      variable, rien. Dans un cas ou dans l'autre, il va

                      être obligé de payer quand même l'équivalent peut-

                      être de sept ou dix dollars du kilowatt, même s'il

                      utilisait zéro heure. Donc, le coût total en

                      kilowatts, ça n'a pas d'impact; c'est plutôt

                      regarder le côté fixe comme étant pour aller

                      chercher de la puissance, puis le variable c'est

                      pour aller chercher l'énergie. Êtes-vous d'accord

                      avec ça ou...

                   R. Euh... Honnêtement... vous semez la confusion chez

                      moi. Écoutez, je pense que je ne vous répondrai pas
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                      puis ça ne vaut pas la peine non plus de revenir

                      avec un engagement, mais... c'est peut-être un

                      élément qui avait été... évité ou mal compris de

                      notre part. Mais la proposition qu'on faisait, je

                      rappelle les principales préoccupations que nous

                      avions : c'est que si Hydro-Québec ne faisait pas

                      usage de l'option interruptible et une charge fixe

                      importante, et l'idée également c'était que

                      l'interruptible c'était du dernier recours.

                      Maintenant, avec ce qu'on a entendu ce matin, on

                      peut revoir la preuve... Si on avait su tout ce

                      qu'on a appris aujourd'hui, la preuve aurait été

                      différente, forcément.

                   Q. [RP.] Je vous remercie, Monsieur Fleury.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Avez-vous à réinterroger votre témoin?

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Non, ça va aller. On va composer avec cette preuve

                      et merci beaucoup de votre attention.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Fecteau, merci Monsieur Fleury. La

                      Régie vous libère.

                      LE TÉMOIN EST LIBÉRÉ.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Monsieur Cadrin, Union des municipalités du Québec.
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                      PREUVE DE L'UMQ :

                      Me STEVE CADRIN :

                      Ce n'est pas parce qu'on passe en dernier que les

                      options électrogènes doivent nécessairement être la

                      dernière ressource utilisée.

                              Alors bonjour, Steve Cadrin pour l'Union

                      des municipalités du Québec. Question d'intendance,

                      le dépôt de documents quant à ce qui a trait au

                      mémoire qu'on a appelé chez nous le UMQ-1 document

                      1. Je pense que vous avez ça sous C-7.3 UMQ.

                      C-7.3 UMQ :  Mémoire déposé sous UMQ-1 document 1.

                      Me STEVE CADRIN :

                      Vous me corrigerez, Madame, si je fais des erreurs.

                      Et quant aux réponses aux demandes de

                      renseignements également, vous avez sous C-7.5 UMQ.

                      Alors, je vais demander peut-être, après

                      assermentation du témoin, de reconnaître ces

                      documents pour le dépôt officiel.

                      C-7.5 UMQ :  Réponses aux demandes de

                                   renseignements.

                      L'an deux mille six (2006), le dix-huitième (18e)
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                      jour du mois de septembre, A COMPARU :

                      MOUNIR GOUJA,

                      consultant en énergie, ayant une place d'affaires

                      au 7262 rue des Vannes, Saint-Léonard, Québec.

                      LEQUEL, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, dépose et dit :

                      INTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

                   Q. [RQ.] Monsieur Gouja, je comprends que vous avez

                      entendu parler des documents que j'ai énumérés,

                      pour ce qui est du mémoire C-7.3 UMQ  et pour ce

                      qui est des réponses aux demandes de renseignements

                      C-7.5 UMQ. Vous avez préparé ces documents ou ça a

                      été préparé sous votre supervision, c'est exact?

                   R. C'est exact.

                   Q. [RR.] Vous acceptez ces documents pour en faire

                      votre preuve écrite de votre témoignage

                      aujourd'hui?

                   R. Je les accepte.

                   Q. [RS.] Alors, je vous laisse à votre présentation.

                   R. Merci. Monsieur le président, Monsieur le

                      régisseur, Madame le régisseur, j'ai le plaisir de

                      vous présenter brièvement donc le point de vue de

                      l'Union des municipalités du Québec, qui représente
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                      aussi un point de vue d'une catégorie de la

                      clientèle institutionnelle d'Hydro-Québec.

                              Il faut dire d'abord que la question de

                      l'approvisionnement énergétique concerne grandement

                      les municipalités du Québec qui pensent qu'il doit

                      se faire dans le respect de l'environnement tout en

                      reflétant le juste prix au coût de la ressource et

                      des services offerts.

                              De par leur responsabilité en tant

                      qu'organisme offrant des services publics,

                      plusieurs municipalités se sont dotées des groupes

                      électrogènes de secours, et se trouvent aujourd'hui

                      concernées par la cause en cours.

                              Alors, sur quatorze (14) municipalités

                      ayant répondu à notre sondage, sept municipalités

                      étaient éligibles à l'option proposée par le

                      Distributeur. Donc, elles disposent de groupes

                      électrogènes de secours d'une puissance minimale de

                      deux cents kilowatts (200 kW), mais ignorent

                      presque toutes qu'Hydro-Québec proposait cette

                      nouvelle option.

                              Ce que nous reprochons à la démarche suivie

                      par le Distributeur dans la détermination des

                      dispositions tarifaires des deux options, c'est

                      qu'elle part des besoins du Distributeur en ce qui
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                      concerne les préavis d'interruption et les autres

                      modalités pour déterminer les crédits applicables

                      aux deux options. Il s'agit d'une erreur

                      méthodologique à notre avis, qui dissimule les

                      caractéristiques, les coûts et les avantages de

                      l'option d'utilisation des groupes électrogènes et

                      rémunère injustement sa contribution à la gestion

                      de la pointe du Distributeur. C'est évident,

                      puisque cette démarche transpose les modalités des

                      dispositions tarifaires de l'option interruptible à

                      l'option des groupes électrogènes de secours.

                              Pour le Distributeur, c'est parce qu'il

                      attribue les mêmes modalités pour les deux options,

                      préavis d'interruption, période d'utilisation,

                      durée d'interruption, nombre maximum

                      d'interruptions, délai minimum entre les deux

                      interruptions quotidiennes. Donc, pour toutes ces

                      raisons-là, il s'est permis d'attribuer la valeur,

                      la même valeur et donc les mêmes crédits pour les

                      kilowatts résultant d'une interruption et pour des

                      kilowatts fournis par une transition fermée

                      prolongée des groupes électrogènes en parallèle.

                              Aucune preuve n'est cependant avancée au

                      sujet des coûts et des bénéfices associés à

                      chacune, et surtout à l'option groupes électrogènes
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                      de secours. De l'avis de l'Union des municipalités

                      du Québec, la réserve liée aux contraintes

                      d'utilisation de l'option interruptible que le

                      Distributeur voudrait appliquer à l'option de

                      puissance interruptible ne peut être transposée

                      avec la même valeur de trente pour cent (30 %) à

                      l'option d'utilisation des groupes électrogènes de

                      secours.

                              De plus, cette démarche a été basée sur des

                      pourparlers et des négociations avec des

                      représentants de la clientèle de grande puissance

                      et a exclu la clientèle concernée par l'option

                      groupes électrogènes de secours. L'UMQ regrette que

                      le projet pilote réalisé par le Distributeur n'ait

                      pas été précédé d'une consultation de la clientèle

                      concernée, particulièrement par rapport aux

                      dispositions tarifaires et aux modalités

                      d'application proposées, et de l'intérêt qu'elle

                      suscite en eux.

                              De ce côté, la seule variable utilisée pour

                      déterminer l'intérêt de la clientèle concernée par

                      l'option des groupes électrogènes de secours est le

                      prix du diesel coloré. Le Distributeur utilise un

                      taux de rendement maximum de trente-cinq pour cent

                      (35 %) pour ces groupes électrogènes de secours. Il
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                      ne propose pas dans sa preuve une analyse de

                      sensibilité de la rentabilité de l'option par

                      rapport aux variations des coûts de fonctionnement

                      des groupes électrogènes et du niveau d'efficacité

                      énergétique des groupes.

                              Nos analyses montrent que, même pour un

                      prix moyen du diesel de soixante-seize point deux

                      cents (76,2¢) le litre et sans considérer les

                      autres coûts de fonctionnement des groupes,

                      l'option n'est pas rentable pour les utilisations

                      de plus de quarante (40) heures si l'efficacité

                      énergétique du groupe en question est inférieure à

                      vingt-huit pour cent (28 %).

                              Pour des longues durées d'utilisation des

                      groupes, entre quarante (40) et cent (100) heures

                      pour la saison d'hiver, les crédits accordés par le

                      Distributeur varieraient en effet entre dix-neuf

                      point deux (19,2¢) et vingt-cinq point cinq cents

                      (25,5¢) le kilowattheure. Ces compensations

                      financières ne permettront pas de couvrir les coûts

                      d'utilisation des groupes électrogènes dont

                      l'efficacité est inférieure à vingt-huit pour cent

                      (28 %).

                      (17 h 15)

                      Même avec une efficacité jusqu'à trente-trois pour
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                      cent (33 %) l'option s'avère non rentable dans le

                      cas où le prix du diesel coloré atteint quatre-

                      vingt-dix point vingt-six cents par litre

                      (90.26 ¢/l), et l'utilisation du groupe dépasse

                      quarante (40) heures.

                              Comme tous les groupes électrogènes de

                      secours ne sont pas neufs et donc ne représentent

                      pas tous un rendement énergétique aussi élevé que

                      trente-cinq pour cent (35 %), nous sommes

                      convaincus qu'il y a peu de chances que la

                      rentabilité de l'option soit assurée pour plusieurs

                      clients commerciaux et institutionnels au-delà d'un

                      certain nombre d'heures d'utilisation et d'un

                      certain prix plafond du diesel coloré.

                              Aucun des coûts qui accompagne l'adhésion

                      de l'option, coût de fonctionnement, n'a été pris

                      en compte par le Distributeur, ni même les coûts

                      des équipements requis pour la mise en parallèle de

                      ces groupes avec le réseau.

                              Donc, face à cette barrière, il n'est pas

                      évident que la clientèle existante adhérerait à

                      l'option sans une participation financière du

                      Distributeur.

                              L'objectif du Distributeur de mettre en

                      valeur le parc québécois des groupes électrogènes
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                      de secours ne serait pas atteint non plus.

                              Alors, l'UMQ recommande à la Régie

                      d'approuver pour une année, à titre provisoire, les

                      dispositions tarifaires et autres modalités

                      proposées pour l'option d'utilisation des groupes

                      électrogènes de secours, de demander au

                      Distributeur de revenir à la cause tarifaire de

                      deux mille huit (2008) avec des propositions

                      concertées et plus élaborées de ces dispositions et

                      modalités. 

                              Qu'il soit attribué à chaque option les

                      dispositions et modalités qui reflètent fidèlement

                      ses propres caractéristiques et potentialités; que

                      les crédits proposés soient repensés et fixés à un

                      niveau qui assure le recouvrement de l'ensemble des

                      coûts réels de fonctionnement des groupes

                      électrogènes de secours; qu'il soit affecté à

                      chaque option, un taux de réserve approprié

                      reflétant la réalité de ces contraintes, ces

                      contraintes d'utilisation comparativement aux

                      alternatives disponibles sur le marché. 

                              Qu'une compensation financière pour les

                      équipements requis pour la mise en parallèle avec

                      le réseau soit offerte aux clients dans une mesure

                      qui rend l'option rentable et intéressante pour sa
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                      clientèle. Que l'article concernant le choix des

                      quantités de puissance interruptible soit

                      réintroduit avec les modifications nécessaires pour

                      tenir compte des facteurs d'équité mais aussi des

                      coûts et des potentialités dans l'ordonnancement

                      des options disponibles. Finalement, que la Régie

                      ordonne au Distributeur de préparer à la cause

                      tarifaire deux mille huit (2008) pour un plan de

                      court et moyen terme, une stratégie commerciale

                      bien élaborée pour la promotion de l'option des

                      groupes électrogènes de secours. Je vous remercie.

                      Me STEVE CADRIN :

                      Alors, je n'ai pas de questions, monsieur Gouja est

                      prêt pour les questions de tous.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord. Est-ce qu'il y a des intervenants qui

                      désirent contre-interroger monsieur Gouja? On me

                      fait signe que non. Monsieur Fraser? Vous, Maître

                      Fraser, c'est beau? 

                      Me STEVE CADRIN :

                      Dissension au niveau des troupes.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est le signe de tête. Donc, je vous remercie,

                      Maître Cadrin, Monsieur Gouja de votre

                      participation, la Régie vous libère.
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                      DISCUSSIONS

                      Ça met fin à la journée. Peut-être un dernier point

                      à traiter qu'on avait annoncé au début. On se

                      demandait, suite, à savoir si on pouvait, avant

                      cinq heures trente (5 h 30) terminer la journée

                      avec la fin de la présentation des preuves, qu'est-

                      ce qu'on pourrait envisager pour vendredi le vingt-

                      neuf (29). La raison est très simple, c'est qu'on

                      vous voit, la Régie vous voit aller, les

                      intervenants, dans plusieurs dossiers et, oui, le

                      vingt-neuf (29), on peut toujours vous entendre

                      mais on aimerait savoir si la possibilité de

                      plaidoiries écrites et de réplique écrite, c'est

                      quelque chose envisageable? Est-ce qu'il y a eu un

                      consensus? Est-ce qu'on en a discuté un moment

                      donné? Aujourd'hui? Maître Lussier?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour, Stéphanie Lussier pour Option

                      consommateurs. Pour ma part, je n'ai pas discuté

                      avec d'autres procureurs concernant cette question

                      mais je suis tout à fait ouverte et j'encouragerais

                      même le fait de plaider par écrit dans ce dossier

                      si la Régie est ouverte à ce faire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier. Maître Neuman
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                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Pour ma part, c'est la recommandation inverse.

                      Quant à nous, nous nous sentirions plus à l'aise

                      avec une plaidoirie orale, accompagnée de notes

                      d'argumentation et c'est l'option que nous

                      préférons. Nous préférons et je pense qu'il y a

                      plusieurs procureurs, mais en fait, tout le monde

                      n'est plus là, mais d'autres procureurs, je sais,

                      préfèrent, des fois, des plaidoiries orales mais je

                      ne plaiderai pas en leur nom mais je sais que des

                      fois, lorsque ce genre de discussion se fait, des

                      fois, il y a certains procureurs qui se manifestent

                      en faveur des plaidoiries orales et c'est mon cas.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord. Merci, Maître Neuman. 

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Ça n'arrive pas souvent mais je suis d'accord avec

                      mon confrère, je préfère, et de loin, les

                      plaidoiries orales et par ailleurs, je ne sais pas

                      si on n'aura pas de contre-preuve. On devrait

                      écrire à la Régie d'ici à demain, en fin de journée

                      ou mercredi matin mais on va ramasser toute

                      l'information qui nous a été donnée aujourd'hui et

                      ce n'est pas exclu pour ma cliente. Donc, à ce

                      moment-là, ça militerait, cette probabilité-là
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                      militerait en faveur d'une audience le vingt-huit

                      (28).

                      LE PRÉSIDENT :

                      Le vingt-neuf (29).

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Le vingt-neuf (29), excusez-moi.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Le vingt-neuf (29) septembre. Maître Pelletier?

                      Me PIERRE PELLETIER :

                      Je peux me permettre d'en mettre dans l'autre

                      plateau de la balance. Peut-être serait-il

                      opportun, à ce moment-là, de vérifier si

                      effectivement Hydro compte faire une contre-preuve.

                      Dans la négative, sans doute n'y aurait-il guère

                      d'objection, à ce moment-là, à ce qu'on plaide par

                      écrit. C'est certain que pour mes clientes, qu'on

                      plaide par écrit, bien, c'est beaucoup plus

                      avantageux et ça m'évite un voyage de Québec à

                      Montréal. Alors, c'est certain que c'est moins

                      long, ça serait la raison principale pour laquelle

                      on favoriserait cette solution-là.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord. Merci. D'autres intervenants? Maître

                      Cadrin? 
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                      Me STEVE CADRIN :

                      Orale.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci.

                      Me STEVE CADRIN :

                      Alors, voilà ma... ça fait loin pour venir vous le

                      dire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Fecteau?

                      Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Oui, il semble y avoir comme un sondage, moi, ça

                      m'est égal.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Vous m'aidez beaucoup!

                      Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Mais, par écrit, ça m'irait très bien. Ça sera

                      court, de toute façon vraisemblablement. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Monsieur Lefebvre?

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Donc, je ne sais pas si ça va vous aider mais nous

                      n'avons pas d'inconvénient pour une ou l'autre des

                      options donc, nous faisons preuve de flexibilité,

                      sauf il faudrait qu'évidemment, qu'il y ait un

                      ajustement pour le temps de préparation si c'était
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                      par écrit.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord. Maître Fraser?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      D'ailleurs, sur ce sujet, Monsieur le Président, si

                      vous décidiez malgré l'espèce d'unanimité sur les

                      plaidoiries orales, d'y aller par des plaidoiries

                      écrites, plaidoiries écrites, nous exigerions un

                      délai supplémentaire pour la réplique. Donc,

                      supposons qu'on envisageait les plaidoiries écrites

                      pour le vingt-neuf (29), tout le monde, Hydro-

                      Québec demanderait un certain délai pour répliquer

                      à l'ensemble de ces plaidoiries par écrit.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Stéphanie Lussier pour Option consommateurs. Par

                      ailleurs, j'aimerais simplement, peut-être, qu'on

                      précise quand Hydro-Québec pourrait remettre les

                      engagements qui ont été souscrits aujourd'hui?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je dois écrire à la Régie d'ici demain en fin de

                      journée ou matin, normalement, je devrais avoir de

                      l'information sur les engagements.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci beaucoup, Maître Fraser, on attend vos écrits

                      et la décision relative à la contre-preuve et la
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                      Régie réagira à la suite de la réception de ces

                      écrits-là. D'accord? Merci. Bonne fin de journée.

                      FIN DE L'AUDIENCE
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                      SERMENT D'OFFICE :

                      Je soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe officiel,

                      certifie sous mon serment d'office, que les pages

                      qui précèdent sont et contiennent la transcription

                      exacte et fidèle des notes prises par moi au moyen

                      du sténomasque, le tout selon la Loi.  Et j'ai

                      signé.

                                 __________________________

                                        Claude Morin

                                    sténographe officiel

